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Chapitre 31-73. — Musée. — Entretien.

Crédits de 1933, 97.959.000 F; crédits demandés pour 1954, 102 mil
lions 959.000 F. — En plus, 5 millions de francs.

Abattement proposé, 2.959.000 F.
Crédits, 100 millions de francs.

Justification de la demande d'augmentation.

Pour justifier sa demande d'augmentation de 5 millions nouveaux,
le Gouvernement nous a transmis la note suivante:

Chapitre 31-73.

Ajustement aux besoins comme suite à l'ouverture de nouvelles
salles, 5.000 F.

T. — les crédits demandés pour l'exercice 1953 s'élevaient à
107.309.000 F.

U_ — Une première modification comportant un abattement de
5 p. 100 ramena le chapitre 31-73 à 102.959.000 F. Une seconde
modification prévoyant un blocage de 5 millions de francs ramena
le chapitre 31-73 à 97.959.000 F. C'est donc une diminution de
9. 250.000 F qu'ont subis en 1953 les crédits de matériel déjà insuf
fisants de la direction des musées de France.

Hl. — Or, depuis 1951, les charges de la direction se sont accrues
automatiquement par les extensions ci-après des locaux à chauffer,
entrenir, nettoyer, etc.:

Prise en charge par les musées nationaux du musée Adrien
Dubouché à Limoges et, en 1953, du domaine des Granges de Port-
toval et de l'atelier de Delacroix;
Entrée en service en 1953 de l'annexe du musée Guimet, 19, ave

nue d'iéna (16e ) ;
Ouverture, en 1953, de nombreuses salles du Louvre, dont

quelques-unes très vastes, et, en fin d'année, au musée de Cluny.

L'estimalion des dépenses supplémentaires à prévoir faite par la
direction des musées dans ses demandes initiales pour 1951, porte:
Sur le chauffage (art. 2, § l er ), pour 11.140.000 F.
L'éclairage et la consommation de courant (art. 2, § 2), pour

200.000 F;
La consommation d'eau (art. 1er , § 3), pour 25.000 F.
L'entretien des bâtiments (art. 5, § 1er), pour 800.000 F.
Le nettoyage des locaux (art. 5, § 2), pour 350.000 IF.
L'entretien et les travaux afférents aux installations téléphoniques,

imputables à l'article 5, pour 300.000 IF.
Le fonctionnement du laboratoire du Louvre, en raison de l'ac

croissement du nombre des travaux qui lui sont demandés et de la
hausse qui a frappé les prix des produits employés (art. 9, § 2) pour
un montant égal à 25 p. 100 environ du crédit actuel (1915), soit
229.000 F. "
Les taxes et impôts, dépenses Obligatoires (art. 9, § 4) pour

laquelle le crédit actuel est tout à fait insuffisant, 850.000 F.
Total, IL 491.000 F.

IV. — La répartition d'un premier abattement global sur les
demandes de crédit de matériel des services des arts et lettres a
Imposé à la direction des musées une diminution de 6 millions
ramenant cette demande à 8.491.000 F.

V. — Sur cette somme, la direction du budget n'a accordé que
l'inscription d'un crédit de 5 millions de francs.

Toutes réserves doivent Être faites sur les conséquences de cette
compression pour le fonctionnement d'un service qui a toujours été
insuffisamment doté et notamment pour le maintien de l'intégrité
des collections par un chauffage approprié. Ce dernier besoin, le
plus considérable, rendra sans doute inévitable la demande d'ouver
ture de crédits supplémentaires en cours d'exercice.

Nous ne pouvons une fois de plus que nous élever contre la
méthode qui consiste de nous soumettre lors du vote du ibudget
des crédits sous-évalués qui sont compensés par des demandes
ultérieures dans les collectifs et échappent à un contrôle d'ensemble
des dépenses budgétaires.

Rien que pour les chapitres des beaux-arts, nous avons relevé
ces années dernières de tels procédés, et pour les dépenses d'entre
tien des musées, écoles, etc., et pour les subventions allouées aux
théâtres nationaux.

D'après nos informations, ces méthodes déploraibles sont plus ou
moins imposées aux services par la direction du budget et le minis
tère des finances. Il s'agit uniquement de préserver l'apparence d'un
équilibre comptable dont nous connaissons toute la relativité et la
vanité entre des dépenses sous-évaluées des recettes surévaluées.

Chaque fois que l'occasion s'en présentera je dénoncerai de tels
procédés qui témoignent, de la part de ceux qui les imposent, un
réel manque de déférence à l'égard du Parlement.

La solidarité ministérielle ne devrait, en aucun cas, empêcher
les commissions des finances ' de connaître officiellement chaque
année, avec la demande de crédits arrftée " par le ministre des
finances, les demandes primitives des services. Leur contrôle en
serait facilité. Bien des « surprises » en cours d'exercice évitées
Certaines responsabilités mieux établies.

En ce qui concerne les musées nous attendrons les explications
du ministre sur les 'besoins réels et inévitables de ses services avant
de rétablir les crédits.

principales acquisitions réalisées par les musées nationaux
du 1 1 octobre 1952 au 1er octobre 1953.

ACQUISITIONS

I. — Pm.NCIPAUX ACHATS

Musée du Louvre.

Département des antiquités égyptiennes:
Un élément de pectoral funéraire et deux fermoirs de colliei

Ousekh.
Deux éléments de fauteuil en bronze, représentant deux lions

marqués au cartouche d'Aménophis IV.
Département des antiquités grecques et romaines:
Un portait féminin égypto-romain, peinture sur bois, datant le la

fin du règne de Trajan ou du détbut de celui d'Hadrien.
Une tète de Néron, en marbre.
Une tête sculptée du douzième siècle représentant Arsinoé II,

reine d'Égypte:
Un sphinx étrusque en pierre volcanique du troisième siècle avant

Jésus-Christ.

Un portrait anonyme hellénistique en pierre noire dure, provenant
d'Égypte (premier siècle).
Une applique gréco-romaine en bronze ornée d'un Dyonisos.
Un miroir grec en bronze décoré d'une tète d'Athéna, inspirée

de l'Athéna Parthenos de Phidias.
Un mobilier funéraire étrusque comprenant un œnochoé, un to-

sin et une coupe en bronze, ainsi que six oenochoés en terre cuite.

Département des antiquités orientales:
Un bracelet d'or, quinzième siècle, art musulman.
Une statue néo-sumérienne représentant Gudea.
Une tête de cheval en argent repoussé de style Sassanide ;

Département des peintures et des dessins:
Cinq peintures, sept aquarelles et pastels, vingt et une lithogra

phies de Delacroix, provenant des collections de la société des Amis
de Delacroix.

Un tableau de Tassel, « L'Adoration des mages ».
Deux tableaux d'Hubert Robert: «Le Dessinateur d'antiques»,

« La Visite au musée ».
Une peinture par Gauguin, « Paysage de Bretagne ».
Une peinture attribuée à Augustin Quesnel, « Portait d'homme >.
Un tableau de Monticelli, « Don Quichotte ».
Un album de dessins de jeunesse de Cézanne.
Un pastel de Degas, « Baigneuses sur l'herbe ».
Deux lavis gouachés de Moreau l'Aîné.
Deux albums de dessins de Gros.

Département des sculptures:
Une grande statue de Pigalle, « Vénus aux colombes ».
Quatre ibois sculptés par Gauguin, provenant de sa Case à la Domi

nique.

Département des objets d'art:
Un couteau d'écaille inscrusté d'or, époque Louis XIV.
Quatre verres gravés. xvue et xvII® siècles.
Un biberon, verre gravé, monté argent doré, Allemagne, début

xviiie siècle.

Musée des monuments français.

Reproduction de la coupole peinte de la chapelle du château de la
Clayette, vers 1400 (Saône-et-Loire).
Reproduction d'un vitrail de Châteauroux, xme siècle, représen

tant le « Jugement dernier ».
Reproductions de peintures murales:
Cul de four de l'église de Vernais (Cher), xni° siècle;
Crucifixion et fenêtre de la chapelle d'Innocent IV- à Villeneuve-

lès-Avignon ;
Chasse aux lévriers, à Avignon.

Musée de Cluny.

Un coffret en cuir, du xve siècle.
Un panneau peint, France xv0 siècle, « La Parabole de Lazare et

du mauvais riche ».

Un ivoire du xiv® siècle, représentant « La Descente de croix ».

Musée d'art moderne.

Une peinture de Rouault, « Nocturne chrétien », 1952.
Une sculpture de Gonzalès, « Tête de Montserrat », 1937,
1Un u d m , Bernard, « Pot de grès et pomme », 1887.
non Graham Sutherland, « Formes debouts ».

„ p^nE6!!'^sdeMarcoussis; « Paysage de Keïitv, la gare »,
« Paysage de Iventy, le port ».
Un surtout de table sculpté par Bonnard.
Une potiche de Raoul Dufy, « Baigneuses ».

Musée Guimet.

avant J^C rituel en bronze , Chine, époque Chang, XIV-xI» siècles
I™ arpoire chinoise du xvne siècle.
Une qinfnottr? Jrivi.nité khmère en bronze, xi° siècle.
Une statuette Ilainiwa, Japon ne-vi<> siècles.
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Deux peintures a 1 encre de Chine sur papier, rehaussées de cou
leurs, des xiv» et xvn° siècles, représentant une fleur et un paysage.
Un bronze ■chinois de l'époque des Royaumes combattants, réci

pient trouvé à Li-Yu (Chine).
Cinq objets chinois de style Chang et Han: un os sculpté, deux

jades et deux boites à fard en bronze.

Musée des arts et traditions populaires.

Deux cent dix phonogrammes, quatorze éléments de costumes de
l'île de Batz, un cahier de chansons.
Un matériel de bergers d'Auvergne, de Lorraine et de Beauce.
Cne collection d'images populaires.
lin devant de coffre daté 1735 et une collection de coffres et de

no?uds de costumes de diverses provinces.
Des archives, marionnettes, décors et accessoires du théâtre de

Paul Pitou.

Musée de Versailles. ■

Deux chaises de Boulard, venant du salon de jeux de Louis XVI
à Versailles et deux fauteuils de G. Jacob.
Un tableau de P.-l). Martin, « Chasse à Marly ».
l'ne reliure aux armes de Marie-Antoinette.

Musée de Malmaison.

Un buste en marbre de Bonaparte, par Corbet.

Musée de Sèvres.

Une pendule dite « Aux Dauphins », en porcelaine de Sèvres.
Trois pièces en porcelaine de Meissen: deux magots dorés, pre

mière époque, une tasse.
Pièces provenant de fouilles terrestres musulmanes à Narbonne.
Deux faïences de Delft: assiette à fond noir, plaque.

Musées de province.

line esquisse peinte de Carle Van Loo, « Personnage en masque ».
Une licorne en argent, au poinçon de Mulhouse, xvr> siècle.
Quatre sculptures de bronze, par Picasso.
On « Paysage » de IIans de Iôde.
105 marionnettes de la Crèche.

. Une aquarelle de Pissarro, « Paysage à Éragny ».

Musée national de Pau.

Un « Portrait d'Henri IV en pied », école française, début xVII"
siècle.
Une peinture signée Lépicié, « Henri IV en dieu Mars ».

fl. - PRINCIPAUX DONS ET LECS

Département des antiquités égyptiennes:
lion par Mlle Ribelli de deux chaouabtis.
Don par M. François Maspero de deux vases rouges a décor blanc

de l'époque arnra tienne.
Département des antiquités grecques et romaines:
Donation, sous réserve d'usufruit, par M. Éliraim, d une tete

féminine en marbre du iv® siècle av. J. -C.
Don par M. Luzarche d'Azay d'une œnoché moderne d initiation

étrusque.
Département des antiquités orientales:
Don par IM. iAcherotf d'un petit bâtonnet d'ivoire, Égypte, ix« siècle
Don par M. Henri Seyrig de trois plaquettes en or représentant

la déesse syrienne.
Don par M. Jacques Ilomberg d'un plat Rayy lustre, X° siècle. _
Legs par M. Carles Dreyfus de quatre tessons de Fostat, le Caire.
Département des sculptures:
Don par M. Biaggi d'un plâtre de Dalou, « Le Forgeron ».
Don par Mme Clément Carpeaux (en souvenir de son père) d une

petite statuette en plâtre de Duret, « Le Vendangeur improvisant >>.
"on par Mme D. David-Weill d'une sculpture de Pajou, « La Fidé

lité », sous les traits de Mme du Barry tenant le cœur de Louis XV.
Legs par M. îurthe d'Annelet, d'une vierge en albâtre, école espa

gnole, fin xvI0 siècle. .
Legs par M. Carle Dreyfus, de sculptures par Barye, Talou, Pradier

et Amberwoth.
Département des peintures: .
Don par lord Wemys, d'un tableau de l'école de Fontainebleau,

« Diane et Actéon ». . , ,,
Donation sous réserve d'usufruit par M. Dubrujeaud, d une pein

ture de Manet « Sur la plage ». .
Don par la Société des amis du Louvre, d'une peinture de Tou

louse-Lautrec, « Femme à la voilette ».
Legs par M. Percy Moore Turner:
Une peinture de Constable, « Vue de Salisbury » ;
Une esquisse attribuée à Constable, « Willy Lott s Cottage »;
Un tableau de l'école espagnole, daté 1640, « L'apothicaire a la

seringue »; ....
Un tableau attribué à Géricault, « Tête décapitée ».
^egs par M. Carle Dreyfus de 9 tableaux pur Degas, Delacroix,

Gauguin, Guigou, Ingres, Legros, Manet, Renoir.

Département des peintures (cabinet des dessins):
Don par Mlle de Vielvitle, de deux lavis de Gustave Doré « Paysages

de montagne ».
Don par M. Jacques Dupont, d'un dessin de Res tout, « Étude de

mains et de pieds ».
Don par M. John Rewald, d'un. dessin de Cézanne, « Conversa-

tion ».

Legs par M. Carle Dreyfus, de 186 dessins, presque tous du
xix" "siècle.
Département des objets d'art:
Legs par M. Carle Dreyfus:
29 bronzes de la Renaissance; 4 bronzes vénitiens; 5 petits ani

maux, Allemagne xvi<> siècle; 3 petits bronzes padouans.
Musée d'art moderne:

Don par M. Raoul La Roche, de cinq tableaux par:
Braque, « Le guéridon 1911 »;
Braque, « Le guéridon noir 1919 »;
Picasso, « NaUîre morte 1911 » ;
Picasso, « Nature morte 1922 »;
Juan Gris. « Nature morte sur une chaise 1917 ».

Don par M. Gilkens. de sept sculptures de Malfray.
Don par Mlle Isabelle Rouault, d'une peinture de Rouault: « L'ap

prenti ouvrier ».
Don par Mme Roberta Conzalès, d'une sculpture de Julio'Gonzalès.
Don par M. Néger, d'un tableau de Maurice Denis, « Automne

1S90 ».
Don par M. Albert Cleizes, de cinq plats en céramique d'Anne

Dawgar et Albert Gleizes.
Don par M. Jacques Villon, d'un tableau de Jacques Villon, « Por

trait de Raymond Duchamp Villon ».
Don par M. Ventura Garcia Calderon, d'une peinture de Favory:

« Nu couché, vu de dos ».
Don par M. Henri Laurens, d'une sculpture de Laurens, « Cariatide

assise ».

Dons par la Société des amis du. musée d'art moderne:
Une peinture de Dauchot et deux peintures de Ganne;
Un tableau de Calmettes, « Nature morte »;
Une peinture de La Fresnaye, « Nature morte »;
Une peinture de Mlle Rapp, « Le manège de chevaux de bois »;
Legs par M. Carle Dreyfus, de peintures, gouaches, aquarelles et

dessins par Boldini, Cross, Marquet, Segonzac, Valloton, Vuillard,
Van Dongen.
Musée Guimet:

Don par Mme Langweill, d'une peinture représentant des chevaux
d'un élément d'équipement de guerrier japonais, d'un makemono
datant du xix® siècle.

Dons divers par MM. Okamoto, Toyo-Kanasliigo, Kato-Tane, Sumori-
Sanjiro.
Legs par M. Carle Dreyfus, de bronzes, céramiques et divers

objets.
Musée des arts et traditions populaires:
Dons divers.

Musée des antiquités nationales:
Don par le bureau, de la documentation et des fouilles (par l'in

termédiaire de M. Piganioi) d'une porte en bronze provenant de
Senlis (Oise).
Musée de Versailles:

Don par M. de Knytf, d'une gravure de Robespierre, attribuée à
Boze.
Don par M. Louis Clarke, d'un bronze de Chaudet, « Victoire ».
Musée de Malmaison:

Don par M. Henri Goutherot, de cinq volumes in folio de Paris,
provenant de la bibliothèque de Malmaison, « Histoire de la Ville
de Paris », par Félibien, 1725.
Don par M. Charles Gillet, d'un volume, « Le Sacre de Napoléon

Bonaparte », d'après les dessins de Percier et d'ïsabey.
Musée de Compiègne:
Don par Mrs Searle, de diverses reliques de la Famille impériale

(second Empire).
Don par M. Viollet-le-Duc, de plusieurs souvenirs de Viollet-le-

Duc.

Donation.sous réserve d'usufruit par M. Bertauts-Couture, d'une
vingtaine de 'peintures et dessins encadrés.
Musée de la voiture (Compiègne) :
Dons divers.
Musée de Blérancourt:
Dons par miss A. Murray Vail (ensembles de documents) ; (une

statuette de Franklin, par "Suzanne). '
Don par la famille Piërpont-Morgan d'un ensemble de souvenirs de

miss A. Morgan.
Musée de Sèvres:

. Nombreux dons par la Société des amis du musée de Sèvres,
MM. Morel d'Arleux, Boquet, Charlier, Couvey-May, Lecuir, Selig
mann, Barrelet, Sailly, Samson, Nicolier.

-Musée Adrien Dubouché, à Limoges:
Dons divers par M. Granger, les enfants de M. Teissonnière, la

Fuln de Langenthall.

Note sur la question du pavillon de Flore.

Situation au 13 novembre 1953.

1. — Il y a un an, jour pour jour, un communiqué à la presse
du président du conseil, du secrétariat d'État à la présidence du
conseil et aux finances et du secrétariat d'État aux beaux-arts a
annoncé :

« Que les services du ministère des finances installés au pavillon
de Flore seront transférés dans l'immeuble de la place Ventadour
libéré par la Banque de France », et que: « Conformément aux
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accords passés précédemment, le musée du Louvre prendra posses
sion de ces locaux dans lesquels seront exposées les collections de
sculptures et de peintures qui ne pouvaient, jusqu'à présent, faute
de place, être montrées au public. 11 sera ainsi possible d achever
le programme de réaménagement du musée du Louvre, dont les pre
miers travaux remontent à 1930 ».

2. — Le 10 février 1953, le secrétaire d'État aux beaux-arts signa
lait à l'attention du ministre des finances (M. Bourgès-Maunoury)

. qu'il venait d'apprendre de la bouche même du gouverneur de la
Banque de France (M. Baumgartner) que celle-ci n'était pas encore
officiellement saisie de la question.

3. — Au début de novembre 1953 (le 5 ?) le conseil des ministres
a approuvé un projet de loi présenté par le ministre des finances
et le secrétaire d'État au budget, autorisant le ministre des finances
a acquérir l'hôtel Ventadour pour le compte de l'État, au prix de
325 millions de îrancs à régler à la Banque de France au moyen de
titres.

4. — L'entrée en jouissance effective du pavillon de Flore par le
musée du Louvre nécessite la réalisation de trois opérations:

a ) Le vote et l'exécution du projet de loi ci-dessus;
b) L'attribution au ministre des finances du crédit nécessaire pour

l'aménagement de l'hôtel Ventadour, dépense qui aurait été estimée
à 150 millions dans l'exposé du projet de loi. C'est seulement après
ces travaux que les services des finances qui occupent le pavillon
pourront l'évacuer ;
c) L'attribution au ministre de l'éducation nationale des crédits

indispensables pour l'appropriation des locaux à usage des différents
départements et services du musée: démolition de certains aména
gements -existants puis aménagemetns nouveaux Ces travaux devant
s'étendre nécessairement sur plusieurs exercices, les crédits pourront
être ouverts par tranches annuelles; mais tant qu'une première
tranche suffisamment importante n'aura pas été ouverte et utili
sée, le musée ne pourra pas commencer la remise en place des
collections bloquées en réserve (la sculpture des vin® et xixe siècles
est en cave depuis 1938 — soit quinze ans).

Cette simple énumération justifie amplement notre réserve de
l'an dernier quand, surenchérissant sur l'optimisme officiel, la presse
nous annonçait la prochaine réoccupation du pavillon de Flore par
les musées. Nous voulions bien l'espérer. Sans trop y croire.
Ilélas! ce ne sera pas pour demain! Quand nous constatons l'im

puissance de nos ministres à faire ouvrir un crédit de 6 millions
aux grands salons, comment croire que M. le secrétaire d'État aux
beaux-arts réoccupera tambour battant le pavillon de Flore!

Nous devons renvoyer ceux de nos collègues que l'historique du
problème intéresserait à notre rapport de l'an dernier (n° 601,
pages 36 à -i1) ou mieux encore à celui de l'année 1951 (n° 310, T.,
page il).
Notre collègue, M. Cornu, nous l'espérons, finira par gagner sur

l'inertie des administrations. Mais ce n'est pas certain.

Désirable cependant et M. Pierre Seize a raison d'observer dans
Le Figaro où il traita magistralement du problème.

Le musée du Louvre est contraint de reléguer en ses réserves,
faute de place, une quantité inimaginable de chefs-d'œuvre. Il doit
établir à ses cimaises un roulement, ou chercher au Petit Palais
un asile, afin que les visiteurs de ses célèbres galeries puissent,
avec un peu de chance, connaître à peu près ses trésors. Encore ne
sont-ils jamais sûrs de trouver ce qu'ils cherchent. 'Encore est-il des
pièces qu'on a dû renoncer à jamais montrer, faute de place. C'est
ainsi que, depuis trente ans, toute la sculpture française du XViiIe siè
cle à nos jours est confinée dans des caves où, contrairement aux
grands vins, elle ne se bonifie point. Carpeaux, Iloudon, Barye y sont
en pénitence. Des tableaux illustres, de ceux qui, à eux seuls, attirent
le touriste des deux mondes se morfondent dans des greniers.
Le Louvre qui est, certes, un beau et grand musée, pourrait être,

du consentement universel, le plus beau musée du monde. N'est-ce
point là un record enviable ? Ne voit-on pas quel lustre la France
pourrait en revêtir? Sans parler des profits, considération assuré
ment terre à terre mais point négligeable pour autant. A-t-on fait
le compte de tout ce que les précieuses collections des Offices (et

■ l'illustre musée tient tout entier dans un étage du palais) procurent
de gloire à l'Italie et de profits à Florence ?

Eh bien! depuis 1871 — l'année terrible! — la paperasse admi
nistrative occupe les locaux promis à Breugliel, à Vinci, à Rem
brandt.

Mais M. Pierre Seize est trop averti pour entrevoir d'ici peu la
fin du triste sort fait illégalement à notre premier musée. Car il
conclut sagement son étude par des propos assez désabusés.

Est-il vrai qu'un ministre des finances ait pu dire: « Personne,
aucun ministre n'est assez fort pour se faire obéir de ses direc
teurs » ?

Est-ce vrai ? Sommes-nous devant une Bastille ? Le bon plaisir de
quelques hommes suffira-t-il à faire échec au projet le plus néces
saire comme le plus profitable ? Le patrimoine artistique de la
France dépend-il de leur bon vouloir ou leur obtruction ? Peuvent-
ils, pour leur seule satisfaction, mettre en péril des œuvres dont
la conservation importe non pas même à la France, mais au genre
humain ?

Nous serons très attentifs aux réponses que pourraient apporter à
nos questions MM. Laniel, Edgar Faure et d'une façon plus générale
quiconque est responsable de la gloire française.
Questions jusqu'ici demeurées sans réponse. Questions particu

lières qui toutes dépendent d'une question autrement grave, celle
de l'autorité gouvernementale, celle surtout du régime.

Musées nationaux.

Réouvertures faites en 1953.

Musée du Louvre (peintures). — Salles Rubens (galerie Médicis)
et Van Dyck, galerie Rembrandt, les seize cabinets des primitifs
salles de la donation Beistegui et des portraits du dix-neuvième
siècle.

Musée Guimet. — Salles du rez-de-chaussée de l'annexe, 19, ave
nue d'Iéna. "
Musée de château de Malmaison. — Appartements du Premier

Consul.

Musée du château de Compiègne. — Galerie des Maréchaux.

Réouvertures prévues pour 1954.

Musée du Louvre. — Salles de peinture du deuxième étage du
Vieux Louvre, côté Sud.
Musée de Clunv. — Achèvement du premier étage. Au rez-de-

chaussée, réouverture de l'ancienne salle gallo-romaine et des ruines
des Thermes.

Musée Guimet. — Salle d'expositions temporaires.
Musée du château de Malmaison. — Salle du Sacre et salle de

la Reine Hortense.

Musée de Sèvres. — Aménagement définitif du rez-de-chaussée et
provisoire de la moitié du premier étage.
Musée Adrien-Dubouché, à Limoges. — Ouverture des salles de

faïences, partie Ouest du premier étage.

Liste des réouvertures des musées de province
et Se nouvelles salles durant l'année 1953.

Auch (Gers). — Musée des Beaux-Arts, réouverture en septembre.
Autun (Saône-et-Loire). — Musée Rolin, réorganisation du lapidaire

(travaux en cours). ,
Besançon (Doubs). — Musée des Beaux-Arts, ouverture de nouvelle»
salles de peintures étrangères et galerie archéologique

Bourg-en-Bresse (Ain). —> Musée de l'Ain, ouverture de nouvelles
salles d'ethnographie. .

Brive-la-Gaillarde (Corrèze). — Musée Ernest-Rupin, inauguration de
la salle d'ethnographie en juin. .

Cherbourg (Manche)- — Inauguration du musée du Roule en juiue-
Clunv (Saône-et-Loire). — Musée Ochier, réouverture le 1« juillet.
Châtellerault (Vienne). — Réouverture du musée le 14 juillet.
Cordes (Tarn). — Inauguration du musée Portal durant l été liai.
Feurs (Loire). — Réouverture du musée le 14 juillet.
Gray (Haute-Saône). — Réorganisation du musée: salles de aeasiru
du xvni0 siècle. .

Le Puy (Haute-Loire). — Musée Crozatier, ouverture de trois non
vclles salles (Préhistoire et gallo-romain régional).

Marseille (Bouches-du-Rhône). — 1° Musée des beaux-arts, ou
palais Longchamp: inauguration des salles Puget; _
2° Musée Cantini, inauguration de la nouvelle galerie du musie

de la faïence de Marseille et de la Provence (au printemps);
3° Au château Borély, inauguration du musée lapidaire.

Montauban (Tarn-et-Garonne). — Musée Ingres, ouverture de nou
velles salles.

Montbéliard (Doubs). — Réouverture du musée le 10 juillet.
Metz (Moselle). — Réouverture de salles d'archéologie le 1er avril.
Nancy (Meurthe-et-Moselle). — Musée lorrain, inauguration on
nouvelles salles consacrées aux peintres et aux graveurs du
xvm6 siècle.

Pau (Basses-Pyrénées). — Réouverture du musée des beaux-arts le
23 juin.

Perpignan (Pyrénées-Orientales). — Musée municipal, inauguration
d'une salle Rigaud en octobre.

Rodez (Aveyron). — Réouverture du musée en octobre.
Soissons (Aisne). — Musée municipal, inauguration de la salle nts
torique le 18 novembre.

Saint-Dié (Vosges). — Musée inauguré le 7 novembre.
Saint-Étienne (Loire). — Musée d'art et d'industrie, inauguration
de trois nouvelles salles le 21 mars.

Strasbourg (Bas-Rhin). — Musée alsacien, réorganisation de nor
velles salles.

Thonon-les-Bains. — Ouverture d'une deuxième salle de folklore du
_ Chablais.
Niort (Deux-Sèvres). — Musée des beaux-arts, nouvelle présentation
de la grande galerie inaugurée le 14 juin.

Projets pour 1954.

Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône). — Aménagement et création
du musée du pavillon Vendôme.

Alençon (Orne). — Ouverture de nouvelles salles.
Annecy (Haute-Savoie). — Ouverture de nouvelles salles.
Arles (Bouches-du-Rhône). — Ouverture du musée d'art païen.
Besançori (Doubs). — Musée Granvelle, ouverture de nouvelles
salles.

Bergues (Nord). — Musée en cours de réorganisation.
Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais). — Ouverture de nouvelles salle?.
Calais (Pas-de-Calais). — Ouverture d'un musée à l'école des arts
appliqués.
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Charleville (Ardennes). — Musée Arthur-Rimbaud, nouvelles salles.
Gray (Haute-Saône). — Ouverture de nouvelles salles.
Lille (Nord). — Musée des beaux-arts, nouvelles salles.
Meaux (Seine-et-Marne). — Réorganisation complète du musée muni
cipal.

Montpellier (Hérault). — Réorganisation de la collection Atger.
Nîmes (Gard). — Ouverture de la Maison-Carrée.
Orléans (Loiret). — Aménagement intérieur de la grande salle cen
trale.

Senlis (Oise). — Réorganisation complète du musée régional.
Soissons (Aisne). — Aménagement de la salle de peinture.
Saint-Itaphaél (Var). — Création d'un musée d'art provençal.
Toulon (Var). — Réouverture du musée des beaux-arts.

V. — SERVICE DES LETTRES

I. — Situation actuelle de la Caisse nationale des lettres.

Objet: Question posée par M. Pnbft-Bridel, concernant l'é tat actuel
de la Caisse nationale des lettres, et les prévisions budgétaires
présentées dans le projet de budget de 1951.
Le 11 octobre 1916, la seconde Assemblée nationale constituante

créait la Caisse nationale des lettres en lui assignant pour but:
s) De soutenir et d'encourager l'activité littéraire des écrivains

français par des bourses de travail et des bourses d'études, des
prêts d'honneur, des subventions, des acquisitions de livres, et tous
autres moyens permettant de récompenser la réalisation ou de
faciliter l'élaboration d'une œuvre littéraire écrite;

b) De favoriser par des subventions, avances de fonds et tous
autres moyens, l'édition ou la réédition par les entreprises fran
çaises d'œuvres littéraires dont il importe d'assurer la publica
t'on . ' , ■
Saluée avec faveur dans le monde des lettres, cette loi n'a pu

recevoir encore un commencement d'application, des difficultés
s'étant élevées pour assurer le financement de la caisse prévu dans
la loi de 1910 par un double prélèvement de 0,50 p. 100 sur le
chiffre d'affaires des éditeurs et les droits d'auteur des écrivains.
L'Assemblée nationale avait adopté, sur le rapport de M. Deixonnc,

une proposition de loi (2 février 1958), assurant le financement de
la caisse par une taxe sur le domaine public payant à laquelle le
Conseil de la République proposa de substituer une contribution de
2 p. 100 sur le chiffre d'affaires des éditeurs.
Une nouvelle proposition de loi, déposée le 27 mars 1952, devant

l'Assemblée nationale, par MM. Bêche, BiUères, liinot, Bourgeois,
Licixonne, et par un groupe de députés, devait proposer une solution
transactionnelle. Maintenant le principe du domaine public payant,
elle .apporte au mode de financement un certain nombre de tempé
raments :

1° En limitant le domaine public aux œuvres publiées postérieu
rement au 1«' janvier 1600;
2° En abaissant le taux de G à 4 p. 100 (avec partage égal du

produit entre la Caisse nationale des le ttres et la Société des gens
de lettres) ;
3° En ramenant à 2 p. 100 celle taxe lorsque l'œuvre comporte

une contribution d'un auteur vivant (éditions critiques ou savantes);
4° En exonérant de la taxe les éditions scolaires, les revues et

les ouvrages destinés à l'exportation.
M. Deixonne est le rapporteur de cette proposition qui n'est pas

encore venue en discussion devant l'Assemblée.

H. — Prévisions budgétaires présentées dans le projet de budget
de 1954 pour la Caisse nationale des lettres. Note liminaire. ,

Comme il a été indiqué d'ans le paragraphe 1, le financement
de la Caisse nationale des lettres sera assuré par une redevance
prélevée sur le domaine public; mais c'est une subvention de l'État
qui couvrira les dépenses de fonctionnement de la caisse. Cette
subvention sera chiffrée et demandée dès que le mode de finan
cement de la caisse aura été voté par le Parlement.

\ 1. — SPECTACLES ET MUSIQUES

Comédie-Française, 1953.

Ombies et lumière.

Chapitre 36-74. — Théâtres nationaux.

L'année 1953 demeurera sans doute pour la Comédie-Française
celle de deux révélations.
D'abord celle de Mlle Hélène Perdrière, dont les débuts dans Le

Jeu de l'amour et du hasard furent un triomphe mérité de charme.
de grâce, de tact et surtout d'intelligence. L'accueil réservé à son
interprétation fut unanime dans l'enthousiasme. Il n'est que justice
de signaler ici ce grand succès. Alphonse Daudet estimait que Le
Jeu de l'amour était la plus réussie des pièces de Marivaux, elle a
sans doute trouvé en Mlle Perdrière une de ses plus remarquables
interprètes.
Autre succès digne d'être signalé à l'attention de notre Assem

blée, celui d'un tout jeune pensionnaire, M. J. -P. Roussillon, dans
Poil de Carotte. Succès d'autant plus digne de remarque que le
rôle du Érère martyr était toujours, jusqu'à maintenant, tenu par
ine actrice, et nul n'oubliera l'interprétation de Mme Bovy... Le
succès de M. Roussillon, fait de naturel, de spontanéité, de ten
dresse refoulée et de résignation, fut parfait. Il démontre toute la
véracité du personnage de Jules Renard.

Le nouvel administrateur, M. Pierre Descaves, a bien mérité du
théâtre et de la littérature en confiant le rôle de cet adolescent
brimé à un jeune et marquable acteur; c'est un triomphe à l'actif
de la sensibilité masculine.

Et puisque nous avons évoqué le nom de M. Pierre Descaves,
affirmons tout de suite qu'il lui faudra autant de fermeté résolue
que de patience pour résoudre les problèmes de la Maison de Molière.
11 fut même beaucoup parlé de crise du Français à l'occasion^ de
quelques démissions retentissantes et regrettables. C'est peut-être
noircir les ombres qui planent encore sur la Comédie-Française. Son
nouvel administrateur se refuse, sans doute avec raison, à donner
trop d'importance aux mouvements de mauvaise humeur de telle
ou telle vedette qui, après un premier départ, un retour d'enfant
prodigue, s'en va pour la seconde fois en claquant les portes. Nous
non plus. Bien que des interprètes du talent de Mine Marie Bell ou
de M. Fernand Ledoux ne puissent se remplacer au pied levé.
Des difficultés que traverse la Comédie-Française, et dont certaines

sont antérieures au décret de Moscou même ! Les Mémoires de
M. P. -A. Touchard (six années de comédie française) nous ont
apporté un écho aigu, d'un ton assez amer. 11 serait puéril de
prendre à la lettre cette sorte de plaidoirie, ou presque d'apologie
pro domo (« dormis » étant entendu ici au sens le plus large), cette
justification de l'œuvre accomplie, dont nul ne conteste du reste les
réussites qui se termine en acte d'accusation contre l'administra
tion, le Gouvernement et une partie des sociétaires, bref tous les
adversaires présumés de l'ancien administrateur.
Par contre, ignorer les réflexions et les protestations de M. P. -A.

Touchard sous le prétexte qu'elles manquent de sérénité, serai!
assez léger de la part de ceux qui chaque année disposent des
deniers du contribuable en laveur de nos théâtres nationaux.

11 faut bien se pénétrer que notre rôle n'est pas de nous ériger
en critiques dramatiques, encore moins en protecteurs de telles ou
telles ambitions privées ou de tels ou tels clans, mais uniquement
de veiller à l'emploi judicieux des subventions accordées à nos
théâtres nationaux, prélevées sur le travail et la peine des contri
buables français. Chaque fois que nous constatons que « nos sub
ventionnés » ont travaillé pour le rayonnement de la culture Iran
ç&isc ou pour perpétuer notre patrimoine dramatique, nous savons
que « l'argent du contribuable » n'a pas été galvaudé. Quand il
s'agit de reprendre Le Dindon sous prétexte de succès, nous sommes
en droit de nous demander si la Comédie-Française ne se substitue
pas aux théâtres privés, si elle est subventionnée à cet effet, bref,
si elle ne sort pas de son rôle. Mais quand je constate que « les
classiques », et sous ce terme je comprends non seulement les
auteurs du xvne et du xviu« siècle, mais ceux du siècle dernier, el
les anciens, de Shakespeare bien sur, quand il m'est démontré que
ces auteurs ont été joué 412 fois en 1951 et 567 fois en 1952 contre
275 fois en 1930, alors je suis rassuré. Je n'oublie cependant pas que
nous avons deux salles maintenant et que la disposition de la scène
de l'Odéon rend presque impossible toute création nouvelle. C'est
un autre aspect du problème...

Le problème des décors, dont nous avons beaucoup parlé ces der
nières années, ou plutôt du coût des décors, a relenu l'attention
de M. P. -A. Touchard, qui justifie les mises en scène somptueuses
du Bourgeois gentilhomme, des Caves du Vatican et de Donogoo.
Toute cause se plaide. J'ai applaudi aux Caves et â Donogoo ; j'ai
pensé avec beaucoup de bons esprits que le décor du Bourgeois
évoquait plus « la grandeur et le luxe » de Versailles que l'inté
rieur d'un drapier enrichi et enamouré d'une marquise.. 11 n'en
demeure pas moins certain que la voie où s'engageait la Comédie-
Française était périlleuse. Théâtre de répertoire et d'alternance,
elle ne saurait rivaliser avec les théâtres de boulevard, les classiques
sont au « Français » chez eux, ils doivent y recevoir sobrement et
s'imposer par la valeur et la classe des interprètes plutôt que par
la « machinerie ».

Les succès de 1951 sont de purs succès d'interprétation, celui du
Jeu de l'amour el du hasard comme celui de Poil de Carotte. Que
M. Lucien Descaves et ses metteurs en scène en soient félicilés.

Somptueuse, brillante, ayant remporté parfois d'éclatants succès
de légitime curiosité du public, la politique de M. Jean Meyer, sou
tenue" par M. P.-A. Touchard (L'Avare , Jeanne la Folle, Othello, Les
Caces du Vatican, Le Dindon, Le Bourgeois gentilhomme, Donogoo,
Don Juan, Le Trouhadec, etc.) avait, de notre point de vue finan
cier, l'inconvénient d'être considérable et non amortissable. Et que
dire de celle de Roméo et Juliette de M. Bertheau! Car d'ici que
les recettes, subvention défalquée, aient couvert les dépenses, beau
coup d'eau devra couler sous le Pont-Neuf. C'est la conséquence de
l'alternance. Nous n'en faison reproche à personne. Mais il faut y
songer en « montant » les spectacles du « Français », sans oublier
cependant que le coup de plumeau donné aux décors poussiéreux
d'antan eût sa raison d'être. Tout est question de mesure... Médi
tons aussi à ce sujet les succès des T. N. P.

Ministres, administrateurs, sociétaires.

M. P.-A. Touchard pose aussi dans son petit volume, témoignage
d'une expérience désintéressée, ardente et peut-être parfois aventu
reuse, le délicat problème des rapports des pouvoirs publics avec la
a société des comédiens » que demeure la Comédie-Française.
Comme tant d'autres, il y rencontrera l'écueil contre lequel trébu
chèrent sa bonne volonlé* et son zèle. L'histoire n'est pas d aujour-
d'hui.

C'est un problème d'équilibre.
Équilibre que les chiffres peuvent aider à comprendre . sur un

total de 560 millions de recettes fin décembre 1953, la subvention
de l'État est de 313 millions.
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Ces deux chiffres expliquent le droit incontestable des pouvoirs
publics, non de « s'ingérer » dans l'activité artistique de la comédie,
mais de contrôler l'emploi des deniers publics. La Comédie-Fran
çaise ne saurait y échapper, à moins de renoncer à sa subvention 1
Que, placé entre les querelles, les rivalités, les ambitions bien

naturelles des sociétaires, les prétentions parfois excessives des pou
voirs publics, les nécessités budgétaires aussi qui s'imposent rue
de Richelieu comme partout, les revendications des diverses catégo
ries de personnel, l'administrateur n'ait, pas tous les jours une
tâche aisée, c'est l'évidence.
: Mais enfin, administrateur, ministre, sociétaire ont un intérêt com
mun: le succès du « Français». Ils sont solidaires.
Ceux d'aujourd'hui ont-ils vraiment mérité les reproches de

M. P. -A. Touchard quand il écrit: «A la Comédie-Française, il eût
suffi d'un peu de clairvoyance et de décision pour qu'en deux
heures tout rentrât dans l'ordre. On préféra soutenir quelques féo
daux attardés, sans doute parce qu'ils faisaient du bruit. Les minis
tres rrurenl a leur force sans voir que ces tremblants trublions ne
tenaient leur force que de la pusillanimité gouvernementale: et là,
comme hélas! dans beaucoup de plus tragiques occasions dont
l'histoire contemporaine multiplie les exemples, le Gouverne
ment soutient, contre l'homme qui le représentait, et que du reste
on se gardait bien do guider, quelques pâles complots animés par
des femmes.

« Mais dans la mesure oii les véritables causes d'une crise appa
raissent avec une telle clarté, les raisons d'espérer demeurent. Que
demain, un homme d'État conscient de ses responsabilités, et il en
reste, s'avise de répéter le geste de Jean Zay, assurant Bourdet de
son soutien inconditionnel dans l'exécution de la mission qui lui
avait été définie, et s'interdisant toute immixtion dans le gouverne
ment intérieur de la maison: je le répète, en deux heures, la Comé
die-Française retrouve son calme et reprend le chemin de la gran
deur. •-

J'ai trop le goût de la vérité pour ne pas dire ii M. P. -A. Touchard
que certains de ses griefs, fondés ou non, auraient eu plus de poids
précisés.
Sur un seul cas précis, celle de la nomination anticipée de son

successeur, il marque un point incontestable contre le Gouverne
ment. M. Pierre Descaves qui, certes, n'y est pour rien, aura connu
l'étrance d'avoir été nommé deux fois au poste d'administrateur de
la Comédie-Française :
Première nomination le 22 octobre 1952, l'ancien administrateur

demeurant en fonction.

Décret du 18 avril 1953, rapportant celui du 22 octobre et renom
mant M. Descaves. Ce petit jeu de décret s'explique par le pourvoi
de M. P. -A. Touchard contre le décret du 22 octobre.
C'est une habileté gouvernementale. Notre goût pour la vérité

intégrale nous oblige h enregistrer qu'elle trahit cependant une cer
taine nervosité dans la décision du mois de novembre...
Pour le reste, M. P. -A. Touchard semble avoir surtout été vic

time d'un conflit intérieur de « sa maison », où avec ou sans rai
son d'aucuns l'accusaient de trop de parti pris pour les modernes
(Meyer, etc.) contre les anciens qui comptent parmi des artistes
comme Jean Yonnel et Béatrice Bretty qui demeurent l'honneur de
notre scène nationale.

Nous ne serions pas revenu sur ce passé, et ce pénible incident
qui termine mal une gestion heureuse et qui comptera, en dépit
de certaines erreurs, parmi celles des grandes années de la Comédie-
Française sans la cascade de démissions qui ont marqué l'année
1953 : Marie! Bell, Jean Chevrier, puis Fernand Ledoux.
Sans prendre tout cela au tragique, c'est quand môme beaucoup.

- Et cela, les dangers des « va-et-vient » entre la Maison de
Molière, les boulevards et le cinéVna.
Sans doute faudra-t-il revoir un jour le statut des comédiens fran

çais et songer à ce que M. P. Descaves appelle à juste titre le pro
blème social de nos théâtres nationaux.

Activité du 1er janvier 1953 au 22 novembre 1953.

Salles Richelieu et Luxembourg.

Fois

Auteurs. jouées. lîépertoire. Pièces.

Molière 11 1 .5i ï® Le Misanthrope,
29 700° Le Bourgeois.
25 2.501e Tartuffe.
13 1.920® L'Avare.
6 1.161° Les Femmes savantes.

17 135° Don Juan.

11 693® Sganarelle.
17 1.154e Les Précieuses ridicules.
8 2.019e Le Médecin malgré lui.
17 1.144° Les Fourberies de Scapin.
9 1.187 6 Le Dépit amoureux.
2 1.087° Le Mariage forcé.

Racine 14 1.278e Phèdre .
13 1.058° Britannicus.
15 1.211e Andromaque.
27 601° Mithridate.

Corneille 9 1.231° Le Cid.
1 011° Polyeucte.

17 737° Le Menteur.
Marivaux 10 86e La Double inconstance.

35 1.100° Le Jeu de l'amour et du
hasard.

4.1'red de Musset 3 763«. Un Caprice,
18 709e Il faut qii'une porte soit

ouverte ou fermée.
17 175e On ne saurait penser à tout.

Auteurs. jouées Répertoire. Pièces.

Alfred de Vigny 15 79° Quitte pour la peur.
Beaumarchais 12 1.051e Ix Mariage de Figaro.
Shakespeare il >1° Roméo et Juliette.
Regnard 4 1.0898 Le Légataire universel.
Sophocle 3 31 e Œdipe lloL.
Sardou 11 258° Madame Sans-Gêne.
Mérimée 25 98° Le Carrosse du Saint-Sacre-

ment.

Jules Renard 23 229° Poil de Carotte.
Courteline 3 50° Le Commissaire est bon

enfant.
Feydeau 26 133° Le Dindon.
Jules Romains 18 114° Donogon.

40 00e M. Le Trouhadec saisi par
la débauche.

Jean Sarment 20 105° Le Voyage à Biarritz.
Géraldy 8 35° . Duo,
Pirandello 31 87e Six Personnages en quête

d'auteur.
Edouard Bourdet 9 110° Les Temps d'lficiles.
Roger Ferdinand 19 19° Le Curé espagnol.
Lafontaine et Champ-
meslé 30 561° La Coupe enchantée.

Julien Luchaire 10 58e Le Cheval arabe.
Edmond Sée 5 132° Un Ami de jeunesse.
Ch. Vildrac 3 23° L'Indigent.
Duvernois 4 29e Le Chevalier Canepin.
François Mauriac 33 218e Asmodée.
André Gide 6 57e Les Caves du Vatican.
Emile FaCré 13 -137 e La Rambouitleuse.
Montherlarid 21 21e Pasiphaé.
Jean Cocteau il 74° La Voix humaine.
André. Obey 30 36e Une Fille pour du vent.
Gérard Bauer 3 17e Un Voisin sait tout.

Créations et reprises.

Mardi 15 janvier. — Salle Luxembourg: M. Le Trouhadec saisi par
la débauche, Jules Romains (création).
Mercredi 25 janvier. — Salle Richelieu: Pasiphaé, Montherlarid

(création) .
Vendredi 27 février. — Salle Richelieu: La Voix humaine, Jean

Cocteau (reprise).
Samedi 28 mars. — Salle Luxembourg: Les Caves du Vatican,

André Gide (reprise).
Jeudi 23 avril. — Salle Luxembourg: Le Dépit amoureux, Molière

(reprise).
Mercredi 29 avril. — Salle Luxembourg: La Rabouilleuse, Emile

Fabre (reprise).
Mercerie 20 mai. — Salle Richelieu: Asmodée Francois Mauriac

(reprise) .
Mercredi 7 juin. — Salle Richelieu: Quitte pour la peur, Alfred de

Vigny (reprise).
Mercredi 7 juin. — Salle Richelieu: Le Curé espagnol, Roger Ferdi

nand (création).
Vendredi. 19 juin. — Salle Richelieu: Le Menteur, Corneille

(reprise).
Vendredi 19 juin. — Salle Richelieu: Poil de Carotte, Jules Renard

(reprise).
• Jeudi 15 octobre. — Salle Richelieu: Les Noces de deuil. M. Ilcriat
(création).

•Pour le 25 novembre 1953. — Salle Luxembourg, création de: La
Vérité est moite, Un Voyageur.
Pour courant décembre 1953. — Salle Richelieu, reprise: Les

Caprices de Marianne, Les Fausses Confidences.

1953. — Tournées à l'étranger.

Le 27 janvier. — Bruxelles: représentation exceptionnelle, M. Le
Trouhadec saisi par la débauche.
Les 30, 31 janvier et 1" février. — Bruxelles: M. Le Trouhadec

saisi par la débauche.
Le 2 février. — Liège: M. Le Trouhadec saisi par la débauche.
Les 8, 9 avril. — Helsinki: Duo et Poétique.

Londres.

1° Du 1 au 9 mai. — Tartuffe.
2" Du 11 au 10 mai. — Dritannicus.

" 3° Du 18 au 23 mai. — Le jeu de l'amour et du hasard, On nc
saurait penser à tout.
Les 13, 14 et 15 juin. — Genève: Le Misanthrope.
Les 29 et 30 mai. — Le jeu de l'amour et du hasard, Le Carross!

du Saint-Sacrement.

Novembre. — Pour les 27, 28, 29, à Bruxelles, seront donnés: La
double inconstance, Un Voisin sait tout. Le 30, à Gand, même spec
tacle.

M. Pierre Descaves fait les deux observations suivantes:

Monsieur l'administrateur civil,
1° Les dépenses de l'exercice 1953 ont été arrêtées au 17 novembre.

Au point où nous en sommes au cours de cette année, toutes réserves
doivent nécessairement être faites en ce qui concerne ces résultats.
Malgré le relèvement — à dater du 15 septembre — du prix des
places, on peut considérer que les opérations se seraient développées
dans <de bonnes conditions et auraient abouti à des résultats sensi-
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Iblement comparables à ceux de l'exercice procèdent sans les inci
dents qui ont provoqué la fermeture des deux salles de la Comédie.
Actuellement, et sauf imprévu tant en recettes qu'en dépenses, le
compte d'exercice semble devoir se solder par une insuffisance de
10 millions de francs — imputable à cette fermeture — par rapport
aux résultats de 1952; .
2° Le tableau de l'activité artistique de la Comédie-Française atteste

le souci de maintenir, selon le vœu du législateur, l'important
« volant » réservé aux œuvres classiques ; la cadence à laquelle ont
été présentées les œuvres de Molière, Racine, Corneille, Marivaux,
Musset, Vigny, Beaumarchais... illustre cette «politique». Quant
aux reprises et aux créations, elles ont toutes eu la faveur du public

■et provoqué des recettes appréciables. Enfin, les tournées effectuées
à l'étranger — et notamment les trois semaines passées à Londres
— indiquent bien que la mission culturelle de la Comédie-Française
a été tenue avec éclat.

Les tournées de la Comédie-Française et leur contrôle financier:
Quelques abus.

Les tournées de la Comédie-Française ont ™
en 1953 les mêmes succès que les années précédentes. Notre théâtre
demeure un des bons ambassadeurs de 1 art et de la pent.ee nan-
çaise hors de nos frontières. 11 a donné « Bruxelles, en jàrivrer.
M. Le Trouhadec saisi par la débauche, les 27, 30, 31 janvier et le
1er février. Incontestable succès. •*.
La représentation de Duo (Géraldy) à Helsinki s imposait moins

sans doute. Mais les Finlandais n'en firent pas moins bon accueil .1

n Bi'fau1 23emai, le public londonien et la critique firent également
un bon accueil h Tartuffe, au Bourgeois gentilhomme et surtout au

'epo er l' haeureuxetq dulls asoaient, ces spectacles n'en ont pas moins
donné lieu à des critiques justcifiéeps du contrôle des ^rpense t, 1gées dont il nous faut tenir compte. Elles portent sui la touiince
en Amérique du Sud du 24 mai au 6 j ui)le.t. n« collègues
Nous pensons qu'il ne sera pas sans mère .pou

de prendre connaissance du rapport si détaille et si justi lié, semru ,
t-il, .consacré à cette tournée par M. le conUoIeur Eb r. J
port éclaire le danger des contrats passes
avec les producteurs et organisateurs des tournées toujours; trop
enclins è faire supporter les frais par l administration et i se leseiver
le EnMdehorsS ' de ce contrat défectueux, le contrôleur traduit une
surprise Que nous partageons entièrement, en aipprenant qu en Pj-jS
rte ^eurs cachets allocationsset indemnités de frais, . certains des
membres de la troupe se sont fait rembourser leurs frais de doueu',
Ha nh.ai-muMpn de /ipntiste de taxi et parfois d apCiitlj... il faut mis
également à la' charge de la Comédie-Française rachat de smokings
bien que leslabénéficiaires aient déjà perçu une indemnité de
MO non v au titre de la tournée. . .
Il y a encore là des abus! Et des réformes qui s imposent.
Tournée de la Comédie-Française en Amérique du Sud en 1n-

Observations du contrôleur financier.

La Comédie-Française a effectué, du 23 mai au 21 août 1952 (durée
les voyages comprise) une tournée en Amérique du Sud ou elle a
lonné 46 représentations, à uSrao-Paulo (7 représentations), Rio-de-
raneiro (12), Montevideo (9) et Buenos-Aires (18).
En vue de la réalisation de cette tournée deux contrats avaient été

^s slé Cav?c dmrsociaUon française d'actiondaeréique M
accordant p,asssous -cerctaines conditions, une subvention du millions
cie francs ; ' .
L'autre, passé avec M. C..., producteur et organisateur de speo-

taiie 1/fnutéresT devruaqit 'v:erser à la Comédie-Française une somme
forfaitaire de 22.500.000 F sur la base de 45 rterpar"®^tat^a i ae t rout) e eetsa charge tous les frais de voyage et de transport de la tioupe et
du matérfet ainsi que les frais locaux d'exploitation se rapportant
en particulier à la mise à disposition des théâtres en ordre de
m 2oc Lea' Comédie-Française devrait prendre à sa charge le montage
de 2s spectacles, les appointements et le défraiement de son personnel,
iinsi nue divers frais accessoires \ n
3° Au ecas oit les encaissements nets effectués sur place par M. C.

re 3cettes cbrules des spectacles — frais locaux d exploitation) n attein
draient pas 35.992.285* F pour 45 représentations, la somme forfai
taire de °2. 5(10.000 F allouée à la Comédie-Française devrait être
diminuée de 22.500 F par tranche de réduction de 100.000 F affectant
lesdits encaissements nets, la diminution totale ne pouvant excéder

d Lorsque les com.ptes de la tournée ont été communiqués au
co Lntrôle financier par la Comédie-Française, il a été en premier lieu
constaté que si les états des dépenses effectuées directement par
cet établissement se trouvaient en général accompagnes de justi
fications en permettant la vérification, par contre les dépensés
prises en charge par M. C..., aux termes de son contrat se
trouvaient .simplement mentionnées dans les états de décompte et
n'étaient appuyées d'aucune pièce justificative.
Cette situation est apparue d'autant plus gênante pour lexercice

du contrôle que M. C... Indiquait avoir sub: un notabie « déficit »
devant entraîner l'application de la clause de garantie prévue dans
so\prèfaavoir appelé l'attention de la Comédie-Française sur les
inconvénients de cet état de choses, à l'occasion des Premières
remarques tque m'avait suggérées l'examen des comptes, j ai donc

demandé à l'Association française d'action artistique de me faire
connaître les résultats des contrôles qui avaient dû être opérés sur
place par nos services diplomatiques ou consulaires à la suite d un
vœu formulé, lors de l'attribution de la subvention de 25 millions
de francs, par le .conseil d'administration de l'association.
Les renseignements qui nie sont parvenus dans la sune a ce

sujet sont très succincts. Ils donnent à penser qu'il ne s est agi,
dans certains cas, que d'une vérification de principe, et, en tous
"cas, ne s'appliquent pas & la totalité des dépenses de M. c... (et,
notamment, à certains frais de voyages exposés sur place que
l'intéressé fait cependant intervenir dans le calcul de son deiicit).
J'en retiendrai simplement que les éléments de base des encais

sements nets de M. C... (recettes brutes des spectacles et frais
locaux d'exploitation venant en déduction de ces recettes) ne
semblent pas avoif appelé d'observations de la part des au tori te s
locales de contrôle. . .
Je diviserai, en ce qui me concerne, les remarques que je crois

devoir formuler au sujet des comptes de la tournée en deux parties:
la première ayant trait au « déficit » accusé par M. C..., et la seconde
aux dépenses effectuées directement par la Comédie-Française.

I. — « Déficit » qui aurait été subi par M. C...

Les comptes de M. C... font état d'un « déficit » qui aurait été subi
par lui de 2.424.228 F. ,
A ce fifre l'intéressé a réclamé, et a d ailleurs déjà obtenu de la

Comédie-Française îors de l'arrêt des comptes, en invoquant la clause
de garantie prévue à son contrat (article 7, in fine),.\e reversement
d'une somme de 540.000 F — soit vingt-quatre fois 22.500 F — sur
le montant du forfait qu'il avait versé.
Avant d'examiner cette affaire, il apparaît opportun de déterminer

le contenu exact du mot « déficit ».
Il ne peut, à mon avis, s'agir d'un appauvrissement de 2.424.228 F

qu'aurait subi M. C... par suite de l'exécution de la tournée, sinon son
contrat aurait été bâti par lui de telle sorte qu'en le supposant exécuté
sur la base du budget initial prévu l'intéressé n'aurait tiré aucun
bénéfice de la tournée.
Il s'agit dont tout au plus, semble-t-il, d'un manque a gagner par

rapport à un bénéfice envisagé à l'origine sur la base du budget
initial compte tenu de certains arrangements particuliers auxquels
la Comédie-Française est étrangère.
L'adoption de ce sens plus restreint du mot « déficit » me conduit

à indiquer qu'il apparaît difficile d'admettre, au bénéfice de M. C...,
l'application de dispositions plus larges que celles prévues dans son
contrat.
Or;- le dernier alinéa de l'article -7 de ce contrat, relatif à la clause

de garantie devant jouer en cas de déficit, n'a jamais prévu que
celui-ci serait déterminé — comme cela a cependant été fait lors
de l'établissement des comptes — en établissant la différence entre
la totalité des recettes brutes des spectacles encaissées d'une part,
et la totalité des dépenses de l'intéressé officiellement constatées
(y compris les frais de voyage et de transport) d'autre part.
' Bien au contraire, et ainsi que je l'ai rappelé à la Comédie-Fran>
çaise lors de la communication des comptes, le déficit éventuel
devant servir de base à l'application de la clause de garantie devait
être évalué en comparant les encaissements nets (recettes brutes —
frais d'exploitation proprement dits) à une somme fixée A l'avance
de 35.992.285 F pour quarante-cinq représentations.

Les deux systèmes sont susceptibles de donner des résultats très
différents pour les motifs ci-après:
1° Dans le second système, formellement prévu par le contrat, il

n'est pas possible en principe à l'organisateur de faire entrer dans
le calcul de son « déficit » officiellement reconnu une imprévision
commise par lui sur son budget de frais de voyage et de transport;
2» Dans ce même système l'imputation erronée sur les dépenses

d'exploitation (à déduire des recettes brutes) de certains frais de
voyage et de transports revêt un caractère et comporte des consé
quences qu'elle n'a pas dans le premier système où elle n'entraîne
qu'une simple modification, d'ailleurs discutable, de présentation.
Si l'on examine attentivement les comptes de M. C..., on constate

que justement cette erreur d'imputation a été commise et affecte
des sommes importantes pouvant être estimées au total (malgré cer
taines confusions entre rubriques rendant le travail délicat) à
2.500.000 F environ.

L'application stricte du contrat conduirait ainsi à déterminer
comme suit le déficit de l'intéressé, susceptible d'être pris en consi
dération pour l'application de la clause de garantie :
Recettes brutes, 60.977.757 F.
Dépenses d'exploitation (après défalcation de 2.500.000 F corres

pondant à des frais de voyage et de transport), 25.354.464 F.
Encaissements nets, 35.623.293 F.

Chiffre de référence prévu au contrat (35.992.285 F, majoré de
300.000 F, compte tenu du fait qu'une représentation supplémen
taire a eu lieu), 36.292.000 F.

Déficit indemnisable, 608.707 F.
C'est donc, à mon avis,- un reversement de sept fois 22.500 F, soit

157.500 F, qu'il eût suffi d'accorder à M. C..., au lieu de l'attribution
de la somme de 540.000 F qui lui a été consentie.
La très large interprétation du contrat qui a été effectuée au

bénéfice de l'organisateur était, à mon sens, d'autant moins indis
pensable et opportune que, d'une part, la Comédie-Française avait
déjà accepté d'indemniser M. C... — à concurrence de 322.310 F —
au titre de frais supplémentaires de voyages de la troupe résultant
indirectement du deuil national argentin, et que, d'autre part, aucun
contrôle précis ne pouvait être opéré, à défaut de production des
pièces justificatives, sur les frais de transport supportés par l'in
téressé, dont certains peuvent, d'ailleurs, donner lieu à discussion
(à noter, dans ce dernier ordre d'idées, le payement de 90.362,50 cru-
zeiros qu'aurait effectué M. C... à Air France pour le transport do
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28 personnes de la troupe de Rio à Montevideo, alors que, sur la
base de 2,40 cruzeiros, prix du billet à l'époque, la dépense de l'es
pèce — y compris les suppléments éventuels de bagages — n'aurait
pas dû, semble-t-il, atteindre un chiffre aussi élevé).
Mon opinion à ce sujet se trouve d'ailleurs renforcée par le fait

que la Comédie-Française aura en définitive supporté directement —
ainsi qu'il résulte des comptes produits — certaines dépenses que
M. C... s'était pourtant engagé implicitement à assumer (et plus
particulièrement les importantes gratifications versées au personnel
des paquebots, qui font indubitablement partie des frais de voyage
proprement dits, puisque leur versement revêt, par suite d'une
longue coutume, un caractère obligatoire).
On remarquera au surplus qu'il eût été facile, dans l'hypothèse

où la Comédie-Française aurait eu l'intention dès l'origine d'ad
mettre une application du contrat conforme à ce qui a été fait en
définitive, de rédiger les clauses de ce contrat de manière à tire
qu'il n'existât aucun doute sur ce point.
Ceci m'amène à regretter que ledit contrat n'ait pu, lors de son

établissement,, être communiqué au contrôle financier, qui l'avait
pourtant demandé à différentes reprises.

jl. — Dépenses effectuées directement ïxar la Comédie-Française.

Ces dépenses ont fait l'objet de décomptes présentés d'une manière
détaillée et satisfaisante.

Sauf dans quelques cas n'intéressant .d'ailleurs en général que des
frais secondaires, les pièces justificatives desdites dépenses ont été
produites.
La première observation que je crois devoir présenter sur l'effectif

— à mon avis anormal — du personnel technique de la Comédie-
Française qui a participé à la tournée (13 personnes).
L'importance de cet effectif comprenant en particulier le chef

machiniste, le sous-chef tapissier, le chef accessoiriste, un électri
cien, un tapissier et un machiniste, s'explique mal puisque les théâ
tres locaux devaient être fournis en ordre de marche avec le per
sonnel nécessaire.

Le déplacement de tous ces agents qui non seulement a alourdi
sensiblement les frais de la tournée mais a même entraîné diverses
dépenses supplémentaires à Paris durant leur absence, a été à mon
avis d'autant plus regrettable que les frais locaux d'exploitation
accusés par M. C... ne s'en sont pas pour autant trouvés réduits puis
qu'ils ont atteint un pourcentage — excessif semble-t-il — excédant
40 p. 100 des recettes brutes des spectacles.
On peut déplorer en second lieu que ce personnel technique se

soit vu accorder durant la journée un total d'indemnités pour tra
vaux le nuit se montant à 300.500 F.
Il se trouvait cependant déjà largement rémunéré — semble-t-il —

par les cachets spéciaux qu'il a perçus pour chaque représentation
(en sus de ses émoluments mensuels normaux) et qui se sont élevés
au total (pour 13 personnes) à 1.517.980 F.
Cette situation a présenté un caractère particulièrement anormal

pour le directeur de la scène, M. Roussillon, qui, bien qu'ayant effec
tué la tournée avec presque tous les avantages accordés aux socié
taires eux-mêmes (indemnité journalière de défraiement maximum,
indemnité de représentation, cachet de 6.400 F par représentation)
s'est MI allouer d'autre part 108.800 F pour des travaux de nuit, sans
compter 28.000 F pour avoir participé comme figurant à certaines
représentations.

•11 convient de noter d'ailleurs que cette dernière somme de
28.000 F, dans la mesure où la Comédie-Française en estimait l'attri
bution justifiée, aurait normalement dû être payée par l'organisa
teur M. C..., qui s'était engagé à fournir la figuration.
il en va de même — ht mon avis — d'une somme totale de 108.000 F

qu'a versée la Comédie-Française à certains sociétaires et pension
naires, appelés en dernière heure à se substituer à des danseurs
que M. C. .. aurait dû normalement fournir.
J'ajouterai enfin que l'on comprend mal, étant donné par ailleurs

l'importance des cachets, allocations diverses et indemnités de
défraiement qu'ont perçus les membres de la troupe au cours de la
tournée, que la Comédie-Française ait parfois cru devoir prendre à
sa charge certaines dépenses entièrement personnelles des inté
ressés (trais de docteur, de dentiste, de pharmacien, de taxis, voire
même parfois notes d'apéritifs).
Dans un ordre d'idée semblable, la mise à. la charge de la Comédie-

Française de certains frais d'achat de smokings pourrait être légiti
mement critiquée, à mon sens, puisque les intéressés avaient déjà
bénelicié par ailleurs, au titre de la tournée, d'une indemnité vesti
mentaire de 100.000 F.

Signé : EBNER.

Situation financière et dotation complémentaire.

les crédits budgétaires que nous votons chaque année tant à la
Comédie-Française qu'à l'Opéra ne parviennent pas à couvrir leur
déficit réel.

Au cours de l'exercice ils sont amenés à recourir à des demandes
de crédits supplémentaires qui sont compris dans des collectifs
effectif" 611 t vo tés et échappant ainsi à to" contrôle parlementaire

'L'Opéra est du reste beaucoup plus coutumier du fait et nos obser
vations concernent l'ensemble de nos théâtres nationaux

11 n'est pas de plus mauvaise méthode que de sous-évaluer des
dépenses, avec la décision arrêtée d'y faire face par des crédits sUD-
plémentaires en cours de session. p
Cette méthode est indigne d'une administration, elle l'est plus

encore d un gouvernement, car elle constitue, quand elle est prémé
ditée, un véritable abus vis-à-vis du Parlement d'abord. Ensuite
elle incite les services — ici nos théâtres nationaux — à dépasser tes
crédits accordés et à violer les règles budgétaires.

Elle est en fait génératrice de dépenses accrues, tout en créant
un état d'insécurité pour les services.
De renseignements absolument dignes de foi, ces errements seraient

en quelque sorte imposés aux services par la direction du budget lors
de l'établissement des demandes de crédits.
Il s'agit donc bien d'obtenir des sous-évaluations pour jeter de la

poudre aux yeux du Parlement et présenter un budget en équilibre
comptable, mais artificiel et ne correspondant pas a la réalité des
choses. Vrai tour de passe-passe, contre lequel nous ne saurions trop
protester car il n'est pas réservé aux crédits de l'éducation nationale.
Les larges extraits du rapport du contrôle financier que nous

publions illustrent les dangers de cette méthode à laquelle aucun
ministre ne devrait se prêter. Et cela en aucune manière. Et voici
maintenant les principaux passages du rapport du contrôleur finan
cier, qui se limite, à l'occasion d'une demande de crédits supplémen
taires pour l'exercice 1953, à l'analyse de la gestion de l'exercice.
L'examen des opérations financières de la Comédie-Française pour

l'exercice 1951 auquel j'ai procédé, tant au cours de l'année considérée
qu'à l'occasion ûe l'établissement de mon avis relatif à la demande de
subvention complémentaire que vous avez formulée pour cet exer
cice, me conduit à vous faire part de certaines remarques et sugges
tions dont la prise en considération par vos services me paraîtrait
susceptible d'entraîner une amélioration sensible des méthodes
actuelles de gestion, ainsi qu'un allégement des dépenses.

I. — Limitation des dépenses aux crédits, ouverts.

En premier lieu j'estime que l'attention de tous les services
intéressés de la Comédie-Française devrait à nouveau être appelée
sur la règle essentielle aux termes de laquelle les dépenses doivent
en principe être limitées aux crédits ouverts à chacun des cha
pitres budgétaires.
Certes, J'admets bien volontiers que l'application de cette règle

nécessite parfois certains aménagements à la Comédie-Française,
particulièrement en ce qui concerne les chapitres oîi sont imputées
les dépenses de rentabilité certaine, dont l'augmentation va de pair
avec l'augmentation des recettes elles-mêmes (par exemple le cha
pitre des dépenses de scène).

11 n'en reste pas moins que ces aménagements ne sauraient avoir
pour effet de supprimer la règle précitée, et qu'ils ne représentent
que des exceptions non extensibles à toutes les catégories de
dépenses.
A ce sujet, je crois nécessaire de vous signaler qu'il parait pos

sible de relever pour 1951 un dépassement de crédits non justifié
sur l'ensemble des chapitres de personnel (chapitre 1 à 8 inclus).
La situation de ces chapitres se présente en effet comme suit à la

date du 29 février 1952:

Crédits ouverts, 298.995.000 F; dépenses effectuées, 316.238.314 F.
— Dépassement brut, 47.213.314 F.
De ce dépassement brut il convient de déduire en premier lieu

des dépenses supplémentaires que l'on peut considérer comme indé
pendantes de la volonté et de l'action de votre administration (relè
vements de salaires, etc.).
Par ailleurs, étant donné la difficulté qu'il y aurait à distinguer

dans l'important dépassement relatif aux indemnités pour heures
supplémentaires ce qu'il convient d'attribuer à l'effort fait sur le
plan des montages des pièces et qui trouve sa contrepartie dans un
accroissement de recettes d'une part, et ce qui constitue un excé
dent de dépenses anormal et non rentable d'autre part, on peut à
la rigueur accepter de déduire l'intégralité de ce dépassement parti
culier du dépassement brut des dépenses de personnel visé plus
haut.

Cette manière de voir, favorable à votre administration, conduit
alors à évaluer au maximum comme suit le dépassement justifiable
des dépenses de personnel :
Relèvement des salaires:
6,85 p. 100, 7,11 p. 100, 5.15 p. 100, 29.290.000 F.
5,48 p. '100, 1 million de francs.
Dépassement du crédit pour heures supplémentaires. 9.872.000 F.
Dépassement relatif à l'augmentation des pensions des sociétaires,

J. 950.000 F. -

Dépassement relatif aux relèvements de plafond de la sécurité
sociale, 1.600.000 -F.

'rotal du dépassement justifiable, 43.712.000 F.
Si l'on retranche cette somme du dépassement brut visé .plus

ha_ut, il apparaît alors un excédent de dépenses net de 3.531.314 F
(1 1.243.314 F — 43.712.000 .F) qui semble devoir être considéré
comme un véritable dépassement de crédits non justifié, et qui
aurait dû par conséquent être évité.
On peut, au surplus, attribuer cet excédent ' net de -dépenses au

fait que les mesures qui ont été prises par votre administration
pour tenir compte de la réduction de crédits de 9.290.000 F qui avait
été opérée à l'origine pour 1951 sur l'ensemble des chapitres de
personnel, n'ont pas été tout à fait suffisantes pour traduire cet
abattement dans les faits.
_ 11 convient de déplorer d'ailleurs que ledit abattement n'ait
jamais été réparti par les soins de votre administration entre chacun
des chapitres intéressés, ainsi que l'eût cependant exigé une exacte
gestion de chacun de ces chapitres.
Je crois devoir vous rappeler que, malgré les observations que

j'avais formulées là ce sujet vers la fin de l'année 1551 — obser
vations restées d'ailleurs sans réponse de votre part — le crédit
spécial mis à votre disposition pour cet exercice au titre des frais
de représentation a été -quelque peu dépassé,puisque la dépense
Son ?™£L'au 29 février s'élève à 688.374 F pour une dotation
de 600.000 F seulement.
Enfin, il convient d'ajouter que si une très large part des dépas

sements de crédits constatés aux rubriques des frais généraux, de
ta publicité, et des dépenses de scène, peut se justifier par les
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hausses de prix qui se sont produites dans le courant de l'an
née 1951, ainsi que par l'effort particulier effectué pour le montage
de pièces, il n'en reste pas moins qu'un renforcement des mesures
d'économies eût probablement permis de réduire quelque peu les
dépassements en question.
La réalisation de ces économies accrues, qui s'avéreront parti

culièrement nécessaires au cours du présent exercice, suppose bien
évidemment que les différents services de la Comédie-Française
prennent conscience, d'une manière plus complète, du caractère
limitatif des crédits budgétaires.

ll. — Connaissance précise par l'administration
de la Comédie-Française de sa situation financière.

Il m'est apparu à différentes reprises que l'administration de la
Comédie-Française n'avait pas toujours à une date donnée une
connaissance très précise des charges financières résultant de son
activité et des payements qu'elle devrait effectuer, tant au titre
des pièces en cours de montage, qu'au titre de commandes déjà
passées à ses fournisseurs.

'C'est ainsi, par exemple, qu'au cours de ces dernières années, et
particulièrement & la fin de janvier 1952, lorsque j'ai été appelé
a formuler mon avis sur la demande de subvention complémen
taire concernant l'exercice 1951, vos services se sont déclarés
dans l'incapacité de m'indiquer, avec une suffisante exactitude,
quel était, à une certaine date, le montant total des engagements
de dépenses de la iComédie-.Krancaise envers ses fournisseurs,
précisant ne pouvoir le savoir que lorsque les factures correspon
dantes seraient parvenues aux services comptables.
Il vous apparaîtra certainement, comme à moi-même, qu'un

remède doit être apporté à cette situation si l'on veut en particulier
que soit dorénavant respectée de façon plus complète la régle visée
plus haut relative à la limitation des dépenses au montant des
crédits ouverts.
Ce remède ne peut consister qu'en la mise sur pied, lors des

montages de pièces, de programmes de dépenses aussi complets et
précis qu'il peut être possible, et surtout dans l'instauration de
la comptabilité de dépenses qui avait été préconisée < par le Comité
central d'enquête .sur le coût et le rendement dos services publies »,
et sur l'intérêt de laquelle j'ai déjà attiré, à différentes reprises,
l'attention de vos services...
L'expérience a montré, dans de nombreux organismes où se

posent des /problèmes de gestion analogues à ceux de la Comédie-
Française, que cette estimation des conséquences financières des
décisions et commandes de l'administration est .parfaitement
possible, et que les difficultés -auxquelles sa réalisation se heurte
parfois à l'origine peuvent être facilement aplanies car elles ne
tiennent en général qu'à un manque d'habitude des services
dépensiers, et" quelquefois au désir de sauvegarder des procédures
antérieures qui pour être traditionnelles n'en sont pas moins
défectueuses.

lit. — Utilisation « optima » des crédits ouverts.

La réalisation d'une gestion financière absolument saine et ration
nelle ne suppose pas seulement qu'une comptabilité des engage
ments de dépenses soit tenue et que les services intéressés aient
le souci de limiter les dépenses aux crédits ouverts, mais également
que ceux-ci soient utilisés dans les meilleures conditions possibles,
et avec la préoccupation d'éviter toutes les dépenses qui ne sont
pas strictement indispensables.
iDans cet ordre d'idées, les trois séries de remarques ci-après

me paraissent devoir être faites en ce qui concerne la Comédie-
Française:

A. — Indemnités pour heures supplémentaires.

l'n des problèmes les plus délicats qui se pose à la Comédie-
Française en ce qui concerne l'utilisation judicieuse de ses crédits
réside dans le montant très élevé des dépendes faites pour l'altri-
l)ii lion d'indemnités pour travaux supplémentaires au personnel, et
partijulièrenient au personnel d'exploitation.

...Le montant des indemnités pour heures supplémentaires allouées
aux personnels, qui a excédé en 1951 de -plus de 55 p. 100 les
crédits, ouverts pour cet objet, et qui a représenté environ 20 p. 100
des traitements normaux alloués aux personnels bénéficiaires, ' roMe
exagéré, et que des efforts devront continuer à être faits dans
l'avenir, comme T'a d'ailleurs demandé le « Comité central d'enquête
sur le coût et le rendement des services publics », pour limiter
le plus possible celte nature de dépenses.

Ji — Procédures de gestion des crédits de matériel pris au sens large
(chai). 9, 10, 13, li et 15).

a) Réforme du système actuel des commandes:
Actuellement, ainsi que vous ne l'ignorez pas, le système de passa

tion des commandes aux fournisseurs présente encore d'assez nom
breuses lacunes et défectuosités à la Comédie-Française malgré les
améliorations que vous vous êtes efforcé d'y apporter dans le passe.
Ces lacunes et défectuosités tiennent à ce que certains agents de

la Comédie-Française continuent à passer en fait directement des
commandes, chacun dans leur secteur particulier et aux fournisseurs
auxquels ils sont habitués, à ce qu'il n'est pas procédé à un grou
page.suffisant des commandes, même lorsqu'elles sont de même
nature et à ce qu'il n'est pas toujours fait appel à la concurrence,
bien que ce soit le meilleur moyen d'obtenir le prix le moins élevé
pour une . fourniture donnée.

Je me permets d'insister auprès de vous dans l'intérêt même de la
Comédie-Française, et en vue d'une utilisation plus rationnelle de ses
crédits, pour qu'à l'avenir la procédure des achats de la Comédie-
Française soit â. nouveau précisée et respectée dans les conditions
ci-après :
Notification des besoins des services à un " service central de com

mandes, seul chargé en principe des rapports avec les fournisseurs
(et dont la constitution, avec les agents dont vous disposez déjà,
ne me parait pas poser de grave problème) ;
Groupement des demandes des services, appels à la concurrence,

établissement des bons de commandes ou des marchés, et passation
de ceux-ci (après enregistrement au livre d'engagements de dépenses)
par ledit service central.
b) Tenue d'une comptabilité matière:
Sans vouloir m'étendre, au moins pour le moment et dans le corps

de la présente lettre, sur cette importante question qui a fait l'objet
de remarques du « Comité central d'enquête sur le coût et le rende
ment des services publics », j'attire votre attention sur l'intérêt que
présenterait la tenue régulière d'une comptabilité matière à la
Comédie-Française.
Elle permettrait en effet, dans bien des cas. d'éviter d'acquérir à

nouveau des matières ou des fournitures qui peuvent se trouver
déjà détenues par votre établissement.

IV. — Accélération du circuit des pièces administratives
et particulièrement des factures.

Une des raisons du manque de clarté parfois constaté dans la
comptabilité de la Comédie-Française, tient au fait que certaines
factures de fournisseurs ne parviennent au service comptable, chargé
d'en opérer la prise en compte et le règlement que fort longtemps
après l'envoi à l'établissment par les créanciers intéressés.
Ceci parait tenir au l'ait que certains chefs de service, qui srnt à

l'origine des commandes et qui ont réceptionné le matériel, conser
vent lesdites factures par devers eux, pour vérification, durant un
temps anormal.

J'estime qu'il serait utile de rappeler à fous les agents de la
Comédie-Française appelés à vérifier des factures avant leur envoi
au service comptable, qu'ils doivent le 'aire dans un délai aussi
réduit que possible, et qu'ils doivent, d'autre part, porter sur les
pièces en question, ce qui n'était pas fait jusqu'ici, la date précise
à laquelle la Comédie-Française a reçu les fournitures ou bénéficié
des services en cause.

V. — Application plus rationnelle des dispositions de l'arrêté inter
ministériel du 26 avril 1 !)-iC relatif au contrôle financier de l'État
sur la Comédie-française.

Il m'a été possible de constater, au cours des derniers mois, que
certaines des dispositions pourtant essentielles de l'arrêté précité
n'étaient pas appliquées d'une manière suffisamment attentive par
les services de la Comédie-Française (voire même qu'aucune réponse
n'était parfois adressée par l'administration de cet établissement à
certaines observations, pourtant justifiées, faites par le contrôle dans
le cadre de ses attributions).
C'est ainsi, en particulier, que ces services omettent parfois de

transmettre en temps utile un exemplaire des trajets de textes,
mesures ou décisions intéressant la Comédie-Française, et qui doi
vent être soumis au contreseing ou à l'avis du ministre des finances
(l!° alinéa de l'art. 2 de l'arrêté du 26 avril 1916).
Par ailleurs, il arrive souvent que ne soit pas respecté par les

mêmes services l'article 6 de l'arrêté précité qui dispose que « tous
projets de conventions, marchés ou commandes, mesures ou déci
sions ayant une répercussion financière d'un montant au moins
égal à ioo.ooo F, foules décisions relatives au statut, au recrutement
ou à la fixation de rémunérations ou indemnités de toute nature

des différentes catégories de personnels sont communiqués au con
trôleur inancier pour information ».
Fréquemment en effet, je n'apprends l'existence de certains de

ces contrats, conventions, décisions, etc., que lors de la transmis
sion des mandals de payement afférents, et même parfois lorsque
les payements correspondants ont déjà été effectués.
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir donner des instruc

tions à tous les services intéressés de la Comédie-Française pour
qu'à l'avenir il soit lail une application plus exacte de l'arrêté
interministériel du 26 avril 1956.

Il va de soi que j'accepterai d'ailleurs bien volontiers de m'en*
tendre avec eux au ' sujet des modalités pratiques d'application de
telle ou telle disposition qui leur paraîtrait soulever certaines diffi
cultés.
Je ne rappelle au surplus que pour mémoire — puisque j'ai déjà

eu l'occasion de m 'entendre avec vous à ce sujet — i'inlérêt que
j'attache à ce que, conformément au deuxième alinéa de l'article J
de l'arrêté du 26 avril 1916, des convocations accompagnées de
l'ordre du jour me soient toujours adressées, en temps utile, pour
me permettre d'assister aux assemblées générales, aux séances du
comité d'administration et des comités ou cominissions éventuelle
ment constituées par délégation de ces comités.

Signé: EBNER.

L'excellente et remarquable analyse de M. le contrôleur Ebner,
dont je ne donne que les passages essentiels, démontre la tache
de réorganisation financière qui attend le nouvel administrateur.
L'aide que nous apportons aux théâtres nationaux, considérable

en comparaison de tant d'activités littéraires et artistiques totale
ment délaissées, appelle en contre partie une gestion régulière et
sévère des deniers publics.
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Par ailleurs, ià comme partout, les gouvernements desservent
et rendent même impossibles toute économie et tout contrôle ao
la "eslion en sous-évaluant les dépenses indispensables.
Tout crédit sous-évalué appelle automatiquement des demandes

complémentaires en cours d'exercice. ,
Les recours aux crédits complémentaires ouvre la porte A tous

les abus.

Les projets de la Comédie-Française

Ces critiques d'ordre financier qui ont déjà provoqué des réformes
importantes ne doivent pas nous faire perdre de vue le bel eflort
de notre premier théâtre et ses succès.
Tout en demeurant dans ses traditions et tenant compte des néces

sités d'économie, l'administrateur actuel nous promet pour 1954 un
bilan digne de celui de 1X>3. .
Hepuis son entrée en ionc lions h la Comédie-Française, en avril

1C»3, M. Pierre Descaves a, en effet, tait porter la majeure partit;
de son activité sur le renforcement du répertoire.

C'est ainsi qu'il a repris, dès son arrivée, Le Menteur, de Cor
neille, qui n'avait pas été joué depuis plusieurs années, l'accouplant
avec 'vil de Carotte où s'est révélé le jeune talent de Jean-Paul
Roussillon. 11 a pareillement fait remettre à l'affiche: Le Dépit
<nn.oure.iu, de Molière, Le Carrosse ri u Saint-Sacrement, de Prosper
Mérimée, et Quille pour la peur, d'Alfred de \igny.
Dans le même temps, il procédait à la liquidation des pièces

retenues par son prédécesseur: Le Curé espagnol, adaptation de
M. Roger-Ferdinand. d'après Fletcher et Massinger, Une Fille pouf
du vent. de M. André Ohey. Les Noces de deuil, de il. Philippe ITériat.
Depuis la rentrée de septembre, et malgré les inconvénients pro

voqués par la fermeture — durant trois semaines — des théâtres
nationaux, le nouvel administrateur a présenté des spectacles nou
veaux : La Vérité est morte, d'Emmanuel Iioblès. Un Voyageur, de
Maurice Druon, Crajnquebille, d'Anatole France, Darda-elle, d'Emile
Mazaud.
Il a également maintenu à l'affiche, pendant longtemps, une

pièce qu'il avait reprise, en mai, en l'honneur du Prix Nobel de
littérature 1».>2 de .M, François Mauriac, Asmodée, qui a fait de
belles recetles.
En décembre, l'administrateur a remonté Les Fausses confidences,

de Marivaux, Les Caprices de Marianne, d'Alfred de Musset. et, en
janvier: Georges Dandin, île Molière et L'Impromptu de Versailles.
Enfin, les dernières pièces présentées ont été: Etienne, à la salle

Luxembourg, et La Reine morte, à la salle Richelieu, l'adminis
trateur marquant ainsi sa volonté de donner aux salles leur signi
fication et leur destination telles que l'a voulu le législateur de 1W0.
Parmi les projets immédiats de l'administrateur, il faut citer la

présentation d'une nouvelle pièce de Mme Simone : En attendant
l'a u rorf.

D'autre part, pour alimenter les spectacles classiques: Polyeucle,
llorace et Athalie sont prévus.
Pour la rentrée d'octobre, l'administration prévoit la présentation,

dans une mise en scène originale, des Amants magnifiques, de
Molière, qui n'ont pas été joués depuis 177(1.
Tout eu restant fidèle à cette politique de classiques à outrance,

l'administrateur actuel n'oublie pas les exigences d'un publie très
averti, et c'est ainsi qu'il prévoit également à ses programmes
La Jeanne d'Are, de Charles Péguy, L'Annonce faite u- Marie, de
Paul Claudel, 'et le Peter Pan, de Sir James Uarrie, adapté par
Claude-André Puget.
Il ne faut pas oublier que sous l'impulsion du nouvel administra

teur, la Comédie-Française a fait face à ses engagements tradition
nels en effectuait des tournées <>n France et à" l'étranger. C'est
ainsi que Lille, Lyon, Bordeaux, Vichy, ont bénéficié de ' tournées
extrêmement brillantes, et que d'autre part, la Comédie-Française
a joué à Londres pendant les trois semaines qui ont précédé le
Couronnement, avec un immeiise succès.
La Comédie-Française a rendu pareillement visite ft Genève,

Bruxelles, Gand, Anvers, pour y présenter des séries de spectacles.
Actuellement,' la participation de la Comédie-Française est assurée:
i» AII festival international de Lyon-Charbonnières où sera montée

une o uvre nouvelle: Promélhée enchainé, d'après Eschyle;
2° A Édimbourg, avec le répertoire classique de Molière ;
3" La tournée de l'U. R. S. y. qui se discute en ce moment.

Autrement (lit, c'est à un véritable programme de rayonnement et
de culture que se voue la Comédie-française, en conformité avec
sa mission traditionnelle.

La réunion des théâtres lyriques nationaux.

L'Opéra rempli-il au juste prix sa tâche ?

La grève perlée, le loolc-out, puis la revision trop limitée mais
satisfaisante des conventions collectives, furent du point de Mue
administratif l'événement essentiel de l'année pour la réunion des
théâtres lyriques nationaux.
Nous y reviendrons.
La question préalable a cependant été posée non sans force,

parfois avec acrimonie, tant par la presse que par des artistes incon
testables.

L'Opéra, en fai l, coûte cher. C'est cette charge imposée au budget
qui a imposé la politique artistique actuelle de M. Lehmann. Il
cherche le succès. Mais l'activité de l'Opéra justifie-t-elle la sub
vention ? l'n fait plus d'un milliard.
Chaque jour de l'année, que le rideau se lève ou ne se lève pas,

compte tenu des avantages dont bénéficie l'Opéra, c'est 3.000 F
par place que la collectivité lui a payé d'avance.
Malgré ce sacrifice, qui n'a dans aucune autre brandie de l'art

son équivalent, l'Opéra ne remplirait pas sa mission. Il aurait failli
à sa lacLe.

L'art lyrique se meurt. Le répertoire est néglige. Aucune création
n'a été réalisée. Bref une réelle faillite. Kt pour « tenir le coup »,
en dépit le sa subvention, l'Opéra en est réduit a monter dc grandes
machineries du type Chàtelel, pour attirer le piileie le plus divers,
hier Les Indes gâtantes, aujoiirdlnii Obéron auxquelles on sacrifie
même les cio usés prescrivant l'alternance. Mais n'est-ce pas le vœu
des finances ? . ,
Voici résumé le réquisitoire. Il doit retenir notre attention. Il

no vise pas l'administrateur, mais bien la politique artistique du
Gouvernement. ,
Nous citerons donc quelques extraits des critiques les plus sévères

de la gestion actuelle, celle de M. J.-G. Gaussens, professeur au
lvcée Jean«on-de-S'ail!v. qui m'en avait entretenu avant de la publier
dans un hebdomadaire du dimanche (Dimanche-Matin).
D'abord, estime M. Gaussens, le répertoire a cte sacrifié sys-

tL «' DeïutiU'es^écrit-il et que!* chiffres ? .Au cours de l'année 1952-
1Oj.3, l'Opéra a affiché: une profusion d 'Indes Galantes (une qua
rantaine à la cadence souvent accélérée de trois représentations par
semaine); quatre reprises; Les Maîtres chanteurs, L'Aiglon (une
dizaine d'exécution>), Boris Codounoui (sept-, Le Vaisseau fantôme
• trois) ; le répertoire fut représenté par: Lohenyrin, Faust, La Dam
nation de Faust, lhais, La Traviata et Higoletlo; à quoi il faut
ajouter quelques représentations exceptionnelles de Jeanne ou bûchet
et d 'Antigone, et deux Samson qui ont tourné court (et l'on sait
pourquoi...).

« Tels sont les seuls efforts (!...) dont ait été capable notre Aca
démie de musique au cours de la dernière saison, et l'on com
prendra que j'excepte de ce bilan les représentations qui furent
données de Tristan par une troupe allemande — en février — et
celtes de l'Opéra de Vienne — en fin d'année — dont le mérite
revient plus aux artistes d'outre-Khin qui les interprétèrent, qu'à
l'administration de l'Opéra qui ne fit que les accueillir. J'ai une
autre raison de ne pas retenir ces représentations à l'actif de nos
théâtres lyriques nationaux, raison majeure que l'on voudra bien ne
pas imputer à un chauvinisme ridicule: pourquoi, en effet, n'avoir
pas essayé — comme il fut fait récemment — de confier ces représen
tations à des artistes français... »

Pour M. J.-G. Gaussens, non seulement rien n'est tenté en faveur
des ténors et des artistes français, mais ceux-ci sont systématique
ment éliminés au profit des étrangers recrutés à grands frais.

n Encore faudrait-il. pour que les voix françaises soient appréciées,
que l'Opéra ne se prive pas des meilleures d'entre elles; en eflet,
nous dira-t-on pourquoi Martha Angeliei est restée éloignée de la
scène jusqu'à la reprise de Boris, pourquoi nous n'avons entendu
que rarement celle armée Hélène Rouvier et Suzanne Juyol, et
pourquoi qu'une seule fois darisa Ferrer ? Nous dira-t-on surtout
pourquoi l'Opéra — qui n'en est pas riche — s'est volontairement
privé des services de cet être d'exception en France — le ténor
wagnérien — que nous offre Charles Fronval ? Et pourquoi Etclie-
verry a disparu, et aussi José lieckmans, et aussi Froumenty que
l'on n'a réintégré que lorsqu'on a eu vraiment besoin de lui ?
Les Indes galantes dont nous avons analysé l'an dernier les beau

tés, tout en étudiant le coût, amorti depuis par le succès incontes
table, n'échappent pas à la critique de M. J. G. Gaussens, dont l'opi-
non semble partagée par beaucoup de défenseurs de l'art lyrique.

L affaire des « Indes galantes ».

« En ce qui concerne la création des Indes galantes, écrit-il, je
ne m'en tiendrai pas à ces quelques chiffres, car le cas que repré
sente cette feuvre et sa représentation à l'Opéra, illustre à merveille
(hélas!) l'état d'esprit qui règne maintenant au Palais Garnier..,
Mon premier réflexe fut, fervent ramisle, d'applaudir à la création
de cet admirable opéra-ballet et je crus alors, naïvement, que
c'était là l'indice d'une politique d'élargissement et d'aération du
répertoire lyrique. Il n'en est absolument rien, et la création des
Indes ne répond en fait qu'à des préoccupations commerciales. Ce
n'est pas au rayonnement de la musique du grand Jean-Philippe
que l'on a songé dans cette affaire, mais uniquement au prétexte
que cette reprise — louable par ailleurs —• offrait à certain metteur
en scène de planter sur le plateau du Palais Garnier la tente
(brillante mais factice du Châtelet. Avant nous, dans le Figaro,
B. Gavoty insistait sur tout ce qui dans la représentation des wd«
galantes — depuis une orchestration revue dans le sens du clin
quant, jusqu'à l'explosion d'un volcan, sur la scène — répond à
ii souci commercial et démagogique.

« L'opération ainsi préparée s'avérait rentable, et pour la rendre
encore plus populaire l'on fit appel à toutes le< étoiles du chant, et
de la danse que, pour leur dérangement de quelques minutes, l'on
paya grassement — et l'œuvre fut inscrite plusieurs fois au pro
gramme d'une même semaine. L'œuvre maintenant lancée, à grand?
renforts de tapage publicitaire, les vedettes furent remplacées par
des doublures dont les petites voix ne résistent même pas »
l'orchestre de Rameau. Gomment, dans de telles conditions, songer
à Wagner et aux contemporains?

« La nouvelle esthétique de l'Opéra se trouve-t-elle, la, précisée ?
Il est bien entendu que, seules, maintenant, les «'livres qui néces
sitent un grand déploiement de forces scéniques seront par leurs
accents faussement dramatiques: c'est ainsi que l'on s'apprête 1
reprendre Obéron pour le seul plaisir de nous offrir le spectacle d'une
grotte sous-marine et d'un ballet volant; c'est pourquoi, hier, 1on
crut devoir monter Dolores ou reprendre L'Aiolon. Et qui fera, qm
a fait les Irais de l'opération ? Il y a deux sortes de victimes qui,
finalement, n'en composent qu'une seule, laquelle, expiatoire, est
immolée aux nouveaux dieux: la musique de l'action intérieure — et
les artistes qui la servaient; l'art transoenùantal. »
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Les jumelles de l'Opéra.

. « Ainsi s'explique que les reprises de L'Étranger de Vincent d'Indy
ou <¥Arianc et Barbe-Bleue de Paul Dukas n'aient pas connu de
«lendemains. Que les œuvres de Wagner, à l'exception des Maîtres qui
atlirent toujours par l'acte final, du Vaisseau Fantôme bien facile
et de Loliengriu qui appartient encore à la période italianisante du
maître de Bayreuth — aient totalement disparu du répertoire de
l'Opéra... A quelle sauce scénique accommoder La Walkyiie, Tristan
ou Parsifal, à moins de ne pas craindre le ridicule ? Quant à la
musique contemporaine — cette musique qui n'a pas l'oreille des
masses car trop peu nombreux sont les organisateurs de concerts
qui lui font place — il n'est pas question de l'entendre aujourd'hui
au palais Garnier: Pénélope, Padmavàli, le Salamine d'Emmanuel,
l'Œdipe d'Enesco (pour ne citer que quelques titres), resteront dans
leurs cartons poussiéreux, cependant que nous attendrons en vain
la création, sur notre première scène lyrique, d'un Peter Grimes
ou d'un Wozzeck.

« dnvoqoer des raisons financières (dont j'ai fait justice), ou
s'abriter derrière une prétendue incompréhension du publie, tout
cela n'est que [finasserie diplomatique destinée à couvrir une manœu
vre dont le but est clair maintenant: ramener le public à l'Opéra
en le Uattant. Pour ce faire, on rabâchera les œuvres connues; ou
bien d'un opéra-ballet on fera l'une de ces œuvres à grand spec
tacle dont le Châtelet s'est fait la spécialité; ou bien l'on essaiera
de conquérir le public par l'exécution intégrale de la Marseillaise,
cependant qu'un simili (Rafle t profilera ses ombres héroïques sur un
« panorama » .promu au rang de tableau épique pour quelque gale
rie des batailles.

« Comment des artistes qui se refusent à de semblables abandons
pouvaient-ils rester 4 l'Opéra ? »

J. -G. GAl'SSKNS.

J'ai cru qu'il n'était pas inutile de mettre sous les yeux de nos
collègues ce réquisitoire. Il traduit avec pa>siou des critiques qui
se font jour assez souvent el qu'il est de notre devoir de ne pas
négliger, sans pour cela les faire nôtres.

Faut-il réfurmrr le thé.ilre Igrji/ne ?

Après cette prise à partie qui, pour outrancière qu'elle soit, n'en
contient pas moins sa part de vérité, c'est le problème qu'oui traité
cette année M. Jacques Chabannes dans l'hebdomadaire O/u'rii ou
bien M. André lioll: Faut-il réformer le lhéâtre lyrique? nomment
y parvenir ? Quel sera le renouveau du théâtre lyrique ?
Monter Les Indes galantes, puis Obéron c'est une solution. Une

large fraction du public l'a sans conteste approuvée.

A son encontre ou ne peut alléguer que le prix d'une part el
surtout que le sacrifice de la musique el de la danse à la machinerie,
line sorte de déchéance spirituelle.

Pour Jacques Chabannes, comme pour M. André ll»||, le succès
des Indes galantes ne doit pas nous faire illusion. L'art lyrique est
menacé ; il ne rencontre que désaffection rroK-ainli* «lu public el
indifférence de la nouvelle gémi-ration.

M. Chabannes a-t-il tort d'écrire:

« Il n'est pas possilble que l'on se refuse i\ reconnaître l'évidence.
Malgré les recettes des InAes galantes, magnilique speclacie, malgré
les promesses d'Ohéron, qui sera un speclacle non moins wuTni-
tique et couronné de non moins grosses recettes, le théàlre lyrique
se meurt. En effet, si, ipour maintenir eu vie l'Obéra, le grand
« spectacle », seul capable d'assurer des super-recel les, est néces
saire, vital, en plus du milliard annuel de subvention, c'est que
l'Opéra ne correspond plus à son véritable but r maintenir le réper
toire et créer des œuvres nouvelles. Depuis sept mois il n'y a pas
eu de création à l'Opéra. .

« Cela signifie-t-il que les frais généraux, le train de vie de nos
théâtres lyriques ne leur permettent plus d'au Ire équilibre que celui
des acrobates, en accumulant les tours de force ?

« Faut-il alors, pour sauver le répertoire, réduire l'exploitation à
quelques mois de « saison » (comme le Melropolilan de New -York,
la Scala de Milan, le Covent Ga'den, l'Opéra de Vienne) et mettre
sur pied, pendant les périodes de fermeture, de grandes tournées
(comme les pratiquent la Scala de Milan, Covent f'.arden. l'Opéra
de Vienne, etc.), tournées qui, assurant le prestige mondial de la
France, justifieraient une subvention considérable

« En ce qui concerne i'Opéra-Comique et les théâtre* de province,
tout est à reprendre. Le répertoire est usé. Chaque représentation
en est vétusie, ne satisfait personne.
- « 11 faut donc porter le fer rouge, pendant qu'il o»t encore temps,
et reconsidérer, de la base, le problème du théâtre lyrique en
France. »

L'échec de la décentralisation lyrique est en fait incontesté.
L'expérience a coûté trop cher, pour un résultai insuffisant.
L'existence de l'Opéra-Oomique s'avère chaque .jour de plus en

plus aléatoire. L'impossibilité de parvenir à des créations d'œuvres
nouvelles à coté des grands spectacles du type Obéron parait aussi
démontrée.

En fait pas de création depuis le Uoi,car il v aura quatre ans
bientôt.

Créations el tournées.

Que proposent ceux qui s'inquièlent de la transformation de noire
Opéra en scène à grand spectacle quasi-permanent ? Le retour à
in théâtre de eréalion, avec tournées dans les grandes centres de.
province. L'Opéra lui-même assurerait une tournée de quatre mois
et n'aurait à Paris, telle la Scala à Milan qu'une saison de six mois.

Impossible de laisser passer sans y réfléchir celte suggestion de
M. Chabannes:

; « Pourquoi ne créerait-on pas un circuit national ? L'Opéra-Comique
serait consacré à la création de deux ouvrages et à la remise en
scène de trois ouvrages majeurs du répertoire^ chaque saison: distri
bution homogène et constante, mise en scène rénovée, décors et
costumes nouveaux.

« bans chacune des grandes villes: Strasbourg, Marseille, Lyon,
Toulouse, Nice, etc., ces ouvrages seraient 'soigneusement répétés
par les troupes fixes (petits rôles, chœurs, orchestres, etc.) sous la
direction d'un adjoint au metteur en scène parisien.
. « A tour de rôle, chacun de ces ouvrages quitterait Paris (après
les représentations de l'Opéra-Comique) avec ses vedettes, ses décors,
ses costumes et irait faire son tour de France, présentant des spec
tacles impeccables, susceptibles d'attirer un (public enthousiaste
fatigué, à juste titre, de ce qu'on lui offre actuellement.

« Ce circuit pourrait fonctionner utilement dloctobre ;'i mai, saisen
suivie-de quatre mois de fermeture, pour préparer l'année suivante.
. « Par contre, l'Opéra, ayant fermé ses portes pour sa tournée, de
janvier à avril, rouvrirait en mai, au début de la grande saison
internationale. »

Ces vues pourraient se combiner avec celles développées par
il. André Böll (pou* un renouveau du théâtre lyrique) auxquelles
nous avons déjà fait écho, l'an dernier.
• L'État qui consacre des crédits importants sinon suffisants à l'art
lyrique ne peut se désister de ces questions.
Avoir laissé passer pour profits et pertes l'e/Tort et les crédits

consacrés à la décentralisation lyrique fut une faute lourde.
Irons-nous les yeux fermés, contents de belles réalisations mais

qui n'apportent pas de solution vers un nouvel échec, dont la ferme
ture de l'Opéra-Comique risquerait être, hélas, la conséquence.
■ Avant de nous prononcer sur la demande de crédits nous attendons
encore sur ce point quelques éclaircissements du Gouvernement.

1 clirtie de l'Opéra et de l'Opeia-Comiqne.

(Saison 1P52-W53.)

Ces critiques, ces inquiétudes sur l'avenir de notre art lyrique, ne
■sauraient nous faire oublier l'activité de l'Opéra et de l'Opéra-Comi-
que. Non plus que l'effort de leur administrateur, M. il. Lehmann.
. Ci: qui rsi CII cause, ce n'est pas la valeur de l'œuvre accomplie,
c'est rnriciilalii»ij même de l'effort, le sens d'une politique, eu égara
à son c/iùl et à ses rouillats. C'est un problème de gouvernement.
Aux criliqies, du ro-!e, M. Lelimaun n'est pas sans répondre.
. Au début de chaque saison théâtrale, et pins (particulièrement au
moment oit s'ouvrent les discussions budgétaires, l'attention du
grand public esi appelée. sur l'activité de nos théA très lyriques. Ils
ont une part considérable dans les leçons que l'art, l'histoire et la
vie de l'esprit dispensent si généreusement à buis lés amis de la
musique ua is noire pays, ofi elles cunslitueut l'élément essentiel et
indiscuté de noire prestige.
Les critique-!, certes, ne manquent pas qui s'inspirent d'ironies

faciles cl de formules toutes [ailes. Combien de fois n'a-t-on ipas
objecté un répertoire « usé » comme si un oubliait que Massenet,
Bi/el, li'qib'js, Gounod, Lalo ou Chabrier, sans parler de Wagner,
oui été en leur temps îles musiciens « nouveaux », qu'ils ont été
fort discuté» à l'origine; que i-'nusi. l'armen ou Lohengiin ont connu
des débuts ditlicile>. Aujourd'hui, où leurs couvres couvrent nos
altiedics, il peut sembler étrange qu'on leur reproche leur suc-.ès,
conquis de liaute lutte.- e! devenu solide et persistant.
du oublie aussi que l'académie nationale de musique est en même

temps une académie nationale de danse et qu'elle a réussi à créer
une i'v. .ie île ballets qui s'est révélée la première du monde. Les
élrangers le savent bien puisque l'Italie, les Ktats-t.riis, la Belgique,
l'A::g'eli'r;e, l'Argentine, le lirésil, le Portugal, l'Espagne, ont" revu
leur visite et continuent de récla uer nos ,sj>r<;laeles avec une telle
insistance que, s'il Miail accueillir toutes leurs demandes l'Opéra
ie jouerait plus chez lui.
La voilé fsl que noire, première scène lyrique continue et renou

velle depuis bientôt trois siècles, depuis Lùlli, la mission d'art que
lui a léguée le pissé 1; ; | e res le un incomparable musée d'art
ancien eu même temps que d'art moderne pour la musique de
théâtre et pour la danse. Nous disons bien « aussi » d'art moderne,
car si l'opéra a la charge de représenter les œuvres du passé, il a
également celle de présenter les ceuvres de l'école musicale contein-
iporaille; il fin! soiuer que l'école musicale française s'est révélée
la première du momie depuis que s'est ouvert l'héritage waguérien
el une large place est faile. à côté de noire répertoire, aux œuvres
des musiciens d'aujourd'hui. >i l'I'lat ne se charge pas de faire
connaître au grand public la musique écrile de noire temps, aucun
mupsicien ne pourra jamais produire au théâtre ses ouvrages. Aucune
entreprise privée, en eitet. ne saurait assumer les dépenses considé
rable* de sp'a clacies hriques, du moins dans les conditions de qua
lité que seul, en France, l'Opéra peut réaliser.

Le succès des Indes galantes.

La saison 4 »52- 1953 a consacré le succès inouï el inconnu jusqu'à'
ce jour dans l'histoire de l'Opéra, de l'œuvre de Jean-Philippe
Hameau Les Indes galantes, qui avaient été présentées au public
en juin 1052, c'est-à-dire à la fin de la saison précédente.
Cet ouvrage qui n'avait pas été joué depuis plus de deux cents

ans a constitué un événement dont le retentissement dans toute
la France et à l'étranger a été tel qu'un immense mouvement
d'attraction vers l'Opéra y appelle la foule des spectateurs dans
des conditions jamais encore réalisées. Nous avons fêté la centième
représentation de ce chef-d'œuvre et il n'est pas une seule des
représentations données à ce jour pour laquelle le service de
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location n'ait refusé à chaque fois des centaines de places^ Co
spectacle aura assuré à lui seul en une année plus_ de 200 millions
de recettes. Nous l'avons transporté l'élé dernier à Florence dans
les jardins Boboli et le public international du « Mai Florentin »
lui a réservé la même audience que le public parisien.
De son côté, l'Opéra-Comique a mis à la. scène l'ouvrage célébré

de Reynaldo llahn, Ciboulette, et le public a réservé un chaleureux
accueil à co chef-d'œuvre ou. brillent la grâce et l'intelligence du
maître trop tôt disparu. ,
La musique moderne a trouvé aussi sa place a l'Opéra avec la

reprise de L'Aiglon de Jacques Ibert et Arthur llonegger, la pré
sentation du ballet Cinéma de Louis Aubert et René Jeanne et
celle du ballet llop Frog de Raymond Loucheur. 11 faut y joindre
le ballet Éludes sur la musique de Czerny, dont la chorégraphie a
été confiée à llarald Lander, et qui connaît un véritable triomphe.
D'autre part, l'opéra de Vienne tout entier s'est transporté à

Paris avec sa troupe, ses décors et ses costumes et il a joué sur
la scène du Palais Garnier La Flûte enchantée, Elektra et L'Amour
de Danaé. Nous avons applaudi l'orchestre philharmonique de Berlin
sous la direction de W. Furtwaengler, ainsi que de grands artistes
étrangers: Mme s Grob Prandl, Lily Pons et le digne successeur de
Chaliapine, M. Boris Christoff, dans une série de représentations de
Boris Godounov ; le chef-d'a?uvre de Moussorgslù a été d'ailleurs
remis en scène avec des décors et des costumes entièrement renou
velés.

Enfin, l'Opéra est resté fidèle à sa mission en faisant connaître
à l'étranger la musique et la danse françaises à Genève, à Lausanne,
à Salzbourg, à Vienne et, nous l'avons dit, à Florence.

11 a, en outre, repris celte année la tradition interrompue par
la guerre d'organiser les chorégies d'Orange et il a présenté sur
le Théâtre Antique le chef-d'œuvre d'Honegger et de Claudel, Jeanne
au Bâcher.

L'Opéra-Comique, de son côté, en même temps que Ciboulette
de Reynaldo llahn, a créé l'œuvre de Strawinski Le Libertin et ces
deux ouvrages ont été le triomphe de la saison, sans oublier le
concours de la grande artiste Patricia Neway à qui l'on a confie
aussi le rôle de La Tosca.

Obéron.

Il importe, bien entendu, que cette activité artistique ne subisse
aucun arrêt. Ce serait une solution paresseuse d'attendre que le
succès de l'œuvre de Rameau se ralentisse — à supposer qu'il
doive se ralentir — avant de poursuivre l'effort entrepris. Aussi
allons-nous recommencer dans les jours tout prochains la même
expérience et présenter une grande œuvre romantique VObéron de
Weber. Après avoir montré révolution musicale de Lulli à Rameau,
il ne sera pas sans intérêt de continuer cette leçon d'histoire de
l'art lyrique par la présentation d'un chef-d'œuvre non joué depuis
un siècle. Nous faisons appel pour cette nouvelle réalisation sen
sationnelle à deux grands artistes étrangers: Nicolas Gedda et Cons
tantin a Arrauyo.
Mozart et Wagner ne seront pas oubliés dans cette évocation

de la musique du passé: La Flûte enchantée fera l'objet d'une
complète remise à la scène dans des décors de Chapelain Midy et
Le Crépuscule des Dieux reparaîtra dans nos programmes sous la
direction de Wilhem Furtwaengler qui donnera aussi une série de
concerts avec l'orchestre de l'Opéra.
Bien entendu la danse conservera, et accroîtra si possible le

rôle important qu'elle assume dans nos spectacles. L'Anneau de
pourpre de Darius Milhaud dans un décor de Salvador Dali Turan-
galda d'Olivier Messiaen, un iballet de (ieorees Auric dans un décor
de Cassant! re, une remise à la scène de Gisclle dans un décor de
Carzou sont prévus pour la saison prochaine.
A l Opéra-Comique, la reprise de La Fille de Madame Anaot

don : les rnwtitions sont à peu près terminées, sera affichée dans
quelques jours. Nous travaillerons aussitôt après à la création de
La Femme à barbe de Claude Delvineourt, ouvrage très moderne et
gai, dont ta mise en scène est confiée à M. Mu s'y et dont M. Yves
Bonnat composera les décors. Au mois de février, à l'occasion d'une
reprise de 1- œuvre d'Alfano, Résurrection , d'après le roman de Tolsloi'
il sera i a ; 1 apocl de nouveau au talent de la grande artiste Patricia
Neway; c'est M. Jean Doat qui en assumera la mise en scène. Enfin
une des œuvres les plus importantes du répertoire, Lakmé, se verra
dotée dune présentation complètement nouvelle, décors et cos
tumes. pour 'continuer ainsi l'œuvre entreprise ' de rénovation des
grands ouvrages qui sont le fonds même de nos affiches. Nous espé
rons que Mine Lily Pons voudra bien à celle occasion assumer le
l'Olé de Lakme pour quelques représentations.

Les nouvelles conventions collectives.

Un tel programme artistique ne peut se réaliser qu'avec des'
conditions de travail et de ressources normales. La saison théâtrale
vient malheureusement de commencer par une crise qui en a retardé
de quelques jours la réalisation; il s'agit de îa période de ferme
ture de trois semaines ordonnée par le Gouvernement et au cours de
laquelle ont ete étudiées et arrélées les conventions collectives de
toutes les catégories de personnel.

iS'^V4,s , IMâtTCS lyriques nationaux fonctionnait encore
qïïsprdcédîUt sa%^satimmn s collectives si"n^ es en 1S38 ' l'année
-, 11. ,£?u i sembler étrange que leur révision ait tant tardé. Ce délai
était inévitable et s explique historiquement. La guerre en eifet
a mis obstacle à toute revision des contrais collectifs; la législation
publiée au début de la guerre interdisait toute négociation de nou
veaux contrats (décret du 27 octobre 1939, J O. !«■ novembre et
décret _ du 10 novembre 1939,./. O. 10 novembre). C'est seulement
une loi du lLr février 1950 qui a donné leur réglementation actuelle

aux conventions collectives et c'est le décret du l« juin 1950 (J o
7 juin) qui a déterminé l'application de cette loi aux établissements
publics d'État. . .
J'ai mis la question à l'étude des mon arrivée écrit M. Lehmarm

Les relations avec les diverses catégories de personnel étaient foi
qu'à présent fixées par des accords tacites que j'avais établis au
lendemain de la libération, afin de pouvoir remettre en route celte
énorme machine qu'est la réunion. Étant donné que certains de
ces accords ont été modifiés au cours de l'administration de mon
prédécesseur, il importait de mettre au point tous ces textes avec
le plus grand soin. C'était là un travail extrêmement délicat' il
était indispensable, en effet, d'aboutir à des ententes sur tous 'les

■articles puisque nous sommes ici dans le domaine du contrat et
non d'une décision unilatérale par voie d'autorité. Ces textes, qui
représentent plus de 130 pages, ont dû être étudiés dans le plus
grand détail et sont le résultat d'un long travail qui a dû être
soumis au pouvoir de tutelle.
lis comportaient deux réformes essentielles: l'une concernant

les musiciens, l'autre les machinistes. Pour les uns et les autres,
les conditions de travail devaient être entièrement renouvelées si
l'on voulait permettre à nos deux scènes lyriques de s'acquitter de
leur mission.
Les musiciens recevaient une rémunération mensuelle corres

pondant à dix-huit services et avaient le droit à un congé de repos
sur trois services, ce qui rendait obligatoire le recours à un orchestre
de « supplémentaires ». Il y avait là un statut remontant à une date
très ancienne, antérieure à 19.1), et qui avait pour conséquence,
d'une part de rémunérer tous les services au deà de dix-huit par
mois comme services supplémentaires, d'autre part de ne jamais
permettre aux chefs d'orchestre de compter sur le concours des
mêmes musiciens au cours des exécutions d'un ouvrage à cause des
congés traditionnels par roulement. Il fallait enfin reviser complète
ment les conditions de rémunération de ces services supplémentaires
qui étaient fixées à des taux très bas, contraires à la loi et diffi
cilement dé f e nd a ble s .
Les machinistes se trouvaient aussi en présence d'un statut

défectueux concernant l'organisation des services (obligation de
recourir à toute la brigade même quand le service n'en rend néces
saire qu'une partie) et rémunération des heures supplémentaires
dans des conditions qui n'étaient pas conformes à la législation du
travail.
Il en est résulté des manifestations regrettables rte la part de

ces deux catégories de personnel. ce qui a provoqué la décision de
fermeture prise par le Gouvernement.
Après trois semaines d'étude en commun, des nouvelles conven

tions collectives avec les délégués de toutes les catégories, nous
avons pu aboutir à des textes signés par les deux parties et consa
crant les réformes proposées pour le '-bon fonctionnement des
théâtres de la réunion.

Le communiqué officiel relatif à la réouverture consacre cet
accord en ces termes:

« En astreignant les instrumentistes de l'Opéra à trente-deux ser
vices mensuels obligatoires au lieu de dix-huit, et à trente-six ceux
de l'Opéra-Comique, ces réformes obligeront les miliciens à assister
â toutes les répétitions sans possibilité de se faire remplacer ain-i
qu'ils le faisaient auparavant par des artistes suppléants. Ainsi est
réalisé « l'orchestre unique » dont la nécessité fiait apparue dans la
mesure où l'on voulait conserver aux formations musicales de nos
deux théâtres lyriques la réputation mondiale que leur haute valeur
artistique leur avait acquise.

« D'autre part. les machinistes s'engagent à effectuer en cas J»
besoin des heures supplémentaires dont le nombre maximum ne
pourra dépasser vingt par semaine. Les administrateurs auront la
haute main sur l'organisation du travail. C'est à eux qu'il appar
tiendra de fixer le nombre de techniciens nécessaires à une tâche
déterminée. »

L'activité des deux théâtres a repris sur ces nouvelles bases du
travail et il y a tout lieu d'espérer que ce sera p.w le plus grand
profit de nos ^réalisations artistiques.

Note relative anr conventions collectives fixant les roniUlions
de travail du personnel dans les théâtres natiomus.

Les problèmes les plus importants à résoudre étaient posés par les
conditions de travail des musiciens de la réunion des théâtres lyri
ques nationaux et du personnel d'exploitation : machinistes et élec
triciens

Musiciens.

L'Opéra donne en moyenne 22- représentations par mois et l'Opéra-
Comique 27. La rémunération des musiciens était bo-ée sur 18 ser
vices mensuels, 9 services supplémentaires seulement étaient exigi-
ble's au delà des 13 services obligatoires, c'est-à-dire que les mu>i-
■ciens ne pouvaient pas assurer là totalité des représenlations et, à
plus forte raison, les répétitions. Les services supplémentaires étaient
effectués avec le concours de musiciens complémentaire-», grâce à M
régime de remplacement. L'usage s'était établi pour les musiciens
de la K. T. L. N. de faire 2 services sur 3, ce qui Présentait «ne
gêne considérable pour la préparât ion des représentations. Les
musiciens qui avaient été présents à 2 répélitioiN d'un ouvrage
pouvaient se faire remplacer le jour de la représentation. Les conven
tions collectives ont permis de réaliser une réforme déjà demandée
par Verdi: la mise en place à l'Opéra et à l'Opéra-Comique d'un
orchestre unique, c'est-à-dire l'exécution sans remplacement par les
mêmes musiciens des services nécessaires pour chaque établisse
ment. Ces services étant portés à 32 à l'Opéra eUtià l'Opéra-Comique.

•Cette réforme constitue un événement d'une importance artis
tique considérable puisqu'elle permet la réunion permanente dans te
travail de musiciens virtuoses que le monde nous envie.
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Machinistes, accessoiristes, électriciens.
En ce qui concerne le personnel d'exploitation, il convenait

d'imposer les travaux supplémentaires dans la limite prévue par
la loi et de mettre fin à un régime particulièrement onéreux, « l'indi
visibilité de la (brigade ». En effet, lorsque des travaux supplémen
taires étaient indispensables, les administrateurs des théâtres natio
naux étaient contraints d'employer toute la brigade de travail, qui
était rémunérée au taux des heures supplémentaires. Les conven
tions collectives mettent fin à ce régime.

Dispositions générales. N

Les conventions collectives ont permis de préciser les conditions
dans lesquelles le personnel des théâtres nationaux effectuera ses
déplacements à l'occasion des tournées en limitant aux seuls jours
de travail le payement d'indemnités qui, jusqu'à maintenant, étaient
allouées pendant toute la durée do la tournée, y compris le temps
du voyage.
Elles permettent également do mettre fin à certains abus en

matière de congé. Les appointements élevés de certains artistes de
la il. T. L. N. sont réduits pendant leur congé annuel et pendant
les congés de maladie
S'il est évident que les nouvelles conventions collectives mettent

fin à un régime absolument anormal, il n'en est pas moins évident
qu'elles ne lèglent pas le problème essentiel de la radiodiffusion des
spectacles de nos tliéâtvs nationaux. /Nous ne reviendrons pas sur
ce problème repris presque chaque année.
Est-ce qu'après un confit de trois semaines, le Gouvernement

n'aurait pas pu prendre sur lui de résoudre un problème dont il a
reconnu toute l'importance. L'an dernier des promesses nous avaient
étui faites.

Autant en emporte le vent!
Les spectacles <le la Scala de Milan sont radiodiffusés gratuitement

par la 1t. T. F. Elles grèvent le budget de celle dernière, et lourde
ment, quand il s'agit d'un spectacle d'une de nos scènes nationales.
Ca scandale a pour origine les conventions collectives de 1958.
Elles n'ont pas été revisées sur ce point si important, malgré le

voua réitéré du Parlement.

•Seule la radio fera de nos grandes scènes des théâtres à portée
de toute la nation.

Nous enregistrons celte carence du Gouvernement.
■Elle ne nous surprend qu'à demi.
Certains problèmes ne seront sans doute résolus que le jour ofi

une seule autorité coordonnera les .diverses activités artistiques et
littéraires: théâtre, cinématographe, radio-télévision.
En attendant, nous aimerions savoir quelles sont les intentions du

Gouvernement pour assurer la radiodiffusion régulière et sans charge
supplémentaire pour la R. T. iF. des spectacles des scènes nationales.
Troisième raison pour réserver notre avis iur les crédits.

Le budget et les crédits comiMtnenUiircs de l'Oj>éra.

Les observations que nous avons formulées concernant les crédits
demandés par la CôinédiejFraii<;ai«e, irop souvent sous-évalués (de
même que pour les Musées nationaux) s'appliquent également à la
Réunion. Leur gestion n'a pas du reste échappé non plus aux justes
observations du conlroleur financier, M. Limer.

Nous ne reprendrons pas sur ce point nos remarque»
Mais enregistrons, en lui donnant entièrement raison, par contre

les réserves "formelles et loyales de .\t. Lehmann qui rappellent celles
de son prédécesseur.

:En ce qui regarde les ressources financières, je ne puis que
reprendre les réserves faites l'an dernier au moment de la prépara
tion du budget de l'JCrt. Je signalais tout ce qu'il y avait de fâcheux
dans la méthode suivie jusqu'à ce moment et renouvelée d'année en
année, d'accepter un buduet misérablement doté, comportant des
sous-estimations de dépenses et des surévaluations de recelles pour
minimiser le montant de la subvention, des crédits supplémentaires
devant ultérieurement combler le déficit. Je protestais donc contre
ces budgets inexacts et contre l'insuffisance notoire des dotations.
J'estimais que le budget devait traduire la situation financière réelle
en recettes et dépenses. Je n'ai malheureusement pas é!é suivi dans
cette tentative de présenter enfin pour la première fois un budget
exact, correspondant aux besoins réels, et j'ai dû me conformer aux
instructions du ministre des finances d'accepter la subvention de
977.261.000 F qui m'était imposée (au lieu de 1 .063.16G.000 F deman
dés). Par une lettre du 17 décembre 1952 .j'avais présenté nies plus
expresses réserves sur l'insuffisance notoire des crédits accordés et,
par une lettre du 11 janvier 1l»#, M. le secrétaire d'État aux beaux-
arts prenait acte de ces réserves dont il reconnaissait le bien-fondé
et s'engageait là tout mettre en oeuvre pour obtenir les crédits sup
plémentaires pour équilibrer le budget de la Réunion.

■Or, pour te 'budget de 1901, je me suis trouvé une fois encore
dans la même situation. J'ai vainement essayé de reproduire mes
premières propositions pour le budget de 1053. La décision du -Gou
vernement de n'accepter aucune ni-ajoralion clés dépenses civiles a
eu pour effet de maintenir la subvention de 077.20i.000 F, laissant
ainsi subsister les insuffisances de dotations que j'avais signalées.
Le seul moyen d'équilibrer un tel budget a été de prévoir un
chiffre de recelles annuel de 505 millions que je m'efforcerai de
réaliser grâce aux recettes exceptionnelles q ao nous donnent Les
Ipries Galantes. Je veux espérer que, de même que pour 1953, où
l'écart entre le budget et les «besoins réels sera partiellement
comblé par cet excédent de recetles, la situation financière de 1951
sera partiellement assurée si, comme je le souhaite, le public veut
bien nous continuer sa fidélité malgré le relèvement du prix des
places auquel il a bien fallu avoir recours. Ce sera plus difficile
encore qu'en 195:5 puisque la progression des recettes entraîne auto
matiquement une progression des dépenses pour les chapitres rela

tifs A l'impôt sur les spectacles et au droit d'auteurs, calculés a.i
prorata des recettes. 11 s'y ajoute une dépense jaouvelle obligatoire
de plus de i millions par application d'un décret du 27 mars 1253
relatif aux retraites. Ce texte a relevé le montant des appointements
passibles de retenues, ce qui enlraine une charge supplémentaire
non seulement pour les intéressés, mais aussi pour la Réunion qui
voit croître en proportion la 'Contribution patronale.

11 est bien évident que, dans de telles conditions, je n'ai pu que
renouveler les réserves présentées pour le budget de 1953.

1° Pourcentage de la subvention par rapport au budget.
Ce pourcentage est mentionné comme étant de 20 p. 100 en 191),

de 75 p. 100 en 1939, 71,6 p. 100 en 1950 et 07, G p. 100 en 1951.
Nous avons déjà répondu plus haut en indiquant que, malgré

les apparences, la charge financière de l'État est en décroissance
depuis 1939.
En ce qui concerne la comparaison avec les années 191 1 et sui

vantes, il faut faire les plus expresses réserves. Depuis 1S75 jusqu'à
1925, c'est-à-dire pendant cinquante ans, la subvention de l'État
est restée immuablement fixée à 8O0.00O F pour l'Opéra et 300.000 F
pour l'Opéra Comique; c'étafi un forfait alloué à un directeur conces
sionnaire responsable de sa gestion financière et qui ne prenait
pas en considération les variations des charges d'une ajmée à
l'autre. t;'é!ait une responsabilité sous patrimoine privé et il appar
tenait au directeur de trouver des commandilaires « généreux »
ou de subir lui-même les déficits. C'est ainsi que Xf. Itoucbé, qui
a pris la direction en 1915, a complété personnellement la subvention
de l'Elat par des mises de fonds très supérieures à celte subvention.
Si nous examinons le rapport de M. Lagrenée, inspecteur de»

finances pour les exercices 1927 et 1923, nous y lisons:
«' Les comptes d'exploitation, depuis 1913, sont tous en déficit:
« Novembre 19t3 à décembre 1919, 2.051 .006,08 F.
« Années: 1920, J .059.831,99 F; 1921, 2.001.850,31 F; 1922, 2 millions

■509.137.50 F; 1923, 1.591.131,S3 F; 192i. 978. 521.57 F; 1925, 32i.818,02 F;
1926, 317.902,56 F; 1927, 721.428,11 F;' 1928, 1. 221. 557,89 F.

« Ces pertes ont été en partie compensées par une réduction d»
capital de 1.300 F et par un versement de M. Rouche de- 7 millions
263. 338, 35 F. »
Et M. l'inspecteur général de Ternas, présentant des appréciations

sur le rapport, déclarait expressément:
« A cetie situation déplorable quel remède proposer... au Ire qua

le désintéressement stolque de M. Rouche qui, pendant les seiza
armées de sa direction, n'a pas sacrifié moins d'une dizaine da
millions au soutien de l'art lyrique. »

11 s'agit de millions pour la plupart antérieurs à la dévaluation,
du franc de 1926, c'est-à-dire qui doivent Cire multipliés par l'indice
officiel 200, lequel est un minimum. Et si M. l'inspecteur général
de Ternas arrondit à dix millions c'est parce qu'il tient compte des
sommes non portées en comptabilité dont M. Rouche subissait
aussi la charge personnelle: secours au personnel, frais de repré
sentation de toutes sortes, cotisations, quêtes, etc. C'est donc un
appoint de deux milliards de francs d'aujourd'hui pour le seul
Opéra qui s'ajoutait à la subvention mesurée de l'Elal entre 191i
et 1928.

11 est bien évident que ce régime commode du « mécénat » ne
saurait revivre aujourd'hui et que d'autre part, aucune comparaison
de chiffres ne peut être sérieusement faite entre ios budgets actuels
et ceux de cette période.

2° Ucstes à payer à la sécurité sociale.
Le rapport mentionne que le pourcentage de la subvention ou

budget de la Réunion est faussé par l'existence de tes « restes à
payer ». t'est inexact. En effet, les restes à payer ne -Hgurent dans
les écritures que pour la trésorerie mais nullement pour le budget
lui-même et pour les comptes de la Réunion car toutes les dépenses
de sécurilé sociale oni toujours été régulièrement mandatées au iur
et à mesure. C'est le payement seul qui a été relenu 'par l'agent
eoainplable. Mais les écritures font état de manière complète de,
toutes les recettes et dépenses tle sécurité sociale et le fait de
retenir les mandais pour un simple motif de trésorerie n'a aucune
influence sur la présentation du budget et sur l'évaluation des pour
centages de la .subvention au budget.
En ce qui regarde la question elle-même des sommes restant

dues à la sécurité sociale, élie résulte du fait que, malgré les
demandes renouvelées depuis dix ans, il n'a jamais éié possible,
d'obtenir pour la Réunion la ivgleinônlation de sa trésorerie. Il est
invraisemblable 'qu'un établissement commercial ayant nu budget
d'un milliard et demi ne dispose d'aucun fonds de roulement.
J'ai saisi de cette question la Cour des comptes. >1 la Réunion

a été contrainte à regarder ces payements, c'est en raison îles lonss
délais apportés au versement des" crédits qu'elle attend elle-même
de l'État. tNous venons de recevoir tout récemment les crédits sup-
plémenlaires attendus depuis longtemps et destinés à payer des
dépenses obligatoires nouvelles qui nous étaient imposées et que
nous avions dû payer immédiatement et a découvert, telles que
relèvements de salaires (il y en a eu six en quatorze 'mois), relè
vements de plafonds des retraites (il y en a eu deux au cours du
dernier exercice), des plafonds des assurances sociales, etc... ŒM
même nous avons dei payer à découvert ton les les dépenses du pre
mier trimestre 1953 la subvention de l'.Etat ne nous ayant été versée
que dans la deuxième quinzaine d'avril. J'ajoule du re«le, que ces
versements récents et si retardés de .crédits supplémentaires nous
ont permis de liquider presque conplètement cet arriéré de deltes,
puisque >à l'heure actuelle, la sécurité sociale se trouve inléaraie-
ment payée jusqu'au 30 septembre 1952. ill est fien évident, en tout
cas, que la Réunion, établissement public d'État, ne peut fonc
tionner que si les crédits qui lui sont octroyés lui sont effective
ment versés. Cet arriéré de dettes envers la sécurité sociale n'était
nullement l'effet d'une mauvaise volonté, mais simplement du
retard apporté au versement 'des crédits qui nous sont dus.
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3° Recettes des spectacles.

J'ai demandé un relèvement du prix des places que je n'avais
Jû obtenir jusqu'à ce jour à cause de la politique générale de baisse
ies prix. Mai 1! j'estime que si l'on compare nos tarifs à ceux des
.héàtres privés (le fauteuil est à 2.000 francs aux Folies-Bergère;
et si l'on compare aussi la qualité des spectacles, il devient insoute
nable de maintenir les tarifs actuels pour des ouvrages comme Les
'ndes jalantes ou Boris Godounov. ... . ,,
En ce qui regarde les œuvres nouvelles, j'ai déjà répondu a 1 occa

sion des observations générales. C'est la mission de l'État de faire
connaître, à côté du répertoire ancien, les œuvres contemporaines.
S'il manque « ce devoir, aucune entreprise privée ne saurait assumer
la présentation de l'art lyrique du moins dans les conditions de qua
lité que peuvent seuls leur donner les théâtres nationaux. L'Opéra et
l'Opéra-Comique ont la même mission d'éducation que les musées,
ils sont eux-mêmes des musées d'art ancien et d'art moderne. Je
sais bien qu'il est difficile d'imposer tout de suite au public des
œuvres qu'il ne connaît pas encore; mais ainsi que je l'ai dit plus
haut, tous les grands auteurs du répertoire ont été à leur début des
auteurs « nouveaux ». Carmen et Faust ont eu des commencements
difficiles. La réunion a le devoir de les porter ta la scène. Ils sont tout
à l'honneur des lettres et de la musique françaises et ce serait man
quer à notre mission que de nous montrer défaillants quand nous
avons le privilège de nous trouver en présence d'œuvres de celte
classe. Quant à la progression des recettes, elle a été constante et il
suffit de prendre les chiffres mêmes de votre rapport pour le consta
ter. Il y a quelques mois, le contrôleur financier estimait imprudeni
de dépasser la prévision de 380 millions pour 1953; or nous avons lar
gement dépassé 400 millions. Je souhaite arriver à 450 millions en
19>3. Le buduet de 1951 prévoyait 351 millions; celui de 1950,
30:0 millions, celui de 1919, 200 millions, celui de 1918 (rectifica
tif) 182 millions, celui de 1947 (rectificatif) 113 millions, celui
de 1946, 93 millions, celui de 1945, 54 mjllions, celui de 1944 , 30 mil
lions. Cette 'numération n'a pas besoin de commentaires. Je suis
moins pessimiste que le rapporteur et j'ai assez de confiance dans
le public qui aime la musique pour espérer que cette progression
se poursuivra; c'est la raison pour laquelle, ainsi que je t'ai dit plus
haut, je viens de proposer, £i partir du 1er mai 1953, une nouvelle
majoration de nos tarifs de places.
En ce qui regarde la radiodiffusion, ses tarifs n'ont aucune réper

cussion sur nos recettes ou dépenses puisque nous ne demandons
que le remboursement par la radio des cachets payés aux « parti
cipants ». Le colt de ces diffusions varie donc considérablement,
parfois de 1 à 100, selon le nombre de ces participants. La l'aVajris
ne demande que quelques artistes du chant alors que Lohengrin
comporte un choral renforcé, c'est-à-dire 120 à 130 exécutants de
plus. Il n'est donc pas possible d'envisager un prix forfaitaire pour
chaque ouvrage. De toute façon, notre budget ne porte que la men
tion « Mémoire » tant pour les recettes que pour les dépenses puis
que nous nous sommes donné pour principe de les équilibrer.

4° 'Dépenses de personnel. — Réponse a l inspection générale.

iPeux remarques générales doivent être laites en ce qui regarde
le travail du personnel administratif:

1 ,J La substitution des règles de la comptabilité publique aux
règles, très simplifiées, de la comptabilité commerciale appliquée
autrefois sons le régime de la concession ;
2" L'ampleur donnée aux charges sociales et aux impôts actuel

lement en exécution d'un règlement financier de 1G0 articles qui
constitue un véritable code, ilfaut un service de l'ordonnancement,
d'une part, et un service d'agence comptable, d'autre part, laquelle
a seule le droit de manier les deniers publics en recettes et en
dépenses.
Autrefois, les états de traitements du personnel, établis en deux

exemplaires, ne comportaient que trois colonnes (traitements,
retraite, total); aujourd'hui plus de 20 colonnes, en raison des
lois sociales (assurances sociales, deux régimes, spécial et général)
impôts à la source, et dans certains cas retenue syndicale. Il faut
les établir en cinq exemplaires (pour la Cour des comptes, pour les
archives de la Réunion, de caisse et pour que les services spécialisés
des assurances sociales et des retraites puissent faire leurs opéra
tions respectives) .
Des mandats doivent être établis pour toute dépense, qu'il s'agisse

de traitements ou de factures de fournisseurs, ou de pavements "à la
sécurité sociale ou aux retraites, avec la complexité d'écritures qui
ca résulte (registre de prise en charge, registre de développements).
Même complexité pour les recettes dont chacune doit faire l'objet
d'un titre de recettes avec tenue de deux registres. Rien de tout
cela n'existait avant la créatien de la réunion des théâtres lyriques
nationaux.

Il faut y ajouter toute la tenue des comptes de la sécurité sociale.
Avant la_ création de la réunion, il y avait 50 assurés sociaux. Il y
en a aujourd'hui 1.500, tant titulaires que supplémentaires. Il faut
tenir un compte individuel pour chaque assuré, qui doit être présenté
périodiquement aux fréquentes inspections, il faut envoyer des
déclarations mensuelles, mentionner l'état journalier des arrêts de
travail, etc.
Même complexité de besogne pour les déclarations d'allocations

familiales, avec établissement mensuel de feuillets individuels indi
quant toutes les modifications de la situation familiale de chacun
dans le mois considéré.

Même travail, enfin, pour les écritures relatives aux retenues
prélevées sur les appointements pour la caisse des retraites qui est
devenue rJbligaloire pour tous, alors qu'antérieurement elle était
surtout facultative.

Je ne parie que pour mémoire de l'établissement annuel de budgets
primitifs, de budgets rectificatifs, accompagnés de développements
budgétaires qui constituent un véritable volume.

Bien entendu, aucune des obligations résultant des règles de la
comptabilité publique, comme des charges sociales ou des retraites,
n'existait avant l'institution de la réunion et, en ce qui regarde ces
dernières, elles ont compliqué la vie administrative des entreprises
privées, aussi bien que la nôtre.
Je n'ai parlé jusqu'ici que des besognes imposées au service de

l'ordonnancement. Mais l'agence comptable en subit de son côté, en
nombre au moins aussi grand, et qui n'existaient pas avant la créa
tion do la réunion: livres d'enregistrement des titres de recettes et
des' mandats de dépenses, registres de détail des recettes et des
dépenses* journal -à souches des recettes; règlements très nombreux
des appointements du personnel par virements ainsi que la presque
totalité des lourwsseurs. avec enregistrement sur -un livre spécial
des chèques postaux; établissement des fiches de paye du personnel
«oit plus de 2.000 fiches par mois en tenant compte du {personnel
supplémentaire payé à la semaine; tenue des comptes spéciaux des
buralistes pour leurs versements journaliers avec ventilation pour
chacune des représentations; tenue ides fiches individuelles pour la
déclaration' de salaires aux contributions! directes plus nombreuses
qu'autrefois par l'absence du plafond et plus compliquées du fait des
retenues caisses de retraites et assurances sociales; la comptabilité
matières; les tournées en France et à l'étranger devenues fréquentes,
l'établissement des comptes de gestion destinés h la Cour des
comptes, comportant la .présentation de ces comptes sous bordereaux

• qui reprennent tous les titres da recettes et tous les mandats elle
numérotage de ces documents ainsi que les pièces justificatives
annexées. !M est évidemment chimérique de penser que ce travail
administratif, dont le volume est cent fois supérieur u celui d'avant
«lierre, peut (être réalisé avec un effectif de personnel égal à celui
de « En .réailité. ita progression des .besognes administratives est
telle que le personnel qui leur est afïecté (je ne parle que du person
nel ds 'bureaux! devient numériquement insuffisant et que ce n'est
certainement pas sa réduction qui doit être envisagée.
J'ajoute que ce personnel id'exéeution ne comporte que Irait

■emplovés dans chacun des deux services d'ordonnancement et
d'agence comptable et que c'est créer une confusion et une légende
que de confondre ce personnel avec l'ensemble des personnes qui
sont inscrites au chapitre !«• du budget: « Personnel administratif»
et qui comprennent en outre tous les cadres de direction, les con
cierges, huissiers, médecins, infirmières, assistante sociale, ctiau1 !-
feur, hommes de courses, standardistes, etc., qui n'ont évidemment
aucune part dans le travail des 'bureaux.
Une autre remarque générale s'impose pour les dépenses de per

sonnel- c'est qu'il est non moins impossible de considérer que la
création de la réunion peut avoir pour résultat de supprimer certains
emplois de cadres de l'Opéra-Comique pour tout centralisera l'Opéra.
La séparation matérielle des deux salles, le personnel qui assure
séparément leur fonctionnement (il y a plus de 500 personnes 4
l'Opéra-Comique), le caractère particulier de son répertoire artis
tique, ont pour résultat qu'il est indispensable d'avoir des cadres
s'occupant spécialement de l'Opéra-Comique. Penser que le directeur
de l'Opéra pourrait diriger « aussi » l'Opéra-Comique, surveiller le
travail quotidien des artistes dans les studios. les répétitions quoti
diennes des ouvrages à l'étude, préparer tes programmes, etc.,
c'est proposer une gestion proprement irréalisable. Et ii en est de
même pour la direction administrative, il faut nue l'administrateur
de la réunion soit représenté >sur place par quelqu'un qui soit qualifié
pour résoudre les mille difficultés quotidiennes qui naissent de la
direction d'un personnel aussi nombreux, qu'un sous-chef de l'ordon
nancement établisse sur place toutes les écritures dont nous avons
parlé plus haut en ce qui regarde les états de traitements et les
fournisseurs et enfui que la paye soit organisée aussi sur place. On
avait essayé de la faire Jt l'Opéra. Mais les ailées et venues de tout
ce personnel pour recevoir sa paye de semaine, de quinzaine ou du
mois entraînaient une perte de temps, considérable, et il est apparu
bientôt inadmissible de laisser se perpétuer pins longtemps «ne
situation dépilo,râble. Des heures .nombreuses et rémunérées qui
auraient dû être consacrées an travail étaient employées à des par
cours stériles et, en fin d'année, c'était une perte -de salaires extrè-
memen t imp or t a n t e .
iEn ce qui concerne les tournées extérieures el'es sont strie'e-

ment réglementées et un projet d'arrêté interministériel vient d'être
signé de i mais 195.) par les deux ministres intéressés.

'Pour les maquettes commandées A M. Moulène. la rémunération
•spéciale qui leur est afférente doit évidemment être effectuée en
dehors du traitement qui lui est attribué pour la direction des ataliers
de décors puisqu'il s'agit d'un travail artistique personnel, étranger
*i ce_ dernier service. Il en est de même s'il lui est confié, à titre
d artiste peintre, la réalisation d'un décor dont i! est l'auteur.
Pour les iheuns isupplémeniaires forfaitaires attribuées là divers

titulaires d emplois, il ne laut ipas oublier qu'il s'agit dans un tbéâtft
de tra\ ail de nuit, s ajoutant au travail de jour.
iEnfîn le personnel supplémentaire des macliinâtes se justifie

amp ornent-, non seulement par la nécessité ie remplacer les malades,
les 'h.csses ou le pei'sonnnl en congé régulier. mais encore par les
besoin-, au service qui quelquefois sont imposés par la vie théâtrale,
il iaut_.se renuii'e compte <ies conditions de réalisation artistique dans
ÎIJJ héâtre >n la lievr»1 ^ ninnifoslo toutes lesfoisfii'un? œuvre
impur apte est en répétition, .que la dale de «a « première « «st
annoncée et qu il uni! pousser le travail d'exécution: décor 5, cos-

jô^s et d"^-jita qUCS du < hanl ct du talk, l> P»f une activité de
■Quant au personne! de sécurité, il a été complété il y a deux

' , dçjnau.le ni ( i colonel lies .pompiers de la inréfe^ture
Ti I la, su,lle ;(lu ''ommencement d'incendie du 25 décembre -ISM

™ - ","!"lnl ! ,B de c '3 <t>u est iridispensaMe pour assurer
CT i ' ' lui IM . s !' curi,16 clé J'uur et de nuit de lénorme édifice
rOriu-ii' ^ ri-' r? I-- dégagerais toute ma responsabilité si les
réductions d efleclu m'étaient imposées.
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En ce qui concerne, les rémunérations du personnel artistique
je ne suis pa« surpris que ides services mail informés.des questions
de théâtre aient tendance à trouver que les cachets sont trop élevés.
Mais pour tous ceux qui ont l'expérience du théâtre, il est incontesté
que l'étranger, et même la province, leur offrent des rémunérations
infiniment supérieures. L'administrateur doit s'efforcer de rappeler
à ces interprètes le prestige que comporte ipour eux l'appartenance
à l'Opéra. Malgré cela, après une ou deux années d'engagement qui
leur ont donné une consécration, les meilleurs éléments ont tendance
à nous quitter, ,1e m'efforce dans la limite des ressources beaucoup
trop étroites dont je dispose d'appeler ou de maintenir des artistes
dignes de notre première scène lyrique, laquelle ne saurait s'accom
moder d'une troupe médiocre. Ge sont ces éléments qui sont la
condition même de l'atllux du public et des recettes. Quant u. fixer
des chiffres moyens .pour ces rémunérations, c'est tout u fait impos
sible, car ils «ont des éléments éminemment individuels, c'est !e
talent, la notoriété internationale, le prestige auprès du public qui
servent de base de discussion-; .pour déterminer des rémunérations

- qui (peuvent varier considérablement d'un artiste à l'autre; en tout
cas, elles résultent d'-uue Hbre discussion qui se fonde sur des appré
ciations de valeur et non sur des hiérarchies de traitements compa-

- râbles là ceux des administrations publiques avec, lesquels ils ront
aucun point de comparaison possible. Mais si on les compare aux
émoiluments i accordés dans le passé aux artistes d'une égale notoriété,
ils sont aujourj liui infiniment moins élevés qu'autrefois, compte
tenu de la valeur actuelle de la monnaie. 11 y a en réalité une décrois
sance continue du montant des cachets et s'il n'y avait aujourd'hui

: les avantages de la s.étcurité .sociale et de la retraite, il .serait IniiP-os-
sible de conserver le concours de ces artistes. Quant aux frais de
séjour s'ajoutant dans certains cas aux traitements, il appartient aux
services fiscaux de s'assurer de J'emploi de ces sommes .et l'adminis
trateur de la réunion n'a ,pas qualité à ce sujet pour se substituer
au contrôleur des contributions directes.

S 0 Dépenses de matériel.

Là encore, la pratique du théâtre peut seule donner des éléments
sérieux d'informations et il devient -alors difficile de prétendre que
'ont le matéri'-i de scène, décors et costumes, peut éire établi entiè
rement dans nos ateliers, et d'autre part que le coût de ce matériel
apparaît comme trop élevé. A supposer qu'on nous accorde pour
les deux théâtres le crédit de 150 millions que je demande à cet
effet, et si -on délai que environ les «) millions employés, soit à l'en
tretien du répertoire, soit surtout aux dépenses extrêmement lour
des de matériel île scène, -chaussons de danse, perruques, neltovaue
de costumes, etc., on s'aperçoit qu'il ne reste pour les créalion,-,
artistiques des deux scènes que Ou millions. Or. si l'on songe aux
dimensions énormes de l'Opéra, l'importance des décors et à la
quantité de costumes nécessaires pour « meubler » un tel plateau
si l'on songe aussi au grand nombre d'œuvres et de ballets que nous

- montons chaque aimée sur les deux scènes, on s'aperçoit que la
dotation annuelle est bien faible, pour ne ipas dire dérisoire. Jusqu'à
ce jour, c'est une dotation de 00 millions qui figurait à ce chapitre
pour les œuvres nouvelles Or ce n'e<t même pas le coût d'une
seule pièce à grand spectacle dans un théâtre privé et on peut nie
faire confiance sur une telle évaluation car je la connais par expé
rience personnelle. Et c'est aveu ce crédit qu'il fallait faire lare à
toutes Igs dépenses de mise en scène pour les deux théâtres de la
Réunion ?

En ce qui concerne les assurances contre l'incendie, je suis entiè
rement d'accord avec le rapport d'inspection pour constater leur inu
tilité. Depuis trois ans. mon prédécesseur et moi-même avons vai-

: nement lutté pour obtenir leur suppression. On a diminué de 5 mil
lions le crédit de matériel de 1950 en escomptant une prétendue

■ dispense de payer les assurances; mais cette dispense n'est jamais
venue, en sorte qu'on nous a laissé la charge tout en supprimant
la ressource correspondante. J1 est bien vrai que ces polices no
répondent à aucune utilité: elles portent sur le matériel de l'État
en décors et costumes; mais la garantie est limitée à 2ô millions par
théâtre. Cela ne représente pas la moitié de la valeur d'un seul
ouvrage. Ji y a là une disproportion choquante entre le montant
des primes et le bénéfice de l'assurance. il faudrait pouvoir assurer
plusieurs centaines de millions, ce qui comporterait une dépense
indéfendable pour le budget de l'État. Je serai donc très heureux si,

. paf l'intervention du service de l'inspection des finances, l'autori
sation nous était enfin donnée par la direction du budget de sup
primer cette dépense. Ce ne serait d'ailleurs que le retour de la
règle appliquée partout que l'État est son propre assureur.
La conclusion du rapport d'inspection est que quelques écono

mies pourraient être accomplies par de nouvelles compressions d'ef
fectifs, et surtout par des réformes de struclure tendant principa-

■ lernent à supprimer ou atténuer l'alternance de façon à ne créer ou
ne jouer que des pièces à succès!
Sur le premier point, des compressions ont été faites par deux

fois qui ne laissent aucune possibilité d'aller plus loin dans cette
voie. D'ailleurs, si l'on compare aux effectifs d'avant la guerre, c'est-
à-dire à ceux du régime senti-,privé de la conression, avec un direc
teur responsable sur son patrimoine personnel et par conséquent
soucieux d'économies, on s'aperçoit que la différence est minime.
Il n'y a d'augmentation d'effectif que pour quatre catégories: sécu
rité, danse, cioeurs, personnel administratif.

•le me suis expliqué sur les personnels administratifs et sur celui
de sécurité et j'ai exposé les raisons qui s'opposent à des réductions

- nouvelles.
Pour la danse, elle a été reconstituée car elle était loin d'avoir

■ avant la guerre l'éclat qu'elle a pris aujourd'hui. Dans le passé, le
personnel a été d'ailleurs plus nombreux qu'aujourd'hui. Si l'on
pense au prestige que le ballet donne à nos spectacles, ce serait un

- désastre, pour des économies mal comprises, de compromettre ou
réduire ce qui constitue aujourd'hui l'élément essentiel de nos

recettes puisque nous avons pu lui appliquer un tarif de places
majoré.
Pour les chceurs, il a fallu rajeunir complètement le cadre au

moment où le nouveau statut des retraites a permis le licenciement
des éléments âgés, ce qui a imposé la créalion d'une école des
choeurs; il faut, en etTet, au moins deux années pour former un
artiste connaissant le répertoire. D'ailleurs, par compensation, on a
sensiblement réduit le total des titulaires puisque le choral c! -3
l'Opéra-Comique compte actuellement GO titulaires, on comptait 77
sous la direction Carré et 07 sous la direction Ricou et Masson.

Aujourd'hui, le choral est à peine suffisant pour les grands ouvrages
du répertoire, Carmen. Manon, Louise, Le liui tnalyré lui, qui récla
ment un effectif important.
Ainsi, du point de vue financier, la politique actuelle n'est pas

encore jugée suffisante ? Certains envisagent vraiment la suppression
du répertoire et de l'alternance. Autant fermer l'Opéra. Nul ne songe
à subventionner les Folies-bergères, pensons-non,s. L'Opéra a un
rôle historique à remplir, il est le musée de l'art lyrique ancien et
moderne.

Encore faut-il définir ce rôle et avoir une politique

Le Théâtre national populaire.

Dans le projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère de l'éducation nationale dont le Parle
ment fut saisi en date du 0 octobre ttCi.'j, la subvention du Théâtre
national populaire était diminuée de 12 millions (1).
Elle passait exactement des 52 millions prévus en 1DÔ3 à 40 mil

lions, ayant déjà de ce fait subi la réduetion générale de 1! p. 100.
Cet abattement de près de 30 p. 100 était, à première vue, d'au

tant plus surprenante que l'ensemble du chapitre 36-71 était en aug
mentation. Les crédits des théâtres nationaux passent en elfet de
1.iJl.229.000 F à 1..">oô. 187 .000 E. Un seul crédit en diminution, celui
assez modeste du T. N. P.

La justification de cet abattement était au surplus des plus éva
sives : réduction jugée possible.
A vrai dire, tel ne semblait pas être l'avis du directeur du T. N. P.
A titre d'information, il nous fut expliqué que celte mesure avait

été prise à la demande du ministère des finances, des irrégularités
ayant été relevées dans la gestion du T. N. P.
Cette . explication n'aurait pu nous sa I isfaire. Le T. N. P. assura

cette année, d'une façon parfaitement satisfaisante, son rùie. Certes,
il n'a pas échappé à toutes critiques. Mais il est incontestable que,
soit ses spectacles du palais Chaillot, soit ses tournées ont remporté
un succès incontesté et parfailement justifié. La création de Loren
zacciu, de Danton, de lUeliaid II sont de fort belles réalisations, des
manifestations qui font honneur à l'art français et qui, au surplus,
n'ont que peu grevé le budget.
Le T. N. P. a rempli sa mission. Il n'a pas mérité; d'être paralysé

dans son action par une ibrutale réduetion de crédits.
Mon avis sur ce point n'a pas varié.
Si une faute a été commise par M. Jean Vilar, prenez une sanc

tion, s'il se révèle incapable de gérer ses crédits, désignez un admi
nistrateur comptable, en tout état de cause rien n'autorise à para
lyser l'œuvre artistique du T. N. P.
Aucune faute grave nous répondait-on, seulement une utilisation

non réglementaire de la subvention, <ud a été régularisée par la
suite.
L'affaire a trainé. Le vole des douzièmes de janvier et février a

laissé passer les jours, s'apaiser les passions.
•l.a subvention du T. N. P. est rétablie par lettre collective.
L'enquete administrative n'a relevé aucune taule à l égard de

M. Jean Vilar et de son administration. Res te à son actif sesicréa-
tions de 19:3 et la vie qu'il a donné au T. N. P. En bref, un succès.
Reste seul le mystère de cet abattement massif.
Sur ce point, aussi nous attendons des explications du ministre.
Quatrième raison pour réserver noire avis sur les crédits du cha

pitre 30-75. .
Nous avons reçu sur la gestion du T. N. P. par M. Jean Vilar

quelques précisions qui n'ont pas été infirmées .par les renseigne
ments reçus par ailleurs et qui peuvent être tenues pour fondées.
Nous croyons indispensable d'eu .soumettre à nos collègues de larges
extraits:

La geslion du T. N. P.

Le palais de Chaillul a été remis à Jean Vilar dans un grand état
de dénuement. ,

A la fin de son mandai, Jean Vilar aura racheté pour I-J mutions
de matériel technique, acquis à l'État (clause 7 du cahier des char
ges), soit: le montant de la subvention d'Étal pour If. 2.
En vinat-sept mois: . . ... .
332 représentations d'auteurs irançais (01 p. 100) (dont ^Is do

Corneille. Molière, Musset) ;
207 représentations d'auteurs étrangers (ôO p. 1o0j (dont li«> de

Shakespeare, Biichner, Kleist). , . , ,
Le « Programme » vendu au T. N. P. apporte le texte complet de

l'œuvre, agrémenté tle photographies de scène, a l exclusion de toute
publicité. , , ,, .
110.001* brochures ont ainsi «te vendues au cours de l exercice 1,/J.J.
1 spectateur sur 3 achète la brochure. ■ •
Les dimensions de la salle de Chaillot contraignent a dépenser en:
nettoyage et entretien (1 millions annuels) ;

■Chauffage et éclairage (o. millions annuels), 22 p. loo de la sub
vention d'État. I
Si l'on ajoute que le rachat du matériel technique indispensable

— dont le palais de Chaillot était démuni, et qui reste, après acqui-

(1) Cette subvention a été rétablie par la quaimme lettre recuo-
cative ainsi que .0 millions pour l'Opéra... Del exemple c,e la con
tinuité de vue gouvernementale '. !
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silion par le directeur, propriété de l'état — a nécessité l'engage
ment du tiers de la subvention d'État (accordée pour les vingt-sept
mois écoulés). .... • , rrn

■En vingt-sept mois: 810.000 spectateurs atteints, soit environ l.o00
par représentation (soit: la Comédie-Française, salle Richelieu, com-
tble pendant 510 représentations consécutives et refusant chaque soir
00 spectateurs). ,
Actuellement, pour cette seule saison d'hiver à Chaillot (depuis le

1 er novembre 1953) : 43 représentations, 88.COS spectateurs, 1.847 par
représentation.

Subventions aux théâtres nationaux pour l'exercice 1954.

La reconduction, en 1955, des crédits accordés pour l'exercice 1953
concernant l'ensemble des théâtres nationaux entraînerait, pour
l'Ftat une dépense globale de 1.372 millions pour 5 salles de spec
tacles'. Ce dont on pourrait déduire 275 millions par salle qui se
répartirait ainsi:
Réunion des théâtres lyriques. 977, soit 71 p. 100 de la subvention

^Comêdie-Franç-aise : 353, soit 25 p. 100 de la subvention totale;
Théâtre national populaire.: 52, soit 4 p. 100 de la subvention

to}lle. a été décidé d'opérer, sur l'ensemble de ces théâtres, une
économie totale de:

60 millions (J. O., document n« 7112, Assemblée nationale) ;
Plus 12 millions (J. O., document n° 6754, Assemblée nationale) :

Soit: 72 millions.
Or, le projet de budget présenté par le Gouvernement, portait,

en ce qui concerne le Théâtre national populaire, et avec la men
tion: réduction jugée possible, une diminution de crédits de 12 mil
lions, soit 17 p. 100 de l' « économie totale » à réaliser, soit quatre
fois plus que ne l'exige la stricte proportionnalité (pour autant
qu'il soit normal de retrancher au montant de la subvention accor
dée au Théâtre national populaire).
Le Théâtre national populaire ne parait pas avoir démérité en

1953:
Il est le seul théâtre national où il n'y a pas eu d'incidents sus

ceptibles d'entraîner un ordre de lock-out a du Gouvernement » ;
Il a tenu ses promesses, et exécuté les clauses de son cahier des

charges (nombre de représentations populaires, créations, engage
ments de lauréats du Conservatoire, etc.) ;
ll a offert â son 'public des spectacles dont la critique dramatique

s'accorde à reconnaître la qualité: Le Cid, Lorcnzaccio, L'Avare,
Richard II. Le Médecin malgré lui, Meurtre dans la Cathédrale, La
Mort de Danton, Don, Juan:
Il a été un des grands instruments de propagande dramatique

française à l'étranger, au cours de l'année 1953, et a notamment
représenté la France aux festivals de la -Ruhr, de Berlin, de Venise
et d'Édimbourg (sur la demande expresse du ministère des affaires
étrangères, en ce qui concerne ce dernier).
La gestion du T. N. P. est parfaitement saine:
Le directeur a pu intégralement rembourser au 31 octobre 1953,

les sommes prélevées par acompte sur les bénéfices — dont on lui
avait fait grief — (aucun traitement d'aucune sorte n'est permis
au directeur, qui est en même temps comédien et metteur en
scène — J» l'exclusion des bénéfices prouvés à la fin de son mandat).
Son bilan est équilibré.
Aucun retard n'est apporté dans le payement des fournisseurs

(toutes factures parvenues au 1 er décembre 1953 sont actuellement
réglées), non plus, bien entendu, que dans celui du personnel.

Mais l'équilibre de cette gestion est effectué au détriment du
directeur:

A qui l'on n'accorde aucun traitement (de directeur, de metteur
en scène et de comédien) ;
Qui a dû rembourser les sommes prélevées, pour sa subsistance

propre, k titre d'acompte sur les bénéfices;
Et qui est, de ce fait, acculé à des dettes personnelles, dont le

montant correspond au traitement refusé depuis vingt-sept mois.
La meilleure justification du T. N. P., de sa troupe et de son

directeur sont leur activité.
On en trouvera ici le résumé intégral. Nos collègues voudront

bien se souvenir que la subvention du T. N. P. s'élève à 52 mil
lions seulement.

Activités de la compagnie dv Théâtre national populaire
pendant l'exercice 1953.

5-15 janvier 1953.

. Nancy, Met:, Strasbourg, Colmar, Dijon, Mulhouse.

9 représentations;
h'Amre: 8 représentations « populaires », 1 représentation « étu

diante ».

Tarif des places appliqué: 100 à 500 F (matinées étudiantes:
100 à 250 F) .
8.100 spectateurs ont assisté aux représentations de la « tournée

de l'Est ».

29 janvier - 5 février 1953.

Montrouge.

(Salle des fêtes municipale.)

10 représentations:
Le Cid: 2 représentations « populaires », 1 représentation « étu

diante »;
Le Prince de Ilombourg: 3 représentations « populaires »;

L'Avare: 1 représentation « populaire », 1 représentation « élu-
diante »; „ , ,
La Nouvelle Mandragore: 2 représentations « populaires »;
Soit: 8 représentations « populaires », 2 représentations « étu

diantes ».
1 bal, avec l'orchestre Félix Chardon.
1 dialogue comédiens-public réunissant 350 personnes.
Tarit des places appliqué: 100 à 400 F (matinées étudiantes-

100 à 250 F).
7.100 spectateurs ont assisté aux représentations de Montrouge.

12-19 février 1953.

Issg les-Moulineaux.

(Salle des fêtes municipale.)

9 représentations.
Le Cid: 1 représentation « populaire », 1 représentation « étu=

diante » ;
Le Prince de Hambourg: 4 représentations « populaires »;
L'Avare: 2 représentations « populaires », 1 représentation « étu

diante » ;
Soit: 7 représentations « populaires », 2 représentations étu

diantes ».
1 bal, avec l'orchestre Félix Chardon.
1 dialogue comédiens-public réunissant 300 personnes.
Tarif des places appliqué: 100 à 400 F (matinées étudiantes:

100 à 250 F).
6.700 spectateurs ont assisté aux représentations de Issy-les-Mou

lineaux.

26 février - 3 mai 1953.

Palais de Chaillot.

(Saison de printemps.)

56 représentations:
Le Cid: 5 représentations « populaires », 1 représentation « étu

diante » ;
Mère courage: 1 représentation « populaire »;
Le Prince de Hambourg : 3 représentations « populaires », 1 repré

sentation « étudiante »:

L'Avare: 2 représentations « populaires », 1 représentation « étu
diante »;
Nucléa: 1 représentation « populaire », 1 « avant-première popu

laire » ;
Lorenzu-ccio: 18 représentations « populaires », 3 représentations

« étudiantes », 1 « avant-première étudiante », 3 « avant-premières
populaires » ;
La mort de Danton: 8 représentations « populaires », 1 représen

tation « étudiante », 3 « avant-premières populaires »;
Meurtre dans la cathédrale : 3 représentations « populaires ».
Soit: 41 représentations « populaires », 8 représentations « étu

diantes », 7 avant-premières « populaires ».
1 concert de jazz avec le concours de Sidney Béchet et de l'or

chestre Claude Luter.
2 représentation lyriques de:
Cosi Fan Tutte: avec le concours officiel de la troupe du Théâtre

national de l'Opéra-Comique.
I lecture publique, à une voix de La mort de Danton, par Jean

Vilar (théâtre des Noctambules).
Tarif des places appliqué : 100 à 400 F (matinées étudiantes:

100 à 250 F, avant-premières: 150 FC
108.500 spectateurs ont assisté aux représentations du Palais de

Chaillot, mars-avril 1953.

21-30 avril 1953. — G- 10 mai 1953.

3 semaines à Saint-Denis.

(Théâtre municipal.)
II représentations:
La mort de Danton: 7 représentations « populaires »;
L'Avare: 2 représentations « populaires », 2 matinées « éludan-

tes »;
Soit: 9 représentation.s « populaires », 2 représentations « étu

diâmes ».

1 concert de jazz avec le concours de Sidney Béchet et
l'orchestre Claude Lu ter.
1 dialogue comédiens-public réunissant 550 personnes.
Tarif des places appliqué : 10J à 400 F (matinées étudiantes.

100 h 250 F).
4.302 spec la leurs ont assisté aux représentations de Saint-Denis.

22 mai-5 juin 1953.

2 semaines â Suresnes.

(Théâtre de la Cité-Jardins.)
15 représentations:
La mort de Danton: 3 représentations « populaires »;
La garde-malade, Le médecin malgré lui: 3 représentations « P°lm'

laires » ;
La tragédie du roi Richard II: 6 représenta lions « populaires »,

2 avant-premières « étudiantes »;
L'Avare: 1 matinée « étudiante »;
Soit: 12 représentations « populaires », 3 représentations «

diantes ».
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1 « week-end T. N. P. ».
1 spectacle' de mime (compagnie de mime Marcel Marceau. Exer

cice de style: Les Pantomimes de Bip).
1 bal avec Félix Chardon et son grand orchestre de danse.
1 dialogue comédiens-public, réunissant 180 personnes.
Tarif des places appliqué: 100 à 400 F (matinées étudiantes:

100 à 250 F).
Billet groupé de week-end:
3 spectacles, 3 repas, 1 dialogue : 1.600 F.
8.200 spectateurs ont assisté aux représentations données à

Suresnes dont 1.100 au week-end artistique.

15-25 juin 1953.

Tournée en Allemagne, Hambourg, Recklinghausen, Cologne.

12 représentations :
le Prince de Hombourg: 8 représentations normales;
L'Avare: 4 représentations normales.
16.000 Allemands ont assisté aux 12 représentations de cette

tournée.

27-30 juin 1953.

Festival d'art dramatique de l'Eure.

(Abbaye du Bec-Hellouin.)

. 4 représentations :
Meurtre dans la cathédrale: 4 représentations « populaires ».
Tarif des places appliqué: 250 et 400 F.
7.100 spectateurs ont assisté au festival d'art dramatique de lEure.

15-26 juillet 1953.

\'I1« festival d'art dramatique d'Avignon.

(Palais des Papes.)

12 représentations:
Don Juan: 4 représentations normales, 1 représentation « popu

laire »; . . x. ,
La tragédie du roi Richard II: 4 représentations normales;
La garde-malade, Le médecin malgré lui: 3 représentations nor-

Soit' 11 représentations normales, 1 représentation « populaire ».
Tarif dos places appliqué: (cour d'honneur: 200 à 800 F) (verger

d'Urbain-V: 250 à 630 F) (représentation .populaire du 26 juillet:

100 17^000 0spec.tateurs ont assisté aux représentations du VII® festival
d'Avignon.

29 et 30 juillet 1953.

Marseille.

2 représentations: .
Meurtre dans la cathédrale: 2 représentations « populaires ».
Tarif des places appliqué: 200 à 500 F. . .
3.100 spectateurs ont assisté aux représentations en plein air de

Meurtre "dans la cathédrale à Marseille.

7-9 septembre 1953.

Festival d'art dramatique au « Royal Ijceum Theater ».
4 représentations:
La tragédie du roi Richard II: 2 représentations normales;
L'Avare : 2 représentations normales.
3.250 spectateurs ont assisté aux représentations données par le

théâtre national populaire au festival d'Édimbourg.

11-17 septembre 1953.

Tournée en Allemagne. — Festival de Berlin, Wiesbaden, Munich.

7 représentations:
La Mort de Danton: 2 représentations normales;
L'Avare: 4 représentations normales. .
iLa Tragédie du roi Richard II: 1 représentation normale.
7.800 spectateurs ont assisté à ces représentations données au

festival de Berlin à Wiesbaden et à Munich.

19 et 20 septembre 1953..

Vienne.

(Au Volkstheater.)

3 représentations .
L'Avare: 1 représentation normale; . ,
La Tragédie du roi Richard II: 2 représentations normales.
2.700 spectateurs ont assisté à ces représentations données a

Vienne.

23 septembre - 4 octobre 1953.

Italie: biennale de Venise, Vicence, Turin, Parme, Vérone, Milan.

13 représentations:
La Tragédie du roi Richard II: 3 représentations normales;
L'Avare: 4 représentations normales, 1 représentation « popu

laire » ; ,
Don Juan: 5 représentations normales;

Soit: 12 représentations normales, 1 représentation « populaire ».
1 dialogue comédiens-public (Milan).
10.450 spectateurs ont assisté à ces représentations données au

festival de Venise et dans diverses villes italiennes, dont 820 ouvriers
des usines de pneus Pirelli à Milan.
La « Tournée d'Europe » du T. P. N. (28 représentations) s'est

effectuée en 28 jours, 5.500 kilomètres furent parcourus, 4 grands
pays furent visités : Angleterre, Allemagne, Autriche, Italie.

Du 6 au 29 octobre 1953, tournée de France.

Grenoble, Villeurbanne, Béziers, Nice, Toulon,
Marseille, Montpellier, Carcassonne, Bordeaux.

30 représentations :
Don Juan: 6 représentations « populaires », 1 représentation « étu

diante », 9 représentations normales;
L'Avare: 2 représentations « populaires », 6 représentations « étu

diantes », 3 représentations normales ;
La Tragédie du roi Richard 'II: 1 représentation « populaire »,

1 représentation « étudiante », 1 représentation normale;
Soit: 13 représentations normales, 9 représentations « populaires »,

8 représentations « étudiantes ».
1 causerie Jean Vilar aux étudiants du sanatorium de Saint-IIilaire-'

du-Touvet.
1 dialogue Jean Vilar aux étudiants de Villeurbanne (retransmis

pour théâtre et université).
Tarif des places appliqué: représentations normales, prix habituel

lement pratiqué dans les théâtres visités; représentations « popu
laires » : 100 à 500 F ; représentations « étudiantes » : 100 . à 250 F.
27.500 spectateurs ont assisté à ces représentations de la tournée

de France, parmi lesquels 9.500 étudiants.
En 24 jours: 30 représentations furent données, 9 villes visitées et

3.000 kilomètres parcourus.

4 novembre 1953 - 2 janvier 1954.

Saison d'hiver 1953-1951.

Palais de Chaillot.

' A. — Représentations accomplies (jusqu'au la novembre inclus) r
14 représentations:
Lorenzaccio: 6 représentations « populaires », 1 -représentation

« étudiante » ;
La Mort de Danton: 2 représentations « .populaires »;
La Tragédie du roi Richard II: 3 représentations « populaires »,

1 représentation « étudiante », 1 avant-première « populaire »;
Soit: 11 représentations « populaires », 2 représentations « étu

diantes », 1 avant-première « populaire ».
1 lecture à une voix de l'OEdipe d'André Gide (Jean Vilar) au

théâtre du Vieux-Colombier.
28.700 spectateurs ont assisté à ces représentations de la première

quinzaine de novembre 1953.
B. — Représentations prévues au calendrier (à partir du 15 no

vembre) :
58 représentations (dont 4 en « week-end T. N. P. ») :
Lorenzaccio: 17 représentations « populaires », 2 représentations

« étudiantes » ;
La Mort de Danton: 5 représentations « populaires »;
Richard II: 10 représentations « populaires », 1 représentation

« étudiante »;
Don Juan: 15 représentations « populaires », 2 représentations

« étudiantes », 5 avant-premières « populaires »;
Le Prince de Hombourg : 1 représentation « populaire ».
2 concerts de musique symphonique.
1 concert de jazz.
Tarif des places appliqué : 100 à 400 F (matinées étudiantes : 100

à 250 F) (avant-premières: 196 F).
96.000 spectateurs assisteront vraisemblablement — au minimum

— à ces représentations données entre le 15 novembre et le 31 dé
cembre, soit au total, pour toute la saison d'lhiver, plus de 125.000
spectateurs assistant au palais de Chaillot, en deux mois, à 76 mani
festations T. N. P.

Conclusion.

Trop de contradictions, et parfois d'incohérence, dans la politique
théâtrale du gouvernement, nous demandons donc la disjonction du
chapitre 36-74 jusqu'aux explications du ministre, et afin de connaître
ses intentions pour l'avenir.

Spectacles et musique: subventions.

Chapitre 43-73.

Crédits 1953, 293.035.000 F; crédits demandés, 317.035.000 (1). — En
plus, 24 millions de francs.

Abattement indicatif, 35.000 F.
Les crédits du chapitre des subventions à l'activité musicale et

théâtrale sont, après le dépôt des lettres rectificatives, en augmen
tation cette année de 24 millions.
L'analyse de ces crédits justifie sans doute cet ordre d'augmenta

tion dont la répartition reste par contre sujette à de nombreuses
critiques.

(1) Y compris les lettres rectificatives.
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Nous donnerons une analyse détaillée de celte multitude de -sub- ■
ventions, d'aides, de primes, de relie pluie de crédits plus ou moins
importants que les concerts, les salles de spectacles, etc., se par
tagent avec d'autant plus de voracité qu'elles sont multiples,
réduites, et distribuées selon des règles trop souples. Ainsi, le théâtre
en plein air d'Orange se voit octroyer cette année trois millions de
plus que l'an dernier.
Par contre la 0 ailé-Lyrique pour qui l'État n'avait rien fait jus

qu'en 1953 et qui avait bénéficié l'an dernier, sur l'initiative du
secrétaire d'État aux beaux-arts, d'une subvention de 12 millions,
se la voit ainsi (brusquement et inexplicablement supprimer cette
année.

J'avais fait des réserves - elles figurent au Journal officiel — sur
le grand projet de M. Cornu qui consistait à transformer la Gaîté•
Lyrique en théâtre national de l'opérette classique. Mais après le
vote de la subvention, un programme a été arrêté. La Gaité-Lyrique
a remonté Les Cloches de Corneville non sans succès, puis Mam'zelle
Nitouche... Brutalement, d'un trait de plume, la subvention est sup
primée. La ville de Paris et le département de la Seine, associés
aux projets des ibeaux-arts et dont la Gaité-Lyrique dépend, n'ont
même pas été avisés.
C'est un trait entre bien d'autres, est-il 'besoin de rappeler les

avatars de la décentralisation lyrique, qui illustrent le désordre de
cette politique de subventions.
L'anarchie semble régner en matière de subvention. Nous ne

faisons d'exception que pour la politique de décentralisation drama
tique, l'aide à la première pièce, celles aux grands concerts Colonne,
Pasdeloup, etc., et enfin aux subventions en Alsace-Lorraine. Excep
tion aussi pour l'aide aux Jeunesses musicales, qui est d'initiative
parlementaire.
Pour toutes les autres subventions, nous aimerions Ctre saisis

d'un projet comportant les grandes lignes d'une politique avec quel
ques idées générales et un" but, quelques garanties aussi sur rem
ploi des deniers publics. Rappelons que la politique de décentralisa
tion dramatique, de décentralisation lyrique et de l'aide à la pre
mière pièce correspondaient justement à une politique artistique
d'ensemble, à une vue générale.

il/es critiques lui ont été opposées, les crédits ont paralysé la décen
tralisation lyrique... Ce .sont des faits. Encore esl-il inadmissible de
ne rien élaborer et de se laisser mener par l'événement, semant à
tous vents et selon l'humeur du moment d'ici et de là quelques mil
lions...

L'exemple de la Gaîté-Lyrique illustre le manque de suite de la
politique théâtrale actuelle, ou sans doute le manque de politique du
système actuel de subvention.
L'abattement de 35.000 F opéré est un coup de semonce, en atten

dant quelques éclaircissements sur les projets du Gouvernement.

Chapitre 43-73. - Article 1er .

Grandes associations de concerts de Paris.

La totalité du crédit de 1903 n'a pas encore été répartie; la répar
tition ci-après est celle de 1952.
Association des concerts Colonne, 3. 750.000 F.
Association des concerts Lamoureux, 3.850.000 F.
Association des concerts l'asdeloup, 3.950.000 F.
Société des concerts du Conservatoire, 3.650.000 F.
Société des instruments à vent, 800.000 F.

Total, 16 millions de francs.

Exercice 1953. — Subventions accordées jusqu'à ce jour.
Association des concerts Colonne, 2.500.000 F.
Association des concerts Lamoureux, 2.500.000 F.
Association des concerts Pasdeloup, 2.500.000 IF.
Société des concerts du Conservatoire, 2.500.000 F.
Société des instruments à vent. 600.000 F.

Total, 10.000.0u0 F.

Spectacles et musique.

Chapitre 13-73. - Article 2.

SOCIÉTÉ DE CONCERTS

1° Départements.

Amiens. — Association des concerts du Conservatoire, 80.000 F.
Angers. — Société des concerts populaires, 415.000 F.
Bernay. - Orchestre municipal, 25.000 F.
Besançon. - Société des concerts symphoniques, 100.000 F.
Bourges. - Association des concerts de l'école de musique, 90.000 F.
Brest. — Association des concerts symphoniques brestois, 80.000 F.
Cambrai. - Société des concerts classiques, 120.000 F.
Chambéry. — Société des concerts du Conservatoire, 10.000 IF.
Clermont-Ferrand. — Association des concerts du Conservatoire,

35.000 F.

Dijon. — Société des concerts du Conservatoire, 10.000 F.
Douai. - Société des concerts symphoniques du Conservatoire.

80.000 F.

Grenoble. — Conservatoire municipal, 175.000 F.
Avignon. — Schola Vincent d'Indy, 40.000 F.
La Rochelle. — Société philharmonique, i 5.000 F.
Laval. - Société philharmonique, 25.000 F.
Le Mans. - Société des concerts du Conservatoire, 80.000 F
Lille. — Société des concerts du Conservatoire, 140.000 F.
Lyon. - Association philharmonique, 430.000 F.
Marseille. - Association artistique des concerts classiques,

350.000 IF.

Moulins. - Société des amis de la musique, 100.000 F.
Nantes. — Association des concerts du Conservatoire, 100.000 F.
Nîmes. - Association symphonique du Conservatoire, 70.000 F.
Orléans. — Société des concerts <iu Conservatoire, 80.O00 F.
Pau. - Société des concerts du Conservatoire, 40.000 F.
Poitiers. — Orchestre du Conservatoire, 80.000 F.
Rocheforf. - Société sympnonique du Conservatoire, 25.000 F. '
Romans. - Société des concerts, 15.000 F.
Roubaix. — Association symphonique du Conservatoire, IS0.000 F
Saint-Amand-Montrond. - Orchestre symphonique de l'école,

20.000 F.

Saint-Brieuc. — Association de l'école normale de musique,
80.000 iF.

Saint-Étienne. — Association des concerts du Conservatoire,
100.000 F.

Tarbes. - Société philharmonique, 50.000 F.
Tavaux-Cités. - Cercle musical Solvay, 8.000 F.
Thousse. — Société des Concerts, 7.000 F.
Nantes. — Schola Cantorum, 110.000 F.
Toulon. - Société des concerts du Conservatoire, 25.000 F.
Toulouse. - Association des concerts symphoniques, 120.000 F.
Tours. - Société des concerts du Conservatoire, 110.000 F.
Troyes. - Société des concerts du Conservatoire, 40.000 F.
Valence. — Orchestre symphonique. 30.000 F.
Valenciennes. - Société des concerts du Conservatoire, 170.000 F.
Versailles. — Société des concerts et travaux de musicologie,

300.000 'F.
Versailles. — Chorale de l'abbé Roussel, 4.000 F.

2° Paris.

Centre de documentation de musique internationale, 2 bis, rue
Vivienne, Paris (2e ), 1 million de francs.
Activités musicales, 252, fauibourg Saint-Honoré, 100.000 F.
Association des concerts de Paris, 15, avenue Victoria, Paris (4'),

270.000 F.

Association Fiori-Musical, 17, rue de la Tour, Paris (16e), 4.000 F.
Cercle culturel du Conservatoire, 11, rue de Madrid, 00.000 F.
Concerts de l'école César-Franck, 3, rue Jules-Chaplin, 20.000 F.
Évolution musicale de la jeunesse (Les Musigrains), 11, rue Saint-

Louis-en-rile, 1.200.000 F.
Institut de musicologie, 5, rue Michelet. 300.000 F.
Jeunesse et musique, 107, avenue de Villiers, 90.000 iF.
Le Triptyque, 70, avenue de Châtillon, 60.000 F.
Le Violon d'Ingres, 11, rue des Beaux-Arts. 3.000 F.
Mouvement musical des jeunes, 23, rue de Villejust. 4.000 F.
Musiques et interprètes, 83, rue Lucien-Sampaix. 4.000 F.
Orchestre des cadets du Conservatoire, 11, rue de Madrid, 150.00« F,
Orchestre de l'université de Paris, 15, rue Soufflot, Paris (W,

80.000 F.

Société nationale de musique, 45, rue La Boétie, 272.000 F.
Mme Valérie Soudères pour organisation de festivals de musique

contemporaine. 0, rue Bellini, 5.000 F.
Société " Les Amis d'Henri Expert ». 300.000 F.
Alauda, 39, rue de Châteaudun, 50.000 F.
Chorale mixte des lycées et collèges, 27, rue de Sévigné, 170.000 F.

Chapitre 43-73. — Article 2.

Orchestres municipaux.

Bordeaux, 400.000 F; Metz, 200.000 F; Montpellier, 400.000 F;
Mulhouse, 200.000 F; Nancy, 200.000 F; Nice, 100.000 F; Reims,
100. 000 F; Rouen, 100. 000 F; Strasbourg, 400.000 F.

Festivals.

Lyon, 1 million de francs; Vichy, 300.000 F; Strasbourg, 1.500.000 F;
Bordeaux, 2 millions de francs; Aix, 1.500.000 F; Menton, 150.000 F;
Besançon, 1 million de francs; Clamart, 200.000 F; Nuits-de-Sceaux,
500.000 F; Grenoble, 350.000 F; Vienne, 250.000 F.

Rapport sur l'aide à la première pièce.

Chapitre 43-73. - Article 9.

Théâtres parisiens, 39.800.000 F.
L'aide à la première pièce créée le 10 juillet 1917 par Pierre

Bourdan a pour ibut de faciliter l'expérience de la scène à des
jeunes auteurs écrivant directement en français et n'avant jamais
été joués.

La commission consultative qui donne son avis sur les manuscrits
pour permettre au secrétaire d'État aux beaux-arts d'attribuer les
subventions, comprned des écrivains, des acteurs et des metteurs en
scène.

Privée en 1952 et 1953 de la collaboration de plusieurs de ses
membres disparus comme MM. Gaston Baty, Pierre Renoir et Marcel
Herrand, elle s'est adjointe celle de MM. Pierre Fresnay, André
Roussin, Beigbeder et Jean Marchât, de Mmcs Dussane, Germaine
Dermoz et Vera Korène.

Pour étendre son action, la commission s'est attachée à étudier
1 opportunité d une diffusion complémentaire de certaines premières
pièces; celle qui révèlent des qualités, sans peut-être mériter une
»u iwn- pour une création à la scène ou entraîne*
1 adhésion d un entrepreneur de spectacles dont les risques restent
considérables. Cette diffusion serait assurée par le moyen de la
radio ou de lectures à une ou plusieurs voix, dans des conditions
qui seraient mises en œuvre au cours de la saison 1953-1951.
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Au cours de 1 année 1953, plus de 100 manuscrits ont été reçus
parmi lesquels 8 ont été distingués: mais les subventions n'étant
proposables, au ministre qu'après l'examen du devis de l'entrepre
neur de spectables responsable de sa création, trois subventions
seulement pour la saison 1952-1953 ont, jusqu'à ce jour, été effec
tivement versées:

300.000 à M. Andre Rosch pour la création au théâtre du Studio
des Champs-lilysées de 3 pièces en un acte, de Jacques Dalléas,
sous le titre Divertissement pour une vacance;

1 million à M. Georges Vitaly pour la création au théâtre La
Bruyère de La Danseuse et le Collégien de Claude Schnerb;

1 million à la compagnie 'Grenier-llussenot pour la création au
théâtre Fontaine de 1.'Éléphant dans la maison d'Alexandre
Rivemale

Ces subventions portent à 33 le nombre des jeunes auteurs
auxquels une aide à été ainsi apportée pour leur apprentissage du
théâtre, tel Emmanuel nobles dont une pièce a été reçue à la Comé
die Française et dont la première pièce, Montserrat, avait été pré
sentée au théâtre Montparnasse Gaston Baty, au fraix de l'État, alors
que cet auteur était encore inconnu.

Spectacles et musique.

EXERCICE 1953

Chapitre 43-73. - Article 9.

(Listes arrêtées au 31 octobre.)

a) Théâtres parisiens:

Ensemble lyrique de Paris pour Le rire de Niis IlaleKus et Le
Mariage, 8OO.000 F.
Ballets Roland Petit, 1.500.000 F.
Compagnie Grenier Hussenot pour Philippe et Jonas, 250.000 F.
Théâtre La bruyère pour Le sire de Vergg, 300.000 F.
Théâtre dos Noctambules pour Dona Rosita, 250.000 F.
Comédie des Champs-Elysees pour Siegfried, 200.000 F.
Théâtre de la Jeune Comédie (Roger Jourdan), 100.000 F.
Ballet Jeannine Charrat, 750.000 F.
Théâtre de la lienaiseance pour Il était une gare, 500.000 F.
M. Bruno Coqualrix pour Jcliane, 100.000 F.
Compagnie Marcel Marceau, 300.000 F.
Ballet 'a ni C.oube, 500.000 F.,
Maîtrise de danse Jeanine Solane, -100.000 F.
Jean Korhe pour Les loups, 200.000 F.
Raymond Itcrinantier pour Le rempart, 300. 000 F.
Ballets Jeanine Charrat, 500.000 F.
Claude Planson pour Psyché, 4 millions de francs
Théâtre Mariimy pour Le bel indifférent, 150.000 F.
Théâtre de l'Athénée pour Sud, 300 .000 F.

■Marionnettes Jacques Chesnais, 100.000 F.
Mine Claire Mall'éi pour Le bonheur des hommes , 200.000 F.
Grégory Cbmara pour Le marchand de Venise, 300.000 F.
M. t'iiti^ri pour trois pièces en un acte de Ionesco, 200. 000 F.
Sacha Piloctl' pour la présentation d'un spectacle de trois pièces

d'auteurs français, 300. 000 F.
Compagnie Madeleine Benaud-Jean-Louis Barrault pour Christophe

Colomb, i million de francs.
Théâtre de l'Atelier pour Le Joueur, 500.000 F.
Théâtre Montparnasse pour L'alouette, 500. 00o F.
Théâtre du Grand-Guignol pour Du plomb pour ces demoiselles et

La delà ssée, i'oo.ooO F.
Comédie Wagram pour Sens interdit, Un imbécile et les Aveux les

plus doux, 1 0) . 000 F.
Raymond Hermantier pour Canduela, 100. 000 F.
Jan Uoat pour Le songe d'une nuit d'été, 100.000 F.
Théâtre Marigny pour Mozart, 350.000 F'.
Théâtre du Gyfnna.se pour Le coup de grâce, 500.000 F.
Théâtre llébertot pour La maison de la nuit. 500.000 F.
Théâtre La Bruyère pour Les naturels du bordelais, 200.000 F.
Théâtre .des Mathurins pour L'homme qui a perdu son ombre,

300.000 F.

Claude Planton pour Le prince travesti, 50.000 F.
Ballets Rolland Petit, 500.000 F.

b) Aide à la première pièce:

Georges Vitaly pour La danseuse et le collégien, 1 million de
francs.

Compagnie Grenier Hussenot pour L'Éléphant dans la maison,
1 million de francs.

André Ko sc h pour Le lit de justice, La mer, L'ange et la souris,
300.000 F.

M. Charras, lecteur de l'aide à la première pièce, 120.000 F.
c) Jeunes compagnies:
Marcel Cuvelier pour L'alchimiste, 200.000 F.
Théâtre de la Comédie (Lyon), 300.000 F.
Maiv.i-1 Lupoviei pour Chant funèbre pour Ignation Sanchez Mejias

et L'école des bouffons, 250.000 F.
Yves Villette pour Corruption au Palais de Justice, 100.000 F.
Claire Muriel pour Frédéric Général, 250.000 F.
Grand prix du concours des jeunes compagnies, 1 million de

francs.

Théâtre Charles-de-Rochefort, pour concours, 808.572 F.
d) Centre français du théâtre, 1 million de francs.

e) Divers:

Société d'histoire du théâtre, 400.000 F.

/) Théâtre et universile:

Comédie-Française pour Mithridate et Le bourgeois gentilhomme,
1G1.100 F.

Comédie-Française pour La voix humaine, Le misanthrope et
Le légataire universel, 05.700 F.
Comédie-Française pour Roméo et Juliette, Tartuffe et Le cheval

arabe, 217.250 F.
-Comédie-Française pour Le misanthrope, Les Précieuses ridicules,

Le menteur, 179.820 F.
Théâtre Sarah-Bernhardt pour Britannicus, 258.000 F.
Grenier de Toulouse pour L'avare, 111.100 F.
Théâtre national populaire, pour Lorenzuccio, 212.500 F.
Théâtre national populaire pour Don Juan, 170.200 F.
Jean Iler\é pour Médée, 201.000 F.
Radio-télévision française pour retransmission des spectacles do

la Comédie-Française, 420.000 F.
Groupe théâtral les Théophiliens, 125.100 F.
Maison internationale de la Cité Universitaire pour location salles

de théâtres aux Théophiliens, 30.000 F.
Comité des lûtes de la ville d'Arles, 250.000 F.
M. Jean iluberty pour Renaud et Armide, 200.000 ilF .
M. claude Planson pour Psyché, 500. 000 F.
M. Jan boat pour Le songe d'une nuit d'été, 200.000 F.

Concours des jeunes compagnies théâtrales.

(Session de 1953.)

Le concours des jeunes compagnies, suspendu après la session
de 1*150, faute de nouveaux groupements assez intéressants, a été
rouvert celte année, une fois son organisation mise ai point à i.i
lumière de l'expérience acquise.
43 troupes ont été candidates; 17 ont été astreintes à une audi

tion préliminaire ; 7 furent retenues pour la présentation de leur
spectacle.
Ce concours a permis deux révélations : le metteur en scène

Jacques Fabbri, dont la troupe dramatique obtint le. prix, à présent
unique et d'une valeur de 1 million ; la compagnie lyrique de Piene
Barthélemy, à laquelle une mention fut décernée.
Outre le montant du prix, la dépense s'est élevée â v 1.028.592 F.

Dans eette somme, la location du théâtre de Rochefort pendant
deux jours pour chaque troupe entre pour 700.000 F', l'indemnisation
des compagnies pour 215.000 F.
La Cour des comptes, du point de vue comptable, s'est inquiétée

de l'emploi des fonds.
« Sur le crédit global de 30.215.000 F, observe-l-elle, accordé en 1952,

au titre de cet article 9, une somme de 21. 125.000 F a été consacrée
à l'octroi d'avances remboursables aux théâtres privés parisiens et
aux tournées.

« Bien qu'aucune remise n'ait été prononcée par arrêté conjoint
du ministre chargé des arts el des lettres et du ministre des finances
(art. 5 de l'arrêté du 10 novembre 1917), aucun remboursement
n'a été opéré par les théâtres au litre de l'exercice 1952, comme
il aurait dû être tait par application du décret du 22 octobre 1917,
article 3.

« La situation est la même pour l'exercice 1953 en cours.
« Sur le crédit global de 33.325.000 F voté pour l'exercice 1953,

une augmentation nouvelle de 6.175.000 F est demandée, à litre
d'ajustement aux besoins, dans le projet de budget pour 1954. Dans
la mesure où elle s'applique aux théâtres parisiens, elle n'est pas
justifiée aussi longtemps que l'administration n'aura pas poursuivi
le remboursement des avances antérieurement consenties.

« A défaut d'une suppression de cette augmentation, une réduction
indicative pourrait être pratiquée en vue d'inciter les services à
poursuivre ces remboursements. »
La direction des beaux-arts affirme qu'elle s'efforce d'obtenir quand

il s'agit d'un succès, les remboursements prévus par la loi.
Voici, par ailleurs, le détail qui m'a été fourni du montant des

sommes dépensées au titre d'activités qui, bien qu'intéressant le
théâtre, ne consistent pas en l'organisation de spectacles.
Subvention au Centre français du Théâtre, 1 million de francs.
Subvention à la Société d'histoire du Théâtre, 400.000 F.
Rémunération du lecteur des manuscrits présentés par ceux

qui sollicitent l'aide à la première pièce, 120.000 F.

Spectacles et musique.

EXERCICE 1953.

Chapitre 43-73. - Article 10 (ancien 11).

Théâtres de plein air:

Ville de Châteanrlun pour Jeanne et les juges, 100.000 F.
Mme Claire Mafféi pour Jeanne avec nous, 100.000 F.
Ville d'Orange, 2 millions de francs.
M. Jean Vilar pour le festival d'Avignon, 1.500.000 F.
Comité départemental de tourisme du Maine-et-Loire, 1 million de

francs.

Comité d'organisation de la semaine artistique d'Arras, 800.000 F.
Comité des fêles d'Arles, 200.000 F.
Ville de Caen, 400.000 F.
Ville de Rouen pour La chronique de Jeanne, 200.000 F.
Société des fêtes de Saintes pour la création de Santons, 100.000 F.
Mme Pieryane pour Simon de Montfort (sur le parvis de la basi

lique Saint-Sernin à Toulouse), 100.000 F.
Ville de Vaison-la-Romaine pour Ion, 100.000 F.
Ville d'Hénin-Liétard pour Eustache de Saint-Pierre bourgeois de

Calais. 300.000 F.

Syndicat d'initiative de Sarlat pour le festival Molière, 250.000 F.
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Centre international d'études romanes pour Le sacrifice d'Abraham
l Tournus. 200.000 I". . . „ . , ,,,»
Mme Mona Suzanne pour les représentations données a la villa

Molière ii Meudon, 20.000 1".
Ville de Chœteaudun, 300.000 F.
Commune d'Erouy, 450.000 F.
Comité du festival d'art dramatique de Bcaugcncy, 300.000 F.

Chapitre 43-73. — Article 11 (ancien 12).

a) Centres dramatiques:
Comédie de Saint-Étienne, 11 millions de francs.
Grenier de Toulouse, 11.750.000 F.
Centre dramatique de l'Ouest, 13.500.000 F.
Comédie de Provence, 13 millions de francs.
Centre dramatique de l'Est, 0.750.000 F. . ,. .. ,
(Acompte l™ trimestre, le reste ayant 5 le pris sur Tarucle li

c. Alsace-Lorraine »).

b) Tournées (liste .arrêtée au 31 octobre) :
Jean Gosselin, 300.000 F. ■ . ... rm „
Compagnie Madeleine llenaud-Jean-Louis Barrault. oO0.0W F.
Galas Jean-Pierre Martin, 100.000 F.
Productions théâtrales Georges Herbert, 500.000 F.
Compaanie Marie Bell, 500.000 F. , , ,
Université normande du théâtre et des Bcnux-Arl? (directeur Jac

ques Hébertot), 300.000 F.
* Compagnie Noël Vincent, 300.000 F.
Tournées 'Charles Baret, 350.000 F.
Tournées Antoine llasiid, 100.000 F.
Compagnie lyrique française José ïseekmans, 250.000 F.
Théâtre lyrique Palau, 250.000 F.
Compagnie de 1'opérctle (Pascal Rastia), 100. 000 F.
Compagnie Georges Mazauric, ■lOO.OOo F.
Marionnettes Jacques Chesnais, loO.OoO F.
Spectacles français Balpétré, 5U.OOO F.
Spectacles Borelli, 75.000 F.
L'illustre théâtre (Aimé Clarioml), 150.000 F.
Les plas de la scène (Christiane Delyne), 50.000 F.
Compagnie I tiédi ra ie Henri Burrey, 50. "ou h.
Compagnie d'art Ihé.itral de Paris, 25.000 F.
Compagnie Albert Médina, fo.ooo F.
Les masques tle l'aris (Pierre Vial). 75.000 F.
Théâtre Arlequin (Xavier de Courville), 50.0u0 F.
Groupe lyrique de Paris, lOO.OoO F.
t'rauco-MV'iide produclions, 500.00o F.
Tournées Hébertot, 5« M'I.0LH) F.
Compagnie Serge Ligier, 1U0.000 F.

napitre 4-i- — Article 12 (ancien 13). « Décentralisation lyrique ».

La commission ne s'est pas encore réunie pour 1953, la reparu-
tion ci-après est celle de 1052:
Théâtre municipal de Strasbourg, 9 millions (le francs.
Théâtre municipal de Bordeaux, 13 millions de francs.
Théâtre municipal de Marseille, l1. 500. 000 F.
Théâtre municipal de 'Toulouse, 5.500.000 F.
Théâtre municipal de Nancy, 2.500.000 F.
Théâtre municipal de Lyon" 2 millions de francs.
Théâtre municipal de Montpellier, 000.000 F.
Théâlre municipal de Nantes, 000.000 F.
Théâtre municipal de Lille, 300.000 F.

Chapitre 43-73. — Article 13 (ancien 11) « Alsace-Lorraine ».

'".entre dramatique de l'Est, 29.250.000 F.
Voyage C. N. A. 1). à Strasbourg, HO.000 F.
Théâtre du Cercle, 200.000 F.
Tournées Borelli (:;00.000) et Plein Feu (200.000), 500.000 F.
Festival Saint-Odile, 200.000 F.
Société des amis de la musique de Strasbourg, 1.500.000 IF.
'départi en 1952 (commission non encore réunie pour 1953):
Théâtre municipal de Strasbourg, 11 millions de francs.
Théâtre municipal de Mulhouse, 10 millions de francs.
Théâtre municipal de Metz, C millions de francs.
Théâlre municipal de Colmar, 2 millions de francs.
Théâtres de langue alsacienne, 105.000 F.
Théâlre alsacienne Strasbourg. 500.000 F.
Tournées Boreili (375.000) et Plein Feu (130.000), 505.000 F.
Société des concerts Saint-Guillaume de Strasbourg, 050. 0OO F.
Divers groupements, 280.000 F.
Chorale de la cathédrale de Strasbourg, 050.000 F.
Conservatoire municipal de Strasbourg pour l'organisation du. cours

d'orgue, 50.000 F.

CrXTUE DRAMATIQUE DE L'OUEST

Activités au cotrs de la saison 1953-1951.

jo programme de la saison:
Le centre dramatique de l'Ouest a présenté du 26 septembre au

51 octobre 1953:

Knock de Jules Romains dans une mise en scène d'Hubert
Gignoux.

Décors et costumes de l'Atelier Bcssou de l'école des lie îux-
Arts de Itennes.

Le vendredi 20 novembre sera donnée à Fougères la première de:
La Découverte du Nouveau Monde de Morvan Lebesque d'après

I.ope de Vega.
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Mise en .scène d'Hubert Gignoux; décors et costumes de René
Ali io ; musique de Maurice Jarre.
Puis suivront:
Le Misanthrope de Molière.
Mise en scène d'Hubert Gignoux; décor et costumes de Jacques

N°lArchipel Lenoir d'Armand Salacrou.
Mise eu scène d'Hubert Gignoux; décor et costumes de Georges

Goubert. . ....
A ces quatre spectacles viennent s ajouter:
Ln attendant Godot de Samuel Heckett que la Compagnie Roger

Blin a •présenté sous noire égide à Rennes et Nantes.
Deux autres représentations sont prévues au Mans et à Caen.
L'Éternel Mari de Jacques Mauclair d après Iiostoïcvsky par la

Compagnie Jacques Mauclair (19 représentations).
2° La troupe permanente se compose de:
Hubert Gignoux, directeur; Guy Parigot, secrétaire général; Roger

Guillo,directeur de la scène; Georges Goubert, administrateur.
Jacques Glieusi, Denise Bonai, Jeannette Granval, Alain Motteî

auxquels viennent s'ajouter le personnel technique: Jean Mol»,
Michel Goubert, Françoise Lecourt.
En représentations: Paul Savutier, Evelyne Rey. André Bngnard,

Yvonne ltoliano, Odette Simonneau. Roger Pel le lier. Denis Manuel.
Huguette Forge, Jean Schmitt, Nicole Favart, Marie-Blanche Vergnes.
3° Villes visitées:

Alcncon, Ancenis. Angers. Auray, Avranche=, Béclierel, Brest,
Caen,Châtcaubriant, Gliâleau-Gontier, Cherbourg. Coèquidam, Cou-
tanres,itinan, Dol, Fougères, Granville, Guingainp, Lamballe, Lan
nion, la Roche-sur-Yon, Laval, le Mans, Lorient, Loudéac, Mayenne,
Morlaix, Nantes, Ploërmel. l'oiilivy, Quimper. Redon, Rennes, Saint-
Brieuc, Saint-Lô, Saint-Malo, Vannes, Vitré.
En outre, nous avons essayé. dès le début de la saison, de donner

quelques représentations à Rennes, dans des salles de quartiers, de.
manière à atteindre un public plus populaire que le cadre du Grand
Théâtre intimide ou que la pénurie de moyens de transport enipêciic
d'assister à nos représentali.uns habituelles.
4° Nombre de représentations-
Au cours de la tournée que nous venons d'effectuer avec linotl;

■ nous avons donné 33 représentations.
Pour les spectacles suivants, voici les prévisions-
La Découverte du Nouveau Monde (novembre-décembre), 27 repré

sentations.
Le Misanthrope (25 janvier-10 mars), ni représentations (sans

compter les matinées scolaires supplémentaires).
Reprise cte jlirock (mar*). 8 représentations.
L'Archipel Lenoir (avril-mai), 23 représentations.
5° Recettes:

Les 33 représentations de Jlnock ont réali«i5 des recettes ncites
globales de 2.717.510 F. soit une moyenne de 82.348 F.
Les deux représentations de lin attendant Godot à Rennes et

Nantes: 292.310 F.

La campagne d'abonnements ouverte dans 20 villes pour 4. s
ou 6 spectacles a permis de recueillir 1.520.319 F, contre 1.275.7© F
en 1952-1953 et ce, sans augmentation des tarifs.

C° Activités parathéàtrales :
a) Radiodiffusion: Le peu de temps dont nous disposons à Rennes

nous empêche de participer aux émissions locales. Cependant, notre
premier spectacle Knock a été retransmis par Radio-lirelagne.

•Un projet d'émission d'actualité et de variétés théâtrales, accepté
par la direction régionale, doit être réalisé bimensuellenient à partir
du mois cli? janvier.
b) Conférences: Des conférences accompagnées de lectures sont

organisées dans le cadre de l'Association des Amis.
La première, consacrée au « Téâtre et la Médecine » a été donnée

à Rennes le 22 septembre, en avant-première à iKnock.
La seconde: Lope de Yéya et le Siècle d'Or a été donnée par

Morvan Lebesque à Rennes, Nantes et Angers.
Sont prévues ensuite: Alceste el Le Misanthrope, Armand Sakcrov,

et une conférence récital de Denise Jtonal, intitulée: Aimer la
Poésie et qui sera présentée par GUY Parisot et l'auteur dans les
villes de notre circuit régulier au mois de lévrier.
c) Bibliothèque itinérante.

Depuis le 15 novembre nous avons inauguré une bibliothèque jini
vend, à l'entracte des représentalions, des' ouvrages de théâlre (i un
prix modique (120 à 350 F). On y trouve en particulier la « Collection
du Répertoire du T. N. P. », la revue « Théâlre Populaire ». les
« Cahiers de la Compagnie Madeleine Benaud-Jean-Louis Barrault »,
la collection « Metteurs en Scène », etc.
d) Courrier dramatique de l'Ouest:
Nous poursuivons l'édition trimestrielle du « Courrier dramatique

de l'Ouest » (le n° 9 est sorti lin septembre) qui nous permet de
garder un contact étroit avec, nos spectateurs les plus fidèles e»
constitue un excellent moyen d'information et de publicité.
7° Projets:

Nous avons l'intention de reprendre pour les mois de juin et
juillet La Découverte du Nouveau Monde pour des représentations
exceptionnelles dans, ou en dehors de la région.
Jusqu'ici les manifestations suivantes .sont envisagées:
Fns série de représentations à Paris dans le cadre de l'organi

sation « Théâtre d'aujourd'hui
Une ou deux représentations en plein air à Compiècne pour l'asso

ciation « Le Portique » ;
Participation au festival du Théâtre d'aujourd'hui, i Biarritz;
Représentations au théâtre gallo-romain de Sauxav (Vienne), 4

Belle-lle-en-Mer et différentes villes de la région.
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Rapport sur l'activité du Centre dramatique de l'Est
au cours de la saison 19Ô3-1954.

I. — PROGRAMME DE LA SAISON

Quatre spectacles :
1. En octobre-novembre: Tessa, La Nymphe au cœur fidèle, pièce

en 3 actes et 6 tableaux de Margaret Kennedy et Basil Dean, adaptée
par Jean Giraudoux.
Mise en scène de Michel Saint-Denis.
Musique de Maurice Jaubert.
Décors et costumes de Raymond Faure.
2. En novembre - décembre - janvier - février: Le Misanthrope de

Molière, pièce en 5 actes.
Mise en scène de Daniel Leveugle.
Décors et costumes de Francine Galliard-Risler.
Le Misanthrope sera précédé de: Pour l'Amour de ma. Mie, airs

et poèmes galants du xvi6 siècle.
3. En janvier-février: Une Femme qu'a le cœur trop petit, de Fer

nand Crommelynck, pièce en 3 actes.
Mise en scène de Michel.Saint-Denis.
Décors et costumes de René Moulaert.
4. En mars-avril-mai : La Mouette, d'Anton Tchekov, pièce en

4 actes.

Mise en scène de Suria Magito.
Décors et costumes de Robert Wogenscky,
Eu juin-juillet-août : « spectacles d'été », principalement en plein

air.

Reprise du Songe d'une nuit d'été de Shakespeare.
Mise en scène de Michel Saint-Denis.
Décors et costumes d'Abd el Kader Farrah.
Mise en scène d'un deuxième spectacle dont le contenu sera fixé

en fln décembre.

ll. — TROUPE PERMANENTE

10 acteurs fixés l l'année:

Mmes Hélène Gerber, Nadia Barentin, Nicole Renan.
MM. Paul Chevalier, Maurice Ducasse, Charles Lavialle, Raymond

Faure, Dominique Bernard, Jacques-François Seller, Jean-Baptiste
Mais tre.

Acteurs en représentation.

1° Pour Tessa:

Mlle Catherine Le Coucy, Mme Andrée Christian, Mlles Antoinette
Monnier, Lucette Pacley, Delphine Seyrig.
MM. Gilbert Yilhon, Jean-François Schreiber, François Dalou, Louis

Tardieu, Aram Steplian.
2° Pour Le Misanthrope:
Mlles Catherine Le Couey, Delphine Seyrig.
MM. Gilbert Viîhon, Jean-François Schreiber, François Dalou, Louis

Tardieu, Robert Postée.
3° Pour Une femme qu'à le cœur trop petit:

Mlles Françoise Milcent, Denise Chauvel, Sylvia Davidson.
4° Pour La Mouette:

Mlle Malka Ribovska, une actrice pour jouer le rôle de Mme Arka-
dina, un acteur pour jouer le rôle de Dorn.

III. — VILLES VISITÉES

1» Villes déjà visitées avec Tessa à la date du:

Colmar, 6 octobre, 8 octobre, 3 novembre; Strasbourg, 9 octobre,
30 octobre; Nilvange, 13 octobre; Châlons-sur-Marne, 14 octobre;
Verdun, 15 octobre; Épernay, 17 octobre; Bar-le-Duc, 18 octobre;
Nancy, 19 octobre; Mulhouse, 21, 22 octobre; Épinal, 23 octobre;
Lunéville, 24 octobre; Metz, 26 octobre; Reims, 27 octobre; llague-
nau, 29 oclobre; Vesoul, 31 octobre; Sainte-Marie-aux-Mines, 4 no
vembre; Belfort, 6 novembre; Monlbéliard, 7 novembre; Gray, 8 no
vembre; Besançon, 9 novembre ; Dijon, 10 novembre; Dole,
11 novembre; Lons-le-Saunier, 12 novembre'.
2° Villes programmées pour le reste de la saison :
Colmar, Itaguenau, Metz, Mulhouse, Strasbourg, Nilvange, Châlons-

sur-Marne, Verdun, Épernay, Bar-le-Duc, Nancy, Épinal, Lunéville,
Reims, Vesoul, Dieuze, Sarrebourg, Langres, Chaumont, Petite-Ros
selle, Sélestat, Mouchard, Montceau-les-Mines, Beaune, Sainte-Marie-
aux-Mines, Belfort, Montbéliard, Gray, Dijon, Lons-le-Saunicr, Dole,
Besançon, L'Isle-sur-ie-Doubs, Lure, Munster, Jœuf, Guebwiller,
Ribeauvillé, Phalsbourg, Merlebach, Château-Salins, Wissembourg,
Molsheim, Saverne, Neufchàleau, Maubeuge, Louvroil.
Étranger:
Bruxelles, Charleroi, la Chaux-de-Fonds, Porrentruy, Vevey, Lau

sanne, Sarrebruck.

IV. — NOMBRE DE REPRÉSENTATIONS

1° Représentations déjà faites avec Tessa: 27.
2° Représentations prévues avec les trois spectacles, jusqu'à la

fin de mai :

Le Misanthrope: G3; Une femme: 43; La Mouette: 36.
Non comptées: les représentations d'été qui ne sont pas encore

fixées.

V. — REcETTES

Recettes encaissées avec Tessa: 3.220.823 F (brut);
Recettes prévues: 10 millions de francs (net).

VI. — ACTIVITÉS PARATIUJATRALES

1. Préparation de l'ouverture de l'école professionnelle d'art dia*
matique à Strasbourg.
Prise de contact avec les conservatoires de la région, certains

groupements universitaires et les meilleurs groupements d'amateurs:
A Metz: équipe Joie. — Animateur: Paul Galti, 4, rue de l'Espla

nade, Metz
Les Guides de France. — Commissaire des G. F. pour la Moselle;

Mme Vincienne, ll. rempart Saint-Thiébault, Metz.
A Thionville: Marionnettes et comédiens de l'équipe Joie, Thion

ville.
A Strasbourg: Fédération alsacienne des cercles des amis du

théâtre, 10, rue de Genève, Strasbourg.
A Belfort: Association belforlaine de culture. — Président:

M. Henry, 29, quai Vauban, Belfort.
A llérimoncourt: La Chauve-Souris. — Président: Jean Perton,

lérimoncourt (Doubs).
A Chaumont: Le Flambeau chaumontais. — Président: Daniel

Mourin, che.: le commandant Picot, 1, rue du Docteur-Michel.
A Langres: Les Soirées langroises. — Secrétaire général;

Mme Henri Regnault, 17, rue Lombard, Langres.
2. Concours d'entrée à l'école passé à: Paris, Metz, Colmar.
3. Conférences données par M. Michel Saint-Denis au Piccolo Théâ

tro de Milan et au Théâtre national belge de Bruxelles.
4. Rapports réguliers avec les organisations ci-dessus énumérées^

(compagnies d'amateurs de la région de l'Est).

VII. — PROJETS

1. Création d'un festival central d'été à Strasbourg et de festivals
locaux principalement centrés sur l'Alsace et la Lorraine.
2. Ouverture de l'école professionnelle d'art dramatique pour un

premier groupe d'élèves-acteurs le 11 janvier 1954.
3. Ouverture complète de l'école en octobre 1954, par adjonction

d'un deuxième groupe d'élèves-acteurs et de cours technique 4
ouverts aux apprentis régisseurs, metteurs en scène, décorateurs,
artisans et artistes de la scène.

4. Développement progressif des tournées à l 'étranger, particulière
ment dans les pays limitrophes de la région de l'Est.

LV COMÉDIE UE SAINT-ÉTIENNU

(Saison 1953-1954.)

Programme de la saison.

La Comédie de Saint-Étienne présente, cette saison:
Chacun sa vérité, de Luigi Pirandello (du 4 octobre au 8 novembre!;
Les Femmes savantes, de Molière, avec, en lever de rideau, des

poèmes modernes (du 10 novembre au 24 décembre);
Irène innocente, de Ugo Betti, adaptation de M. Clavel (du

10 février au 20 mars) ;
Antigone, de- Sophocle (du 28 avril au 0 juin, puis en plein air

en juillet).
Troupe permanente.

La troupe permanente comprend onze personnes, et six employés
de régie et au bureau.

Acteurs en représentation.

Les acteurs en représentation sont, cette saison, au nombre de
quatre.

Villes visitées.

Déparlement de la Loire: Saint-Étienne, Roanne, Montbrison,
Feurs, Beaulieu, Rive-de-Gier, la Talaudiùre, Cliazelles-sur-Lyon,
Grand-Croix, Firminy, Saint-Chamond.
Département de la Haute-Loire: le Puy, Brioude, Yssingeaux,

le Chambon-sur-Lignon, Samt-Didier-en-Velay, Retournac.
Département du Puy-de-Dôme: Clermont-Ferrand.
Département du Rhône: Lyon, Givors, Charbonnières.
Département do- l'Isère: Vienne, Grenoble, Villard-de-Lans.
Département de l'Ardèche: Privas, Tournon, Aubenas.
Département de la Savoie: Albertville, Chambéry.
Département de la Haute-Savoie: Annecy, le Cliàble-Beaumont,
Département de la Drôme: Valence, Romans.
Département de la Côte-d'Or: Dijon (pas régulièrement).

Nombre de représentations.

Nous avons prévu, jusqu'à la fin de l'année 1953:
Chacun sa vérité, 31 représentations; Les Femmes savantes,

31 représentations, plus 5 matinées scolaires.
Au cours du premier semestre 1954, nous pensons donner (approxi

mativement) :
Irène innocente, 32 représentations; Antigone, 33 représentations,

et en plein air, 10 représentations.

Recettes.

Nous avons prévu, jusqu'à la fin de l'année 1953:
Chacun sa vérité, 2.G00.000 F; Les Femmes savantes, 2.G00.000 F.
Au cours du premier semestre 1951, nous comptons recevoir

approximativement:
Irène innocente, 2.G00.000 F; Antigone, 3.200.000 F.
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Activil es paralhciïtrales.

René Lesage et Jean Dasté donnent des cours et causeries sur
le théâtre, dans les principales villes que nous visitons. t
Eu complément, et pendant les mois de novembre à mai

René Lesage donne, à la Comédie de Saint-Elienne, une séné de
cours (pendanl la journée, et le soir) pour les jeunes gens et jeunes
filles qui s'intéressent à la carrière de comédiens.

Projets.

Nous envisageons de présenter au cours de la saison prochaine:
La Jointe Fille Violaine ou Le Soulier de salin, de Claudel:
La Guerre de Troie, de Giraudoux;
Une pièce moderne (adaptation du Chevalier au pilon ardent,

de Beaumont et Fletcher) ;
Le Malade imaginaire ou Amphytrion ou Don Juan, de Molière.

VIT. — ARCHITECTURE

L'optimisme officiel, naturel à tous les gouvernements, aura sans
doute été fâcheusement surpris par un article d'une rare et trop,
grande sévérité, paru le 6 février dernier dans le grave journal
vespéral Le Monde.
L'eifort méritoire — nous l'avons assez dit pour ne pas le

répéter — de M. le secrétaire d'État aux beaux-arts en faveur de
la restauration du palais de Versailles n'échappe pas à la critique
de l'auteur. Observant sans pitié la peine prise par notre collègue
Cornu pour récolter d'ici et de là les millions nécessaires à. replacer
les tuiles de la toiture de la demeure de Louis XIV, Le Monde
écrit: La France qui fut assez grande pour construire seule Ver
sailles, est devenue trop petite pour l'entretenir tonte seule.
Sous l'angle de la grandeur, il est en effet assez affligeant de voir

un Gouvernement français réduit et contraint à quêter pour Ver- •
sailles. Je suis . de ceux, je l'avoue, qui auraient préférer voir l'État
assumer les devoirs de sa charge sans tendre la main quitte à
renoncer h subventionner des organisations économiques parasitaires
ou à frapper certains privilèges qui échappent toujours au fisc...
lîref, nous rendrons grâce quand même à notre collègue Cornu,
dans l'impossibilité où nous sommes de réformer l'État, d'avoir
entendu les amis de Versailles et d'avoir su arracher à une ruine
certaine, même de façon empirique, le témoin magnifique de ce
que fut la grandeur française. Seulement, je m'excuse de me
répéter, Versailles ne doit pas, comme à l'époque de Louis XIV,
masquer aux yeux du Gouvernement la misère immense de notre
patrimoine national.
Le projet de budget déposé par le Gouvernement était en ce

qui concerne les crédits de l'architecture, pour l'entretien des bâti
ments civils et des monuments historiques, très particulièrement
inquiétant.

A ce sujet il faut donner raison au rédacteur du Monde, quand il
écrit que la France fut une nation rayonnante dont les flammes
qui éclairaient et réchauffaient le monde sont en train de s'éteindre
et de tomber. Nos flammes, c'est-à-dire nos palais, nos châteaux,
nos cathédrales, nos beffrois, nos églises, etc.
L'État est-il cet État vandale dénoncé par le sévère auteur que

nous avons lu sans déplaisir, espérant qu'il serait entendu.
Délibérément, aflirme-t-il, l'administration est en train de sacrifier

notre plus précieux patrimoine...
Pourquoi t'administration ? Celle des monuments historiques et

de l'architecture n'a cessé de signaler le péril.
Chaque année le Parlement n'a cessé de protester contre l'insuf

fisance des crédits consacrés à l'entretien et à la restauration de
noire patrimoine artistique. Ici même encore l'an dernier nous
avons opéré les allaitements traditionnels et parfaitement vains sur
les chapitres 35-31 (monuments historiques) et 35-82 (bâtiments
civils).
Vanilé du contrôle parlementaire. Ces deux chapitrec sont en

diminution celle année de 70 millions pour le premier, de 250 mil
lions pour le second.
La désinvolture des services financiers a dépassé ce qu'on pouvait

imaginer.
Ces abattements contredisent assez singulièrement les assurances

que nous avait données l'an dernier M. le ministre de l'éducation
nationale.

Nous ne pouvons à ce sujet que faire écho à notre collègue
M. Schmittlein, qui écrit dans son avis de la commission de l'édu
cation nationale de l'Assemblée nationale:

« Or, nous constatons que le chapitre S5-S1: Entretien, conser
vation et remise en état des monuments historiques, se voit amputé
de 76 millions — écrit M. Schmittlein dans son rapport. Votre
commission accepte, à titre exceptionnel, que soient reconduits les
chiffres de 1053, qu'elle juge par ailleurs fort insuffisants. Quand
il s'agit, en eilet, de protéger le patrimoine national français, lequel
constitue un inestimable capital, dont on aurait tort d'ailleurs de
sous-estimer l'importance par rapport au tourisme étranger, une
diminution de crédits signifie un abandon irréparable, l'interruption
de l'entretien, l'amenuisement du capital national. Les chiffres
consacrés jusqu'à présent à l'entretien et à la conservation des
monuments historiques sont notoirement insuffisants; c'est pourquoi
votre commission demande la disjonction du chapitre 35-81 avec
rétablissement des crédits anciens; et en exprimant l'espoir que
ces crédits pourront être augmentés d'une façon substantielle dans
les années qui viennent.

« A cet égard, elle considère aussi comme ridiculement insuffisants
les crédits du chapitre 43-81 qui comprennent en tout et pour tout
21.220.000 F à titre de subvention pour les comités d'art et d'archéo

logie,la caisse nationale des monuments historiques et celle des
sites et les fouilles archéologiques. Nous savons tous que des sites
imuortants tels que ceux de Mandeure dans le Doubs, de Grand
d-iiis les Vosges entre autres, ne peuvent t ire mis a jour faute tle
crédits alors"que les objets trouvés à Vix et exposés actuellement
au Louvre, constituent à eux seuls un enrichissement national
Plusieurs fois supérieur au crédit total consacre aux fouilles. »
Nous faisons nôtres ces observations qui rejoignent à tout point

de vue celles formulées dans notre rapport de l an dernier.

Réparation des monuments historiques.

Cette insuffisance des crédits budgétaires ne laisse apparaître
qu'une partie de la triste réalité.
L'insulïisance des travaux d'équipement aux titres des réparations

est encore bien plus criante.
En fait,nous sommes en droit de nous demander si les travaux

de reconstruction des monuments historiques sinistres pourra s'ache
ver un jour.
Au train où nous allons, nous en avons pour au moins trente

années encore.

Ces travaux figurent aux chapitres 50-80: Monuments historiques.
Travaux d'équipement, et 50-82: Bâtiments civil.- et palais natio
naux. Travaux d'équipement (1).

Monuments historiques. — Travaux d'équipement.

L'intitulé de ce chapitre ne correspond pas à la nature des tra
vaux imputés sur cette dotation; il s'agit, en effet, exclusivement
de crédits destinés à la réparation des monuments historiques en
dommagés par la guerre, à laquelle la direction de ^l'architecture est
tenue <ïe procéder par application des principes généraux de la loi
sur les dommages de guerre.
Alors que jusqu'en 1950 la réparation des monuments sinistrés

s'ellecluait sensiblement au même rythme que les autres travaux
de reconstruction, celle-ci a pris aujourd'hui un retard important
qui suscite de nombreuses et véhémentes protestations de la paît
des propriétaires, des maires et des parlementaires. On peut consta
ter, en etl'e t, dans beaucoup de localités sinistrées, que le monu
ment essentiel, en fonctinn duquel a été étudié el réalisé le plan
d'urbanisme, se trouve du fait de son classement dans un état sen
siblement le même qu'au lendemain de la libération. Le classement
parmi les monuments historiques qui sanctionne officiellement l'in
térêt national de l'édifice et qui aurait dft avoir pour effet de le
faire considérer comme prioritaire, aboutit donc, en définitive, pat
suite de l'amenuisement des crédits alloués au service des monu
ments historiques, à ralentir considérablement, voir même à ajour
ner sa remise en état. Ceci est si vrai que plusieurs municipalités
ont expressément demandé le déclassement de l'édifice pour pouvoir
le restaurer plus rapidement.
Il résulte d'une enquête qui vient d'être e (Tee tuée, que le mon

tant des travaux à exécuter pour la remise en état des monuments
sinistrés s'élève à une trentaine de milliards.

Or, la ipresque totalité des monuments sinistrés sont des édifices
qui ont une utilisation publique (églises, hôtels de ville, musées,
etc.) et qui présentent nu grand intérêt touristique.
Parmi les exemples les plus marquants, il y a lieu de citer la

cathédrale de Rouen, la cathédrale de Nevers, le chAteau des Rohan
à Strasbourg qui abrite un musée, l'église Saint-Mac'ou à Rouen,
les maisonsdes Corsaires à Saint-Malo, jç château de Vincennes, lç
château de Laigle (Orne) et le château de Torigni (Manche) qui
abritent des. services municipaux, le château de Lunéville dans
lequel le département doit installer un musée, sans compter des
nombreuses églises sinistrées de Normandie, du Nord et d'Alsace.
Le ralentissement des travaux de remise en état de ces édite

ne provoque pas seulement des réclamations, souvent justifiées, des
municipalités ou des propriétaires. Il entraîne pour l'État des dépen
ses importantes, de locations d'étaiemenis ou d'échafaudages. i
y aurait dont inlérét pour les finances publiques à majorer lie
'sensiblement les dotations budgétaires, puisqu'en tout état de cause
il s'agit d'une dette de l'État qui ne peut se soustraire à l'obligation
de réparer les monuments sinistrés.

MONUMENTS UISTOrIOUFS

Programme des travaux à exécuter en 1951.

Édifices appartenant à l'État.

Chapitre 35-81. — Art. ler.

Crédit demandé en 1053, 2.051 .38S F; crédit demandé pour 1®,
1.975.388 F. — En moins, 70.000 F.
Abattement indicatif, l. 000 F.
Ain :

Cathédrale de Belley. — Remise en élat des couvertures de la net,
3.200.000 F.

Aisne :

Cathédrale de Soisson?. — Réfection des couvertures du chœu'i
7. 200 .000 F.

Allier :

Cathédrale de Moulins. — Séfection partielle de couverture,
400.000 F.

(1) Ayant, trouvé son chemin de Damas, le Gouvernement i p
[ue doublé les crédits de ces chapitres par les lettres rectificatives
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Alpes (Hautes-) :
Cathédrale de Gap. — Remise en état du porche Sud, 2.900.000 F.
Alpes-Maritimes:

Trophée des Alpes. — Clôture, aménagement des abords, planta
tions, 3 millions de francs.

Aude:

Cité de Carcassonne. — Travaux de consolidation, 8 millions de
francs.

Maison Danjard. — Cité de Carcassonne. — Remise en état, 5 mil
lions 500.000 F.

Aveyron :
Cathédrale de Rodez. — Réfection des terrasses, 22 millions de

francs.
Bouches-du-Rhône :

Château de Tarascon. — Remise en état des fossés, 4. 200.000 F.
Cathédrale de Marseille. — Réparation des couvertures du lanter

neau du grand dôme, 3.900.000 F.
Abbaye de Montmajour. — Consolidation des maçonneries, 1 mil

lion 400.000 F.

Hôtel de Sade à Saint-Rémy-de-Provence. — Consolidations, 4 mil
lions de franco.

Charente :

Cathédrale d'AngoulOme. — Remise en état des couvertures de la
nef, 3.200.000 F.

Charente-Maritime:
Tour Saint-Nicolas à la Rochelle. — Consolidation des maçonneries,

5 millions de francs.
Cher :

Cathédrale de Bourges. — Remise en état des maçonneries, 7 mil
lions 600.000 F.

Côtes-du-Nord:
Cathédrale de Saint-Brieuc. — Restauration des couvertures, 3 mil

lions 000.000 F.

Dordogne :
Château de Puyguilhem à Villars. — Remise en état des maçonne

ries et des planchers, 7 millions de francs.
Musée des Eysies. — Aménagement, 3.200.000 F.
Cathédrale de l'érigueux. — Réparation du clocheton du dôme

Nord, 2.500.000 F.
Drôme :

Cathédrale de .Valence. — Réfection des couvertures, 3.200.000 F.
Finistère :

Château de Kerjean à Saint-Vougay. — Travaux de clôture,
300.000 F.

Gard :

Chartreuse de Villeneuve-lès-Avignon. — Continuation des tra
vaux de remise en état des maçonneries, 5. 500.000 F.

Haute-Garonne :

•. Cour d'appel de Toulouse. — Consolidation des plafonds, 900.000 F.
Cathédrale de Toulouse. — Consolidation de la façade du pres

bytère, 1.800.000 F.
Gers :

Cathédrale d'Auch. — Restauration du buffet d'orgues, 600.000 F.
Gironde:

Cathédrale de Bordeaux. Réfection de la flèche (ire tranche),
25 millions de francs.

• Cathédrale de Bordeaux. — Réfection de meneaux, 1.200 .000 F.
Iléraii'1:

Oppidum d'Enserune. — Travaux de clôture et d'aménagement,
900.000 ■ F.

Indre-et-Loire :
Cathédrale de Tours. — Consolidation des balustrades; réparation

des charpentes et couvertures, 7.500.000 F.
Isère :

Grande-Chartreuse. — Remise en état des cellules (continuation),
9.600.000 F.
Grande-Chartreuse. — Consolidation d'un mur de soutènement,

5.030.000 F.
Jura:

Cathédrale de Saint-Claude. — Remise en état du pan Sud,
3.500.00 F.

Lande * :
Cathédrale d'Aire. — Renforcement des charpentes, 2.100.000 F.
Loir-et-Cher:

Château de Chaumont-sur-Loire. — Travaux de soutènement,
2.500.000 V.
Château de Chambord. — Travaux de couverture, maçonnerie,

remise en élat des intérieurs, 10.300.000 F.
Château de Taley. — Protection contre l'incendie. Travaux de

sécurité, 7.300.000 F.
Loire :

Abbaye de Charlieu. — Consolidation d'arcs, 2.100.000 F.
Haute-Loire : • .

Cathédrale du Puy. — Réparation de portes anciennes, 1 million
de francs.

Loire-Inférieure:
Cathédrale de Nantes. — Remise en état des maçonneries, 10 mil

lions de francs.

- Cathédrale d'Orléans. — Travaux de maçonnerie, 2.800.000 F.

Cathédrale de Cahors. — Reprise du clocher Sud et couverture du
clocher centre, 9 millions de francs.
Château d'Assier. — Travaux de conservation, 1.600,000 F.
Maine-et-Loire: , „ . . „

Château d'Angers. — Remise en état de la chapelle Sainte-Gene
viève, 3.500.000 F.

Manche : , .
Abbaye du Mont-Saint-Michel. — Travaux de couverture au logis

abbatial, 1.200.000 F.

Abbaye du Mont-Saint-Michcl. — Travaux de couverture à 1 église
abbatiale, 6 millions de francs.

Marne :

Cathédrale de Reims. — Remise en état du gâble central de la
façade Ouest, 8 millions de francs.
Cathédrale de Châlons-sur-Marne. — Remise en état du beffroi,

5 millions de francs.
Meurthe-et-Moselle :

Cathédrale de Nancy. — Remise en état des boiseries, 2.300. 000 F.
Cathédrale de Nancy. — Réfection des couvertures, 10 millions

de francs.
Moselle :

Cathédrale de Metz. — Réfection des couvertures (lre tranche),
20 millions de francs.

Nord :

■ Cathédrale de Cambrai. — Consolidation de la flèche, 0 millions
de francs.

Oise :

Cathédrale de Beauvais. — Restauration des façades et arcs-bou
tants Sud-Ouest .(lre tranche), 9 millions de francs.

Puy-de-Dôme :
Cathédrale de Clermon t-Ferrand. — Remise en état des vitraux,

3 millions de francs.
Basses-Pyrénées :

Cathédrale de Bayonne. — Couverture du cloître, 4.500.000 F.
Pyrénées-Orientales:

Château de Salses. — Consolidation des murailles, 3 millions de
francs.

■ Rempart do Montlouis. — Reprises des maçonneries, 4 millions de
francs.
. Cathédrale de Perpignan. — Réfection du dôme, 1.200. 006 F.

Bas-Rhin :

Cathédrale .de Strasbourg. — Remise en état de la flèche (pre
mière tranche), 20 millions de francs.
Château des Ilohan à Saverne. — Réfection du terrasson, 2 mil

lions 400.000 F.
Rhône :

. Cathédrale de Lyon. — Réfection des vitraux, C millions de francs.
Saône-et-Loire :

Ancienne abbaye de Cluny. — Restauration des maçonneries,
2. 500.000 F.

Sarthe :

Cathédrale du Mans. — Réfection des vitraux, G millions de francs.
Seine :

Hôtel des Invalides à Paris. — Réfection des couvertures, 10 mil
lions ,de francs.
Ecole militaire. — Réparation des façades sur le Champ-de-Mars

et des cours intérieures, 9 millions de francs.
Cathédrale de Paris. — Réfection des couvertures, 6.500.000 F.
Ecole des beaux-arts. — Consolidation du portique du Gaillon,

1. 800.000 F.

Hôtel de Bé thune-Sully. — Travaux de remise en état, 6 millions
de francs.

. Château de Vincennes. — Remise en état du portique Sud, 0 mil
lions 200.000 F.

Eglise abbatiale de Saint-Denis. — Réfection des fenêtres hautes
du chœur. 4 millions de francs.

Eglise abbatiale de Saint-Denis. — Reprise du portail Sud, 2 mil
lions 600.000 F.

Musée de Cluny. — Travaux de maçonnerie, 9 millions de francs.
Musée de Cluny. — Aménagement des ruines, 3 millions de francs.
Seine-Maritime:

Cathédrale de Rouen. — Remise en état de la tour Lanterne (pre
mière tranche), 10 millions de francs.
Archevêché de Rouen. — Achèvement du mur de l'abside de la

chapelle, 5.800.000 F.
Seine-et-Marne:

Cathédrale de Meaux. — Reprise des maçonneries, 8 millions de
francs.

Seine-et-Oise :

Aqueducs de Bue et de louveciennes. — Consolidations, 11 mil
lions de francs.

Somme :

Cathédrale d'Amiens. — Réparation des fenestrages, G millions de
francs.

Tarn-et-Garonne:

Cathédrale de Montauban. — Restauration de la tour Nord, 4 mil
lions de francs.

Var:

Abbaye du Thoronet. — Mise hors d'eau de la Grange Dimière,
2.900.000 F.

Vienne :

Oathédrale df' Poitiers. — Réfection de meneaux, 1.500. 000 F
Haute-Vienne :

Ruines d'Oradour-sur-Glane. — Travaux de consolidation et d'amé
nagement, 2 millions de francs.

■Cathédrale de Limoges. — Consolidation des ruines, 2.700.000 F.
Yonne:

Palais synodal de Sens. — Remise en état des intérieurs, i mil
lion 400.000 F.

La Réunion:

Cathédrale de Saint-Denis. — Réfection des couvertures et répara
tion des maçonneries, 18 millions de francs.
Travaux d'entretien courant, 90 millions de francs.
Travaux de consolidation et mise hiors d'eau de faible importance,

20 millions de francs.

Entretien et réparation des objets mobiliers classés appartenant
à l'État, 15 millions de francs.

Total, 595.100.000 F.

•
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Chapitre 35-S2.
Ain :

lîourg-en-Iiresse. — Eglise Notre-Dame. — Reintée en éla t des char
pentes et des couvertures, 2.500.000 F.
Vernoux. — Ferme Tricot. — Réfeetion des couvertures, 1 mil

lion 150.000 F.
Vernmux. — Ferme Ferrand. — Remise en 5l.il des couvertures et

de la cheminée sarrazine, 1 million de francs
Saint-Cjr-sur-Menthon. — Ferme des Planons. — Consolidation du

bâtiment d'habitation, 3.100.0O0 F.
Pérouges. — Maison des Princes. — Remise en état du gros œuvre,

2 millions de francs.
Pérouges. — Maison Marie-Anne. — Remise en éla 1. du gros œuvre,

1 million de francs.

Aisne :

CUaource. — Eglise." — Restauraiion, maçonnerie et couverture,
2.550.ixi0 F. " , x. ,
Laon. — Palais de justice. — instauration Icnestrages, façade Nord

et Sud, 5.5-SO.ooO F. , , ,
Arev-Saiiite-liestitue. — 'Eglise. — Restauration du clocher, 4 mil

lions 600.000 F. .
Lonapont. — Ancienne abbaye. ■— Restauration du bas-côté Nord,

6.2uO.OOO F. ' ....
Uaulne-en-Brie. •— Eglise. — Ilestaui'a lion- des maçonneries inté

rieures et des c ivertures, 6 millions de francs.
Cohan. — Eglhe. — Remise en état des couvertures du clocher,

6.200.000 1-'.
Laon. — Ancienne cathédrale. — Restauration des balustrades,

2.600.000 F.

Allier :
Yallon-en-Suily. — Château du Creux. — Remise en élat charpente,

couverture, menuiserie, 5.100.000 F.
Besson. — Eglise. — Consolidation maçonnerie laçade Ouest et

réfection couverture, 5 millions de lrancs.
Chantelle. — Abbaye. ■— Réfection des couvertures du cloilre, 1 mil

lion de francs.

Basses-Alpes :
Seyne-les-Alpes. — Eglise. — Établissement des tirants dans la nef,

Soo.in.io F.

Saint-Pon?. — KyliS'?. — Remise en état couverture ardoise, 3 mil
lions de francs.

Hautes-Alpes:
Argentures. — Eglise. — Mur de soutènement de la place de

l'Eglise, 9à0.000 F.
Chorges. — Eglise. — Réfection d'une partie charpente et couver

ture, 900.000 F.

Alpes-Maritimes :
La Brigue. — Chapelle Notre-Dame-des-Fontaines. — Réfection des

couvertures, 4 millions de francs
Menton. — Eglise Saint-Michel. — Réfection des couvertures, 6 mil

lions de francs.
Ardèche :

Viviers. — Mai-on des Chevaliers. — Remise en état de la couver
ture et charpente, J. 700. 000 F.
Cruas. — Eglise. — Travaux d'aménagement, 2.800.000 F.
Ardennes :

■Mouzon. — 'Eglise. — Réfection de l'installation de protection contre
la foudre, 1.200.000 F.
Charleville. — Place Ducale, 21-26. — Reprise en sous-œuvre de

cinq piliers, 3 millions de francs.
Charleville. — Place Ducale. — Réfection de façades et couvertures,

10 millions de francs.

Ariège :
Vic-d'Oust. —> Eglise. — Remise en état des couvertures, 2 millions

500.000 F.

Aube :

Bar-sur-Aube. — Eglise Saint-Pierre. — Consolidation et chaînage
du clocher, 8 millions de francs.
Bouilly. — Eglise. — Réparation des corniches et des couvertures,

2.380.000 F.

Dampierre. — Eglise. — Remise en état des maçonneries et des
couvertures, S millions de francs.
Voué. — Eglise. — Remise en état du contrefort, 1.950.000 F.
Troyes. — Eglise Saint-Jean. — Reprise des maçonneries et conso

lidation, 13.80O.000 F.
Troyes. — Eglise Sainte-Madeleine. — Remise en état des couver

tures chapelles Sud et Sud-Est, 4.200.000 F.
Troyes. — Eglise Sainte-Madeleine. — 'Remise en état du mur Ouest

transept Nord, -i. 700.000 F.
Montiéramey. — Eglise. — Remise en état des toitures, nef et bas-

côtés Nord et Sud, 4.100.000 F.
Polisot. —Eglise. — Réfection de couverture, 1 million de francs.
Eivy-le-Châtel. — Eglise. — Consolidation et remise en état des

maçonneries, 8 millions de francs.
Ricey-Bas. — Eglise. — Réparation des charpentes et couverture de

la flèche, 12.500.000 F.
Aude :

Castelnaudary. — Eglise Saint-Michel. — Restauration du clocher,
•i. 200.000 F.

Narbonne. — Ilôlel de ville. — Restauration grandes fenêtres à
l'Est, 890.000 F.
Saint-Marlin-le-V ieil. — Ancienne abbaye. — Achèvement sauvetage

ruines, 3.900.000 F.

La Grasse. — Abbaye. — Réfection partielle couverture charpente,
2 millions de francs. .. : ,,
Peyriac-de-Mer. — Eglise. — Consolidations, l.,00.000 .
\vovron *

Svl varies. — Eglise. — Remise en état des couvertures, 7.900.000 F.
v'illefranche-de-Rouergue. — Eglise. — Remise en état des pare

ments des façades, 10.500.000 F.
Bouches-du-Rhône:

Marignane. — Ancien château (hfitol de ville). — Restauration
des peintures décoratives de la salle des mariages et remise en état
tle la charpente et couverture, J l. 300. 000 F. . , .
Marseille. — Hôtel de ville. — Remise en état des façades, menui

serie, vitrerie, 9 millions de francs.
Reines. — Eglise. — Remise en état de la couverture et char

pente, 900.000 F. .
Arles. — Eglise Sainte-Trophine. — Remise en état des couver-

lures, 7 millions de francs.
Marligues. — Eglise Sainte-Madeleine-de-l Ile. — Remise en élat

des couvertures, 5 millions de francs.
Calvados : Norray -en-Auge. — Eglise. — Remise en état de la

charpente, 5.600.000 F.
1J 1 1 c y . — Enlise. — Remise en état du clocher endommage par la

foudre, 3.ÔOO.OUO F. .
Caen. — Eglise Sainl-Elienne. — Remise en état (première tran

che), 8 millions de francs.
Bayeux. — Chapelle du séminaire. — Remise en état des couver

tures, un million de francs.
llonlleur. — Eglise Sainte-Catherine. — Réparation des couver-

lures (première franche), 3 millions de francs.
Uenouville. — Château. — Réfection des couvertures, 16 millions

de francs.
Charente :

Saint-Maur ice JJe, s -Li on s;. — Eglise. — Réparation du clocher,
800.000 F.
Oradour-Fanais. — Eglise. — Réparation de la charpente et cou

verture, 3.200.000 F.
Blanzae. — Eglise. — Remise en élat des vitreries, 2.000.000 F.
Clianipinillon. — Eglise. — Réfection des charpentes et couver

tures, un million de francs.
«Lesterps. — Eglise. — Couverture du clocher, 3.500.000 F.
Saint-Quentin-de-Chalais. — Eglise. — Réparation des couvertures

de la nef, 3.600.000 F.
Charente-Maritime :

Talniont-sur-Girondc. — Eglise. — lt epa ration des maçonneries et
des couvertures, 1.300.000 F. w
Landes. — Eglise. — Travaux de maçonnerie, 2.150.000 F.
Cresse. — Eglise. — G rosses réparations, 2. 900. 000 F.
Villars-ies-Bois. — Eglise. — Achèvement do la toiture de la nef,

■i. 600.000 F.

Corme-Royal. — Eglise. — Réparation des maçonneries et couver
tures, 2 millions de francs.
Ars-en-lté. — Eglise. — Réfection de la flèche, 3.100.000 F.
Sainte. — Eglise Saint-Pierre. — Réfection des couvertures des

bas-côtés, 3 millions de francs.
Cher:

Noiilac. — Abbaye. — Poursuites de la remise en élat des maçon
neries, charpentes et couvertures, 23. 200. 000 F.
Saint-Amand. — Egli'se. — Réfection des maçonneries Nord,

3. 100.000 F.

Argenl-sur-Sauldre. — Eglise. — Restauration des maçonneries,
■I.S00TOO0 F.
Osmery. — Eglise. — Réparation de maçonnerie, couverture, char

pente, 6.500.000 F.
l'un-sur-Auron. — Beffroi. — Réfection partielle de la maçonnerie

el couverture, 3.5000.X0) F.
Bourges. — Hôtel Cujas. — Réparation des vitraux, mesures de

protection contre le vol, un million de francs.
Corrèze :

Brives. — Ancien collège des Doctrinaires. — Réfection des cou
vertures, 5.650.000 F.
Brives. — Ilôlel de Labenche. — Réfection des voûtes, 6.400.000 F.
Meymac. — Eglise. — Réfection de la couverture, charpente et

abside Sud, 2.100.O.iO F.
Beaulieu-sur-l)ordogne. — Eglise Saint-Pierre. — Consolidation du

pignon de la salle capitulaire, 000.000 F.
Côte-d'Or:

Dijon. — Porte Guillaume. — Réfection partielle de la couverture,
un million de francs.

Dijon. — Chapeile-Sainte-Anne. — Restauration des vitraux, 2.850.000
francs.

Dijon. — Palais des ducs de Bourgogne. — Réfection de la cou
verture, 16.200.000 F.
Nice y. —Eglise. — Réfection du rempart du pignon du transept

Nord, 3.800.000 F.
Semur-en-Auxois. — Tour de la Géhenne. — Remise en état des

couvertures, 6.200.000 F.
Beaumont-sur-Vihgeonnc. — Château. — Remise en état de la

terrasse, 1.800.000 F.
Saint-Jean-de-Losne. — Eglise. — Réfection des couverlures, 12 mil

lions de francs.
Côtes-du-Nord :

Ploumilliau. — Eglise Saint-Milliau. — Remise en élat des char
pentes et couvertures, 5.100.000 F.
Dinan. — Eglise Saint-Sauveur. — Remise en état de la couver

ture, charpente bas-côté Nord, 4.900.000 F.
Yvignac. — Eglise Saint-Malo. — Remise en état de la couverture-

et vitrerie de la nef, 4.200.000 F.
Loc-Envel. ■— Eglise. — Remise en état des charpentes et couver

tures, 3.600.000 F.
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Dinan. — Maison du gouverneur. — Remise en état du gros
œuvre, G.200.000 F.
Tréguier. — Ancienne cathédrale. — Remise en état du beffroi du

clocher, 4.GOO.000 F.
Creuse :

Soubrebosl. — Eglise. — Réfection des vitraux. — Réparations
diverses, 400.000 F.

• Fellelin. — Eglise du Mou lier. — Réfection des couvertures,
5.700.000 F.
Sagnat. — Eglise. — Réparation des couvertures, un .million de

francs.

Dordogne :
Périgueux. — Maison Renaissance, rue Limojeanne. — Réfection

des couvertures, versant sur rue, 6.500.000 F.
Saint-Privas-des-Prés. — Eglise. — Restauration de vitraux, 750.000

francs.

Biron. — Châleau. — Restauration du pignon Ouest de la cha
pelle, 2.400.000 F.
Thonac. — Château de Losse. — Réfection d'un pavillon, un mil

lion de francs.

Vieux-Mareuil. — Eglise. — Couverture du clocher, 2 millions de
francs.

Sarlat. — Hôtel Plamon. — Remise en état des maçonneries,
charpentes et couvertures, 5. 500.000 F.

Doubs :

Besançon. — Palais Granvelle. — Remise en état des maçonne
ries et des toitures. 12.300.000 F.
Besançon. — Préfecture. — Renforcement du plancher, grand

salon, 950.000 F.
Sainte-Radegonde. — Eglise. — Réfection des. Charpentes et cou

vertures, 2.500.000 F.
Besançon. — Eglise de la Madeleine. — Remise en état des cou

vertures, 2 millions de francs.
Montbéliard. — Château. — Préparation du mur de soutènement

cl une façade, un million de francs.
Drôme :

Grignan. — Eglise. — 'Remise en état des parements de la façade
Ouest. Si'0.000 F.
Montélimar. — Tour de Narbonne. — Remise en état de la ter

rasse. 2.550.000 F.

Valence. — Temple iprotesti.nl. — Remise en état des couver
tures, 2.100.000 F.

Eure :

Sffin to-Onporlune-du-Bosc . — Château. — Réfection des couver
tures et des charpentes et des communs. 10 millions de francs.
Thevray. — Tour. — Réfection des couvertures, 2.800.000 F.
Tillféres-sur-Avre. — Eglise. — Réparation du clocher endommagé

par la foudre, 900.000 F.
Radepont. — Ancienne abbaye de Fontaine-Guérard. — Clôture,

assèchement, 1 million de francs.
Les Andelys. — Eglise' Saint-Sauveur. — Réfection toiture du

clocher, 5 millions de francs.
Eure-et-Loir:

Saint-Lubin-des-Joncherets. — Eglise. — Remise en état des cou
vertures du choeur, 2.SOO.OOD F.
Ane t. — Eglise. — Réparation des couvertures de la flèche, 1 mil

lion de francs.

Châteaiidun. — Eglise Saint-Yalérien. — Réparation des couver
tures. 2.500.000 F, " '

Finistère:

Sizun. — Kgli<e Saint-Suliau. — Consolidation de-; charpentes et
du porche, I.WMKJI) F.
Penniarcli. — Tour Saint-Guenolé. — Remise en étal, h millions

de francs.
Eolgoel. — Kalise Notre-Dame. — Restauration partielle des vitraux.

800.000 F.

Folgoët. — Eglise Noire-Daine. — Restauration partielle des vitraux.
l.800.00tl F.

Pont -l'Abbé. — Eglise des Carmes. — Remise en élat versant
Nord toiture, 0.200.0O0 F.
Saint- Y vi. — Chapelle de Locmaria an lient. — Remise en état,

1 million de francs.
Moellan. — Chapelle Saint-Roc. — Mise hors d'eau (i« tranche),

?, .500.000 E.
Sainl-PauUle-l.éon. — Notre4>ame-du-Kreisker. — Réfection des

vitraux., 5 millions de francs.

Gard :

Nîmes. — A i tjili i théâtre. — Reprise voûte intérieure. 3.200.000 F.
Nîmes. — Temple de Diane. — Chaînage des éléments encore en

place de la voùle, fi. 500. 000 F.
N-nes. — Jardin de la Fontaine. — Réfection des escaliers, 3 mil

lions 200.000 E.
Beaucaire. — Eglise Notre-iame-des-Pommiers. — Remise en état

de la sacristie. 2.900.000 F.
Nîmes. — Amphithéâtre. — Remise en état des maçonneries,

10 millions de francs.

Haute-Garonne :

Saint-Bertrand-de-C'ominges. — Ancienne cathédrale. — Nettoyage
et consolidation des stalles côtés Nord et Ouest, 1 million de francs.
Volvestre. — Eglise de Rieux. — Travaux couverture et consoli

dation des maçonneries, 5 millions de francs.
Sainl-Bertraiid-de-Comniinges. — Thermes du Nord. — Consolidation

des ruines. 1.800.000 E. -

Valcalifére. — Eglise Saint-Just. — Réparation des toitures, 3 mil
lions de francs.
Cintegabelle. — Pigeonnier du Bouyssou. — Travaux de consoli

dation et assainissement, 750.000 F.
Saint-Bertrand-de-Comminges. — Ancienne cathédrale. — Consoli

dation urgente des maçonneries, 6.500.000 F.

Yénerque. — Eglise. — Consolidation de maçonnerie et assainis
sement du chevet de l'église, 2.PO0.O00 F.
Toulouse. — Ancien Couvent des Jacobins. — Remise en état,

10 millions de francs.
Gers :

Mouchan. — Eglise. — Restauration partielle des murs et contre
forts, 2.500.000 F."
Lectoure. — Eglise. — Restauration des contreforts côte Sud, 3 mil

lions 100.000 F.
Gironde :

La Sauve-Majeure. — Ancienne abbaye. — Consolidations, 8 mil
lions 200.000 F.
Berson. — Eglise. — Consolidation du clocher, 1.500.000 F.
Bordeaux. — Eglise Sainte-Eulalie. — Consolidation de la flèche

en pierre, 22.500.000 F.
Bordeaux. — lôtel des Hospices civils. — Réfections des couver

tures, 12 millions de francs.
Saint-André-de-Cuhzac. — Château du Bouilh. — Restauration de

la Chapelle, 1.700.000 F.
Hérault:

Béziers. — Ancienne Cathédrale Sainl-Nazaire. — Remise en état
de voûtes du cloître, 2. 000 .000 F.
Saint-Guilhem-le-Désert. — Eglise. — Remise en élat des couver

tures, 3 millions de francs.
Montpellier. — Chapelle de l'lh'iiilal Général. — Remise en état

des maçonneries, chaînage, 2 millions de francs.
Ille-et-Vilaine:

Fougères. — Eglise Sain t-Sulpice. — Restauration charpente et
couverture du clocher, 3.900.000 ".
Vitré. — Château. — Remise en état de la couverture, 1.200.000 F.
Rennes. — llôtel de lîlossac. — Réfection couverture, plomberie,

charpente, 1.550.000 F.
'Fougères. — Château. — Remise en état, 5 millions de francs.
Indre :

Lourdoueix. — Eglise. — Reprise de maçonnerie el enduit, char
pente, couverture, t. 200. 000 F.
Neuvy-Pailloux. — Eglise. — Réparation des façades et couverture

du clocher, l.ion.0»0 F.
Mézière. — Eglise Sainte-Madeleine. — Consolidation des char

pentes, 4 millions de francs.
Indre-et-Loire :

Loches. — Château. — Consolidation des rempart-, 9 millions de
francs.

Loches. — Donjon. — Consolidation des maçonneries el partie
haute des murs, 2. 850.000 E.
Ile-Bouchard. — Eglise Sain l-Maurice. — Remise en état charpente,

couverture, 3.000.0no F.
Tours. — Eglise Saint-Julien — Restauralion du grand orgue,

l.iOO.0O0 F. '

Chinon. — Château. — Consolidation du pont du fort de Coudray,
3 millions de francs.

Isère :

Vienne. — Eglise Saint-Maurice. — Restauration tour Sud, 3 mil
lions de francs.

Saint-Antoine. — Ancienne abbaye. — Remise en état des toitures
et verrières, 1.700.ono F.
Sassenage. — Château. — Réparation des couverture*. 2 millions

de francs.
Jura :

Barczia. — Chapelle. — Remi-e en état, 700. 000 F.
Poligny. — Enlise des Jacobins. — Réfection charpeiile et couver

ture, 4.300.000 F.
Salins. — Eglise Saint-Anatole. — Réparation des murs, ]. 500.000 F.
Landes:

Dax. — Cathédrale. — Réfertion couverture. 3.9oO.0r0 K.

Aire-sur-Adour. — Eglise du Ma«-Sainte-Quitlerie. — Restauration
partielle des couvertures, maçonneries, 3 millions de francs.

Loir-et-Cher:

Blois. — château. — Réfection de la façade sur cour, > millions
de francs.

Blois. — Eglise Saint-Vincent. — Démontage et pose du fleuron
au sommet lanterne, 1.500.000 F.

Blois. — Eglise Saint-Vincent. — Réparation des cou\ eitures,
4.500.000 F.

Méhers. — Châleau de Tieauregard. — Remise en ciat des maçon
neries et des toitures, 3.500.000 E.

Loire :

Montbrison. — Egli-e Notre-Dame. — Remise en élat du porche.
Saint-Elienne-le-Molard. — Châleau de La Bastie d't rte. — Pour

suite de la remise en état, 2 millions de francs.
Haute-Loire :

Polignac. - Eglise. — Réparation couverture de la nef. 2 millions
de francs.

l'ébrac. — Eglise. — Consolidation générale de l'édifice, 7 mil
lions 200.000 F.

Saint-Germain-Laprade. — Eglise. — Consolidation cie maçonnerie
et réfection voûle de la travée. 2.900.000 F.
La Chaise-Dieu. — Eglise. — Consolidation des piles sous le clocher,

2t millions de fra ues.

Loire-Inférieure :

Guérande. — Eglise Saint-Aubin. — Remise en état couverture
bas-côlé Sud de la Chapelle, ii.200.000 E.
Bourg-de-Batz. — Eglise. — Rél'eclion couverture du chœur, 5mil

lions 900.000 F.

Les Moutiers. — Chapelle de Prigny. -- Remise en élat couverture
de la nef, 5.500.0oo E.
Le Croisic. — Manoir de Kfrvauilu. — Remise en étal des couver

tures et de la charpente, 2. 900.000 F.
Nantes. — Châleau. — Restauralion façade principale. Tour fer
cheval. 6.300.000 F.
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Loiret:

Ouzouer-sur-Trézée. — Eglise. — Réparation dommage provoque
par la foudre, 1.500.000 F.
Montargis. — Eglise de la Madeleine. — Réparation des couvertures

du bas-côté Nord et Sud, 4.900.000 F.
Chàteauncuf-sur-Loire. — Restauration contrefort et arcs-boutants

côtés Sud et Nord, 10 millions de francs.
Orléans. — Ancien évêché. — Réparation des couvertures, C mil

lions de francs.
Puiseaux. — Eglise. — Remise en état des maçonneries, 5.500.000 F.
Lot :

Lespinasse. — Eglise Saint-Jean. — Restauration toiture et maçon
nerie, 810.000 F.
Assier. — Eglise. — Restauration façade Ouest, 3.950.000 F,
Les Arques. — Eglise. — Étaiement du chœur, 1.700.000 F.
Gourdon. — Maison Cavaignac. — Remise en état porte d'entrée,

500.000 F.

Latouille-Lentillac. — Eglise. — Restauration du chœur, i millions
de francs.

Lot-et-Garonne:

Agent. — Musée. — Restauration de l'escalier principal à vis,
5.703.000 F.
l'ujols. — Eglise. — Remise .en état des couvertures, 000.000 F.
Vit'ler'éal. —"Eglise. — Remise en état des charpentes et couver

tures, i.300.000 F.
Lozère. :

La Canourgue. — Eglise. — Remise en état des charpentes, cou
verture, maçonnerie, 5". 400. 000 F.
Barre-des-Cévennes. — Eglise. — Remise en étal des maçonneries

et des couvertures*- 2.700.000 F.
Maine-et-Loire :

Brion. — Eglise. — Réfection des couvertures de la net, 2.300.000 F.
Saumur. — Château. — Remise en état des charpentes, couver

tures, maçonneries, 7 millions de francs.
Mazé. — Château de Montgeoffroy. — Poursuite de la réfection des

couvertures, 10 millions de francs.
Manche :

Martainvast. — Eglise. — Travaux de consolidation, 3 millions de
francs.

Appeville. — Eglise. — Mise hors d'eau, 5.500.000 F.
Marne :

Sainte-Suzanne. — Eglise. — Réfection des chêneaux sur has côté
Sud, 5. 500.000 F.
Châlons-sur-Marne. — Ecole normale. — Remise en élat salle

d'honneur, 2.700.000 F.
Reims. — Ilôlel de Ville. — Remise en état des maçonneries,

700.000 F.

Bisseuil. — Eglise. -- Couverture et consolidation des oûtes,
6.100.000 F.

Les Ystres et Bury. — Eglise. — Réparation des couvertures. 1 mil
lion 900.000 F.

lfuiron. — Eglise. — Consolidation des contreforts, pavage façade
Nord, 2 millions de francs.
Gourgançon. — Eglise. — Remise en état des toitures, charpente

couverture, 4 millions de francs.
> imiuuiuuiye. — iguse. — Remise en eiai des maçonneries, l- mil

lion de francs.
Haute-Marne :

Vignory. — Eglise. — Restauration couverture du clocher, 2 mil
lions 300.000 F.

Langres. — Remparts. — Consolidation, 17 millions de francs.
Mayenne : •

La Roé. — Eglise. — Consolidations urgentes. Mise ïiors d'eau,
2 millions de francs.

Laval. — Palais de justice. — Réfection des couvertures pavilllon
gauche, 7.800.0O0 F.
Evron. — iasiliqiv) Notre-Dame. — Consolidation des maçonneries,

réparation des charpentes, 6 millions de francs.
Meurthe-et-Moselle:

Nancy. — Immeuble, 7 et 9, place Stanislas. — Réfection de la
terrasse, 2.300.000 F.
Vézelise. — Eglise. — Remise en état base de la flèche, 2.100.000 F.
Longwy-IIaut. — Eglise. — Réfection des couvertures, 2 millions de

francs.
Meuse :

Sepvigny. — Eglise. — Remise en état des couvertures, 3.300.000 F.
Woël. — Eglise. — Réfection des couvertures du clocher o mil

lions de francs.
Morbihan:

Ilennebont. — Eglise Notre-Dame-de-Paradis. — Restauration des
vitraux du chœur, 2.700.000 F.

Moselle :

. -Saint-Avold. —- Eglise Saint-Nabord. — Achèvement restauration
intérieure et extérieure, 3. 700.000 F.
Hombourg-IIaut. —• Eglise. — Remise en état. 12 millions de francs.
Metz. — Grenier de Chèvremont. — Réparation des charpentes et

des menuiseries, i millions de francs.
Nièvre :

La Charitd-sur-Loire, — Eglise Sainte-Croix. — Remise en état des
maçonneries du clocher central et des vitraux, 26 millions de francs

Nord: '

„ Lille ', ~7 .Il0^e /-'omtesse. — Réparation du pignon Ouest du
grand dortoir, 3 millions de francs.

ne®iaevsa, y.800.Ô00EF.ceinte gallo-romaine - ~ Consolidation des maçon-
de Sfrancs Eglise * ~ ®émise en é!at des couvertures, 13 millions
,ii;iUej —, Eg'ise Saint-André. — Réparation des maçonneries, 6 mil
lions de francs.

Solre-le-Château. — Eglise. — Achèvement de la réparation de la
flèche, 5.500.000 F.
Grarid-Ronchin. — Eglise. — Réparation du clocher, 6 millions de

francs.

Boran. — Eglise. — Réparation des dégâts causés par la foudre, 2 mil.
lions 450.000 "F.
Avrechy. — Eglise. — Réparation de la couverture, 1.980.000 F
Berneuil-sur-Aisne. — Eglise. — Réparation des dégâts causés pap

la foudre, 9.300.000 F.
Fontenay-Torcy. — Eglise, — Reprise du clocher et du transept

5.200.000 F. ■

Beauvais. — Palais de justice. — Réfection couverture versant Est
20.900.000 F. '
l'armes. — Château d'Alincourt. — Réparation couverture corps

d'entrée versant Nord, 4.200.000 F. - -
Trie-Château. — Hôtel de Ville. — Réfection de la couverture

4.550.000 F. '
Cambronne-lès-Clermont. — Eclise, — Consolidation de la net

Réparation couverture bas-côté, 0.200.000 F.
Saint-Germain-de-Fly. — Eglise. — Révision générale des couver

tures, 1 million de francs.
Saint-Leu-d'E.sserent. — Eglise, — Modification des murs terrai»

Est, 1.100.000 F.
Joux. — Eglise. — Travaux de grosses réparations, 1 .200.000 F.
Orne :

Saint-Nicolas-de-Sommaire. — Chapelle Saint-Pierre. — Rotaura-
tion des scènes de la vie du Christ, 1 million de francs. :

Pas-de-Calais:

Auxi-le-Château. — Eglise. — Réparation des maçonneries et d*
vitreries, 7.500.01 H) F.
Mon treuil-sur-Mer. — Citadelle. — Réparation des courtines du

front Nord, 4 millions de francs.
Puy-de-Dôme :

Volvi'c. — Château. — Réparation mur Sud-Est et couverture Mli-
ment Nord, 2 millions de francs.
Glaine-Montaigut. — Eglise. — Reprise en sous-œuvre tour carrée,

1. 500. 000 F. '

Ariane. — Eglise. — Reprise d'un pilier à la croisée du transept,
12 millions de francs.

Basses-Pyrénées :
Saint-Jean-de-Luz. — Eglise. — .Réfection des couverture 1:, 2 mil

lions 500.000 F. -,

900 B.a000* F — Château Vieux. — Remise en état des maçonneries,
Hautes-Pyrénées:

,. Friches. — Eglise de Cazaux. — Restauration Générale, 1 mil
lion 400.000 F.

Arreau. — Eglise Saint-Exupère. — Remise en état des charpente
et couverture, 4. 500.000 F.

Pyrénées-Orientales :

Collioure. — Chapelle des Templiers. — Remise en état des maçon
neries, 800.000 F.

Perpignan. — Palais des Rois de Majorque. — Remise en état des
quatre baies Sud de la grande cour (aile Nord), 3 millions de
francs.

Prunet et Belpuig. — Eglise de la Trinité. — Remise en état des
maçonneries, 1.200.000 F.
Collioure. — Eglise. -— Consolidation du ?etable 1 700(100 F

Perpignan. - Palais des rois de Majorque. - Remise en état aile Sud. 10 millions de francs.
aile Sud, 10 millions de francs.
Perpignan. Palais des rois de Majorque. — Travaux de maçon

nerie, rampe supérieure et accès, 8 millions de francs.
1 Plac® de la Loge. — Aménagement place de la
Loge, 10 millions de francs.
Codalet. — Abbaye Saint-Michel-de-Cuxa. — Remontage arcades

du cloître, 5 millions de francs.
Bas-Rhin :

surt'rause ouryô0"()"oo"5F.ru edela Nuée -Bleue - ~ Restauration façades
2 Jto'ooôH ~ -Château de Rohan. — Réfection des couvertures,
1.500000°F'S ' ~ Cour du Corbeau - ~ Consolidation du mur Sud,
Eschau. — Eglise. — Remaniement de la toiture, 2.500.000 F.
Haut-Rhin :

2.éo0u.l00o0uF°. ~~ Chapelle Saint-Jean. — Consolidation du gros œuvre,
Saint -Sf;irtin. —- Remise en état des charpentes

couvert"i? s de la nef , 7 millions de francs.
riini CmicniM r13e Saint-Martin. — Dépose d'éléments menaçant
ruine. Consolidation, 2 millions de francs.

Rhône :

i TOOOOOT Cadagne. Aménagement intérieur de deux salles,
Saint-Romain-de-Thén ières. — Eglise. Reprise des murs et

voûtes coté Nord, 1 million de fra Encis 1
m étttrXCHe^hPô 8̂'i~ Eglisve No>re-Dame-des-Marais. - Remise

flèclie et des arcs-boutants, 1.200.000 F
tiges? 5 raillions de i™ de Fourviôre - ~ Consolidation des ves-
lnYa°ade7l'Sn ;de tSrdeS"TerreailX ' ~ Remise en état d"
Lyon. - Chapelle du lycée Ampère. - Remise en état des combles, 11 millions de francs.
cn^nicîies, ~ Ach^'ement de la restauration des
deLiriièie, Eg 6 milt^s^lïamj 'Consolidation et remise en état



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 327

Haute-Saône :

Luxeuil-Ies-Bairis. — Basilique. — Réfection des couvertures et
charpentes du clocher, 3 millions de francs.

Saône-et-Loire ■

Le Villars. — Eglise. — Réfection des toitures et charpente, 4 mil
lions 500.000 F.
Tournus. — Ancienne abbaye. — Remise en état de la salle

capitulaire et du réfectoire, 11 millions de francs.
Sarthe :

Mamers. — Eglise Notre-Dame. — Consolidation de la charpente
du clocher (suite), 4.700.000 F.
Le Mans. — Ancienne salle des malades de Coeffort. — Remise

en état, 8 millions de lianes.
Le Mans. — Enceinte gallo-romaine. — Consolidations, 4 millions

de francs.

Savoie :
Cléry. — Eglise. - Réfection des couvertures de l'abside, 1 mil

lion de francs.
Chambéry. — Château. — Réfection des couvertures d'une tour,

3 millions de francs.

Haute-Savoie :

Annecy. — Château. — Remise en état des anciennes écuries et
de la cuisine, 6.500.000 F.

Seine :
Paris. — Maison de Balzac. — Travaux de maçonnerie et couver

ture, 3.400.000 F.
Le Bourget. — Eglise. — Réparation des couvertures et des char

pentes, 4 millions de lrancs.
Paris. — Eglise Saint-Eustache — Restauration des vitraux de la

rosace du transept Nord, 1.800.000 F.
Paris. — Eglise Saint-Germuin-l'Auxerrois. — Remise en état

partielle de la charpente et de la couverture, 1.400.000 F.
Paris. — Hôpital Saint-Louis. — Remplacement de gouttières et

des tuvaux de descente. Réparation des façades, 2.500.000 F.
Paris. — Eglise Saint-Koeli. — Remise en état, 2.500.000 F.
Paris. — llôtel Grillon. — Remise en état façade sur rue Boissy-

d'Anglas, 2.900.000 F.
Paris. — Eglise Saint-Nicolas-du-Chardonnet. — Remise en état des

vitreries de la nef et des chapelles absidales, 3.600.000 F.
Pari s . — Maternité de Port-Royal. — Réfection du parquet de la

salle capitulaire, 800.000 F.
Paris. — Hôpital Saint-Louis. — Remise en état de la façade du

pavillon de l'administration, 800.000 F.
Parc de Sceaux. — Orangerie. — Achèvement des travaux de

remise en état, 16 millions de francs.

Seine-Maritime:

Gournay-en-Bray. — Eglise. — Réfection des vitraux, 2 millions
de francs. "
Saint-Martin-le-Gaillard. — Eglise. — Remise en elat de la flèche

(fin), 1.5O0.000 F.
Rouen. — Chapelle du lycée Corneille. — Réfection des couver

tures de la nef, 10 millions de francs.
Maulévricr. — Eglise ,Sainte-Gertrude. — Couverture de la fierlie,

5.200.000 F.
Envermeu. — Eglise. — Remise en état du clocher, 9 millions de

francs. , , , ,
Dieppe. — Eglise Saint-Jacques. — Restauration de la façade occi

dentale, 5.600.000 F.
Seine-et-Marne :

Bray-sur-Seine. —• Eglise. — Réfection des couvertures du clocher,
2 millions de francs.

Maincy. — Châleau de Vaux-le-Vicomte. — Réfection des chèneaux
de la façade Sud, J. 500.000 F.
Champaux. — Eglise. — Remise en état des vitraux (fin),

1.300.000 F. ,
Brie-Com le-Robert. — Eglise. — 'Réfection des couverlures (tou

relle façade Ouest), 800.000 F.
Lagny. — Eglise. — Réparation des couvertures et des charpentes,

4 millions de francs.

Seine-et-Oise :

Courcelles-sur-Viosiio. — Eglise. — Consolidation des façades,
3 millions de francs.
Théméricourt. — Eglise. — Remise en état des couvertures,

4.500.000 E.

Tremblay-lès- G onesses. — Eglise. — Consolidations des maçonne
ries, 3.800.000 F.
Bruyère-le-Chatel. — Eglise. — Restauration des couvertures,

7. 500 .000 F

Étampes. — Eglise Notre-Dame. — Restauration des couvertures et
des charpentes. 7 millions de francs.
Corbeil. — Eglise Saint-Spire. — Remise en état des maçonneries.

Hante nef, façade, portail Sud, :10 millions de francs.
Gniry. — Ealise.—■ Réparation des maçonneries et mise hors

d'eau. O millions <le francs.
Étampes. — Eglise Saint-Martin. — Remise en élat du clocher,

2.900.000 F.
Meudon. — Maison 'Armanile Béjard. — Remise eu étal,

13.800.000 F. , , .
Magny-les-llameanx. — Pigeonnier de Port-Royal. — Remise en état

du pigeonnier, 1.400.000 F. ...
Fonte nuy-en-Pari sis. — Ealise. — Remise en état de la façade, répa

ration des couvertures. 1. 000. 000 F.
Épône. — Eglise. — Restauration du clocher, 1.100.000 F.. •
Deux-Sèvres:

Sainl-Genard. — Eglise. — Consolida lion des -maçonneries,
2.500.000 F.

Somme :

Reequigny. — Eglise. — Consolidation du portail, 800.000 F.
Picquigny. — Eglise. — Consolidation des maçonneries, réfection

des couvertures. 12 millions de francs.
Bertheaucourt'-les-Dames. — Eglise. — Remise en état de la façade

et du clocher, 5.000.000 F.

Tarn :

I.escure-d'Albigeois. — Eglise Saint-Michel. — Remise en élat des
toitures, 1.900.0» )0 F.
Cordes. — Ealise. — Remise en état du clocher, 2.100. 0oO F
Albi. — Ancien archevêché. — Remise en état des toitures (bâti

ment principal), 1.700.000 F
Tarn-et-Garonne :

Bouillac. — Eglise. — Restauration du clocher, 2.200.000 F.
Lacapelle-Livron. — Eglise. — Achèvement remise en élat de la

partie haute du clocher, 2.500.000 F.
Var :

Sa int-Cyr-sur-Mer. — Mlla Beaumelle. — Clôture du champ de
fouilles, 1.500.000 F.
Sainl-Maximin. — Eglise. — Restauraiion du bas-côté Nord,

12.200.000 F.

La Celle. — Aneienni abbaye. — Consolidations, 1.500.000 F.
Vaucluse :

Orange. — Arc romain. — Travaux de restauration, 3.GOO.OOO F.
Vaisoh-la-Romaine. — Champ de fouilles. — Reprise et consolida

tion des vestiges, 1.500. 000 F.
Vaison-la-Romaine. — Ancienne cathédrale. — Remise en état des

couvertures, 18 millions de francs.
Avignon. — Palais des Papes. — Remise en état, 5 millions de

francs.

Vendée :

Olonne. — Eglise. — Remise en élal partie supérieure du clocher,
S.iOO.OiO F.

Vienne:

Chenevelles. — Eglise. — Réparation maçonnerie de la flèche,
2.500.O00 F.

Coussay-les-Rois. — Eglise. — Consolidation des piliers et des
maçonneries, 1.500.000 F.
Châtelleraiilt. — Pont Henri. — Remise en élal îles tours, 800.000 F.
Haute-Vienne :

Limoges. — Eglise Sainl-Michel-des-Lions. — Consolidation des
piliers, 6 millions'de francs.

Vosges :

Champ-le-Duc. -- Eglise. — Réparation des toitures du transept,
I.IOO.OUO F.

Moyen-Mou lier. — Ancienne abbatiale. — Réfeclion du clocher,
2 millions de francs.

Relanges. — Eglise. — Réfeclion des couvertures, 3.100.000 F.
Yonne :

Cliàlel-Censoii'. — Eglise. — Consolidations, 2 millions de francs.
Coulon. — Eglise. — Remise en élut, 2.500.000 F.
Travaux d'entretien courant, 300 millions de lrancs.
Travaux de consolidation el de mise hors d'eau de faible impor

tance, 40 millions de francs.
Entretien et réparation des objets mobiliers classés n'appartenant

pas à l'État, 30 millions de francs.
Total, 1. 809.820.000 F.

VIII. — DIRECTION GÉNÉRALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Nos crédits sont insuffisants pour organiser efficacement l'éduca
tion physique et sportive de toute la jeunesse française. Noire poli
tique de natalité qui est une de nos raisons d'espérer dans l'avenir
du pays est hélas contredite par lu parcimonie de notre politique
scolaire.

Il faut pour assurer le destin de la nation une jeunesse instruite,
amée pour la vie et bien portante. Répétons-nous avec l'espoir de
nous faire entendre un jour: noire politique d'aide à la natalité serait
un non-sens, une lourde faute même, si la nation ou plus exactement
son gouvernement, se refusait de faire en faveur de cette jeunesse les
sacrifices nécessaires.
Le budget de celle année ne nous apporte que de maigres satis

factions et beaucoup de sujets d'inquiétude.
En lait, l'éducation physique de l'enfance rurale et de celle des

petites villes demeure en fait théorique. Contiée, en principe, aux
maîtres du premier degré, elle n'est pins assurée dès que les institu
teurs ou les institutrices ont atteint l'âge où, sauf pour les spécia
listes de l'éducation physique, l'activité sportive est fatigue sinon
impossibilité.
En fait l'éducation physique au premier degré n'existe, à d'heu

reuses exceptions près. " qu'à l'état embryonnaire; sauf dans les
grandes villes qui. tel Paris, entretiennent à leurs dépens et à leur
propre initiative, des professeurs spéciaux.
Celte vérité incontestable est confirmée par le manque « d'entraî

nement physique » de tant de conscrits de la campagne.
Aucune mesure n'est même envisagée pour remédier à cet état

de choses que nous estimons déplorable et indigne de la nation qui
établit la première renseignement primaire gratuit et obligatoire...
Le budget de celle année ne prévoit la formation que de 100

maîtres spécialisés.
Les créations d'emplois se limitent à 130, réservées aux enseigne

ments techniques, second degré el supérieur ainsi qu'à renseigne
ment postscolaire (05).
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l'enseignement physique des petits garçons et des petites filles
de nos villages demeure confié à des maîtres, hommes et femmes,
qui ont souvent passe la cinquantaine et n'ont reçu eux-mêmes
aucune formation. Ainsi en décide la loi. Ainsi tout est pour le
mieux dans la meilleure des républiques. Ainsi nos gouvernements,
en 1954, s'estiment sans doute les héritiers spirituels de la politique
de Jules Ferry...
Cette carence pour la formation des maîtres d'éducation physique

s'aggrave du retard apporté à l'équipement sportif de la nation.
Certains abus montés en épingle et que nous avons été les pre

miers à déplorer et à dénoncer, ne justifient nullement l'arrêt pres
que total de l'équipement en 1953 (budget Pinay) et la reprise timide
et poursuivie, en dépit de la cravache parlementaire, de 1954.
L'équipement pour l'éducation physique atteignait il y a deux

ans, environ 2 milliards et demi par an. Ce furent les crédits de
1952.

Cet équipement fut malheureusement exclu du plan de cons
truction Le Corjeu qui tend, d'année en année, à se transformer en
plan de chapitre.
En 1953, les crédits d'équipement de l'enseignement physique et

des sports ont été réduits à 250 millions. Soit un dizième de ceux
de 1952 !

En aucun autre domaine une compression de cette importance n'a
même été approchée.
Devant l'émotion du Parlement et de l'opinion, le Gouvernement,

investi lors de la discussion budgétaire d'alors, avait promis de
revoir le problème pour 195 1. Bien peu de choses avaient été faites
lors du dépôt du projet de budget de 1951: 150 millions d'opérations
nouvelles, 201 millions de crédits de payement.
Au cours de la guerre d'usure que se livre un Parlement décidé

à ne pas se laisser compromettre l'œuvre scolaire de la République
française et un Gouvernement tenté de faire supporter surtout à
l'école laïque des économies si faciles à faire en d'autres domaines,
bref au fur et i mesure du dépôt des « lettres rectificatives », nous
avons vu les crédits d'équipement relevés à 1 milliard GO millions.
Les insuffisances d'équipement pour graves qu'elles soient demeu

rent cependant moins angoissantes que le manque de personnel
enseignant et notre carence presque totale en matière d'enseigne
ment physique pour le premier degré.
Le fait est incontestable. Il est utile de faire connaître u nos

collègues la note ei-jointe élaborée à la suite de notre rapport et de
celle de notre collègue de l'Assemblée nationale en 1953.

Véducation physique dons renseignement du premier degré.

« L'éducation physique est dispensée dans les établissements de
l'enseignemeni du premier degré (écoles primaires, cours complé
mentaires), par les instituteurs eux-mêmes. 11 n'existe pas dans ces
établissements d'éducateurs spécialisés, à Pexeeplion cependant de
ceux du département de la Seine où l'enseignement de l'éducation
physique est donné par des professeurs qualiliés dont la formation
technique est assurée par le département.

« Celte situation est peu satisfaisante.
« D'une part en etïet, l'inspection des maîtres de renseignement

primaire reiève exclusivement des services de l'enseignement du
premier degré; les chefs des services départementaux et inspecteurs
ue la jeunesse et des sports ne peuvent donc contrôler la valeur
de renseignement en matière d'éducation physique, dans les écoles
primaire élémentaires et les cours complémentaires.

« En ce qui concerne plus particulièrement les cours complémen
taires, il sérail hautement souhaitable, en considération de l'âge des
élèves, qu'un personnel spécialisé, d'éducation physique et sportive
soit progressivement mis en place dans ces établissements. C'est le
vœu émis d'ailleurs par de nombreux inspecteurs primaires et notam
ment ceux de l'académie de Strasbourg à l'unanimité.

« Cependant l'insuffisance des effectifs de professeurs ou maîtres
d'éducation physique et sportive ne permet pas, en l'état actuel des
choses, l'allribiition de postes d'éducateurs spécialisés aux établisse
ments dont il s'agit.

« D'autre part, en raison de la modicité des moyens a (Tee lés à la
formation des maîtres de l'enseignement du premier degré, la pré
paration des instituteurs h leur Idclie d'enseignement de l'éducation
physique ne peut être qu'imparfaite.

« Les élèves maîtres et les élèves maîtresses, au cours de leur
séjour à l'école normale, reçoivent l'enseignement de l'éducation
physique et sportive de la part de professeurs d'éducation physique et
sportive qualifiés: toutefois les observations faites récemment per
mettent d'affirmer qu'un certain nombre d'élèves maîtres, inaptes
physiologiquement et physiquement, ne peuvent bénéficier de cet
enseignement: c'est ainsi que dans certain département, sur 9 élèves
maîtres admis à l'école normale, 8 ont été classés dans la catégorie
des sujets à ménager, dont 3 à surveiller de façon permanente; ail
leurs sur 10 élèves, 5 ont été classés dans la catégorie « inaptes »
— dans une promotion de maîtres on relève: un asthmatique, un car
diaque, un cyphotique, un claudicant.

« De même, les stages de formation et de perfectionnement orga
nisés dans les centres régionaux de la jeunesse et des sports ne sont
pas suffisants pour compléter d'une manière satisfaisante la formation
des instituteurs pour l'enseignement de l'éducation physique et
sportive.

« Les crédits ouverts à ce titre ont permis à 5.000 instituteurs
seulement d'accomplir un tel stage en 1951. 11 serait pourtant indis
pensable que chacun d'eux reçoive cette formation à raison d'un
Stage tous les dix ans.

« Sur ces bases, c'est donc 15.000 stagiaires qu'il faudrait accueillir
chaque année dans les établissements de la jeunesse et des sports.

« Il faut ajouter enfin que la modicité des crédits pour frais de
suppléances du personnel de l'enseignement primaire rend plus dif

ficile encore la participation des instituteurs aux stages orsanisés j
leur intention; l'effectif réel des stagiaires est fréqueimnentlnférieni'
à l'effectif prévu.

« Le problème de l'éducation physique dans l'enseignement pri
maire est extrêmement important. Rappelons en terminant que la
population scolaire est de plus de 5 millions d'élèves pour les seuls
établissements du premier degré non compris les écoles mater
nelles. »

Mais c'est l'ensemble de l'enseignement physique qui est réduit
bien au delà des besoins normaux.

Cette autre note d'origine gouvernementale en apporte la confir
mation.

Toutes nos craintes sont fondées.

« Dans son rapport écrit, M. le rapporteur spécial a manifesté
la crainte que les horaires d'éducation physique et sportive prévus
dans les programmes des établissements d'enseignement ne puissent
être respectés faute d'un effectif suffisant de professeurs d'éducation
physique et sportive.

H' Pour répondre au désir de la commission des finances et cons
cient de l'intérêt qu'attache le Parlement tout entier à cette impor
tante question de l'enseignement de l'éducation physique, je vais
brièvement analyser l'étendue des besoins en la matière et les pos
sibilités actuelles de les satisfaire.

« L'enseignement de l'éducation physique dans les établissements
d'enseignement public est dispensé:

« Dans les écoles primaires par les instituteurs eux-mêmes;
« Dans les cours complémentaires, par les professeurs des disci

plines intellectuelles;
« Dans les écoles normales primaires, les établissements d'ensei

gnement secondaire, d'enseignement technique et d'enseignement
supérieur, par des fonctionnaires spécialisés: professeurs et maîtres
d'éducation physique.

« La décision a été prise par l'un de mes prédécesseurs de n'af
fecter à partir du l»r octobre 1951, que des professeurs d'éducation
physique et sportive dans les établissements d'enseignement: cette
mesure reste valable, mais bien entendu les maîtres en fonction
antérieurement à cette date dans le secteur scolaire ont été mainte
nus dans les établissements d'enseignement.

« La formation des professeurs d'éducation physique ft snoriive
s'échelonne sur quatre ans d'éludes accomplies après le baccalauréat
complet; la préparation de la deuxième partie du certificat d'aptitude
au professorat nécessitant trois ans de scolarité dans nos deux écoles
normales supérieures d'éducation physique et sportive. C'est donc un
personnel hautement qualifié qui est mis à la disposition des élèves
pour la pratique de l'éducation physique et sportive, pratique à
laquelle j'attache la plus grande importance puisqu'elle contribue
grandement à la formation humaine, au sens le plus large du mot,
qui est notre idéal suprême en matière d'éducation.

a Nos besoins en personnel enseignant sont extrêmement impor
tants.

H A la date du 1er mal 1952. l'effectif des élèves des établissements
de renseignement du deuxième degré, de l'enseignement technique
el des écoles normales d'instituteurs, sans tenir compte des établis
sements d'enseignement supérieur, était de GOO.0OO, et 3.733 profes
seurs et maîtres, seulement, pouvaient êlre affectés dans ces éta
blissements, tandis que sur la base moyenne d'un éducateur pour
130 élèves, il aurait fallu plus de 5.000 postes, soit 1.300 de plus que
ceux dont nous disposions pour le secteur scolaire.

a Depuis cette ciaie, le nombre des élevés n a cessé de croître;
l'augmentation de cet effectif est chiffrée i plus de 25.000 par an jus
qu'en 1956 et sur la base précédemment indiquée d'un éducateur pour
130 élèves nécessiterait, sans tenir compte de l'insuffisance de 1.3U0
emplois constatée dès 1952, la création pour chaque exercice budgé
taire, de 200 emplois nouveaux.

« Pour la période allant de 1950 à 1963 l'élude des (allés de nata
lité des années 1 9-15 h 1951 montre que le nombre actuel des élèves
des établissements d'enseignement du second degré et d'erscicne-
ment technique doublera; même si cette hypothèse n'était vérifiée
que partiellement et que l'effectif des élèves ne soit en 19i3 majoré
que de 50 p. 100, cela représenterait cependant 310.000 élèves de plus
en sept ans, soit en moyenne 48.000 élèves nouveaux chaque année,
nécessitant près de 400 postes supplémentaires par an.

« Aussi les craintes de M. le rapporteur, concernant l'enseignement
de l éducation physique dans un secteur qu'il connaît bien, sont mal
heureusement fondées. En l'état actuel des choses nous n'avons pu
affecter que 4.014 professeurs et maîtres dans les établissements d'en
seignement; pour la troisième fois depuis 1952. le budget de M5S
comporte la création de 130 emplois de professeurs qui, 'bien qti'in-
suffisanls au regard des besoins, permettront la satisfaction des
besoins les plus urgents.

« Avant d'en terminer avec l'étude de celte question de l'enseigne
ment de 1 éducation physique dans le secteur scolaire, je voudrais
ajouter quelques mots en ce qui concerne spécialement les cours
complémentaires.

« Jusqu'alors l'éducation physique y a élé donnée par les profes
seurs chargés des disciplines intellectuelles; il n'a pas été possible,
en effet, d'affecter des professeurs ou maîtres d'éducation physique
et sportive en nombre insuffisant pour faire face aux besoins dans
les établissements où ils doivent normalement enseiener. Cepen
dant les élèves des cours complémentaires, du fait de leur âge
et du but poursuivi par le plus grand nombre d'entre eux (admis
sion dans les écoles normales d'instituteurs) ont un besoin particu
lier d une éducation physique rationnelle.

« Il est donc prévu d'affecter, dès 195 ', dans les cours complémen
taires les plus importants des éducateurs spécialisés; une première
tranche de réalisation de co programme est traduite dans le projet
ue budget qui comporte à cet elfet la création de 50 emplois. »
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Les résultats obtenus.

■Malgré cette situation alarmante qui ne permet qu'à un tiers
environ de notre jeunesse de bénéficier de l'enseignement .sporlit
normal, les résultats, obtenus sont encourageants.

11 faut rendre hommage au dévouement et à la .haute conscience
professionnelle du corps enseignant, .qui 'porte où il le peut, sou
vent avec des moyens insuffisants, ai firme sa compétence et un
dévouement sans limites à sa mission. Le zèle et l'entrain de notre
jeunesse, et sa valeur répondent au dévouement des maîtres. L'en
seignement physique et sportif ne saurait être négligé dans notre
pays, sans trahir vraiment, l'avenir et l'espoir de là nation.

Jeunesse ouvrière,

L'éducation physique et sportive de la jeunesse ouvrière se pro
pose un double "L'ut: par l'éducation physique elle est formatrice
et prépare au travail, par l'éducation sportive elle est libératrice
et compense l'astreinte sociale que constitue ce travail.
Prés de 2.500.000 jeunes gens et jeunes filles ayant cessé la sco

larité ne bénéficient pas, comme les élèves de nos établissements,
d'installations et d'horaires spécialement 'consacrés à l'éducation
physique; aussi la direction générale de la jeunesse et des sports
se préoccupe de mettre 'à leur disposition les moyens de pratiquer
les activités physiques et sportives qui leur sont également indis
pensables.
lies centres d'activités physiques d'entreprises ou in leEntre

prises ont été créés .à cet effet sur les lieux même du travail ou
.à Tu'oximité ; des centres d'activités physiques ruraux ont été égale
ment institués au profit des jeunes paysans.
Les résultats obtenus sont très encourageants puisque le nombre

de ces centres a pu être porté de 71S en 1915 à 2.003 en
celui des pratiquants passant dans le même temps de 00.000 à

Ce,pendant, limités aux possibilités budgétaires de la direction
générale de la jeunesse et des sports, ils sont encore très insuffi
sants au regard des besoins et un important effort reste à accom
plir dans ce secteur.

■L'intérêt que le Gouvernement attache au problème de Fé-Ju-
vation mihysique el sportive de la jeunesse ouvrière se manifeste

■dans le projet de budget de l)5i par la création de 05 emplois,
qui, s'a,joutant aux emplois, d'un nombre correspondant, obtenus
précédemment pour chacun des -exercices 1952 et 1953.

l : n projet de statut 'concernant ces éducateurs physiques est
■actuellement en voie d'élaboration et tend notamment par une

■dénomination qui leur sera propre, à éviter la confusion entre ces
animateurs du secteur postscolaire et les maîtres d'E.P.S. des
établissements d'enseignement public.

Jeunesse ouvrière. - Activités physiques et sportives.

1l15: 758 centres, 00.000 pratiquants.
19 il» ; 1.030 centre-*, 82.500 pratiquant.
I '»17 : 1.270 centres, 97.000' pratiquants.
1913: 1.150 centres, l0o.on0 pratiquants.
1'.«»: 1.520 centres, 111.5(10 pratiquants.
1950: 1.022 centres, 115.180 pratiquante
1951: 1.712 centres, 127.00.! pratiquants.
lj'2 : 2.003 centres, 130.700 pratiquants.

Sport scolaire et viniversiluire.

Le sport scolaire el universitaire est organisé par l'intermédiaire
de :

L'office du sport scolaire et universitaire;
L'union générale sportive de l'enseignement: li.l/ro;
L'union sportive de l'enseignement du premier degré.

Lr . S. E. P.

1° Création en 1959 définissant les buts A poursuivre à 1"E. 1'.
et dans la scolarité: les moyens, l'organisation (J{. il'. S, et initiation
Sportive à -l'école .pïiinaire! ;
2° Reprise en 19-10 (initiatives départementales): i« département

pilote : Basses-Pyrénées ;
3» Arrêté du 22 juin 1950, déterminant les conditions: d'initiation,

■d'organisation -(sportives dans les écoles -primaires) ;
Définissant la composition des comités : départementaux, régio-

inux, centraux.

Statistique.

1917: 01.000 licenciés, 1.217 associations.
1US6 : 91.000 licenciés, 3.531 associations.
1919: 96.000 licenciés, 1.993 associations.
1950: 127.000 licenciés, -5.909 associations.
1951: 110.000 licenciés, 6.711 associations.
195.2: 190.000 licenciés, 8.100 associations.

O. S\ S. U.

1915-1916: 1.952 associations, 07.791 licenciés.
1910-1917: 2.533 associations, 99.521 licenciés.
1917-19.K: 2.753 associations, 111.910 licenciés.
1918-1919: 2.991 associations, 116. 302 licenciés.
19.19-1950: 3.2:« associations, 120.764 licenciés.
1950-1951: 3.330 associations, 133.937 licenciés.
1951-1952: 3.286 associations, 136,17! licenciés.
Tristhlem, 173.000 (pour l'O S. S. U.).
Challenge du nombre (cross), 88.872 arrivants.
Challenge du nombre (natation), 46.501 en 1950,
brevets de gymnastique, 25.399 en 1950.

U. G. S. E. L.

1917: 60.517 licenciés.
1918: 08.750 licenciés.
1919: 60.185 licenciés.
1950: 01.192 licenciés.
1951 : 03.903 licenciés.

1952: 75.851 licenciés, 1.399 associations.

U. F. 0. L. E. P.

1015: 083 associations, 15.205 licenciés.
1910: 1.029 associations, 01.310 licenciés.
1917: 3.222 associations, 68.002 licenciés.
1918: 2.788 associations, 55.071 licenciés.
1919: 2.801 associations, 55. 909 licenciés.
1950: 2.829 associations, 65.017 licenciés.
1951 • 3.011 associations, 09.179 licenciés.
1952: 3.079 associations, 73.735 licenciés.

Associations sportives civiles.

Nombre d'associations existantes au lor octobre 1953: 25.103.

Nombre d'associations agréées:
1919, 2.700; 1950, 0.351 ; 1951, 10.531; 1952, 11.779; 1953, 12.-103.
Nombre de licenciés :

1939, 700.000; 1951, 2.192.373; 1952, 2.288.81!.
.Nombre de demandes de subventions civiles ou scolaires:
1917, 4.225; 191S, 5.070; 1919, 6.910; 1950, 8.900; 1951, 1O.r.o0.
1952, 13.000 (7.000 civiles, 6.000 scolaires); 1953, 15.000 (9.000 civiles,

C.000 scolaires).
Affiliations aux fédérations:

1951, 229.153 ; 1952, 232.370.

Chapitre 31-51. — Jeunesse el sports.
Rémunérations principales.

Crédits de 1953, 2.750.375.000 F.
Crédits demandés pour 1951, 2.828.881.000 F.
La commission des finances de l'Assemblée nationale avait opéré

line réduction indicative de 1.000 F pour voir accélérer l'intégration
des mailles d'éducation physique et sportive dans le cadre des
chargés d'enseignement. Voire Assemblée avait confirmé ce point
de vue.

Timide effort gouvernemental pour tenir compte de la volonté du
Parlement, les crédits avaient été, dans le projet initial, augmentés
de 00 millions.

Voici les explications fournies.
« Le ministère de l'éducation nationale a entrepris dès 1950 la

transformation d'emplois de ma tires en emplois de chargés d'ensei
gnement, en vue de l'intégration dans ce cadre:

1» Des maîtres titulaires en fonction dans les établissements d'en
seignement justifiant de la première partie du certificat d'aptitude au
professorat d'éducation physique et sportive.
2" Après inscription, sur une liste d'aptitude dressée au choix, des

agents les plus méritants parmi les maîtres titulaires, les instituteurs
délégués à l'éducation physique el sportive et les professeurs délé
gués possesseurs de la première partie du cerlilicat d'aptitude au
professorat, en fonction dans les établissements d'enseignement et
remplissant certaines conditions d'ancienneté.
Pour les calégories visées au paragraphe 2", un échelonnement

sur un certain nombre d'années avait été prévu, pour réduire dans
toute la mesure du possible la charge budgétaire de la mesure.
Le budget de 1951 fait apparaître 25 transformations d'emplois,

celui de 1952, 23, mais, de ni.'; me que pour l'exercice 1953 il n'a été
possible de traduire dans le budget de l'exercice 1951 une nouvelle
tranche d'extension de la réforme: la demande présentée à cet effet
par le ministère de l'éducation nationale n'a pu être retenue.
Le projet de statut élaboré par la direction générale de la jeu

nesse et des sports est en cours d'instruction au ministère des
finances et à la direction de la fonction publique; mon département
interviendra avec insistance auprès des services intéressés en vue
de hâter la publication de ce statut afin que les légitimes aspira-
lions des maîtres d'éducation physique et sportive, enseignants dont
je tiens à souligner la valeur et le mérite, puissent recevoir salis-
lac* ion.

L'intérêt particulier manifesté par le Parlement en faveur de
l'aboutissement de celle mesure me sera le plus sûr appui dans les
discussions qui vont se poursuivre.
En fait le budget de 1951 nous apportait une augmentation de

00 millions et la création de 130 postes de professeurs et de
05 maîtres postscolaires.
l'as assez eu égard aux besoins.

Aussi, devant la volonté manifestée par le Parlement, la cin
quième lettre rectificative a prévu une augmentation de 5 millions
775.000 F correspondant à la transformation, à compter du 1"' octobre
1951, de 150 emplois de maître d'éducation physique en 150 emplois
de chargé d'enseignement.
Nous prenons acte de cet effort.
A ce propos, signalons que, par suite d'une erreur matérielle,

celle cinquième lettre rectificative n'a pas tenu compte d'une dimi
nution de 220.000 F opérée par la première lettre rectificative et
correspondant :
D'une part à la transformation du directeur adjoint contractuel des

établissements nationaux en directeur titulaire;
D'autre part, à la suppression d'un agent non spécialiste. ^
Voire commission des finances vous propose de rectifier cette

erreur matérielle et de fixer à 2.828.GOi.Ooo F la dotation du cha
pitre 31-51.
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Chapitre 43-33. — Camping.

Crédits de 1953, 313.519.000 F,
Crédits demandés pour 1954, 425.618.000 F.
La pratique du camping mérite, à tous égards, d'être encouragée.
Mais cette forme de tourisme populaire — la seule accessible à

des fervents dont la bourse est mince — appelle en même temps un
contrôle s'inspirant de préoccupations diverses.
Tel est le double objet d'un projet de loi dont la mise en chantier

dans mes services est déjà ancienne, mais dont les dispositions ont
l'l, pour revêtir leur forme définitive, recevoir l'accord de nombreux
départements ministériels.
Je peux dire -que c'est aujourd'hui chose faite et que ce projet

sera prochainement soumis à l'Assemblée.
A titre de solution d'attente, une réglementation provisoire est

entrée en vigueur en 1050. Elle a permis <le faire face, dans des con
ditions satisfaisantes, à un développement très important du nombre
des campeurs, grâce notamment à la collaboration des préfets, des
commissions départementales, de la commission nationale et des
services de la jeunesse et des sports.

Chapitre 43-53. Règlement des frais de transport à la S. N. C. F.
Tarifs réduits.

Convention avec la S. N. C. F. (en faveur des sportifs).

Bénéficiaires de réductions:

n) Les sportifs amateurs participant effectivement:
A une compétition officielle qui doit obligatoirement figurer au

calendrier de la fédération, ligue ou comité responsable de la compé
tition ;
A une compétition amicale:
1° Si elle est organisée publiquement par un club ou un comité

départemental ou une ligue régionale ou une fédération;
2° Si elle présente un réel intérêt de propagande et une grande

valeur d'entraînement sportif;
Si elle oppose des représentants d'associations différentes;

b) Les accompagnateurs prennent part directement à l'organisation
de l'épreuve (dirigeants, remplaçants, arbitres, juges, ménagers, etc.),
dans les limites ci-après:
'Pour 1 à 4 .participants, I accompagnateur ;
Pour 5 à 9 participants, 2 accompagnateurs;
Pour 10 à li participants, 3 accompagnateurs;
Au-dessus de 1.4 participants, 4 accompagnateurs.
De plus, pour certains sports collectifs, le nombre maximum de

voyageurs a été limité à:
liasl;et-haîl. 13; football, 14; band-ball à 11, 11; hand-fball à 7, 10;

hockey, 11; hockey sur glace, 11; rugby, 19; jeu à XIII, 10; volley-
iball, i;.
Taux de réductions:

Les réductions, qui ne sont accordées que pour la 3e classe, sont
les suivantes :

00 p. 100 pour un groupe d'au moins 30 voyageurs;
50 p. 100 pour un groupe d'au moins 10 voyageurs;
20 p. 100 pour les voyageurs isolés ou pour les groupes inférieurs

à 10 personnes.
Bons de réduction:

'lis sont délivrés par les services de la jeunesse et des sports sous
la responsabilité des chefs de service.
ils permettent l'obtention aux guichets des gares de (billets à tarifs

réduits et doivent obligatoirement comporter l'indication de la nature
et de l'objet de la manifestation sportive.
Remboursement a la K. N. C. F. :

■Il est effectué par la direction générale de la jeunesse et des sports
sur les bases ci-après:
a) Réduction de 60 p. 100: remboursement de 15 p. 100 du prix du

voyage ;
b) Réduction de 30 p. 100 : remboursement de 10 p. 100 du prix du

voyage ;
c) Réduction de 20 p. 100: remboursement du montant intégral de

la réduction, soit 20 p. 100 du prix du voyage.
Tarifs réduits consentis par la S. N. C. F. en faveur du plein air.

■1° Billets de groupe:
Réduction de 30 p. 100 pour les déplacements par groupe d'au

moins 10 voyageurs.
2° Région parisienne:
Billets de plein air (en 2" et 3e classes) :
a) Billets « Hun Dimanche », valables dans un rayon de 100 kilo

mètres autour de Paris et pour une durée d'un pair: réduction de
40 à 30 p. îoo ;

b) billets « WVcfc-End » valables également dans un rayon de
100 kilomètres autour de Paris et pour une durée de deux jours et
demi: réduction d'environ 30 p. 100.
3° Province :

lies avantages annl»ene« ont élé consentis par la S. N. C. 1'. au
départ de certains centres urbains.
4" Trains de neige:
Billets de week-end à .destination de nombreuses stations. Validité

3 jours et demi. Réduction 30 p. 100.

Les piscines (Je l'aris.

Au nombre des questions posées à l'occasion de l'examen du
projet de budget pour l'exercice la commission des finances
de l'Assemblée natioinlc a demandé que lui soit défini le régime
des piscines tle l'a ri s et que soient indiquées les raisons pour" les
quelles certaines piscines sont fermées ainsi que le mesures prises
par la direction générale de la jeunesse et des sports pour ena.-surer
la rapide ouverture.

Il existe à Paris 13 piscines; 7 d'entre elles sont des établissements
municipaux, savoir les piscines dites:
Des Amiraux, de la Butte-au-Cailles, Blomet, Château-Landon

Hébert, Ledru-Rollin, Rouvet.
Les autres sont des installations appartenant à des organismes

privés qui en assurent l'exploitation commercialement.
Malgré l'importance que présente l'apprentissage de la natation,

discipline obligatoire pour les élèves des établissements d'emeizne-
ment, le ministère de l'éducation nationale ne dépose pas de "pis
cines qui lui soient propres: l'insuffisance des crédits d'équipement
en installations sportives n'a pas permis d'envisager une telle loi-
mule.
Aussi on est amené à utiliser les piscines existantes municipales

eu. privées, alin de faire bénéficier d'une séance de natation hebdo
madaire les 50.000 élèves des établissements de l'enseignement
secondaire, de l'enseignement technique, de l'enseignement supé
rieur et des écoles normales primaires. L'État n'intervient pas au
profit des ('lèves des établissements de l'enseignement du premier
degré, qui disposent des piscines municipales.
treize contrats, en la forme administrative, ont été conclus par

les services de la jeunesse et des sports du département de la Seine
afin de définir pour 1953 les conditions d'utilisation d'un certain
nombre de ces piscines, étant précisé que les établissements muni
cipaux sont mis gratuitement à la disposition des scolaires; mais
le possibilités d'utilisation par la direction générale sont limitées
aux crédits ouverts au chapitre 31-91 (article 7) au titre de la location
de diverses installations destinées à l'éducation physique: c'est
ainsi que bien <jue plus de 30 millions aient été consacrés pour
l'année courante à la location de piscines à Paris, on a dû, en raison
de T'insutfisance de la dotation budgétaire, interrompre cette location
du 15 juin au 12 octobre.
Un crédit supplémentaire de 5 millions figure au projet de budget-

de l'exercice 1954 pour la satisfaction des besoins nouveaux les
plus urgents, en raison notamment de l'augmentation du nombre
des élèves.
Actuellement, deux piscines municipales ne sont pas ouvertes

au public. Ce sont les piscines Blomet et Châleau-Landon.
Ces deux établissements sont fermés en raison de la nécessité

d'effectuer d'importants travaux de remise en état.
Les travaux de réfection de la piscine ChAteiu-Landon, ancienne

piscine privée acquise par la ville Paris, sont en cours; des contrats
cat été pris par la préfecture de la Seine, avec- le service technique
de l'équipement en vue du dépôt d'un dossier de demande de sub
vention. Celle demande sera instruite avec toute la bienveillance
compatible avec les possibilités financières de la direction générale.
La piscine Blomet nécessite une réfection totale après eiîon-

drement de la toiture.. Une étude concernant cette remise en éiat
est en cours. La ville de Paris ayant décidé de faire apoel au concours
financier de l'État, on ne peut en raison de la modicité des crédits
d'équipement mis à la disposition de la direction générale de la
jeunesse et des sports pour 1953 ou inscrits au projet de budget pour
1954, envisager dès maintenant la réouverture de cette piscine.
En toute hypothèse, il n'appartient pas à l'État de se substituer

i l'administration municipale en ce qui concerne tant l'initiative
des travaux indispensables que la gestion des piscines dont il s'agit.
Le ministère de l'éducation nationale ne peut que participer dans
la limite des moyens financiers dont il dispose à la réfection de ces
établissements dans le souci de bâter leur réouverture par la ville
de Paris.

Chapitre 43-5 1. — Auberges de la jeunesse.

Crédits de 1953, 271.800 F; crédits demandés pour 1951, 115.300 F. -
En moins, 12lî.OO0 F.

11 existe depuis 1950 deux fédérations d'auberges de la jeunesse:
1° La fédération nationale, à laquelle ont adhéré deux mouvements

d'usagers :
Le Centre laïque des auberges de la jeunesse,
Et le Mouvement laïque des auberges de la Jeunesse.
2° La fédération française, à laquelle ont adhéré trois mouve

ments :

L'Union française des auberges de la jeunesse:
La Ligue française des auberges de la jeunesse :
L'Organisation -centrale des camps et auberges de la jeunesse.
La fédération nationale contrôle 319 auberges ou relais, la fédé

ration françaises, 212.
En 1952, on compte 181.300 nuits d'hébergement en ce qui

concerne la fédération nationale, 237.600 pour ce qui est de la
l'é d é r a t i on française.
Les deux fédérations perçoivent des subventions de l'État.
Un « Comité du timbre » a été créé, à la Pu -de l'année 19-51,

comprenant des délégués de chacune des fédérations d'auberges
de la jeunesse, ainsi que des personnalités extérieures. Ce comité
a reçu l'agrément île la fédération internationale et, de ce fait,
les membres des deux fédérations peuvent, -grlce au timbre apposé
sur leur carte, fréquenter indifféremment les diverses auberges,
quelle que soi! leur affiliation: tous peuvent également fréquenter
tes auberges étrangères, qui étaient auparavant fermées aux adhé
rents de ia fédération nationale.
Les efforts en vue d'obtenir l'unification des deux fédérations

existantes se^ poursuivent; les résultats obtenus, au cours tes
(\n .!j,'cl i(.' ns déjà intervenus à -cet eltet entre les représentants des
iederations permettent d'espérer qu'un accord pourrait être possiiee
prochainement sur les termes d'un statut unique en vue de la
lusion de ces deux fédérations en un seul organisme.

Chapitre 47-51.— Camps et colonies. — Maisons familiales de vacances.
Communautés d'enfants.

La commission des finances de l'Assemblée nationale a opéré une
réduction de 1 million pour appeler l'attention du Gouvernement sur
le problème des colonies de 'vacances.
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Ce problème est une importante préoccupation du ministère ie
l'éducation nationale, mais la conjoncture luu dentaire actuelle n'a
pas permis de majorer la dotation de ce chapitre de plus de 1 1 3 mil 
lions, dont too, affectant les crédits de subventions de fonctionne
ment, permettront d'augmenter le taux de la participation au prix
de journée en colonie.
Je suis convaincu «ue le< conditions actuelles de la vie dans les

villes et leurs banlie\es rendent indispensable, ipour les enfants
comme pour les adultes, une période annuelle d'évasion, de dépay
sement. Le mot « vacances >< n'évoque plus seulement l'idée de
jeux, de promenades, d'excursions^ niais auSM celle de cure de
rapos el de recherches d'un bon équilibre nerveux.
Il est évident que les enfants appartenant aux familles les plus

pauvres son! ceux qui souirrent le plus des conditions sociales
actuelles et que pour eux le caractère « médical » de la colonie de
vacances rend ce séjour plus indispensable.
Depuis deux ans, différents projets recherchant les possibilités

d'accès de la colonie de vacances à tous les enfants ont élé élaborés.

Mais, dans le cadre des dispositions en vigueur, il est très diflicile
de parvenir à une solution ■satisfni.-anle.
Celle solution peut se trouver dans une refonte complèle de la

législation relative aux colonies de vacances.
Actuellement, les ressources permettant la participation aux

dépenses nécessaires pour le fonctionnement des colonies de vacances
ont des origines diverses. Le fonds d'action sanitaire et social des
caisses d'allocations familiales y consacre un peu plus de 36 p. 100
des li milliards qui sont à sa disposition, soit 3.<M0 millions environ.
Pour la répartition de celle somme, les 75 caisses qui pratiquent

l'aide aux vacances ont des régimes très diiîéreiils.
Les départements, les communes, les services sociaux des comités

d'entreprises participent également à ces dépenses, selon des taux
très variés.

Et malgré l'effort des différentes coller livilés, n est certain qu'un
grand nombre d'enfants restent en dehors des mesures permettant
leur départ en vacances.

•11 est temps d'opérer une refonte de la législation actuelle et
je suis partisan de la création d'un fonds national des colonies de
vacances, qui centraliserait les ressources fiscales et parafiscales
et aurait la possibilité d'attribuer des bourses dont le montant serait
lié aux ressources familiales.
Les subventions de l'Ktat sont attribuées après étude des conditions

de recrutement, de fonctionnement et de gestion de l'œuvre qui
organise la colonie. p
Les chefs de service de la jeunesse el des sports, lors de l'établis

sement de leurs propositions, tiennent le plus grand compte, de la
situation financière de l'œuvre, du milieu social où s'opère ' le recru
tement et, si la subvention journalière moyenne de l'État se situe
entre 23 et 21 F, c'est parce que, sur .'10 millions de journées d'en
fants en colonie de vacances, 15 à JO millions seulement sont sub
ventionnées.

Le comité restreint du comité dOparlenenl.il des colonies de
vacances est consulté sur les demandes de subvention et son avis

est déterminé par des préoccupations dans lesquelles le souci de
justice sociale que la commission des liuances a fait sien tien L une
place très importante.
Je suis contre l'automatieité de toute subvention, car une telle

méthode permet les abus que nous désirons éviter.
Aux termes de la réglementa lion aetuejle ne peuvent bénéficier

de la subvention de l'Ktat que les colonies dont la durée est au
moins égale à vingt et un jours. Par ailleurs, cette aide est limitée,
Je cas échéant, à quarante jours.
Par contre, la durée de séjour prise en considération par le « fonds

d'action sanitaire et sociale » varie de vingt et un à quarante-cinq
jours.
Je suis intervenu auprès de mon collègue M. le ministre du

travail pour obtenir une uniformité. Des améliorations ont été appor
tées. Je suis déterminé à poursuivre mon action dans ce sens.
Je me dois de vous signaler que la durée moyenne du séjour des

enfants en colonies de vacances a été de trente jours en 1952.
J'espère qu'en 1955 il sera possible d'accentuer encore davantage

l'effort de mon département dans le domaine des colonies de
vacances.

Ce n'est pas sans inquiétude, en effet, que nous constatons le
fléchissement des effectifs depuis 1919.

Les centres.

Colonies de vacances. — 19S0: 500.000 enfants (pour inoins de
15 millions de journées); 19"2: 825 000 enfants. 2G.5oO.OU0 journées.
Pour 1953, ces chiffres seront portés à plus d'un million d'enfants.
30 millions de journées.
Rééducation physique. - 1916: 20 centres (5.000 enfants traités);

1952- 721 cenlres (53.519 enfants ti ailés) . IS. 060 enfants récupérés
partiellement ou totalement.
Jeunesse ouvrière: 1.000 centres créés en 1945, 82.000 pratiquants;

1952: 2.051 centres, 140.000 pratiquants.
Brevet sportif populaire. — 1910: 583.000 candidats; 1952: 1 million

220.697 candidats, 807.373 reçu.
Office du sport scolaire et universitaire. — 1916 : 43.000 licenciés;

1952: 138.474 licenciés, 3. 286 associations sportives.

Union sportive de l'enseignement primaire. — Créée en 1950; 1952:
173.985 licenciés (plus de 200.000 en 1953). 7.918 associations spor
tives.

Union générale sportive de l'enseignement libre. - 1952: 61.847
licenciés, 1.395 associations sportives.
Associations sportives. - 1946: 807.000 licenciés; 1952: 2 millions

de licenciés.

Œuvres péri et postscolaires. - 1946: 5.000 associations; 1952: 26.000
associations.

Maisons des jeunes et de la culture. — 1916: 61 maisons; 1952:
125 maisons.

Auberges de jeunesse. — 1916: 120 auberges; 1952: ::00 auberges.
Théâtre amateur. - 1916: 1.200 IronpcsT 1952: jo.uno troupes.
Cinéma amateur. - 1916: 600 associations; 1952: 6.000 associations.
Équipement sportif (réalisations de 1916 à 1952): 1 1.050 terrains

d'éducation physique et petits terrains de spoits ^ basket, voiley,
tennis, etc.). 135 piscines et bassins.

Stages 1952:

Slages dans les centres régionaux de la jeunesse et des sports,
3;io.4h7 journées

A l'Institut national des sports, 31.653 journées.
A l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme, 13.582 journées.
Formation des animateurs de renseignement sportif:
1. N. S. (Institut national des sports), E. N. S. A. (Ixole nationaie

de ski et d'alpinisme:, C. H. E. P. S. (Centres régionaux d'éduca
tion physique et sportive), 8.507 stagiaires.
Écoles départementales de sport, 35. 515 élèves.
Centres scolaires d'initiation sportive, 26.314 élèves.

Fonds national autonome.

Telle la caisse des lettres, c'est toujours pour mémoire que figure
- presque ironiquement - au budget le fonds national sur lequel
tant d'espoirs furent fondés.
Le développement constant des activités sportives est obtenu grâce

aux efforts, d'une part de groupements privés — fédérations et asso
ciations sportives — et, d'autre part, de l'Ktat.
Augmenter le nombre des éducateurs sportifs, assurer un pro

gramme intéressant 'e compétitions et surtout réaliser un équipe
ment sportif suffisant, telles sont les conditions indispensables au
maintien et à l'accroissement des activités.
Sans doute, dans le cadre du budget général, l'État participe il

celle lâche par le moyeu de subvention, par la mise sur pied do
stages de formation des cadres et de perfectionnement sportif dans
les établissements spécialisés (Institut national des sports, Ecole
nationale de ski et d'alpinisme, centres régionaux d'éducation phy
sique el sportive).
Toutefois, l'aide de l'Elal, pour si importante qu'elle soit. reste

insHfllsarile, tant les besoins sont grands, et notamment dans lo
domaine de l'équipement sportif. Le rapport établi par la commission
du plan d'équipement scolaire universitaire, scientifique et artistique
(créé par airèlé du 13 novembre 1951) a fixé à 12 milliards 616 mil
lions les besoins d'un équipement destiné aux associations sportives
exerçant leur activité en dehors des établissements d'enseignement
(terrains, bassins et gymnases). La réalisation de ces installations
était étalée sur un plan de quatre ans.
Les crédits dont dispose, pour les besoins de l'équipement rpoitif

des associations, le ministère de l'éducation nationale (160 mit 'inrs
prévus pour 1951), ne porme lient pas d'entreprendre une réalisation
satisfaisante de ce plan. Aussi apparail-il indispensable de permettre
aux associations sportives d'acquérir, d'équiper ou d'améliorer leurs
installa tions sportives, par le moyen de prels consentis à faible inté
rêt.

Tels sont le motif et le but principal de la création du ionds natio
nal spoitif.
Le fonds sera placé sous l'autorilé du ministre de l'éducation

nationale el administré par un conseil composé, à proportions égales,
de représentants des pouvoirs public s et de représentants du comité
national des sports, association reconnue d'utilité publique groupant
toutes les fédérations sportives.
Le fonds consentira:

Aux fédérations et associations sportives des prêls à moyen terme
(10 ans maximum) pour l'acquisition, l'aménagement, l'équipement
et l'enlretien d'installations sportives;
Aux fédérations sportives et dans la limite de 10 p. 100 des dispo

nibilités du fonds, des prèls court terme (3 mois) destinés à
permettre à ces organismes de faire face il des difficultés passa
gères de Irésorerie imputables notamment aux retards causés au
versement des subventions de fonctionnement par le vote suuvi ut
différé des dispositions budgétaires.
La garantie du remboursement des prêts à b ng tenue fui a

assurée soit pai la garantie des municipalités, soit par la garantie
offeite sur leurs biens propres ou sur les biens de l'association pal
les dirigeants.
Le fonds sera alimenté :

a) Par des dons el des legs;
b) Par des subventions de l'État el, en particulier, par les dola-

tions budgétaires prévues au tilre du fonds national sportif dans
les budgets du ministère de l'éducation nationale depuis 1051
(30 millions en 1951, 500.000 F en 1953, 500.000 F en 1951);
c) Par des apports propres effectués par le comité national des

sporls ;
d) Et, en général, par toutes autres ressources reconnues suscep

tibles de servir le développement du sport français.
Il parait difficile de fournir des précisions en ce qui concerne les

apports du comité national des sports. En effet, ces apports sont
soumis à la décision de son assemblée générale. Seule, l'instaura lion
de taxes fiscales, qui seraient d'une exploitation ardue, pourrait
créer des ressources obligatoires. 11 est à remarquer toutefois que le-
comité national des sports aura le plus grand intérêt à apporter
une contribution propre si les subventions de l'Étal sont condition
nées par l'existence et l'importance de celte contribution.
Par ailleurs, le fonds national sportif recevra, sur les sommes dis

ponibles au compte spécial du Trésor créé par la loi n» 51-1110
du 28 septembre 1951, une avance de 500 millions de francs, rem
boursable dans des conditions fixées par décret contresigné par le
ministre des finances et des affaires économiques et le ministre de
l'éducation nationale.
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. La loi n<> 51-1 140 précitée, modifiée et complétée par la loi n° 53-80
du 7 lévrier 195a, précise que les sommes recueillies par ce compte
spécial pourront être employées pour la construction, l'aménage
ment, l'entretien et l'équipement des bâtiments scolaires de ren
seignement du premier degré.
Les disciplines d'éducation physique et de sport pour l enseigne

ment du premier degré sont assurées dans de très nombreux cas
sur des installations dépendant d'associations sportives privées. Aider
res associations à réaliser ces installations, c'est concourir au bu!
que s'est fixé le législateur.

Fédération française des maisons des jeunes et de la culture.

En 1952. les crédits affectés au financement de la fédération fran
çaise des maisons des jeunes et de la culture étaient ouverts^ au
chapitre 43-52, « Éducation .populaire. — Subventions à caractère édu
catif el culturel ».
Dans .le souci d'une meilleure gestion, les crédits de subventions

allouées jusqu'alors sous le signe des diverses techniques relevant
te ta direction générale de là jeunesse et des sports en matière
d'activités de jeunesse, ont été pour 1953, disjoints des masses budgé
taires des chapitres 43-52 et 47-51 (Camps et colonies de vacances)
où ils avaient été précédemment inscrits et transférés à un chapitre
nouveau 43-5 i.
Mais les crédits prévus tant au chapitre 43-52 qu'au chapitre 4Mi

susvisé des institutions de jeunesse entrepris dans les conditions
ci-dessus, il est apparu souhaitable de rétablir au chapitre 43-52 les
crédits de subvention à certains organismes et notamment à la 'fédé
ration française des maisons des jeunes et de la culture dont les
activités se rattachent essentiellement à l'éducation populaire.
C'est ainsi que le projet de budget pour l'exercice 1951 comporte

le transfert du chapitre 43-54 au chapitre 43-52 d'un crédit de 76 mil
lions 600.000 F, comprenant en particulier la subvention destinée à
la fédération dont il s'agit.

'Mais les crédits prévus tant au chapitre 43-52 qu'au chapitre 43-54
ne représentent, dans la conjoncture financière actuelle, que la sim
ple reconduction à l'exercice 1951 des dotations ouvertes pour 1953
au titre des activités d'éducation populaire et des activités de jeu
nesse.

La répartition des masses budgétaires entre les différentes parties
prenantes sera effectuée au mieux des intérêts du service, après
avis des cornmissions consultatives instituées à cet effet auprès de
la direction générale.
Il est fait observer que la subvention accordée à la fédération fran

çaise des maisons des jeunes et de la culture a fait l'objet, malgré
î'insuffisanco des dotations au regard des besoins, d'une augmenta
tion 'appréciable au cours des dernières années. C'est ainsi que cette
subvention s'est élevée:
A 2 1. 1(53.000 F pour 1950; à 23 millions de francs pour 1951; à

3i.750.0u0 F pour 1952, et en l'état actuel de l'exécution du (budget
de l'exercice 1953, à 43.500.000 F au titre de l'année en cours.
Enfin, on n'a pu faire apparaître dans une ligne spéciale du projet

de budget pour 1951 les crédits affectés au financement de la fédéra-
tioi; les instructions du déparlement d'es finances en matière de pré
sentation du fascicule budgétaire tendent depuis 1952 à la réduction
sensible, par voie de contraction, du nombre des chapitres. Il n'a donc
pas été possible d'ouvrir un article nouveau pour l'inscription de la
dotation au profit de la fédération française des maisons des jeunes
et de la culture; d'ailleurs, la spécialisation des crédits n'aurait pré
senté un intérêt véritable que dans la mesure où la masse du cha
pitre aurait été l'objet d'une majoration substantielle.

Modifications des lettres rectificatives.

ÉTAT A

Chap. 31-01. — Bibliothèques. — Majoration, 2. 015. 000 F, créations
de 6 emplois de bibliothécaires.
Chap. #1-65. — Archives de France. — Majoration, J..097.000 F,

création de ? archivistes et 2 sténos.
Ctiap. 31-75. — Musées. »- Majoration, 292.000 F, création d'un

tssistant.

Chap. 31-52. - Jeunesse et sports .(art. 14). - Majoration, 15 mil
lions de francs.

Chap. 31-72. - Production artistique. — Majoration, 6 millions de
francs, achat de tapisseries.
- Chap. 31-71. — Arts et lettres. — Commémorations officielles, 10
millions de francs, disjoints par l'Assemblée.
Chap. 35-96. - Radio et télévision scolaires. - Majoration, 15 mil

lions de francs, bibliothèques pédagogiques.
Chap. 30-73. — Musique et art dramatique. - Majoration, 3 mil

lions rte francs, écoles de musique.
Chap. 30-74. - Théâtres nationaux. — Majoration, 62 millions de

francs (T. N. P., 12 millions de francs, Opéra, 50 millions de francs).
Chap. 13-03. - Relations universitaires avec l'étranger. - Majora

tion, 5 millions de francs, pour les travailleurs (Nord-africains.
Chap. 43-73. — Arts et lettres. — Spectacles. — Majoration, 12 mil

lions de francs (Festival Orange, 12 millions de francs).

ÉTAT C

Chap. 56-50. — Sports. — Majoration, 185 millions de francs,
Chap. £0-72. — Musées. — Majoration, 170' millions de francs.
Chap. 56-80. — Monuments historiques. — Majoration (2° lettre),

550 millions de francs; majoration (3e lettre), 275 millions de francs.
— Total des crédits inscrits à ce chapitre, 1.075 millions de francs, au
lieu de 050 millions de francs.

. Chap. 5G-S2. — Mtiments civils. — Majoration (2e lettre), 90 mil
lions de francs; majoration (3° lettre), 615 millions de francs. —
Total des crédits inscrits à ce chapitre, 1.252 millions de francs, au
lieu de 517 millions de francs prévus.
Chap. 66-10. — Recherches scientifiques. — Majoration (2» lettre)

200 millions de francs; majoration (3° lettre), 1.200 millions de francs,
-- Total des -crédits inscrits à ce chapitre, 1.500 millions de francs, au
lieu de 160 millions de francs.
Chap. 06-50. — .Sports (équipement). — Majoration (2» lettre), 130

millions de francs; majoration (3e lettre), 361 millions de francs. -
Total des crédits inscrits à ce chapitre, 061 millions de francs. - Au
lieu de 170 millions de francs.
Chap. 66-60. — Bibliothèques. — Majoration (2« lettre), 70 millions

de francs; majoration (3e lettre), 110 millions de francs. — Total des
crédits inscrits à ce chapitre, 270 millions de francs, au lieu de 90 mil
lions de francs.
Chap. 06-70. — Écoles de musique (équipement). — Majoration,

200 millions de francs.
Chap. 66-72. — Musées. — Majoration, 30 millions de francs.

Note relative aux mesures nouvelles contenues dans les diffé
rentes lettres rectificatives au projet de budget initial pour l 'exer
cice 1951.

Le projet de budget de l'éducation nationale pour l'exercice 1951,
déposé sous le n°"6751, a été assorti de plusieurs lettres rectifl-
catives.

Les dispositions de ces diverses lettres rectificatives, sont, en
ce qui concerne la direction générale de la jeunesse et des sports,
analysées ci-après :
a) Article 12 de la loi de développement des crédits, à l'effet de

doter les établissements de la jeunesse et des sports de la person
nalité civile et de l'autonomie financière (lettre rectificative n° ll.
L'organisation des établissements d'enseignement de la jeunesse

et des sports a fait, par ailleurs, l'objet du décret n° 53-821 du 5 sep.
tembre 1953;

b) Chap. 31-51. — Jeunesse et sports. — Rémunérations princi
pales :

1. — Transformation d'un emploi de directeur adjoint contre-
tuel des établissements nationaux en un emploi de directeur adjoint
titulaire (lettre rectificative 11° 1).
Tous les emplois budgétaires de directeur et de directeur adjoint

seront désormais des emplois de titulaires.
L'administration désire que les fonctions de responsabilité qui

s'attachent particulièrement à ces emplois soient assurées par des
agents d'une haute qualité professionnelle; c'est en leur donnant,
par le moyen de la titularisation, la possibilité de faire carrière
administrative dans cet important secteur d'activités de la direc
tion générale de la jeunesse et des sports qu'il est possible de
s'assurer la collaboration de fonctionnaires de valeur qui ne soient
pas liés précairement à l'administration par un contrat susceptible
de résiliation à tout moment. Cette mesure ne comporte aucune
dépense supplémentaire; au contraire elle se traduit par une éco
nomie puisqu'elle est accompagnée de la suppression d'un emploi
d'agent de service, dans le souci de maintenir constant le nombre
des fonctionnaires titulaires des établissements.
2. — Transformation de 150 emplois de maîtres d'éducation phy

sique en 150 emplois de chargés d'enseignement.
La constitution d'un corps de chargé d'enseignement, par voie

de transformation par paliers, a été entreprise des 1950. Jusqu'à «
jour le nombre de maîtres bénéficiaires de cette mesure de transfor
mation avait été limité à 4S. La disposition de la lettre rectificative
n° 5 permettra aux plus méritants des maîtres titulaires d'éducation
physique et sportive en fonction dans les établissements d'enseigne
ment public o 11 il est indispensable de les maintenir pour les besoins

'du service, d'accéder au corps des chargés d'enseignement aprts
inscription à un tableau d'avancement soécial dans les conditions
prévues au projet de statut en voie d'élaboration;
c) Chap. 31-92. — Inspection générale et administration acadé

miques. — Rémunérations principales;
11 existe, en 1953, 7 emplois d'inspecteur général de la jeunesse

et des sports. En raison du volume des tâches qui incombent i
l'inspection générale, on a dû confier à un seul fonctionnaire toutes
les missions que pose l'important problème des colonies de vacances;
inspection générale;

■Des stages de -formation du personnel d'encadrement;
Des candidats au diplôme de directeur et de moniteur (30.500 can

didats pour 1953) ;
Des camps et colonies, en ce qui concerne leur fonctionnement

et notamment les conditions de leur installation et de leur aménage
ment en matière d'hygiène et de sécurité.
Afin de confier à trois inspecteurs généraux la mission d'ins

pection générale des colonies de vacances, la création de d«a
emplois d'inspecteur général a été demandée par lettre rectifica
tive n° 3. La commission des finances de l'Assemblée nationale a
émis un avis défavorable à celte mesure; toutefois la création d'un
emploi a été admise lors du débat en séance publique.
d) Chap. 31-52. — Jeunesse et sports. - Matériel:
Ajustement de ta dotation au titre du matériel et du fonction

nement des établissements nationaux de la jeunesse et des sports.
Lu crédit supplémentaire de 15 millions figure à la lettre rectifi

cative n» 3. Cet ajustement est justifié:
Par l'accroissement des activités des établissements notamment

des écoles normales supérieures d'éducation physique et sportive
dans te cadre de la réalisation progressive du plan cie recrutement
du personnel enseianant :
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Par l'installation définitive de l'école nationale de ski et d'alpi
nisme dans un hôtel récemment acquis par l'administration: capa
cité d'hébergement accrue, plus compatible avec l'importance des
besoins à satisfaire ;

Par la mise en service de nouvelles installa lions au cenlro natio
nal de Joinville-le-Ponl.

c) Dépenses en capital:
Les autorisations de programme s'élevaient initialement à 320 mil

lions de francs. leur montant, après lettres rcctiflc-atives, est lixé
à 1 milliard 60 millions de francs.

TOME II

par M. Auberger, sénateur (1).

Le présent document comprend:
I. — Le rapport de M. Auberger sur . les services suivants du

ministère de l'éducation nationale":
a) Administration générale;
b) Relations universitaires avec l'étranger et la France d'outre-

mer ;
c) Centre national de la recherche scientifique;
d.) Enseignement supérieur;
e) Enseignement du second degré;
/) Enseignement du premier degré;
g) Enseignement technique;
h) Hygiène scolaire.
H. — Le texte du projet de loi et l'état comparatif relatif à l'en

semble des chapitres du. budget de l'éducation nationale.
Mesdames, messieurs, nous avons l'honneur de vous présenter,

au nom de la commission des finances, notre rapport sur le projet
de budget de l'éducation nationale pour l'exercice 1951.

I. — ASPECT GENERAL

A. — Montant du budget.

Le projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services de l'éducation nationale
pour l'année 1951, tel qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale,
fait ressortir une inscription totale de crédits de 295.259 millions
468.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 234.245.468.000 F, aux titres 111 et IV, dépenses

de fonctionnement, conformément à la répartition par service et
par chapitre, qui en donnée à l'état A annexé à la présente loi;
A concurrence de 66.481 millions de francs, autorisations de pro

gramme et de 60.984 millions de francs, crédits de payement, aux
titres V et VI, dépenses en capital, conformément à la répartition
par service et par chapitre qui en est donnée à l'état B, annexé à
la présente loi ;
A concurrence de 30 millions de francs, au titre VIII correspondant

aux dépenses effectuées sur ressources affectées.

Développement des crédits affectés aux dépenses
du ministère de l'éducation nationale pour l'exercice 1951.

ÉTAT A
Titre* III et IV.

ÉTAT B

Titres V et M

~ , *
Dépenses

de

fonctionnement.

Dépenses en capital.

Autorisations

de programme.

Crédits

de payement.

1 (En milliers de francs.)

Projet de loi n° 6754, 233. ill. 882 4o.C00.000 62. 500.000

A noter que le montant de la participation de l'État au régime cte
sécurité sociale des fonctionnaires, soit 5 milliards inscrits îusqu a
cette- année dans le budget de l'éducation nationale, a fait 1 objet
d'un transfert au budget des finances (charges communes).
Les crédits de fonctionnement inscrits dans le projet de loi étaient

répartis comme suit:
Titre III. — Moyens des services. 214.642.251.000 F.
Titre IV. — Interventions publiques, 18.599.628.000 F.

Total, 233.241.882.000 F.
Par la suite, en raison de différentes circonstances, et en particu

lier des refus opposés par l'Assemblée nationale à l'examen du
budget, le Gouvernement fut amené à déposer cinq lettres rectifica
tives qui modifièrent l'évaluation primitive.
Voici d'ailleurs un résumé de l'évolution du projet de budget

depuis son dépôt devant le Parlement le 6 octobre 1953 jusqu a la
discussion du budget commencée à l'Assemblée nationale le
30 mars 1954. , .

1° Première lettre rectificative n° 7112, C novembre 1053.

MESURES D'ÉCONOMIES

a) Modifications proposées à l'état A:

(Réduction proposée.)

Chap. 31-44, 30 millions; chap. 31-91, 200 millions; chap. 36-71,
60 millions. — Total des réductions à l'état A, 290 millions.

b) Modifications proposées à l'état B:

(Réduction proposée.)
Chap. 56-15, 10.000; chap. 56-20, 2.000; chap. 56-21, 66.000;

chap. 56-25, 48.000; chap. 56-10, 52.000; chap. 56-41, 26.000; chap. 56-42,
87.000; chap. 56-13; 54.000; chap. 56-45, 5.000; chap. 56-40 ; 54.000;
chap. 56-50, 4.000; chap. 56-80, 46. (XX); chap. 56-82, 7.000; chap. 56-90,
2.000; chap. 57-80, 2.000; chap. 66-10, 19.000; chap. 66-12, 13.000;
chap. 66-13, 12.000; chap. 66-15 . 2.000; chap. 66-20, 1 1.000; chap. 66-30,
558.000; chap. 66-31, 326.000; chap. 66-35, 108.000; chap. 66-40, 2.000;
chap. 66-41, 19.000; chap. «6-45, 5.000; chap. 06-50, 31.000; chap. 66-6\
1.000; chap. 66-90, 6.00O; chaip. 67-60, 1.000.

Total des réductions proposées par l'état B, 1.609.000.
c) Modifications proposées au projet de loi:
Ajouter après l'article 9, les articles 10, 11 et 12 suivants:

Articles 10 et ll.

Prise en charge par l'État des traitements des personnels des écoles
de médecine et de pharmacie. — Transformation en facultés des
écoles de médecine et de pharmacie de Clermont-Ferrand, Rennes
et Nantes.

Texte de l'article 10. -- A partir d'une date qui sera fixée par
décret pris en forme de règlement «l'administration publique, et
selon les modalités à définir dans ledit décret, les traitements et
indemnités des personnels enseignant, technique et administratif
des écoles préparatoires et des écoles de plein exercice de médecine
et de pharmacie, sont pris en charge par l'État el imputés sur les
crédits inscrits à cet effet au budget du ministère de l'éducation
nationale.
La présente mesure devra intervenir au plus tard le 1er novem

bre 1951.

Texte de l'article ll. — Les écoles de plein exercice de médecine
et de pharmacie de Clermont-Ferrand et Rennes sont transformées
en facultés mixtes de médecine et de pharmacie; l'école de plein
exercice de médecine et de pharmacie de Nantes est transformée en
faculté de médecine.
Un décret pris en forme de règlement d'administration publique,

avant le 31 décembre 1954, fixera la date- à laquelle interviendront
ces transformations et les modalités de celles-ci.
Les enseignements dispensés à Nantes par la section de pharma

cie de l'école de médecine et de pharmacie seront maintenus dans
leur forme actuelle.
Exposé des motifs. — L'accroissement du nombre des étudiants en

médecine et l'appauvrissement relatif des hôpitaux universitaires
en matériel clinique à la suite de la création de centres hospitaliers
régionaux rendent nécessaires, à côté des facultés, le maintien et le-
développement d'écoles de médecine rationnellement équipées.
Dans le système actuel, du point de vue financier, les écoles

dépendent exclusivement des municipalités avec, dans certains cas,
le concours des conseils généraux.
Ces collectivités, quelle que soit leur bonne volonté, ne sont pas

toujours en mesure de mettre, à la disposition des écoles, les cré
dits nécessaires.

L'enseignement de la médecine ne peut s'accommoder du main
tien de cette situation de fait.

La charge de la formation des médecins ne doit plus incomber
seulement aux collectivités locales dont les ressources ne corres
pondent pas aux besoins de l'enseignement supérieur moderne et à
la nécessité de prévoir, au moins pour les sciences fondamentales,
des maîtres de conférences, des chefs de travaux et des assistants
consacrant la totalité de leur temps à l'enseignement et à son com
plément nécessaire: la recherche.
L'article 10 du présent projet a pour objet de poser le principe

de la prise en charge :par l'État des traitements et indemnités des
personnels des écoles de médecine et de- pharmacie. Des décrets
d'applfcation fixeront les modalités de ce transfert qui pourra être
réalisé progressivement et être amorcé dès 1954 dans la limite des
crédits inscrits au budget.

Article 12.

Statut juridique des établissements d'enseignement
de la direction générale de la jeunesse et des sports.

Texte de l'article. — Les établissements d'enseignement de la direc
tion générale de la jeunesse et des sports sont des établissements
publics de l'État, dotés de la personnalité civile et de l'autonomie
financière.

Des décrets, contresignés par le ministre de l'éducation nationale,
le ministre des finances et des affaires économiques, les ministres
chargés du budget et de la fonction publique, fixeront l'organisation
de ces établissements ainsi que les règles d'administration et de
comptabilité qui. leur sont applicables.
Exposé des motifs. — La réorganisation des services d'enseigne

ment de la direction générale de la jeunesse et des sports effectuée
par le décret nj 53-824 du 5 septembre 1953 a -adoutit au regroupe
ment des divers établissements relevant de cette direction et à la
définition exacte de leurs activités et de leur destination.

(I) Voir: Assemblée nationale <2» législ,), n°« 6/5i, fil-, tMJ,
7328, 7365, 7166, 7878, 7908, 8193, 8209, 8256 et in-8' 130J ; Conseil de
la République, n° 187 (année 1954).
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Il reste à procéder à l'organisation et à la fixation du régime
administratif <i>< tUablissements d'enseignement ainsi définis.
La plupart des établissements analogues, qu'ils relèvent de l'édu

cation nationale ou d'autres départements ministériels, sont dotes
de la personnalité civile et <fe l'autonomie financière. C'est ce régime
administratif, consacré par l'expérience, qu'il paraît souhaitable
d'accorder aux établissement d'enseignement de la direction géné
rale de la jfiinc«se et dos sports.
d) Modiiica lions proposées à l'état A:

RÉCAPITULATION

Chap. 31-11, 20.000 en plus; chap. 31-21, néant; chap. 31-51, 220 en
moins; chap. 31-92, 99 en plus; chap. 31-93, 111 en inoins; chap. 43-11,
10.000 en plus; chap. 43-91, 50.000 en plus.

Totaux, 80.099 en plus; 331 en moins.
Net en plus pour l'élat A, 79.768.

e) Modifications proposées à l'état C:
Supprimer à l'état C les chapitres suivants:
Chapitre 83-31. — Enseignements du premier degré. — Rembourse

ment aux départements de certaines dépenses de matériel, 35.000.
Chap. 84-31. — Enseignement du premier degré. — Allocations sco

laires, 19.800.000.
Chap. 81-32. — Enseignement du premier degré, mémoire.
Chapitre 81-33. — Enseignement du premier degré. — Restitution

de droits indûment perçus, mémoire.
Total, 19.8:Ï5.000.

Conséquence de la réintégration, dans le projet de loi relatif aux
comptes spéciaux du Trésor, des dépenses de l'allocation spéciale de
scolarité créée par la loi n° 51-1140 du 28 septembre 1951.

2° Deuxième lettre > rectificative »»» 7466, li décembre 1953.

I. — Modifications proposées à l'état A (en plus) :
Chap. 31-01, 1.000; chap. 31-11, 21.320; chap. 31-16, 10.783;

chap. .31-21, néant; chap. 31-31, 140.400; chap. 31-41, 30.000;
chap. 3195, 50.000; chap. 33-91, 10.000; chap. 36-01, 51.254;
chap. 36-4 , 10.000.

Total en plus pour l'état A, 357.817.
II. — Modifications proposées a l'état B:
Chap. 55-8i: autorisations de programmes nouvelles, 230.000; cré

dits de payement, 93.000.
Chap. 50-10: autorisations de programmes nouvelles, 110.000.
Chap. autorisations de programmes nouvelles, 140.000.
Chap. 50-25: autorisations de programmes nouvelles, 885.000.
Chap. 56-50: autorisations de programmes nouvelles, 30.000.
Chap. 56-12: autorisations de programmes nouvelles, 250.000.
Chap. 50-45: autorisations de programmes nouvelle-, 200.00*1.
Chap. 56-40, autorisations de programmes nouvelles, 945.000.
Chap. 56-50: autorisations de programmes nouvelles, 60.000
Chap. 56-80: autorisations de programmes nouvelles, 150.000.
Chap. 56-82: autorisations de programmes nouvelles, 90.000.
Chap. 66-10: autorisations de programmes nouvelles, 200.000.
Chap. 66-12: autorisations de programmes nouvelles, 539.000.
Chap. 66-15; autorisations de programmes nouvelles, 375.000.
Chap. 66-20: autorisations de programmes nouvelles, 693.000.
Chap. 06-25: autorisations de programmes nouvelles, 150.000. v
Chap. 06-30: autorisations de programmes nouvelles, 1.450.000.
Chap. 66-35: autorisations de programmes nouvelles, 3.350.000.
Chap. 66-40: autorisations de programmes nouvelles. 40.000.
Chap. 66-15: autorisations de programmes nouvelles, 150.000.
Chap. 66-50: autorisations de programmes nouvelles, 130.000.
Chap. 60-60: autorisations de programmes nouvelles, 70.000.
Chap. 66-90: autorisations de programmes nouvelles, 98.000.

Total en plus pour l'état B: autorisations de programmes nou
velles, 10.415.000; crédits de payement, 93.000.

3° Troisième lettre rectificative n° 7878, 26 février 1901.
I. — Modifications proposées à l'état A (en plus) :
Chap. 31-01, 1.S57; chap. 31-11, 20.057; chap. 31-12, 2.500; chap

31-13, 15.000; chap. 31-21, 8.418; chap. 31-34, 105.300; chap. 31-44,
7.128; chap. 31-61, 2.615; chap. 31-65, 1.697; chap. 31-75, 292; chap.
31-91, 22.000; chap. 31-92, 11.790; chap. 31-93, 10.000; chap. 31-95,
néant, 4.251 en moins; chap. 33-91, 7.000; chap. 34-)1, 420; chap.
34-31, 1.1.000; chap. 34-52, 15.000; chap. 34-72, 6.000; chap. 34-74, 10.000;
chap. 34-90, 15.000; chap. 36-46, 50.000; chap. 36-73, 3.000; chap. 36-74,
62.000; chap. 43-03, 5.000; chap. 43-11, 110.000; chap. 43-31, 5.000;
chap. f43- <3, 12.008; chap. 43-91, 250.000; chap. 46-11, C0.000; chap.

Total, i. 070.074 en plus; 4.254 en moins.
Net, 1.065.820.

II. — Modifications proposées à l'état B:
(Autorisations de programme en plus.)

Chap. 56-10, 100.000; 11
Chap. 56-15. 270.000; chap. 56-20, 20.000; chap. 56-25, 1.200.000 •

5£nfr,«300 -P°0 ; chaP- 56"46 ' 1-590.000; chap. 50-50, 185.000; chap!
1 i0 -000;. chap - o6_80> 275.000; chap. 56-82, 615.000; chap. 56-90,

1.000; chap 06-10 1.200.00; chap. 66-12, 1.080.000; chap. 66-25, 630.000;
chap. 66-30, 900.000; chapitre 66-35. néant; chap. 66-45, 110 000"

3(M.000; chap. 66-60, 110.000; chap. 60-70, 200.000- chan'
Ob-72, 30.000 ; chap. 66-90, 630.000; chap. 66-90, 630.000. '

Total, 10 millions de francs.

4° Quatrième lettre rectificative n° 8193, 30 mars 1954.

I. — Modifications proposées au projet de loi:

Article 13.

Création du centre national d'éducation de plein air.

Article ll.

Dépenses en capital. Autorisations de transferts de crédits de
payement.

Article 15.

Modification des articles 2, 3 et 4 de la loi de finances pour l'exer.
cice 1954, atin de me lire les chiffres figurant dans ces articles en
harmonie avec les propositions faites au titre du budget de l'éduca
tion nationale.

II. — Modifications proposées à l'état il (en plus):
Chap. 31-01, 1.31 4; chap. 31-15, 13.470; chap. 31-14, néant;

chap. 31-90, mémoire; chap. 31-72, 15.000; chap. 43-11, 150.000-
chap. 43-11, 100.001); chap. 43-91, 2>0.000. '

Total, 479. 7S i.
III. — Modifications proposées à l'état B:
Chap. 50-82 , 250.000.
Au total, après le d/pot de la .quatrième lettre rectificative, les

crédits du budget de l'éducation nationale se trouvaient, par rapport
au projet de budget primitif, modifiés de la façon suivante:

DÉSIGNATION

ÉTAT A

Titres III et IV

ÉTAT B

Titres V et Y1

Dépenses
de

fonctionnement.

Dépenses en capital.

Autorisations

de programme.
Crédits

de payement.

I i En milliers fn'inne 1

Projet de loi n° 6754 233.241.882 45.600.000 62. 500.000

Première lettre rectifica
tive (n° 7412)

Deuxième lettre rectifica

tive (ii° 7466)
Troisième lettre rectifica
tive (n° 7878)

Quatrième lettre rectifica
Uve (n° 8193)

210.232

+ 357.817

+ 1.005.820

+ 479.784

»

1- 10. 115.000

- 10.000.000

h 250.000

— 1. 609.000

+ 93.000

))

»

Total des modification
apportées par les lettre
rectificatives + 1.693.189 h 20.605.000 — 1 .510.000

Situation du projet d(
budget compte ténu de
quatre lettres rectifica
tive s 231.935.071 06.265.000 60.9S1.OOO

Ce tableau était valable au moment où l'Assemblée nationale
décida, le 31 mars, d'examiner le budget de l'éducation nationale.
Or, au cours de la discussion qui se prolongea jusqu'au vendredi

2 avril, le Gouvernement déposa une cinquième lettre rectificative
qui vint modifier les inscriptions budgétaires soumises au Par
lement.

Cette cinquième lettre rectificative contenait les dispositions
suivantes:

1» Modifications proposées à l'état A.

(En milliers de francs.)

Chapitre 31-34. — Écoles primaires élémentaires.
Rémunéra lions principales.

Nouvelle majoration proposée, 18.000.
Nouveau crédit demandé, 88.323.S81.

îpajoration proposée correspond à la création de 200 emplois
ibre* 195/ au ^ra^ c'ment de début, pour compter du 1er octo-

Chapitre 31-51. — Jeunesse et sports. — Rémunérations principales.
Majoration proposée, 5.775.
Nouveau crédit demandé, 2.828.884.
,^„-?a-ioratio" Propost' e correspond à la transformation de 150

d éducation physique en 150 emplois de chargé
d enseignement à compter du 1« octobre 1954.

Chapitre 31-62. — -Bibliothèques. — Matériel.
Majoration proposée, 2.000. '
Nouveau crédit demandé, 100.164.

« Pr0P°^.e est applicable à un article 9 nouveau
« dictionnaire topographique ».

Chapitre 43-03 — Relations universitaires avec l'étranger
et la France d'outre-mer. — Subventions.

Nouvelle majoration proposée, 500.
Nouveau crédit demandé, 71.876.

FœieMleapfCable à un article " nouvea'u
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Chapitre 43-11. — Enseignement supérieur. — Bourses. — Rembour
sements aux universités et aux facultés du montant des exoné
rations de .droits accordés par l'État. — Participation de l'État
aux dépenses d impression des thèses de doctorat. — Prêts
d'honneur.

Nouvelle majoration proposée, 100.©00.
Nouveau crédit demandé, 3.310.500.

Chapitre 43-91. — Bourses nationales.

Nouvelle majoration proposée. ISO. 000.
Nouveau crédit demandé,. 6.2USMJ9.

Chapitre 10-11. — Œuvres sociales en laveur de? étudiants.

Nouvelle majoration proposée, 40.000.
Nouveau crédit demandé, 1.3Ï9.S80.

Total pour l'état A, 310. 275 en plus.

2° Modifications proposées à l'état B.
(En milliers de francs.)

Chapitre 60-90. — Subventions d'équipement social.

Nouvelle majoration proposée, 216.000.
Nouveau crédit demandé, 1.300.000.
En 1953, les crédits de payement ouverts au titre du B. R. E.

avaient été répartis de la façon suivante (en millions) :
C. N. R. S., 240; supérieur, 4.124; second degré, 6.080; premier

degré, 20.908; technique, C.930; sports, 1.500; bibliothèques, 249;
archives, 46,S; arts et lettres, 151; architecture, 1.989,5; hygiène
scolaire, 100. — Total, 42.438,3.

b. — Comparaison avec le budget de l'exercice précèdent.

En définitive le budget de 1951 s établissait donc comme suit par
rapport à celui de 1953:

FONCTIONNE

MENT

B. R. E.

Programme.
Crédits

do payement.

Propositions gouvernemen
tales

Sécurité sociale
235.251 .310

f 5.102.802

»

»

»

»

210.411.20t 00.181 60.984

Rappel 1953
Âpres économies....

231.237.03(
- 2.314.000

43.717
»

42.438
»

Net - 231.923.03< » »

Soit en plus 8.491.17; 22.731 18.511

Dont en mesures acquises.
Et en mesures nouvelles.

4. 170. 74:
4.314.42:

» »

»

C. — Examen des mesures acquise;

Mesures acquises: 4,2 milliards, elles proviennent:
De la reconduction en année pleine des mesures prévues en 1953

pour une fraction de l'année et notamment des créations d'emplois
ayant eu eilet au ltr octobre 1953, 2,6 milliards.
De l'ajustement des crédits .évaluatifs :
Prestations familiales, 0,3 milliard.
Résidence, 0,8 milliard.
Du rétablissement d'un crédit de 200 millions au titre des bourses

nationales, le régime institué par la loi du 21 septembre 1951 ne
prenant son plein effet que progressivement, 0,2 milliard.
De l'inscription d'un crédit de 81 millions par application de la

législation sur la sécurité sociale des étudiants, 0,08 milliard.
De l'application de différents textes et mesures diverses, 0;22 mil

liard.

En plus pour les mesures acquises, 4,20 milliards.

D. — Analyse des mesures nouvelles,

Mesures nouvelles : 4,2 milliards :
1° Dépenses de personnel: création, pour la plupart au ltr octobre

1951, de 9.479 emplois, 1.436.
Aménagements divers, 200 en moins.
Net, 1,23 milliard.
2° Dépenses de matériel: 425 millions:
Incidence sur les crédits de remboursement de frais du décret

du 21 mai 1953 qui a relevé le montant des indemnités pour frais
de missions et de l'augmentation de 25 p. 100 des tarifs S. N. C. F.,
133 millions.

Ajustement du crédit pour remboursement de leurs frais de voyage ■
aux fonctionnaires des départements d'outre-mer, 22 millions.

Ajustement, au moyen des crédits pour frais de gestion de la loi
Barangé, des montants de frais de déplacement des inspecteurs pri
maires et inspecteurs d'académie, 45 millions.
Ajustement des charges de l'État, en ce qui concerne l'hygiène

scolaire, 50 millions.
Ajustements divers des frais de fonctionnement (écoles normales

et' de perfectionnement 19, remboursement au P. T. T. 20, dépenses
de location 18, bibliothèque pédagogique 15, manufacture de Sèvres
15, établissements d'éducation physique 15, etc., 175 millions.

En plus pour les dépenses de matériel, 0, 12 milliard.
3° Dépenses des travaux: 51 millions:
Ajustements divers, 0,05 milliard (pour les monuments historiques

et les bâtiments civils, les moyens d'action du service ont été portés
u 2,3 et 2,4 millions contre 2 et 2,2 en 1953, mais les crédits ont
pu être limités aux dotations de 1953 après économies, pour tenir
compte de l'étalement des payements sur plusieurs années).
4° Dépenses de subvention : 097 millions :
C. N. R. S. (environ 200 chercheurs plus crédits de matériel),

235 millions.

Universités, 125 millions.
Lycées, 50 millions.
Établissements d'enseignement technique, loi motions
Subventions aux chambres de métiers et aux cours de perfection

nement, 50 millions.
Groupements de sport scolaire, 35 millions.
Bibliothèques, arts et lettres divers, 98 millions
lin plus pour les subventions, 0,70 milliard.
5° Action éducative: 1.393 millions:
Bourses nationales (1er degré, 2° degré et technique) , 705 millions.
Bourses en faveur de l'artisanat, 100 millions.
Éducation populaire, 70 millions.
Action de i.i.tat en laveur du sport et des activités de plein air,

82 millions.

Bourses de l'enseignement supérieur, 370 millions.
Compte tenu de certains aménagements : net, 1,3 milliard.

0^ Action culturelle: 536 millions.

Restaurants universitaires, augmentation du nombre des repas,
170 millions.

Subvention aux cités universitaires, 13 millions.
Colonies do vacances, 113 millions.
Versement à l'assistance publique de Paris d'une subvention en

représentation des charges qu'elle supporte au titre de la recherche
de l'enseignement médical dans les hôpitaux, 210 millions.

Net, 0,5 milliard.
En plus pour les mesures nouvelles, 4,2 milliards.

E. — Comparaisons avec les budgets des exercices précédents.

Pour mémoire, rappelons le montant des ibudgets de fonctionne
ment des services de l'éducation nationale depuis 1919.
Année 1919: 155 milliards.
Année 1950: 145.300 millions.
Année 1051; 189.877 millions.
Année 1952: 199.538 millions.
Année 1953 : 231.900 millions.
Année 1954: propositions du Gouvernement, 235. 251. 310.000 F.
Année 1951: voté par l'Assemblée nationale, 231.215.018. 000 E.

ll. - OBSERVATIONS GÉNÉRALES

A. — Présentation du fascicule budgétaire.

Le projet de ibudget de l'année 1954 est présenté sous la forme de
deux fascicules: l'un « le vert » est le budget voté de 1953, l'autre,
« le bleu » a trait aux modifications proposées pour l'exercice 1951.

« Le vert » compte 284 pages et « le bleu » en compte 322, ce
qui fait au total un document de 600 pages. Les ICO pages en aug
mentation par rapport aux documents /budgétaires de 1953 provien
nent de l'incorporation au budget des dépenses en capital.
Signalons que depuis le dépôt de ces documents, 5 lettres rectifi

catives sont intervenues. Elles ont entraîné la modification de
75 chapitres sur 182 qu'en compte le document budgétaire et cer
tains chapitres ont été modifiés quatre fois.
Aussi nous estimons que la pratique abusive des lettres rectifi

catives qui aboutissent à bouleverser profondément un projet de
budget, tant dans sa présentation que dans son contenu chiffré, est
condamnable au point de vue examen et contrôle parlementaires.

11 vaudrait beaucoup mieux, à notre avis, fixer les prévisions de
dépenses d'après les estimations réelles imposées par les faits et les
circonstances.

Enfin la pratique des douzièmes provisoires est un pis-aller que
le Gouvernement et le Parlement devraient s'astreindre à ne pas
renouveler.

En ce qui concerne la présentation du ibudget par chapitres, nous
renouvelons nos observations faites l'an dernier: « l'étude du budget
de l'éducation nationale est rendue diffieile du fait que des crédits
qui se rapportent à 15 services différents sont parfois groupés dans
un même chapitre, sans qu'il soit possible de déterminer avec pré
cision le détail des crédits qui sont attribués à tel ou tel service.
Il serait souhaitable, à notre avis, que les chapitres qui se rap

portent à tel ordre d'enseignement ou à telle direction se suivent,
de manière qu'un examen sommaire de ces chapitres permette
d'établir rapidement l'importance des crédits attribués au service,
ainsi que leur répartition.
Citons un exemple concret: les crédits qui intéressent l'enseigne

ment technique sont répartis entre plusieurs chapitres qui sont dis
persés depuis le début jusqu'à la fin « du ibleu ». Si ces chapitres
étalent groupés, il serait plus facile de juger de l'importance des
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effectifs du personnel, de sa composition, du montant des traite
ments et des indemnités qui lui sont versés, des crédits de maté
riel, des subventions, des bourses qui sont attribués à cet ordre d en
seignement.

B. — Le vote des douzièmes provisoires.

Il faut retenir que, pour permettre le fonctionnement des ser
vices du ministère de l'éducation nationale, le Parlement a elo
amené à voter: . '
a) Le 31 décembre 1953 des crédits prévisionnels pour les mois de

janvier et février 1951;
b) Le 2 mars 1931, des crédits prévisionnels pour le mois de

mars 1931; . . ,
Rappelons que le premier projet de loi renfermait les dispositions

suivantes :

Article Ie '.

Ouverture de crédits.

Ouverture de crédits prévisionnels s'élevant à la somme de
51.370.700.0*00 F.

Ces crédits s'appliquant:
A concurrence de 30.224.857.000 F au titre 111 « Moyens des ser

vices »; .......
A concurrence de i.981. 921.000 F au titre IV « Interventions

publiques» ;
A concurrence de 2.959.329.000 F au titre V « Investissements exé

cutés par l'État »;
A concurrence de 7.201.659.000 F au titre VI « Investissements

exécutés avec le concours de l'État. — A. — Subventions et partici
pations ». „ .
Des décrets contresignés du ministre des finances et des affaires

économiques et du secrétaire d'État au budget étaient prévus afin de
procéder à la répartition de ces crédits par service et par chapitre
sur la base des propositions figurant dans le projet de loi n° 0751
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses du minis
tère de l'éducation nationale pour l'exercice 1951 et des lettres recti-
licatives qui l'ont modifié et complété.

Article 2.

Créations d'emplois.

Étaient autorisées les créations, transformations et suppressions
d'emplois prévues dans le projet de loi h° 0751 relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'éducation
nationale pour l'exercice 1951 et dans les l e 1 très rectificatives qui
l'ont modifié et complété pour prendre effet à une date comprise
entre le ler janvier et le 28 février 1951.

Article 3.

Autorisations de programme.

Il était accordé au ministre de l'éducation nationale des autorisa
tions de programme s'élevant à la somme de 56.015 millions de
francs.
Ces autorisations de programme étaient réparties par service et

par chapitre, par décret contresigné du ministre des finances et des
affaires économiques et du secrétaire d'État au (budget, conformé
ment à l'état B annexé au projet de loi n° 0751 relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'éducation
nationale pour l'exercice 1951, compte tenu des lettres rectificatives
qui l'ont complété- et modifié.

Article -1.

Dépenses effectuées sur ressources affectées.

Il était ouvert au ministre de l'éducation nationale pour les mois
de janvier et février 1951, au titre des dépenses effectuées sur res
sources affectées, des crédits prévisionnels s'élevant à la somme dj
5 millions de francs applicables au chapitre 81-71 « Arts et Lettres,
— Subvention d'équipement des théâtres privés de Paris ».
Le secont projet de loi renfermait les dispositions suivantes:

Article 1er.

Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, au titre des
dépenses ordinaires et des dépenses en capital pour le mois de mais
1951, des crédits provisionnels s'élevant à la somme de 25 mil.
liards 481.503.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence do IS. S30.795.000 F au litre III « Moyens des ser

vices » ; .....
A concurrence de 723.690.000 IF au titre IV « Interventions

publiques »; ...
A concurrence de 1.179.663.000 F au titre V « Investissements exc.

cu té s par l'État »;
A concurrence de -1.3S9.115.000 F au titre VVI « Investissements exs-

cutés avec le concours de lEtat. — A. — Subventions et participa
tions ». . .
Des décrets contresignés du ministre des finances et des affaires

économiques et du secrétaire d'État au budget procéderont à la
répartition de ces crédits par service et par chapitre, sur la basa
des proportions figurant dans le projet de loi n° 6754 relatif an
développement des crédits affectés aux dépenses du ministère de
l'éducation nationale pour l'exercice 1951 et des lettres rectificatives
qui l'ont modifié et complété.

Article 2.

Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale pour le mois de
mars 1951, au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées
des crédits prévisionnels s élevant à la somme de 2.500.000 F, appli
cables au chapitre 81-71 « Arts et Lettres. — Subventions d'équipe
ment des théâtres privés de Paris ».

C. — Quelques renseignements statistiques.

Nos effectifs scolaires.

Les effectifs scolaires en 1953 sont donnés par le tableau ci-
dessous :

Enseignement public. — Premier degré, 5.003.000; secondaire,
■129.000; technique, 303.000; agricole (second degré et sup.), 4.7»;
cours complémentaires, 228.000.
Enseignement privé. — Second degré, 201.000; cours complémen

taires, 01.000; agricole, 1.900.
Enseignement des facultés et grandes écoles. — Facultés, 14S.OOO;

grandes écoles, 23.500.
Le chiffre de quelque 6.400.000 inscriptions, obtenu en totalisant

les postes ci-dessus, est certainement inférieur à la vérité. 11 ff
tient pas compte de la totalité des élèves de l'enseignement priviS,
ni de la clientèle particulièrement difficile à saisir dans son ensem
ble des « cours par correspondance » et, non plus, de l'enseignement
post-scolaiie, notamment agricole.
En tablant sur un total général de 0 1/2 millions d'élèves et

d'étudiants de toute espèce et de tous âges," on ne devrait pas être
trop éloigné de l'exactitude.

Créations d'emplois au budget de 1951.

T.es créations d'emnlois dans le budget de 1954 sont récapitulées ci-dessous:

SERVICES

E M P L O I S

d'enseignement et auxiliaire

de l'enseignement

(adjoints d'enseignement,
surveillance).

NON ENSEIGNANTS

mais techniciens
dont le nombre

est directement fonction

des effectifs scolaires
(intendance, agents

da laboratoire, de service).

ADMINISTRATIFS

^dactylographie, secrétariat).
TOTAL

Supérieur
Deuxième degré
Premier degré

Technique
Jeunesse et sports
Bibliothèque
Archives
Arts et lettres
Architecture

Inspection

102
1.970
4.592

+ 200
1 .060

(215).

»

))

))

12

119

288

23

(2) 432
y

:il

15

4
»

»

»

(1) 400

73
»

»

2

»

5

32

2S1
2.201
5.015

+ 200
(2) d. 615
(3) (2-15)

3i
17
1
5
41

7.796

+ 200
905 518 9.279

+ 200

(!) Destinés à pourvoir_des emplois occupés dans les inspections académiques par des instituteurs
<2) Compte tenu des 45 emplois d'orientation professionnelle dont le rétablissement est proposé dans la quatrième lettre rectificative.(3) Pas d'emplois budgétaires mais des crédits renrésentant la rrirnitn^rnfinn *1« lUdUK"e'
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Les indices de traitement du personnel enseignant.

Le tableau ci-dessous fait apparaître les indices dont bénéficient certains personnels enseignants ainsi que les traitements y afférents.

DÉSIGNATIONS
INDICES ACTUELS

fixes en 19 I8.
MONTANTS DES TRAITEMENTS (1)

Professeurs, Facultés de Paris
Directeurs E. N. S
Inspecteurs généraux
Facultés de province
Professeurs agrégés (Sèvres)
Proviseur agrégé ;
Professeur agrégé
Professeur licencié ou certifié
Inspecteur primaire
Directeur C. C
Professeur C. C
Directeur école primaire
Instituteur

050-750

550-700

315-630

315-630

250-510
300-550

215-110
195-100

190-100

135-300

.Ea francs.)

1.271.000 — 1.501.000

1.Oil.000 — 1.388.000
551.000 — 1.228.000

551.000 — 1.228.000

422.000 -■ 953.000
521.000 -- 1.011.000
351.000 — 739.000
317.000 — 719.000
308.000 — 719.000

299.000 — 6 10. 000

(1) Les traitements indiqués ne comprennent aucune indemnité.

Les bourses.

Le tableau ci-dessous donne le montant des crédits Mfeclés aux bourses en 105 1 ainsi que la comparaison avec les dotations corres
pondantes <lu budget de 1953.

1953

1954

EN PLUS
siiaget

primitif.
Ire L. R. 3e L. R. 4° L. R. ue L. R. Total.

.En millions de francs.)

Supérieur
Technique
Bourses nationales
Jeunesse
Arts et lettres

2. Vil*

4.875
5.333

47
S1

2 . 9 i (j

4.925
D. 6IS

53
83

10

»

50
»

»

nu

250
»

»

1M

100
200
»

«

100

■150
»

»

3. 310

5.023
0.293

53

83

4- 3'»
+ ' 150
+ 965
+ 0
+ 2

Total ■13.232 13.G55 00 300 450 250 11 .773 1.193

III. — EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

L'Assemblée nationale a apporté des modifications importantes au
projet du Gouvernement.
En plus du vole de huit abattements indicatifs de 1.000 F, elles

a prononcé :
a) Sur la proposition de la commission de l'éducalion national'!,

quatre réductions sur quatre chapitres diirérenls. Ces réductions
s'élèvent à 1 milliard de francs et sont destinées 1 être utilisées au

chapitre 31-90 (nouveau), « Amélioration de la fonction enseignante »
(mémoire).
b) Sur la proposition de la commission des finances, un aballo-

ment de 990.000 F au chapitre 31-91 dans le but de s'opposer à la
création d'un emploi d'inspecteur général des sports.
c) Sur la proposition de M. Viatte un abattement de 100.000 F

au chapitre 31-33 pour appeler l'attention du Gouvernement sur
le fonctionnement de l'école de Crotenay (Jura).
d) Sur la proposition de M. Soustelle, un abattement de 5 millions

au chapitre 13-31 pour supprimer la subvention au monde bilingue.
Par suite de ces suppressions, les propositions du Gouvernement

se sont donc trouvées ramenées de 235.251.346.000 F à 231.215.618.000 F.
A ce moment de l'examen du budget, la situation se présentait

de la façon suivante (en milliers de francs) :

TITRE III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. Rémunération d'activité, 172 millions
288.818.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. Charges sociales,
ll.G9i.709.

4« partie. — Matériel et fonctionnement des services, 5.194.881.
5e partie. — Travaux d'entretien, 4.883.521.
6e partie. — Subventions de fonctionnement, 17.005.059.
7e partie. — Dépenses diverses, 101.350.
8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

mémoire.

Totaux pour le titre III, 214.168.311.

TITRE IV. — Interventions publiques.

3° partie. — Action éducative et culturelle, 16.809.220.
6e partie. — Action sociale. Assistance et solidarité, 1.339.976.
7e partie. — Action sociale. Prévoyance, 1.817.925.
8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

mémoire.

Totaux pour le titre IV, 20.077.127.

La répartition de ces crédits par titre se présente ainsi (en mil-
liens- de francs) :

Titre III. — Moyens des services, crédits de payement, 2tS.168.3l l.
Titre IV. — Interventions publiques, crédits de payement. 20.077.127.
Titre V. — Investissements exécutés par i'IOtat, crédite de paye

ment, 17.756.000; autorisations de programme, 23.613.000.
Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'Elat,

crédits de payement, 13.228.000; autorisations de programme,
42.808.000.

Titre VIII. — Dépenses effectuées sur ressources affectées, crédits
de payement, 30.000; autorisations de programme, néant.

Total, crédits de payement, 295.259. 163; autorisations de pro
gramme, 06. 181.000.

En outre, des dépenses s'élevant à la somme totale de 1.530 mil
lions de francs pourront être engagées en 1951 par anticipation sur
les crédits qui seront alloués en 1955.

IV. — EXAMEN PAR VOTRE COMMISSION DES FINANCES

Votre commission des finances, après avoir repoussé une motion
préjudicielle, déposée par noire collègue, M. Primet, tendant à
l'ajournement de la discussion du budget de l'éducation nationale
jusqu'à ce que le ministre ait fait connaître ses intentions en ce
qui concerne la revalorisation de la fonction enseignante, a procédé
à un examen approfondi des chapitres et des articles.

A. — Examen des chapitres.

Votre commission des finances, après avoir retenu toutes le?
modifications apportées au projet gouvernemental par l'Assemblée
nationale, vous propose de nouvelles réductions sur les chapitres
suivants :

Chapitre 31-21. — Lycées et collèges. — Rémunérations principales.

Sur ce chapitre, votre commission des finances vous propose deux
réductions indicatives de 1.000 F.

La première marque sa désapprobalion à l'égard de la procédure
adoptée lors de la discussion de l'Assemblée nationale, qui conduit
à faire, sur certains chapitres, des abattements très importante
pour pouvoir doter le nouveau chapitre 31-96 « Amélioration de
la fonction enseignante ».
S'il est vrai que de tels abattements, acceptés par le Gouverne

ment, sont compatibles avec Je bon fonctionnement des services,
ils traduisent, sans aucun doule, un manque de sincérité dans réta
blissement du projet initial du Gouvernement.
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Par ailleurs, la possibilité de transférer les économies ainsi réali
sées à un nouveau chapitre enlève toute efficacité et toute signi
fication au contrôle parlementaire.
Votre commission des finances tient donc à s'élever très neue-

ront contre de le i s errements.
La deuxième .réduction indicative effectuée sur ce chapitre marque

le désir de votre commission des finances de voir accélérer la
nationalisation des collèges afin de décharger les collectivités loca
les des dépenses très lourdes qu'elles doivent- actuellement sup
porter.

Chapitre '11-31. — Écoles primaires élémentaires.
Rémunérations principales.

A la demande de notre collègue, M. Delrieu, votre commission
des finances a effectué sur ce chapitre une réduction indicative de
d .000 F tendant ii provoquer les explications du Gouvernement sur
la politique qu'il entend suivre en Algérie en matière (l'éducation
nationale.
Votre commission des finances voudrait notamment savoir si,

ainsi qu'il en a déjà été question, l'État compte prendre à sa charge
tout ou partie des traitements des instituteurs.

Chapitre 31-35. — Écoles primaires élémentaires. — Indemnités
et allocations diverses.

Votre commission des finances a opéré une réduction indicative
de 1.000 E pour demander que soit revalorisé le traitement attaché
à la médaille des instituteurs. Fixé actuellement à 209 F par an,
celui-ci ainsi, que l'a indiqué notre collègue M. Chapalain, pourrait
être au moins porté à 500 F.

Chapitre 31-91. — Indemnités résidentielles.

En liai-on avec la réduction indicative qu'elle vous propose sur
le chapitre 31-21, votre commission des finances effectue également
■sur le chapitre 31-91 une réduction indicative de 1.000 F pour deman
der au ministre comment il entend régler intégralement le montant
des indemnités résilient ielle.s malgré l'abattement de 410 millions
qui a été effectué par l'Assemblée nationale.

Chapitre 31-93. — Services communs. — Inspection générale et
administration académique. — lndemnilés et allocations diverses.

Sur la proposition de notre collègue, M. Chapalain, votre com
mission a effectué sur ce chapitre une réduction indicative de
l.ooo F pour demander au Gouvernement d'envisager de confier
Jes fonctions de l'inspection générale de l'enseignement technique
au personnel des autres corps d'inspection générale.

Chapitre 31-95. — Hygiène scolaire et universitaire. —■ Rémunérations
et vacations du personnel médical et social.

Sur ce chapitre, à la demande également de notre collègue,
M. Chapalain, la commission a effectué une réduction indicative de
1.OOo F pour demander au ministre des explications sur l'organisa
tion des services locaux de l'iiveiène scolaire.

Chapitre 31-90. — Amélioration de la fonction enseignante.

A propos de ce chapitre, qui n'est ouvert que pour mémoire dans
le présent budget, votre commission des finances désire obtenir du
Gouvernement des explications sur l'origine et le montant des crédits
qu'il compte y affecter en cours d'exercice.

Chapitre -53-91. — Bourses nationales.

Sur ce chapitre, voire commission des finances a effectué deux
réductions indicatives de 1.000 F.

La première, opérée à la demande de notre collègue, M. Boudet,
a pour objet fie demander au Gouvernement quelles sont actuelle
ment le* conditions d'attribution des bourses nationales.
La seconde, effectuée à la demande de nos collègues représen

tant les Français de l'étranger, tend à inviter le Gouvernement à
modifier le libellé de l'article 4 de ce chapitre de la manière sui
vante: « Bourses aux enfants français résidant à l'étranger fréquen
tant des établissements français d'enseignement ».

Chapitre GG-31. — Subventions d'équipement pour les établissements
du premier degré (loi de programme).

Sur les crédits de payement inscrits à ce chapitre, votre commis
sion des finances a opéré une réduction indicative de 1.000 F pour
demander au Gouvernement de prendre toutes dispositions utiles
en vue de faciliter l'installation de terrains de sports ou de jeux en
même temps que sont construits des locaux scolaires.
Une telle procédure permettrait de développer l'équipement d'édu

cation physique, équipement dont l'insuffisance a été, cette année
encore, dénoncée par notre collègue M. Debu-Bridel, rapporteur
spécial du budget de la jeunesse et des sports.

Chapitre 66-90. — Subventions d'équipement social.

Votre commission des finances a effectué une réduction indica
tive de 1.000 F sur les crédits de payement inscrits à ce chapitre
afin d'appeler l'attention du Gouvernement sur le problème des
cantines scolaires.
Il importe que l'État facilite la tâche des collectivités locales en

mettant à leur disposition des crédits suffisants pour la construction
des cantines scolaires dont l'importance s'impose plus que jamais.

B. — Examen des articles.

Votre commission des finances n'a apporté au texte voté par
l'Assemblée nationale que deux niiiilificalions concernant, l'une
l'article 0, l'autre, l'article 13 quin/jues.

Article o.

Cet article, dans la rédaction adoptée par- l'Assemblée nationale,
prévoit la création d'écoles du premier degré avec inlernat en faveur
d'enfants de mariniers qui, par suite de leur vie nomade, éprouvent
les plus grandes difficultés à assurer i leurs enfants une instruction
suffisante. , ,, .
Faisant suite à une observation qui avait été présentée par le

ministre de l'éducation nationale lors de la discussion en première
lecture devant l'Assemblée nationale, votre commission des finances
vous propose d'étendre celte possibilité de création en faveur des
enfants dont les parents ont une profession nomade ou dont la famille
est dispersée.

Article 13 qtiinquies.

Cet article a été introduit par l'Assemblée nationale.
11 permet de rétablir par décrets en faveur de certains chapitres-

dont notamment celui concernant l'amélioration de la fonction ensei
gnante — les abattements réalisés par le Parlement.
A ce texte, votre commission des finances propose deux modifi

cations; d'une part, elle estime que le rétablissement des crédits ne
doit pouvoir s'opérer qu'après l'avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et l'avis de la commission des
finances du Conseil de la République; d'autre part, elle considère que
le rétablissement ne doit en aucun cas s'opérer au profil des chapi
tres sur lesquels les réductions ont été effectuées.
Ce rapport relatif au développement des crédits Affectés aux

dépenses du ministère de l'éducation nationale est un rapport très
incomplet.

11 est difficile d'en être autrement quand on saura que, selon une
tradition qui tend A devenir une règle, la commission des finances el
le rapporteur n'ont pu disposer que d'un délai extrêmement réduit
entre le moment où le débat s'est terminé à l'Assemblée nationale

et celui où, obligatoirement, il s'est ouvert au Conseil de la Répu
blique.
Néanmoins nous nous sommes astreints à fournir aux membres

du Conseil de la République les principales données du problème
financier qui est soumis à leur examen.
Nous nous excusons, en raison du peu de temps dont nous avons

disposé, si la documentation mise entre leurs mains est moins
complète qu'ils l'auraient souhaitée et que nous l'aurions désirée
nous-même.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances
vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1"'. — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, au
titre des dépenses ordinaires, pour l'exercice 195i, des crédits s'Oie-
vant à la somme de 232.731.815.000 F.

Ces 'crédits s'appliquent:
A concurrence de 212.057.755.000 F, au titre III : « Moyens des

services » ;
Et, à concurrence de 20.077.090.000 F, BU titre iV .< Interventions

publiques», conformément à la répartition, par service et par dia-
pitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. -- Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale pour

1954, au titre des dépenses en capital, des crédits s'élevant à la
somme de 00.9S3.99S.000 F et des autorisations de programme s'éle
vant a la somme de 00. ls1 millions de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État », à co»

rence de: 17.756 millions de francs pour les crédits de payement et
de 23.013 millions de francs pour les autorisations de programme,
conformément à la répartition par service et par chapitre figurant
à 1 état li annexé à la présente loi;
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de

lui tat », à concurrence de 43.227.998.000 F pour les crédits de
payement et de 42. SOS millions de francs pour les autorisations
de programme, conformément à la répartition par service et par
chapitre figurant à l'étal B annexé -à la présente loi.
n-r T"t i 5 '- ministre de l'éducation nationale pouf

au ,\itre des dépenses effectuées ,sur ressources affectées, des
crédits s élevant à la somme de 30 millions de francs applicable
au titre in : « Dépenses effectuées sur ressources affectées »,
conformément & la répartition par service et par chapitre figurant
a i état C annexé à la présente loi.
Art. 4. Le ministre de l'éducation nationale est autorisé

engager en I.OJ, par anticipation sur les crédits oui lui seront
exerclee 1955 des dépenses s'élevant à la somme

totale de l.y,;0 millions de francs et réparties par service et par
chapitre conformément à l'état D annexé A 'ia présente loi.

~ L école normale supérieure (rue d'Ulm), l'école normale
supérieure de jeunes filles (boulevard Jourdan) et les écoles nor-

f-e s?'n t-Cloud et de Fonlenav-aux-Koses sont des
nomic fimnciôre investis de la personnalité civile et de l'outo-

Jnscr'ts au budget de l'éducation nationale pour les
3 ; Personnel et de matériel des établissements en cause

tion désormais attribues à ces organismes sous forme de siibïtn-
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Un discret pris sur le rapport du ministre de l'éducation natio
nale, du ministre des finances et des affaires économiques el du
secrétaire d'État au budget, déterminera les conditions d'application
du présent article.
Art. 6. — Les écoles du premier degré avec internat réservées aux

enfants de parents exerçant des professions nomades ou de familles
dispersées soumis à l'obligation scolaire sont créées ou supprimées
par décret contresigné du ministre de l'éducation nationale, du
ministre des finances et des affaires économiques et du secrétaire
d'État au budget.

' Un décret pris dans les mêmes formes fixera l'organisation de
ces établissements ainsi que les règles d'administration et de comp ta-
bilité qui leur seront applicables.
Art. 7. — Le deuxième alinéa de l'article 21 de la loi n° 53-80 du

7 février 19.">3 est modifié comme suit :
« Cette procédure sera applicable du 1er janvier 1950 au 31 décem
bre 1958. »

Art. 8. — Les dispositions des lois des 13 juin, 2 et 10 juillet
1S50 et de l'article 151 de la loi de finances du 30 juin 1923
relatives aux cessions gratuites d'objets d'art provenant de la
manufacture nationale de Sèvres sont abrogées.

.Des attributions gratuites d'objets de Sèvres uourront être etlec-
tuées par voies d'arrétés signés du ministre chargé des beaux-arts
pour :
Les cadeaux du Président de la République et du ministre chargé

des beaux-arts ;
Les besoins de la présidence de la République et de la prési

dence du conseil des ministres;
L'aménagement des hôtels ministériels, des hôtels diplomatiques

à l'étranger, des hôtels des présidents des assemblées prévues par
la Constitution et des cabinets des chefs des grands corps de
l'État.

Art. 9. — L'article 2 de la loi du 21 décembre 1880 est ainsi
complété :

« Toutefois, des internats de lycées de jeunes filles pourront étie
nationaux. »

Art. 10. — A partir d'une date qui sera fixée par décret pris en
forme de règlement d'administration publique, et selon des moda
lités à définir dans ledit décret, les traitements et indemnités des
personnels enseignant, technique et administratif des écoles prépa
ratoires et des écoles de plein exercice de médecine et de phar
macie, sont pris en charge par l'Elat et imputés sur les crédits ins
crits à cet effet au budget du ministère de l'éducation nationale.

• La présente mesure devra intervenir au plus tard le 1«-" novem
bre 1951.

Art. 11 — .

Art. 12. — Les établissements d'enseignement de la direction géné
rale de la jeunesse et des sports sont des établissements publics de
l'Elat, dotés de la personnalité civile et de l'autonomie financière.
lies décrets contresignés par le ministre de l'éducation natio

nale, le ministre des "finances et des affaires économiques, les
ministres chargés du budget et de la fonction publique, fixeront
l'orcanisalion de ces établissements ainsi que les règles d'adminis
tration et de comptabilité qui leur sont applicables.
Art. 13. — A dater de la promulgation de la présente loi, le

musée ;j i-ô I ;i gogiq u e et les services pédagogiques et techniques qui
lui sont rattachés, notamment la bibliothèque, la cinémathèque et
la phonothèque centrale de l'enseignement public, formeront un
établissement public d'éducation, de documentation et de recherche,
jouissant de la personnalité civile et de l'autonomie financière.

iLe réuime administratif et financier de cet établissement sera
précisé par décret contresigné du ministre de l'éducation nationale,
du ministre des finances et des affaires économiques et du secré
taire d'Elal au budget.
Art. 13 bis. — Il est créé un centre d'éducation de plein air,

doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière, pour
la préparation d'instituteurs et d'institutrices au certificat d'apti
tude ii l'enseignement dans les écoles de plein air.
Art. 13 ter. — L'article 90 de la loi de finances du 16 avril 1930

régissant l'octroi du tarif postal préférentiel, est ainsi complété:
« Les journaux scolaires publiés et imprimés sous la direction et

la responsabilité des instituteurs dans le but d'éduquer les enfants
et de renseigner sur la vie et le travail de l'école les parents
d'élèves et les écoles correspondantes bénéficient du tarif préfé
rentiel. »

Art. 13 quater. — Le ministre des finances et des affaires écono
miques est autorisé à donner à bail, pour une période supérieure
à 18 ans, au département de la Seine, les terrains et immeubles,
propriété de l'État, sis 49, avenue Daumesnil, à Saint-Mandé.
Art. 13 quinquies. — Les abattements réalisés par le Parlement

sur les crédits proposés par le Gouvernement au cours de la dis
cussion de la présente loi feront l'objet avant le 1er juin 1951 à due
concurrence de rétablissement par décrets pris sur le rapport du
ministre des finances et des affaires économiques, après avis
conforme de la commission des finances de l'Assemblée nationale
et après avis de la commission des finances du Conseil de la Répu
blique.
Ces décrets ne pourront intervenir qu'au bénéfice des chapitres

relatifs aux bourses, à la recherche scientifique, à l'amélioration de
la fonction enseignante.
Art. 14. — Les crédits ouverts au ministre de l'éducation natio

nale, au titre des dépenses en capital, pour l'exercice 1951, pour
ront faire l'objet de transferts de chapitre à chapitre par arrêté
pris sous la signature du ministre des finances et des affaires

économiques, du ministre de l'éducation nationale et du secré
taire d'État au budget, après avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et après avis de la commission
des finances du Conseil de la République.

Art. 15. — Les articles 2, 3 et 4 de la loi de finances pour
l'exercice 1951 n° 53-1308 du 31 décembre 1953 sont remplacés par
les dispositions suivantes:

« Art. 2. — il est ouvert aux ministres pour les dépenses ordi
naires des services civils en 1951, des crédits dont le montant est
fixé globalement à 1.011.079.250.000 F.

« Ces crédits s'appliquent:

« A concurrence de 2 55. 143.631.000 F, au Titre Ier (Dette publique
et dépenses en atténuation des recettes) ;

« A concurrence de 7. 817. 678.000 F, au Titre II (Pouvoirs publics);
« A concurrence de 7S6.859.637.000 F, au Titre III (Moyens des ser

vices) ;
« A concurrence de 570.928.301.000 F, au Titre IV (Interventions

publiques),
« conformément h la répartition par chapitre qui en est donnée par
les lois relatives au développement des crédits affectés aux dépen
ses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951. »

« Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses en capital
des services civils en 1951, des crédits dont le montant est fixé à
608.123.893.000 F.

« Ces crédits s'appliquent:
« A concurrence de C0.808.860.000 F, au titre V (Investissements

exécutés par l'Étal) ;
« A concurrence de 132.912.033.000 F au titre VI (Investissements

exécutés avec le concours de l'État. — A. — Subventions et partici
pations) ;

« A concurrence de 101.7S3 millions de francs, au titre VI (Inves
tissements exécutés avec le concours de l'État. — B. — Prêts et
avances) ;

« A concurrence de 312.620 millions de francs, au titre VII (Répa
rations des dommages de guerre),
« conformément à l'a répartition par chapitre qui en est donnée par
les lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
des services civils pour l'exercice 1954 ».

N Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, au titre des services civils,
pour les dépenses effectuées sur les ressources adectées (titre VIII),
des crédits dont le montant est fixé à 45.627 millions de francs,
« conformément à la répartition par chapitre qui en est donnée par
les lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
des services civils pour l'exercice 1951 ».

ANNEXE N ° 204

(Session de 1951. — Séance du 7 avril 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant la loi du 27 mars 1883 portant
organisation de la juridiction française en Tunisie et étendant à la
Tunisie l'article 2 de l'ordonnance n» 45-2565 du 30 octobre 1915,
par M. Gaston Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs. le projet de loi qui 'vous est soumis a été
adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance du 12 février 1951,
au terme d'un débat restreint.

Une opposition avait été faite .préalablement au vote sans débat
que souhaitait 'la commission des affaires étrangères de l'Assemblée
nationale. IBUe émanait de M. îtosenhiatt.

Si l'on se réfère aux débats (J. O., Assemblée nationale, 2e séance
du 12 lévrier 1954) on observe que l'intervention de M. lîosenblatt
n'a été traite qu'à l'occasion de la mise aux voix de l'ensemble du pro
jet et qu'elle ne se proposait pas autre chose qu'une explication de
vote.

A lire cette explication on a l'impression .que les préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire étaient sans fondement tout
au moins eu égard à l'objet du texte qui était soumis au scrutin.
En effet, le projet de loi dont il «'agit, a pour but d'étendre la

compétence des juges de paix de Tunisie, qui était restée très infé
rieure aux taux de celle des juges de paix de la métropole et de
l'Algérie.

line extension de compétence de cette juridiction est toujours
souhaitable, car elle ne peut avoir que des effets de simplification et
d'économie pour les justiciables.
On voit mal en quoi elle pourrait permettre l'aggravalion de la

répression. iiien au contraire, on peut admettre qu'elle amenuise,
dans une certaine mesure, les conséquences de celle-ci, tout au moins
sur le plan pénal.

C'est la raison pour laquelle votre commission de la justice émet
un avis favorable à l'adoption du projet de loi.

(1) Voir: Assemblée nationale- -(2« législ.), n»' 3360, 5203 6197 , 7023
et in-S» 1180; Conseil de la République, n»s 43 et 169 (année (1951).
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ANNEXE N 0 205

(Session de 195A. — Séance du 7 avril 4>55.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier l'article i dc «a loi n» 53-225 du 20 mars Woi relative a la
commémoration de l'armistice du 8 1945>. A7^Bi^V3nn'^n de
président de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil de
la [République (l). - (Renvoyée a la commission de lintw«Jir
[administration générale, départementale et communailt, Al DLrjtj.)

Paris, le 5 avril 195i.

Monsieur le président,
Dans sa séance du i«* avril mi, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi tendant à moditier l'article - do la loi n°
du 20 mars 1953 relative à 4a commémoration de 1 armisuce du

Conformément aux dispositions de 1 article 20 de la Constitution,
j'ai d'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce tte
proposition de loi, dont je ous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République. ,

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina diaute considé

ration. ... ,
Le présidait de l'Assemlilee nationale,

Signé: AXMSÉ LE TKOQUEH.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PillOPOSITION j)E LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi n° 53-225 du 20 mars 1953 est
modiiié comme suit:

« Le 8 mai sera jour férié. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le '1er avril 1054.

Le président,
Signé : ANoitÉ LE T«OQtr.n.

ANNEXE N ° 206

(Session de 1951. — Séance du 7 avril 195 J.) .

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi
n" 10-2339 du 21 octobre 1916 portant réorganisation des conten
tieux de la sécurité sociale et de la rtwtualité sociale agricole,
par M. Georges Boulanger, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n° -15-2154 du 19 octobre 1915
sur les assurances sociales avait posé un certain nombre de règles
concernant le contentieux des assurances sociales du régime général.
La loi n» 40-2339 du 21 octobre 1910 a eu pour objet de modi

fier, en tenant compte des lumières de l'expérience, les règles de ce
contentieux. Mais cette loi a également organisé le contentieux de
la mutualité sociale agricole suivant des principes rappelant le
contentieux du régime général.
Toutefois, sur un point particulier, ce parallélisme n'a pas été

respecté, et l'on peut supposer que ce défaut d'harmonie est le lait
d'une omission du législateur et non d'une volonté de prévoir des
règles dillérentes de contentieux.
En effet, le cinquième alinéa di paragraphe a) de l'article 1er

de la loi du 24 octobre 1910 a prévu la possibilité du recours en cas
sation pour les décisions de la commission nationale d'invalidité
prévue à l'article 52 du 19 octobre 1915.
La référence à cet article a pour effet de n'appliquer la possibi

lité de recours en cassation qu'aux assurances sociales du régime
général.
Aucune disposition analogue n'est prévue concernant les déci

sions de la commission nationale agricole d'invalidité.
Le résultat de cette absence de texte a été que jusqu'à ce jour

la possibilité du recours en cassation est controversée, ce qui nuit
à la bonne application de la législation sur les assurances sociales
agricoles.
Le projet qui vous est soumis a pour but de pallier cet inconvé

nient en prévoyant une disposition analogue à celle en vigueur
concernant les assurances sociales du régime général.
Votre commission de l'agriculture vous demande de donner un

avis favorable au texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le cinquième alinéa du paragraphe a) de
l'article Ie1' de la loi n« 46-2339 du 21 octobre 1916 portant réorgani
sation du contentieux de la sécurité sociale et de la mutualité
sociale agricole est modifié comme suit:

« Les décisions de la commission nationale prévue à l'article 52
de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1915 sur les assurances
sociales et les décisions de la commission nationale agricole d'in
validité et d'inaptitude au travail sont susceptibles de recours devant
la cour de cassation. »

ANNEXE N ° 207

(Session de 195 i. — Séance du 7 avril 19H.)

H VPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission des
affaires économiques des douanes et des conventions commer
ciales a la suite de la mission etrectuée par une délégation do
la commission aux Pays-Bas, par MM. Rochereau, Bardon-Damar
zid, Philippe d'Argenlieu et Charles Durand, sénateurs.

AVANT - PROPOS

Le présent rapport rend compte de la mission d'information effec
tuée aux 'a ys- (sas par une délégation de la commission des affaires
économiques du Conseil d'e la République du 20 au 27 septembre
1953. Conduite par M. Rochereau, président de la commission des
affaires économiques, la délégation était composée de MM. Bardon-
Damarzid, vice-président, d'Argenlieu et Charles Durand.
Cette mis-don a eu pour objet essentiel d'étudier dans quelles

conditions les .Pays-Iïas procédaient à l'aménagement de leur terri.
toire à la fois du point de vue agricole, par la récupération des terres
sur la mer 1« remembrement, l'aménagement, la bonification et la
conservation des sols et du point de vue industriel par décentrali
sation ou nouvelle localisation des entreprises industrielles.
La délégation s'est également attachée à étudier les répercussions

de l'aménagement du territoire sur les mouvements et l'implantation
de la population. Enfin, elle a fait porter son attention sur l'orga
nisation de la distribution commerciale, celle des fruits et légumes
notamment, et sur celle du commerce de gros. Elle a fwris contact
également avec le bureau central de statistique de la Itaye.
En dépit de la brièveté de son séjour et grâce A l'organisation

parfaite du voyage dont le programme avait été établi par les auto-
irités qualifiées des Pays-Bas en liaison avec les services diploma
tiques. français et avec l'ambassade des Pays-Bas à Paris, la délé
gation a pu se rendre compte sur place des études et des travaux
nécessités par l'assèchement du polder du nord-est ou le remem
brement de l'île de Walcheren et consacrer cependant un temps
suffisant aux exposés Généraux tels que ceux qui lui ont été faits
au « Ri jksdienst voor het Nationale Plan » (service officiel pour le
plan national) et aux visites du laboratoire hydrologique de Délit,
des organismes de ventes aux enchères de fruits et légumes eveilingt.
du « Groothandelsgebouw » (centre de bureaux de commerce en
gros) de Rotterdam" et même de la raffinerie de pétrole de Rotterdam-
Pernis (RoyabDutcli-Shell) . ,
La délégation a pu également prendre contact aveo demi-

nen tes personnalités du Parlement, du gouvernement, de l'adminis
tra lion et de la profession. Elle ne saurait trop remercier ces person
nalités pour l'accueil qu'elles lui ont réservé et pour l'obligeance
avec laquelle elles ont facilité son information et la bonne organi
sation du voyage.

Itinéraire et pror/ramme du séjour de la mission.

Dimanche 20 septembre:

Départ de Paris à 16 heures 45.
Arrivée à l'aérodrome d'Amsterdam-Schiphol à 13 heures 50.
Arrivée à la Haye à 21 heures

Lundi 21 septembre:

Visite du polder du Nord-Est.
S heures 30: départ de la Haye.
Il heures: arrivée à Zwolle.
La délégation, accompagnée à partir de la Haye par M. Gcetheer

du ministère de l'agriculture des Pays-Bas, est reçue à £\volle à la
direction des travaux du polder du Nord-Est, par MM. Otten et
ltvlaarsdam. Après un exposé général fait par M. Otten et un exposé
technique fait par M. Rylaarsdam, la délégation visite le polder du
Nord-Est.

Mardi 22 septembre:

9 heures 30: la délégation est reçue par M. Vink, directeur da
« Rijksdienst voor iet Nationale Plan » (service officiel pour le plan
national). . , „
lElle y entend successivement trois exposés: le premier fait psr

M. Vink sur les conditions générales d'aménagement du territoire
aux Pays-Bas, le second par M. Iloekstra sur la décentralisation de
l'industrie en rapport avec les problèmes démographiques aux Pays-
Bas. le troisième fait par M. Kusters sur les problèmes de concen
tration et de décentralisation de l'industrie néerlandaise.
L'après-midi, la délégation visite le « Waterloopkundig Labora-

toriurn » (Laboratoire hydrologique de Delft) où elle est reçue par
M. le professeur Thysseii. «

Mercredi 23 septembre :

9 heures: départ pour Rotterdam. ,
La délégation est accompagnée de M. Opstelten, du bureau centrai

pour les ventes aux enchères de légumes et fruits aux Pays-Bas.
La matinée est consacrée à la visite de deux « veiling » (ventes

aux enchères) de légumes et de fruits à Rotterdam.
L'après-midi est consacrée à la visite du bureau central de la

statistique où la délégation est reçue par M. le professeur Werslege,
directeur général adjoint au bureau central, M. Ignatius, chef de a
division pour la statistique agricole, et M. Van Ilout, attaché à la
même division.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) , n os 61sG, 7991 et in-8° 1300,
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 0994, 7 052 et in-3 c

1206; Conseil de la République, n» 82 (année 1951).
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Jeudi 21 septembre:
8 heures: départ pour la province de Zélande.
La délégation est accueillie, à 10 heures, à Krabbendyko par

M. Nooteboom, directeur de la vente coopérative des fruits de celte
commune, M. C. Van den Berg, directeur de la recherche agro
nomique en Zélande, et M. Schlingemann, secrétaire général des
associations des agriculteurs de Zélande.
Au cours de la journée, la délégation visite successivement les

travaux de restauration en cours à Kruiningen, région submergée
par l'eau salée à la suite du fléau du 1er février 1953, et les travaux
de remembrement de l'île de Walcheren.

Vendredi 25 septembre:
9 heures: départ pour Rotterdam.
9 heures 30: visite du « Groothandelsgeboinven t (Centre de

bureaux de commerce en gros).
La délégation est accueillie par MM. Westerborg et Vollemans.
L'après-midi, visite de la raffinerie de pétrole de la Bataafsche

Petroleum Maatschappij (Royal Dutch Shell) à Perais.
La délégation est accueillie par MM. Pel, fondé de pouvoir, Otto,

directeur adjoint technique, Ernste, directeur, Soest, chef de récep
tion, et Van lleel, chef de l'industrie chimique.
La délégation rejoint ensuite La Haye où elle est reçue par

M. Jonkman, président de la première chambre du parlement, M. le
professeur W. Rip et M. I. In'tveld, sénateurs.

Samedi 26 septembre :
Journée consacrée à Amsterdam.

Dimanche 27 septembre
Retour en France.

INTRODUCTION

SITUATION DÉMOGRAPHIQUE ET STRUCTURE ÉCONOMIQUE
ET POLITIQUE DES PAYS-BAS

1° Situation démographique.

La population néerlandaise s'accroît rapidement. En 1800, la
Hollande comptait 2.100.000 habitants; elle en compte, en 1953,
10 millions et demi. En un siècle et demi, la population a donc
quintuplé.
Cet accroissement rapide de la population, jouant sur un terri

toire très réduit dont la superficie est légèrement inférieure à
31.000 kilomètres carrés (superficie de la France : 550.000 kilomètres
carrés), place les Pays-Bas en tète des pays de l'Europe pour la
densité de la population avec 319 habitants au kilomètre carré et
ili au kilomètre carré de terre cultivée. Il est bon de rappeler
que la densité au kilomètre carré est de 280 en Belgique, 206 en
Grande-Bretagne, 196 en Allemagne occidentale, 112 en Suisse, 98 au
Danemark, i;> en France et 19 aux Etats-Unis. La densité actuelle
des Etats-Unis représente h peu près la densité moyenne pour le
monde entier. Si la population des Etats-Unis était aussi dense
que celle des I'ays-Bas, on y compterait plus de 2 milliards d'ha
bitants alors qu'elle n'est actuellement que de 150 millions environ.
Cette progression rapide de la population est duc à une forte

natalité (taux de natalité en 1950: 23 p. 1000) jointe à une faible
mortalité (taux de mortalité en 1918: 7,5 p. 1000). Il faut d'ailleurs
reconnaître que ce faible taux de mortalité est fonction, en partie,
du taux élevé de la natalité. En effet, si, par suite d'une natalité
élevée, les classes d'Age jeune d'une population ont un effectif
nombreux, la mortalité de la population est naturellement basse.
Cette évolution démographique des Pays-lias est due au dévelop

pement favorable des conditions sociales et hygiéniques dans les
quelles vivent les Néerlandais.
Si l'on fait un pronostic d'avenir d'après l'évolution de la situation

actuelle, on constate que, avec sa natalité de 23 p. 1000 et sa mor
talité de 7,5 p. 1000, l'excédent de naissance de 15 p. 1000 se traduit
par une augmentation annuelle de la population de 150.000 unités.
Il est évident qu'un pareil accroissement naturel de la popu

lation a une répercussion sur l'économie du pays, que ce soit sur le
plan d'un potentiel de main-d'œuvre en progression constante ou
sur celui de la pénurie de terres cultivables.
Il faut ajouter que cet accroissement annuel de 150.000 unités

est supérieur ii la capacité d'absorption de l'économie néerlan
daise, d'où la nécessité pour les Pays-Bas de pratiquer, en accord
avec les pays étrangers, une politique d'émigration organisée.

2° Structure économique des Pays-Bas.

Vu l'étendue limitée des terres cultivables dont peut disposer
chaque habitant (24 ares par habitant), il est clair que tous les
Hollandais ne sauraient vivre de l'agriculture dans un pays qui est
l'un des plus peuplés du monde.
Certes, l'agriculture, l'horticulture et l'élevage sont exercés aux

Pays-Bas d'une façon intensive, de sorte que les rendements sont
très élevés. Toutefois, ces trois sources de revenus ne pourraient
pas fournir à la population des Pays-Bas un niveau de vie conve
nable.

Sans doute s'efforce-t-on d'augmenter la superficie des terres
cultivables en créant notamment des polders dans le Zuyderzée ; il
n'en reste pas moins que la population néerlandaise doit orienter
son activité vers d'autres secteurs que le secteur agricole.
Si l'on examine les ressources du sous-sol, on constate que seul

le sel se trouve dans le sol néerlandais en quantité suffisante pour
pourvoir aux besoins de la population et laisser, en outre, un impor
tant excédent pour l'exportation. Les autres produits minéraux que
renferme le sous-sol, tels que le charbon et le pétrole, ne s'y
trouvent pas en quantité suffisante pour couvrir la totalité des
besoins du pays.

Minéraux extraits du sous-sol néerlandais.

(En milliers de tonnes.)

Charbon : 1910. 8.311; 1917, 10.101; 1918, 11.032; 1919, 11.705; 1950,
12.217- 1951 12.124.

"Sel :' 1910, ' 1SÏ"; 19-17, 211; 1918, 219 ; 1919, 330: -1950, 413; 1951, 481.
Pétrole brut: 1910, 63; 1917, 213; 1918, 490; 1919, 621; 1950, 705;

1951, 714.
Comme ces sources primaires sont manifestement insuffisantes,

il résulte que la vie économique du pays devra s'appuyer sur
d'autres ressources: le commerce, les transports et, de plus en
plus, l'industrie.
Ces trois sortes d'activités sont, avec l'agriculture, les principales

sources de prospérité des Pays-Bas.
Lors du recensement de 1947, la population active des Pays-Bas se

répartissait comme suit, d'après le genre d'activité qu'elle exerçait:

Classification de la population active par profession au 31 mars 1947.

Industrie, 1.427.919; 36,8 p. 100.
Agriculture, 757.70 19,3 p. 100.
Pèche et chasse, 12.464; 0,3 p. 100.
Commerce, 505.546; 12,6 p. 100.
Trafic, 340.857; 8,8 p. 100.
Crédit, banque, assurance, 68.0G7 ; 1,7 p. 100.
Divers, 753.890; 20,5 p. 100.
Depuis le recensement de 1917, la répartition de la population

par profession a subi certaines modifications, de sorte qu'en 1950
41 p. 100 de la population totale des Pays-lias travaillaient dans
l'industrie et 16 p. 100 seulement dans l'agriculture, le reste de la
population étant réparti entre les autres secteurs de la vie écono
mique.

3» Structure politique et administrative.

Le système politique des iPays-Bas est basé sur une monarchie
constitutionnelle à régime parlementaire. La royauté y est incarnée
par la maison d'Orange-Nassau.
Le pouvoir législatif est exercé par « la Couronne » (la reine et

ses ministres) de concert avec la représentation nationale. Celle-ci
est constituée par deux chambres qui forment ensemble les Etats
généraux. La première chambre compte cinquante membres, la
seconde chambre en compte cent. Les membres de la prein.ère
chambre sont élus par les Étals provinciaux, ceux de la seconde
•chambre au sutfrage universel suivant le système de la représen
tation proportionnelle. Il s'ensuit que les sièges sont distribués pro
portionnellement au nombre de voix que les divers partis politiques
ont o) le nues dans l'ensemble du pays. Les élections à la première
chambre, par les Etats provinciaux, se font au>si suivant le syslème
de la représentation proportionnelle. Ainsi, sa physionomie politique
correspond à peu près à celle de la seconde chambre. Celte dernière
a le droit de présenter des amendements et de déposer des projets
de loi, prérogatives que n'a n'a pas la première chambre. Les deux
cliuoJbres oni chacune le droit d'enquête et d'interpellation.
Tous les sujets néerlandais qui résident sur le territoire dit

royaume en Europe ont le droit de vote dès quMls ont atteint l'âge
de vingt-trois ans, à moins qu'ils n'en aient oie privés à la suite
d'une condamnation de droit commun ou pour faits de collaboration
avec, l'ennemi au cours de la dernière «guerre.
Tout Néerlandais qui a atteint l'âge de trente ans cst-élligihle aux

Etats généraux.
Remarquons que la fonction parlementaire, notamment dans la

première chambre (sénat), est essentiellement honorilique, le « jeton
de présence » attribué fi chaque séance aux participants constituant
bien plus une indemnité de déplacement qu'un mode de rémuné
ration.

Le pouvoir exécutif repose cuire les mains de la reine et de ses
ministres, consiituant enseni'ti<ie « la Couronne ». La reine ne peut
être mise en -cause; les ministres sont responsables devant les Étals
généraux.

Chaque année, le troisième mardi de septembre, la reine ouvre
la session des Etats généraux. Dans le « discours du trône » pro
noncé à celle occasion, le gouvernement développe le programme
qu'il a l'intention de réaliser au cours de la session qui vient dc
s'ouvrir. Celte assemblée- solennelle des deux chambres réunies ft
la llaye est présidée par le président (le la première chambre et
se tient dans la » Htidderzaal » (salle des chevaliers), dont la cons
truction fut entreprise vers 1250, sous le règne de Guillaume 11 de
Hollande.

En dehors du contrôle de la politique du gouvernement, la tâche
principale -qui incombe aux deux chambres (Etats généraux) est
d'ordre législatif; conformément à l'article 112 de la Constitution,
elles accomplissent cette tache en collaboration avec la reine. On
trouvera en annexe un tableau schématique du cheminement que
doit suivre tout projet de loi avant d'être finalement voté, ratitié
et publié au Jovrnul officiel (1).

Le « iaad van State » (conseil d'État), qui >«t un collège essen
tiellement consultatif, doit notamment être conulté au sujet de tout
projet de loi ou dc mesure .gouvernementale d'ordre général; ce
collège est également entendu en cas de litiges d'ordre administrant
dont "la décision est du ressort de la 'Couronne. Son avis doit aussi
être pris lors de décisions comportant relus d'introduction de dis
positions provinciales et d'abrogalion de règlements émanant des

- Etats provinciaux, des Etats députés ou des conseils municipaux.
Finalement, ce collège peuf être consulté au sujet de toutes les

l) Voir annexe 1.
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questions d'intérfl général ou particulier, chaque lois que la Cou
ronne le juge utile, et il peut également soumettre a 1a Couronne
des propositions de caractère législatif ou administratif (sur
deAuVV't ys- Bas , le pouvoir judiciaire s'exerce en toute indépen
dance. .La première autorité judiciaire est la « iloge Raad der \eder -
landeu ». (liante cour) ; élie doit veiller 'à 1 application de la- justice
et tout spécialement contrôler la légalité des sentences rendues par
les magistrats subalternes. La haute cour est compotente pour cas
ser les sentences qui auraient été rendues en violation -dc la loi,
ou à la suite d'une interprétation vicieuse de cette aerniôre, de
même aussi en cas de négligence des formalités prescrites sous
.peine de nullité et d'abus de pouvoir judiciaire. La haute cour est
également juge en premier et en dernier ressort en cas de îouai-
ture on de faute professionnelle commise, par exemple, par un
ministre ou. un membre des Ltats généraux. .
Au-dessous de la haute cour se trouvent les cours de justice, au

' nombre de cinq, les tribunaux d'arrondissement ou de -première-
instance (19) et les justices de paix (62). .
Au point de vue administratif, les Pays-Bas sont divisés on onze

provinces, administrées par les Etats provinciaux, les députés pro
vinciaux et un commissaire de la reine. Les Elats provinciaux —
dont les membres sont élus, comme ceux de la seccmae chambre,
au suffrage universel, sur la- base de la représentation proportion
nelle — constituent une sorte -de re-presenlation nationale a
l'échelle provinciale. Ils choisissent dans leur sein les membres du
collège des députés- provinciaux qui fonctionne comme organe exé
cutif de la province. Le commissaire -de la reine est le représentant
de la couronne sur le territoire de la province; c'est par la cou
ronne qu'il est investi et destitué. En vertu de la 'Constitution, les
Etats provinciaux sont compétents pour prendre des dispositions
concernant l'intérêt provincial. , , ,
Les communes, au nombre d'un millier environ, sont administrées

à l'échelle supérieure par un conseil municipal qui est élu- au suf
frage universel du premier degré et qui a le droit de prendre des
arrêtés. La -gestion quotidienne des atfaires de la commune est
confiée au collège du bourgmestre et des échevins, ces derniers sont
élus par le conseil municipal qui les choisit dans son sein tandis
que le bourgmestre est nommé par la couronne.

Cn.u'iTïïi; l' 1'

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

L'aménagement du territoire, ou « l'aménagement de l'espace »,
selon le vocable employé par les Hollandais, est la technique de mise
en valeur et de développement d'unités territoriales naturelles ou
politiques et de l'utilisation optima des ressources pour le plus grand
bénéfice des populations.

i. — Considérations générales
sur « l'aménagement de l'espace » aux Pays-Bas.

« Dieu créa le monde à l'exception des Pays-Bas que les Hollan
dais ont créé eux-mêmes ». cette déclaration altribuée à Napoléon Ier
fait mieux saisir, sur un ton humoristique, le fait -que 1;c de la
superficie totale des Pays-Bas a été asséché depuis le treizième siècle
et que plus de 200.000 hectares de -polders sont encore en cours
d'assèchement.
Sur une superficie totale des Pays-Bas de 4 millions d'hectares,

on compte 670.000 hectares couverts d'eau. Il reste donc 3.330.000 hec
tares dont 1.710.000 seraient inondés à défaut du système de digues
maritimes et fluviales et dont 570.000 ont été asséchés depuis le
treizième siècle.

Les Pays-Bas, dont l'accroissement de population est très rapide,
auront li millions d'habitants avant 1900 et 12 millions avant 1970.
La pression d'une population aussi dense se fait sentir dans l'usage
des sols. Entre 1900 et 1950. les terres de culture se sont accrues
de 300.000 hectares, tandis que le secteur de l'eau et surtout celui
des terres incultes -ont été réduits. Néanmoins, ce gain absolu pour
les terres de culture conslilue en même temps une perte relative
puisque, par habitant, il n'y a plus aux Pays-Ras qu'à peu près la
moilié de la quantité de terres de culture qu'il y avait en 1900.
Or, ce pays est à peu près au bout des possibilités de transfor

mation. Les terres incultes qui restent doivent être utilisées à des
buts de délassement ou de conservation des beautés naturelles.
Par ailleurs, les terres que l'on peut compter gagner sur les eaux
durant ce siècle ne seront pas supérieures à 220~000 hectares, super
ficie qui servira -principalement à compenser celle que le bâtiment,
les routes, les canaux, les aérodromes auront demandée et que l'on
estime en moyenne à 2.100 hectares par an.
A l'heure actuelle, sans compter les bois et les forêts, 74 p. 100 de

la superficie totale des Pays-lias sont mis en culture et, sans cesse,
la population s'acroissant à raison de plus de 150.000 unités par
an, la terre est devenue l'objet d'une économie de pénurie qui s'ag
gravera dans la mesure même où la population augmentera.
De cette situation résultent les tâches importantes qui incombent

au service de l'aménagement du territoire, à savoir, la conquête
pacifique des terres nouvelles sur la mer, l'intensification de la pro
duction agricole des terrains existants, l'économie de l'usage du
sol tout entier.

II. — L'économie de l'usage du sol.

L'économie de l'usage du sol demande une coordination per
manente des divers intérêts opposés les uns aux autres dans l'utili
sation du sol. .a base de ce travail doit être la connaissance des
qualités du sol qui ne peut être acquise que par des recherches
pédologiques fondées sur une cartographie précise du sol. iLe but de

-ce travail est une synthèse efficiente et harmonieuse de l'usage div
sol sous tous ses aspects: agriculture, industrie, habitat, transports,
lieux de délassement. Les moyens, ce sont les recherches sociales et
économiques les délibérations entre les experts dans le cadre do
diverses commissions et enfin les plans d'aménagement communaux,
régionaux et éventuellement nationaux.

V. — L'industrie dans' le plan d'aménagement de l'espace,

a) Industrie et démographie :
Comme il a été indiqué dans l'introduction, la répartition de la

rioDulation active des Pa/s-Bas se transforme au profit de l'industrie
uni occupait, en 1!»50, 41 o. 1"0 de cette population et au détriment
de l'agriculture qui n'en occupait plus que 10 p. lo0._.es chiffres
niellent en évidence l'importance croissante de l'industrie dans l'éco
nomie néerlandaise. 11 faut reconnaîlre que, pour 1 avenir, les Pays-
Bas devront s'efforcer de promouvoir une industrialisation de plus en
plus poussée, à défaut de laquelle leur standard de "vie rie pourra
f ire maintenu que par une émigration considérable.
La Hollande de l'Ouest, avec les grandes vmes d Amsterdam, de

Rotterdam et de la Haye, est le centre de graviié_ de la population
puisque, dans celle région, sur 2/9 du territoire, réside la moitié de
la population iotale. .
Sans doute, les Pays-Bas ont l'avantage de ne pas avoir de villes

comptant plusieurs millions d habitant?. -.c'ùfl situation îa\or'il>,c est
due à la répartition des rôles qui s'est faite spontanément entre
Amsterdam capitale et ville de commerce (83G.000 habitants). Rotter
dam premier port maritime (670.oor habitants!, et la Haye. rési
dence et centre du Gouvernement (5D9.0W habitants).
Néanmoins, le développement progressif de la grande banaeiie

dans la Hollande occidentale, qui compte globalement 3 millions et
demi d'habitants, soulève dès maintenant des problèmes délicats en
matière de localisation industrielle et de répartition de la popula
tion ;
Par ailleurs, s'il existe un accroissement naturel de la population

assez rapide dans les régions sablonneuses de l'Est et du Mad
(Drenthe, Overvs-el. Gcldcr'and, Brabant du Nord et Linibouigî, ces
régions présentent, du point de vue main-d'œuvre, de bonnes condi
tions -pour un développement industriel.

li) Prévision d'emploi dans l'industrie de 1952 à 1957 :
iLa quatrième .note d'industrialisation du ministère néerlandais

des affaires économiques, concernant l'extension des possilcUts
d'emploi dans la période 1C»2-l<957, prévoit que, durant cetje période,
le marché du travail sera enrichi de 240.000 personnes dont, autant
que possible 110.000 devront émigrer.
Ajoutons qu'en raison du chômage enregistré actuellement, il

faudra créer un nouvel emploi pour 40.000 personnes tandis que
l'excédent de personnel dans le secteur agraire nécessitera l'orien
tation de 10.000 personnes vers d'autres branches.
C'est donc 180.000 personnes au total qu'il faudra pourvoir d'un

emploi. Comme le secteur agricole aura déjà une main-d'œuvre excé
dentaire, ce sera à l'industrie et au commerce que reviendra la
tâche de résorber l'accroissement de la population professionnelle
demeurant aux Pays-Bas, étant observé que l'accroissement dans le
secteur du commerce ne peut-être, dans la plupart des cas, que h
conséquence d'un développement industriel antérieur.
Pratiquement, le gouvernement des Pays-Bas s'est donné pour

ffche là création d'emplois pour 75.000 personnes dans le commerce
et 105. ooo personnes dans l'industrie. Mais, il faudra prévoir le place

- ment supplémentaire de 75 à i0O.ij0O personnes en fonction de l'an?-
menlation de la productivité du travail. Au total, le nombre de;
places à créer dans l'industrie sera de 150 à 175.000.
c) La localisation industrielle:
Le développement de l'économie néerlandaise dépend donc dc la

réussite ou de l'échec de l'industrialisai ion. Dans ces conditions. H
s'agit de savoir où s'effectuera celte industrialisation et -s'il faut la
diriger dans un sens déterminé.
Actuellement dans l'Ouest du pays on rencontre les industrie*

lourdes basées sur un système de communications excellent, et 1«
industries de luxe créées sous l'influence de la prospérité très élevée
de ces régions. Le surplus de main-d'œuvre féminin y a fait naître
en outre des industries basées sur le travail de femmes.

Dans l'Est et dans le Sud, on trouve les centres de l'indus'rie
légère dont quelques-unes, comme Philip*, l'Aku et les industries H
cigares, ont -su répandre leur renommée hors des frontières du pays.

-Se concentrant autour des gîtes de leur matière première se trouve
au Li-mbo-nrg l'industrie houillère qui, à son tour, a -alliré de fnis-
sants complexes chimiques, au Nord l'industrie du sel et -peiu-elre
dans un proche avenir celle de la soude, tandis que des deux t>'S
de la frontière entre les provinces de Drenlhe et d'Overyssel l'indus
trie pétrolière est en train de se développer.
La région occidentale constitue le centre le gravité démographique

et économique des Pays-ias et le développement de celle région,
malgré l'absence de villes dépassant un million d'habilanls. soulève
des problèmes d'urbanisme importants. L'extension des villes y C-t
presque partout aux prises avec les intérêls agricoles, car ces vilies
■sont situées dans une région fertile. Par allie urs les Mliments,
la construction des routes et des chemins de fer sont difficiles et
coûteux dans une région où il faut fréquemment user de ipilolis pour
supporter tous ouvrages ou bâtiments importants.
En bref, la concentration de la population dans cette partie du

pays atteint le point où toute concentration supérieure entraînerait
de graves inconvénients. C'est pourquoi le service de l'aménagement
de l'espace a fait porter ses études, d'une part, sur les développements
industriels qui devront obligatoirement être effectués dans cette
région (extension de l'industrie sidérurgique à Velsen, de l'industrie
du pétrole à Rotterdam-Pernis et des établissements portuaires de
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Rotterdam, par exemple) et, d'autre par!, sur les moyens de stimuler
les développements industriels dans d'autres régions, notamment
dans celles disposant d'un surplus structurel de main-d'œuvre.

Du point de vue économique, social et de l'urbanisme, le service
d'aménagement de l'espace a estimé qu'il n'était pas opportun
d'encourager une dispersion des industries d'une façon égale sur
toute la superlicie du pays et que la décentralisation de l'industrie
devait s'allier à une concentration dans des noyaux régionaux
Ce sont surtout les industries légères qui entrent en ligne de

compte pour la décentralisation: l'industrie textile, la métallurgie
légère, diverses brandies de l'inlustrie chimique, l'industrie dés
produits alimentaires, etc. Ces industries n'exigent que peu de per
sonnel qualifié et s'établissent volontiers dans les régions à haut
surplus de natalité, comme le jias-é l'a clairement démontré.

Le gouvernement des Pays-Bas estime que les besoins les ptus
importants de main-d'œuvre' se manifesteront dans l'industrie textile,
l'industrie métallurgique et l'industrie alimentaire. Il prévoit que.
sur les 105.000 personnes qui demanderont un emploi à l'indusUie
dans les cinq ans à venir, on devra en placer 28.000 dans la métal
lurgie et 28.000 dans l'industrie textile.
Jr si la décentralisation est relativement facile pour le textile

et une partie de l'industrie alimentaire, elle sera sans doute d'une
réalisation plus difficile. dans l'industrie métallurgique. En fait, la
participation de la métallurgie à l'opération de décentralisa lion indus
trielle en conditionnera engrande partie la réussite.
d) Les mesures de décentralisation industrielle :
La conviction qu'une certaine décentralisation industrielle est

possible hors de l'Ouest du pav.s. a décidé le gouvernement à attri
buer le statut de régions de développement industriel à neuf régions
notamment au Limbourg, au Nord-Bïabanl, à Gromingue, a ta Fnse
et à overyssel. ...
On a. en premier lieu, pris des mesures pour fournir a ces régions

de meilleures régions avec la région économiquement prépondérante
des I'ays-Bas, l'Ouest du pays, eu même temps que 1 on améliorait le
réseau de communications à l'intérieur de ehacune d'elles.
On a enmite examiné si eeriaines riivonslances ne risquaient pas

de freiner l'industrialisation. Cet examen a révélé que l'alimentation
en eau de certaines régions elail dittieile el cette question a retenu
l'attention particulière des services qui ont étudié les plans de
développement desdites régions.
En troisième lien, pour réaliser la politique de décentralisation des

établissements industriels -au moyen d'une concentration régie. ..d-s
on a créé des noyaux d'indiuslrialisalion, c'est-à-dire que l'on a pré'M
l'aménagement Je terrains industriels soit dans des régions qui di«-
posaienf déjà de certaines amorces industrielles, soit dans des r /gems
où l'industrie était absente.

Les problèmes de la forma i i' m professionnelle des jeunes ouvriers
et de l'éd itic -i lion de rentres de formation culturelle sur le plan
local ont également été abordés.
iKnfin, pour attirer les entrepreneurs vers les régions à dcveilnppoT,

on deur a consenti certains avantages financiers. Tant, pour l'établisse
ment que pour l'extension d'une entreprise industrielle, dans les
noyaux d'industrialisation, le ministre des atlaires économiques peut
accorder une 'primo de -■> p. ton des frais de construction d un nouvel
atelier industriel, ju-qun roncurrence de florins (t) par niotro
carré, si le nouvel établissement emploie au moins 10 /personnes et
.si, par suite de il'établissenien' ou de l'extension, l'entreprise engage
au moins un chômeur par 50 mètres carrés de supertieie.
En résumé', celle politique a pour but de stimuler l'industriali

sation des régions sous-dé\eliippécs, de les dégager de leur isolement
et de îéduire l'écart existant entre le développement de ces régions
et celui des régions plus 'favorisées.

e) Les premiers résultats':
L'application de res mesures de décnlralisalion industrielle étant

■ récente, il est ditliciie de se prononcer sur leurs résultats. Tou
tefois, dans le sud-est de Drenthe où l'exéeution du plan a devancé
celle des autres régions, l a possibilité d'emplois dans les cinq der
nières années a augmenté de 3.11H0 dont l.T(K) dans l'industrie.
Ainsi a ipu être résorbé durant cette période l'accroissement de la
population active (ïH) par an) taudis que le chômage structurel était
lui-même réduit de i.GuO unités.

Dans les autres régions, depuis le 1<* janvier KKV), se sont établies
79 entreprises de pjus. de 10 personnes, groupant U.2U0 salariés.

En fonction des résultats que donneront ces expériences de décen
tralisation industrielle, le .Gouvernement sera amené, en accord avec
les services provinciaux intéressés il faire porter son effort sur d'au
tres régions.

Il a voulu à l'origine borner son choix aux régions qui deman
daient .une solution urgente dans la c rain te qu'une généralisation
prématurée d'un .sysièine, dont il était impossible de prévoir toutes
les -conséquences, n'entrainàl des suites '.fâcheuses pour l'ensemble
du pays sur le plan économique, social et de l'urbanisme.

B. — L fi'jncutture dans le plan d' « uménaoemeiU de l'espace ».

Compte tenu des rendements présents du sol, il faudrait une
augmentation de quelque 520.000 hectares de terres labourables pour
nourrir une population d'environ '1 2 millions d'habitants sur laquelle
les Pays-Bas devront tabler vers il >70.

La conquête de nouvelles terres sur la mer sera loin de pouvoir
fournir une tell-3 superficie. La différence devra être trouvée dans
ine intensification de la production des terres de culture existantes,
notamment par un dessalage plus perfectionné et par des mesures

de remembrement. H 'faudra également opérer des défrichements
supplémentaires. Par ailleurs, il sera nécessaire de conserver autant
que possible les terres de culture pour la production alimentaire.
Des conflits d'intérêts risquent de naître dans J'alieetation des

terres entre la .production alimentaire et les cultures florales notam
ment. Un exemple de ire Ue opposition est donné dans la parti»
située au sud-ouest de la 'Haye où la « ville de briques » est
en opposition avec la « ville de verre » que forme le Wesilaid avec
ses innombrables forceries et serres chaudes.

C. — Le lotjeiuent. la san-egatde des sites naturels et les voies
de circulation dans le plan de Vaiiusnaijcment de l'espace.

L'économie de rigueur l observer dans l'utilisation des terres a
obligé les Pays-Bas" à étudier le problème de l'emprise des bâti
ments sur le sol.

Jusqu'à présent, la tendance était à la construction de maisons
attectées à line seule famille mais ou constate, depuis quelques
années, ,un revirement dans presque toutes les villes où l'on enire-
prend de plus en plus la construction de maisons à plusieurs étages
habitables. Ainsi, une même superficie de terrain permet le logement
d'un nombre de familles plus considérable.

Même dans les villages, on se demande s'il est judicieux de main
tenir en vigueur le système de paréellement très large qu'il est
d ' u s a g e d ' y " a,i ap1 i q u.e r. *
Les urbanistes devront, dans la 'prépara lion de leurs plans, conci

lier ta nécessité d'éviter tout -gaspillage dans l'utilisation du sol et
celle tle respeeter les conditions sociales et esthétiques auxquelles
doivent répondre les nouveaux quartiers résidentiels.
Des tensions semblables se produisent dans Je domaine de la

conservation des sites naturels ou de ,1'atl'ectation de certains espaces
aux loisirs. Les aménagements dans les zones bâties, qui vont du
jardin privé jusqu'au pare publie ou au terrain de sports, subissent
inconlestablenient 'l'influence de la tendance à limiter rulilisation
du s o-l.

(En dehors des villes, ce sont les travaux de défrichement et de
drainage, réclamés par l'intensification de la production agricole,
qui font naître des questions di.lTieiles à résoudre concernant les sites
naturels. Or, il faut tenir eontple qu'un plus grand besoin de terrains
de jeux et de parcs dans la cité et en dehors' d'elle se manifestera à
mesure que la population deviendra plus nombreuse et que la den
sité du bâtiment s'accroilr-a. Là encore, il faudra concilier au mieux
des intérêts le plus souvent opposés.
lEnlIn, quoique les Pays-Ras possèdent déjà un réseau assez dense

de roules et de voies d'eau, il sera nécessaire, dans les année® h
Tenir, d'étendre encore le réseau des routes nationales nolmiment.

Le développement: industriel du pays, le défrichement de terres
inculles et l'amélioration de cerlaniès zones agraires nécessiteront
un développement corrélatif du réseau routier et des voies d'eau.
Là encore, la nécessité de ménager les terres de eullure et les sites
naturels s'impose et obligera à examiner soigneusement les dif
férents cas.

Ces remarques sont valables a fortiori en cas d'amémagement
oii d'extension d'aérodromes qui, devant l'accroissement du trafic
aérien international, réclament des superficies de plus en plus inipor-

III — Organisation de « l'aménagement de l'espace ».

1° Organisation adniinistratice.

L'organisation du travail concernant l'aménagement de l'espace
s'est conformée a l'organisation administrative des Pays-Bas.
Le pays est divisé en onze provinces et 1.0.12 communes. La répar

tition des biehes entre ces colleetivités repose sur le principe de la
décentralisation, de sorte que les services inférieurs agissent non
seulement en comités exécutifs de l'autorité supérieure mais possè
dent encore leurs propres compétences. En outre, la surveillance
des municipalilt s ressorl is? ant en premier lieu à l'administration pro
vinciale, le pouvoir central n'agit à l'égard des municipalités qu'à
titre d'autorilé d'appel.

Celle forme d'administration publique a conduit dans le domaine
cie l'aménagement de l'espace à trois soi les de plans: les plans
municipaux, les plans régionaux et les plans nationaux. Ils sont
subordonnés les uns aux autre j en ce sens que les directives des
plans supérieurs doivent être reprises et élaborées dans las plans
intérieurs. Les sujets non prévus dans les plans supérieurs sont
réglés par les services inférieurs, suivant leurs propres vues, sauf
évidemment approbation de l'administration supérieure. D'ordinaire,
ce ne sont que les plans d'ordre secondaire — c'est-à-dire les plans
'municipaux, n'embrassant qu'une région relalivement restreinte,
ce qui leur permet de prévoir les dispositions les plus préeises —
qui ont un effet légal directement obligatoire pour les citoyens. La
reglemenlalion de l'alfectation du sol dans ces plans pourra se faiio
en détails ou dans les grandes lignes. Le premier mode s'impose pour
les terrains que le bàiinient va occuper dans un proche avenir.

2" ï'rvpuroOun des plans.

Pour la préparation ('es plans, les communes importantes disposent
de leurs propres aicliitech;s urbanistes tandis que les communes
plus petites ont recours à des bureaux privés de l'urbanisme. Cha
cune des provinces dispose d'un servie.: provincial pour l'aminage-
ment de l'espace avec un groupe d'experts qui s'occupe d'éludes et11) -Le florin vaut <12,10 i'\



344 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

de recherche. Dans le cadre de ce service, des commissions ou sont
représentées les diverses branches (logement, agriculture, industrie,
récréation et protection des sites naturels, eaux et forêts, etc.), étu
dient les plans régionaux aussi bien que municipaux. Enfin, au
niveau de l'administration centrale, un office de l'État pour l'amé
nagement de l'espace groupe en commission permanente, des délé
gués de tous les ministères intéressés, et. un bureau d'experts comme
service technique.

Les plans municipaux sont arrêtés par le conseil municipal, sous
l'approbation de l'administration provinciale et sous réserve du droit
de faire appel à la Couronne ; les plans régionaux sont arrêtes par
les Etats provinciaux sous l'approbation de la Couronne; les plans
nationaux directement par la Couronne. Dans tous les cas, le public
pourra consulter les plans, les intéressés ayant le droit de déposer
leurs objections auprès de l'organisme chargé d'arrêter, les plans
et de les exécuter; en outre, il leur est loisible d'interjeter appel
en ce qui concerne les plans municipaux. Toutes ces garanties tont
bien ressortir combien on s'est efforcé d'associer les citoyens à la
cause de l'aménagement de l'espace tant directement que par la
voie de leurs institutions représentatives, informées par les avis de
divers organismes.
La sanction normale consiste dans l'interdiction de bâtir en contre

venant à un plan municipal une fois approuvé. En outre, tous les
plans — même les projets — sont protégés par le fait que le ministre
(sous réserve du droit de faire appel à la Couronne) peut s'opposer
à des travaux de bâtiment et d'autres entreprises en contravention
avec ces mêmes plans.

L'ordre logique impliquerait que les plans d'ordre secondaire
soient établis sur les bases constituées par les autorités nationales
et régionales En réalité, le travail a été fait en sens inverse, parce
rae dans la législation aussi bien que dans la pratique, le plan muni
cipal a précédé les deux autres formes de plan (Loi de 1901 sur
l'habitation ). Cette forme de l'aménagement de l'espace a été adop
tée actuellement un peu partout dans7 le pays. Parmi les 1.012 com
munes, 4;s0 ('12,5 p. 100) ont un plan d'ensemble approuvé et 456
(45 p. 100; ont un tel plan en voie de préparation, tandis que 126
communes (12,5 p. 100) n'ont pas du tout projeté de plan.
Le besoin s'étant affirmé, surtout depuis la première guerre mon

diale, d'élaborer des réglementations supramumcipales, le plan régio
nal fut adopté en 1 031 .
Enfin, l'année 1911 vit la naissance du plan national et en même

temps une revision du régime des plans régionaux, les deux faisant
l'objet d'une ordonnance entièrement indépendante de la loi sur
l'habitation. Une loi du 28 septembre 1050 a récapitulé la totalité
de la matière de l'aménagement de l'espace (1).

Le travail qu'accomplit l'office de l'État pour l'aménagement de
l'espace sur le plan national possède avant tout le caractère d'une
enquête relative aux problèmes fondamentaux dans le domaine de
l'aménagement de l'espace. Un élément important de ce travail con
siste à coordonner les projets des différents ministères techniques,
dont l'exécution vient régulièrement à l'ordre du jour'; à cet égard,
il y a lieu de constater que la présence des délégués de ces minis
tères dans la commission permanente et inversement la participation
cie l'office de l'État pour l'aménagement de l'espace au travail des
commissions diverses de ces ministères se sont avérées très utiles.

Par ailleurs, les travaux de cet office constituent une base de départ
pour l'élaboration d'un certain nombre de plans régionaux touchant
un intérêt détermine. Plus tard, on fera suivre ceux-ci de plans par
tiels nationaux, au fur et à mesure des possibilités.

Citons comme exemple d'un de ces plans régionaux touchant
un intérêt déterminé, l'examen des terres propres à être affectées à
l'horticulture; «et examen fait, depuis quelque temps déjà, l'objet
d'études à l'office de l'État pour l'aménagement de l'espace de con
cert avec le ministère de l'agriculture, de la pêche et du ravitaille
ment. Il est évident que pour ce plan on se sert des résultats obte
nus dans la cartographie du sol. D'ailleurs, ce dernier travail —
exécuté par les soins de la fondation pour la cartographie du sol de
Wageningen — est en général de toute première importance pour
les "mesures concernant l'affectation dii sol.

Parmi les autres plans régionaux en cours d'élaboration touchant
un intérêt déterminé, deux méritent également d'être nommés parce
qu'ils contiennent des éléments particulièrement caractéristiques
des Pays-Bas. C'est en premier lieu un schéma de pistes cyclables.
On envisage la réalisation d'un réseau de simples voies de "commu
nication correspondant entre elles (pistes réservées aux cyclistes ou
chemins vicinaux) en faveur du cyclisme si en faveur aux Pays-Bas
(les Pays-Bas comptent environ 4 millions de cyclistes, soit une
bicyclette pour deux habitants et demi. Les routes projetées provi
soirement établissent des correspondances entre les grands centres
urbains et les divers centres de vacances, à partir des grandes artè
res; en outre, elles longent de nombreuses petites villes qui sont
intéressantes aux points de vue historique et culturel.

Le second plan individuel envisage de développer aux Pays-Bas
un centre de tourisme nautique d'un caractère tout à fait spécial.
D'ores et déjà, les eaux néerlandaises — bras de mer, fleuves, lacs,
canaux — présentent une grande variété de parcours aux fervents
du sport nautique.

Cependant, c'est après la mise en valeur définitive des polders
du lac d'Ijssel que le tourisme nautique pourra prendre un grand
essor dans notre pays. A partir de ce moment les lacs du Zuyderzée
pourront être intégrés dans le système des parcours nautiques, de
sorte qu'il y aura une correspondance complète entre les lacs de la
Frise et ceux de la Hollande occidentale.

CiurrniE II

LA CONQUETE DES TERRES SUR LA MER

1° L'endiguement et l'assèchement partiel du Zuyderiée.

A. — Aperçu historique.

Le plus important projet de conquête de terres sur la mer qui
soit sorti de l'esprit de l'homme est la fermeture et l'a^èchement
du Zuyderzée. Déjà au dix-septième siècle on en suggéra l'idée, mais
ce fut au milieu du siècle dernier, lorsque le polder Anna Paulowna
et le llaarlemniermeer furent asséchés, que de nouveau des projets
naquirent.
Le problème retint l'attention de divers Hollandais de marque.

En 1880 environ, le professeur van Hemmelen procéda à in examen
de la nature du sol du Zuyderzée et il constata que de grandes super-
ficées du sol étaient composées de terre argileuse fertile.
Cette constatation favorisa la fondation en 1886 de « l'Association

du iZauyderzée » créée sur l'initiative de techniciens et de personna
lités éminentes du commerce et de l'industrie, dans le but d'exa
miner la possibilité technique et financière de l'assèchement du
Zuyderzée. Une personnalité très compétente, l'ingénieur C. Lely,
fut chargé de cet examen. En 1892, il présenta son rapport au gou
vernement qui chargea une commission d'État d'un examen ulté
rieur. Celle-ci proposa, en 1896, la fermeture et l'assèchement par
tiel du Zuvderzée. Néanmoins, ce ne fut pas avant 1916 que l'ingé
nieur C. Lely, alors ministre du Waterstaat (eaux et forêls) pùt
amener le gouvernement à déposer devant le parlement le projet
de loi concernant l'exécution des travaux du Zuyderzée qui fut adopté
le 14 juin 1918.
Aussitôt que la décision fut acquise, on commença le travail pré

paratoire. En 1919, l'organisation était prête et les premiers travaux
pouvaient être entrepris. Ceux-ci consistaient dans la construction
d'une première digue de fermeture à travers l'Amsteîiliep, de la
cùte de la Hollande septentrionale vers l'ancienne île de W'ieringen,
sur une distance de 22 kilomètres.

iLa construction de cette digue a duré plus de quatre ans. Lors
qu'elle fut prèle, en avait acquis une telle expérience qu'on put
édifier la deuxième digue qui, sur 80 Kilomètres, devait joindre la
cote orientale de Wieringen à la côte de la province de Frise. En
1925, on décida d'accélérer l'exécution des travaux. On se mit au
travail en plusieurs endroits simultanément, aussi bien sur la côte
de la Hollande septentrionale que sur la côte frisonne et en haute
mer. La fermeture de la digue eut lieu le 28 mai J932. Quelques
mois plus tard, la route construite sur cette digue Iut ouverte au
public.

La fermeture n'avait pas seulement provoqué une amélioration
importante de l'état hydraulique autour du Zuyderzée, on avait éga
lement obtenu un lac d'eau douce dans le centre du pays et une
bonne ligne de communication routière entre les pro\inces septen
trionales.

La digue a une hauteur de 7,25 m et une largeur de 90 mètres
environ. Du côté intérieur, une ibande de 10 mètres de large a été
réservée pour la construction d'une chemin de fer. En ou tre, une
route pour les automobiles et un trottoir cyclable ont été aménagés.
Pendant que l'on construisait la digue de fermeture, on entre

prenait l'endiguement du Wieringermeer ou polder du Nord-Ouest,
le Parlement ayant décidé, au vu des besoins en terres labourables-,
d'accélérer également dès 1925 l'exécution de l'endiguement.
Le projet d'endiguement comporta l'endiguement de quatre polders:
Le polder Nord-Ouest (Wieringermeer), 20.000 hectares.
Le polder Nord-Ouest, 48.000 hectares.
Le polder Ouest, 50.000 hectares.

Les polders Sud et Est, 96.000 hectares.
Au total, 220.000 hectares.

C'est-à-dire à peu près 10 p. 100 du sol labourable des Pays-Bas.

B. — Recherches scientifiques.

Graduellement, les recherches scientifiques en faveur de l'endi
guement du Zuyderzée ont pris une extension telle qu'elles peuvent
être considérées comme uniques. Ces recherches ont conduit à un
résultat qui est de grande importance pour la mise en valeur ration
nelle des jeunes terres marines.

^ Ces recherches n'ont pas seulement une grande valeur pour
l'endiguement, elles ont aussi leur importance pour la remise en
culture des terres qui, ailleurs, ont été inondées d'eau salée et
pour la mise en valeur des terres endiguées dans le Nord de la
province de Groningue.

En sa basant sur les expériences historiques, on estimait qu'on
devrait être prudent dans la mise en valeur des terres marines salées.
€ est pourquoi on créa un petit polder d'essai près d'Audijk, dans
lequel des essais de toute nature pouvaient être faits sur une petite
superficie. Ce polder couvrant une superficie de 40 hectares fut
terminé en 1927. On commença aussitôt les travaux de drainage el
l on fit des essais sur des champs et en laboratoire. Les essais con
cernaient le drainage, la manutention du sol, le système de fumure,
le choix des végétaux, etc. Les résultats de ces essais furent exacte
ment notés, étudiés et comparés d'une année à l'autre. Toutes ces
données devaient servir en vue d'établir les meilleures conditions
de mise en valeur du Wieringermeer et des autres polders.(i) Voir annexe II.
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L'examen des sols a cte effectué a quatre points de vue différents:
a) L'examen géologique:
Pour mettre en valeur dès que possible les terres asséchées, la

connaissance de la constitution du sol est une première nécessité.
On commence ces recherches avant l'assèchement. Les résultats de
ces recherches aident à déterminer les lieux où les digues, les
canaux et les ouvrages d'art devront être construits et où les centres
de population seront implantés.
D'autre part, il est nécessaire qu'on dispose préalablement à la

mise en culture des données sur la nature du sot pour pouvoir
donner des directives selon lesquelles le travail de défrichement
pourra être entamé avec les plus grandes chances de succès. Les
produits à cultiver, la manutention du sol et le fumage dépendent
de la nature du sol ainsi que de l'intensité du drainage. Immédia
tement après l'assèchement du sol, on commence les"sondages. A
certaines distances, on prélève des échantillons et on classe les
sols. De cette façon. on apprend à connaître la constitution du sol
■jusqu'à une profondeur de 1,50 m, car il ne suffit pas de connaître
la qualité du sol dans le sillon, il faut connaître également la
qualité du sous-sol.

Il va sans dire qu'il doit exister une collaboration très étroite
entre le travail scientifique et le travail pratique, attendu que les
résultats des recherches scientifiques forment la base d'une mise en
valeur des terres aussi rationnelle que possible.
Commencées dans le polder d'essai, près d'Andijk, les recherches

furent poursuivies, à une échelle plus grande, dans le polder du
Wieringermeer et actuellement dans le polder Nord-Est.
b) Les recherches agronomiques:
Ces recherches ont pour but d'examiner sur des champs d'expé

rience les problèmes qui se posent. Ces champs d'expérience consti
tuent le plus, souvent également la base de recherches dans une
autre direction, de sorte qu'une collaboration étroite entre les direc
tions des travaux scientifiques est nécessaire. On fait, dans ces
champs, des expériences se rapportant plus spécialement à l'espèce
et à la quantité du fumier, au choix des végétaux, au travail du
sol le plus indique, à l'assolement et à l'intensité du drainage.
c) Les recherches microbiologiques :

Toutes sortes de processus nécessaires à la vie des plantes ne
se réalisent que s'il y un bon développement des bactéries, par
exemple la décomposition des matières organiques en substances
assimilables par les plantes, le développement d'acide carbonique
pii est de si grande importance pour le sol et sa structure, la liai
son de l'azote et de l'air.

Quand le sol marin est asséché, on n'y trouve que très peu de
bactéries. Cependant, elles se développent rapidement si les condi
tions de vie sont favorables. Toutefois, on doit les surveiller cons
tamment et examiner de quelle manière (notamment par le travail
du sol et l'engrais organique) leur développement peut être favo
risé.

La proportion d'azote dans le sol est également très importante,
parce que dans beaucoup de cas elle influence fortement les résul
tats du produit. C'est pourquoi un contrôle régulier de la proportion
d'azote est indispensable.

d) Les recherches botaniques:
La lutte contre les mauvaises herbes est également un problème

important. Surtout dans la période suivant immédiatement l'assè
chement, les graines des mauvaises herbes restées sur le sol ou
apportées, ont toutes les chances de pousser si une autre végéta-
lion ne naît pas.
On a éprouvé beaucoup d'ennuis dus i ces mauvaises herbes

dans le Wieringermeer ; aussi des mesures sévères ont été prises
à temps dans le polder du Nord-Est afin d'y entreprendre la lutte
avec succès. Ainsi la station d'essai pour le contrôle des semences
a exercé un contrôle sévère sur les semences, tandis que, déjà
avant la fin de l'assèchement, des mesures ont été prises pour
empêcher que de grandes étendues couvertes de roseau, se trouvant
dans l'ancienne île de Schokland, située en dedans de l'endigue
ment, ne puissent pas produire de semences. Finalement, on pro
céda à la destruction à grande échelle de mauvaises herbes, dange
reuses pour des sols et cultures déterminés, par l'arrosage avec un
poison chimique.

C. — I.c polder du Wieringermeer on polder du Ncrd-Ouest.

L'en dignement du Wieringermeer a été commencé en 192>; ce
travail fut terminé fin 1929. Au commencement de jCO débuta
t assèchement de l'immense surface d'eau. Le 22 août de la même
année, le polder fut à sec. Ainsi une superficie de 20.000 hectares de
bonnes terres de cultures fut ajoutée au sol néerlandais.
Au Sud et à l'Ouest, le Wieringermeer est délimité par l'ancienne

cote de la Hollande septentrionale, au Nord par une digue cons
ente autour de l'Amstelmeer, et la côte Sud de l'ancienne île de
Wiermgen, et à l'Est par une longue digue de mer de 18 kilomètres,
nouvellement construite, depuis le point oriental de Wicrinsren
jusqu à Medemblik. La composition du sol est mélanaée. On y
trouve, à côté de fortes terres argileuses et de bonnes terres sablo-
argileuses, du sable grossier et du sable fin. On obtint pour la pre
mière fois des renseignements sur la composition du sol du Wierin-
germeer par les sondages effectués, en 1N80, sous la conduite du
professeur van Hemmelen. Ces données furent confirmées pour la
Plus grande partie par des sondages répétés, en 1927. Au cours des
premières années qui suivirent l'assèchement, on a dessiné une
carte géologique sur laquelle les couches du sol sont indiquées
jusqu a une profondeur de 1 m 50, et, aussitôt après, une carte
géologique des sillons.

Au début de 1930, un service spécial dépendant du ministère
de W'aterstaat fut chargé de l'organisation de la mise en culture
et de la structure du Wieringermeer. Après une préparation de
quelques mois, on put commencer les travaux sur les terres sablon
neuses, les premières à être asséchées.
Le lotissement du Wieringermeer se fit d'après un projet élaboré

préalablement par la commission Lovink. La superficie normale du
lot est de 20 hectares -avec des dimensions de 800 mètres sur
250 mètres (et une dérogation dans la partie Sud-Ouest, où une
superficie variant de 30 à 70 hectares fut appliquée). Chaque lot est
délimité, à l'arrière, par un grand fossé, a l'avant, par une route
à revêtement dur.
De 1931 à 1931, les terrains du Wierineermcer furent exploités

au compte du Gouvernement. En 193i, l'état d'une partie des ter
rains plus légers était si satisfaisant que la location à des particu
liers pouvait "avoir lieu sans comporter de grands risques. On eut
beaucoup de peine à trouver les candidats pour les 43 exploitations
(principalement des fermes d'herbage et des fermes mixtes et seule
ment quelques exploitations agricoles). Mais aussitôt qu'on apprit
que les cultures s'étaient développées très favorablement, le nombre
des personnes désireuses de louer une ferme augmenta continuel
lement. Les dernières années avant 1910 plus de 1.000 fermiers
postulaient une exploitation, de sorte que seulement un petit nombre
put obtenir satisfaction. La dernière location de fermes eut lieu
en 1911.

Le 31 décembre 1913, il y avait dans le Wieringermeer 513 fermes
en exploitation, dont 37 exploitations d'État et 476 fermes louées.
La superficie moyenne des exploitations est de 30 hectares. On y
rencontre des feimes de 10 hectares, mais aussi de 75 hectares.

D. — Le polder du Nord-Est.

Dès 1936, les premiers travaux hydrauliques et ceux de construc
tion des digues du nouveau polder furent adjugés. Le plan de
travail prévoyait de commencer l'assèchement fin' l'.ti0 et les tra
vaux de culture en 1911, et malgré la guerre, il a pu être exécuté
assez fidèlement.

La superficie totale du polder du Nord-Est est de 48.000 hectares
et la cartographie montre que le sol y est principalement composé
d'argile et "de sablo-artîile homogènes.
Déjà, avant l'assèchement du polder, on a dressé un plan des

routes et des canaux à construire, des ouvrages d'art et des centres
de population à édifier.
Le polder du Nord-Est est presque deux fois et demie plus grand

que le polder du Wieringermeer. 11 est évident que la création d'une
région beaucoup plus grande présente aussi des problèmes plus
nombreux et plus difficiles. Ces problèmes doivent être résolus à
temps, parce qu'il faut tenir compte, dès le début, de la nécessité
de faire du polder une unité harmonieuse, aussi bien dans le
domaine social et économique que dans le domaine esthétique.
Pour l'exécution des grands travaux, la continuité dans la direc

tion est d'intérêt primordial. Pour cette raison, la création et l'amé
nagement du polder du Nord-Est ont été confiés à la direction du
Wieringermeer, qui a accompli la même tâche dans le premier
polder du Zuvderzéc
Nous allons examiner successivement les différentes opérations

auxquelles ont donné lieu l'aménagement du polder.
a) Le drainage:
Après rendiguement d'un polder du Zuyderzée et l'évacuation des

eaux par pompage, on n'obtient ,pas un sol dans le sens agrono
mique du mot. Ce qu'on obtient, c'est nu désert sauvage et vide,
une matière amphibie, des terrains détrempés d'une tristesse infinie,
pourtant pleins de promesses.
La transformation de celle boue et de cette vase en champs de

culture, la création d'un milieu de vie tant pour les hommes que
pour les plantes et le bétail incombent aux services gouverne
mentaux.

En quoi diffère celte matière aqueuse d'un sol normal ? Teneur
en eau extrêmement forte, teneur en air trop faible, manque de
vie microbiologique, perméabilité minima, filtration per dcscenstnn
absolument insiftlsante, tels sont les défauts essentiels des terrains
récemment mis à sec. Il faut donc, avant tout, entreprendre un
drainage aussi intensif que possible.
Le drainage est la clef de la transformation à réaliser.
A part les grands canaux de drainage, en même temps navigables

et déjà dragués avant l'épuisement du périmètre entouré de digues,
il n'existe guère de canaux collecteurs ni de fossés d'écoulement
avant la mise à sec du polder. On les creuse après cette opération
en se basant sur le plan parcellaire dont ils forment l'ossature et
délimitent les blocs.

,9 parcellaire, dans le polder actuel, est tel que tout lot a_ une
étendue de 21 hectares. La longueur de ces lots est de 800 métres,
la largeur de 300 mètres; l'avant est délimité par une route et
l'arrière par un collecteur, tandis que les losses débouchant dans le
collecteur constituent les bordures d'un autre lot. Le plan du polder
apparaît comme une véritable construction géométrique de quelque
2.100 parcelles.
Après l'exécution de ces terrassements, la mise en culture elle-

même peut commencer.
Cependant, il s'est avéré que les réseaux primaires et secondaires

ainsi créés ne suffisent point pour l'assainissement rapide qui
s'impose.
Il est impossible de poser les tuyaux de drainage par suite du

caractère mou et flasque de la couche arable et surtout du sous-sol.
Il faut avant tout un drainage complémentaire superficiel, faci

litant le captage des précipitations par ruissellement dans des
tranchées ouvertes. Une charrue à double versoir d invention néer-
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landaise creuse ces tranchées dites « rigoles », qui ont GO centi
mètres de profondeur, 120 centimètres de largeur en liaut, 20 centi
mètres de largeur au fond.
Orâee à ces tranchées à ciel ouvert, on peut déclencher 1 ensemble

des -processus qui donnent naissance à la « maturation du eol ».
Afin qu'on puisse labourer les « planches » entre les rigoles,

celles-ci s'embouchent dans les fossés limitrophes au moyen de
buses posées sous les fourrières. , . ,
Selon la vitesse de la maturation du sol en question, les rigoles

fonctionnent de quatre à six ans. Pendant cette période, la mémo
charrue sert aussi pour le curage et l'entretien.
L'écartement de ces rigoles varie de 8 à 30 mètres, selon la nature

du sol, déterminée d'après la prospection pédologique.
Lorsque le sol a une maturité et une consistance suffisantes,

on procède au drainage définitif par la pose de tuyaux en poterie
ou en ciment. ' ,
Les tuyaux en ciment ne sont pas à l'épreuve des acides du sol

cl leur emploi est res UT iut aux lorrains a sous-sol non tourbeux ut
non acide. Dans la plupart des sols on recouvre les tuyaux d'un
matelas de tourbe désséehée afin d'éviter l'ensablement et l'enva
sement.
Le système de drainage, définitif, d'un lot est uniquement composé

de rangées de drains afin de permettre la mécanisation et d'éviter
la moindre perte de terrain. I.es drains sont placés perpendicu
lairement à la longueur des parcelles et débouchent directement
dans les fossés limitrophes»
Les rigoles sont très gênantes pour les opérations agricoles,

causent une perte de terrain d'environ 10 p. 100 et sont facilement
envahies de mauvaises herbes, mais elles se sont avérées indispen
sables pour la maturation des sols.
Par ailleurs, différents systèmes d'irrigation ont été aménagés

dans le but de rehausser où de maintenir la nappe phréatique à un
niveau déterminé afin que la montée capillaire puisse maintenir
l'humidité du sol à une teneur convenable pendant le cycle végé
tatif. Mais par suite de la constante irrégularité du régime pluvio-
mé trique des Pays-bas, il faut aussi prévoir des aménagements qui
permettent de faire baisser une nappe trop élevée due aux périodes
estivales de grande précipitation.
il s'agit de systèmes d'irrigation d'appoint. La caractéristique de

ces aménagements e>t que dans les parcelles elles-mêmes, l'eau
est amenée souterrainement au moyen de rangées de drains. 11 va
sans dire qu'il faut que pendant l'hiver le drainage puisse fonc
tionner comme parlout ailleurs. Ainsi en été les rangées de tuyaux
font partie des réseaux d'irrigation, tandis qu'elles appartiennent au
réseau de drainage en hiver.

Presque tous les réseaux sont alimentés par le lac Ijssel. Les
prises d'eau — écluses à vannes réglables et siphons — se trouvent
dans la digue de ceinture
En général, les fossés de bordure sont utilisés comme canaux

secondaires d'adduction, tandis que les rangées de tuyaux servent
pour l'amenée souterraine. Mais il a fallu creuser des canaux pri
maires d'adduction a tin que les canaux d'assainissement et les
collecteurs conservent leur propre caractère.
On a déjà muni da systèmes d'irrigation sept régions et deux

réseaux sont en cours d'exécution, couvrant une superficie de
10.000 hectares.

Les quantités d'eau qu'on fait entrer dans le polder en été pour
l'alimentation des terres à irriguer ne s'élèvent qu'à 3 p. 100 de la
quantité d'eau refoulée annuellement par les stations de pompage.
b) L'exploitation en faire-valoir direct par l'État;

L'affermage aux cultivateurs privés est précédé d'un faire-valoir
direct de l'État durant lequel on procède aux derniers travaux de
drainage, à l'amélioration -continue des sots et à la construction des
maisons d'habitaiion et des bâtiments d'exploitation.
L'exploitation temporaire de l'-Hlat s'accomplit dans des conditions

de mécanisation très poussée. Ainsi ont été affectés au polder du
Nord-Ksi, 300 tracteurs à chenilles et à roues, 300 -chevaux, 60 mois
sonneuses-batteuses, -50 andaineuses, 150 lieuses, 10 batteuses,
30 ramasseuses-botteleuses, 10 unités de décolletage, d'arrachage et
de ramassage de (betteraves, recollant i raies à la fois. Cette exploita
tion par un large recours à ta mécanisation constitue une véritable
industrie de la production par le sol.
La superficie totale du faire-valoir direct a -été divisée en secteurs

de 500 hectares. Une telle ferme comprend 20 lots et dispose d'un
seul bâtiment d'exploitation. lin chef de culture est responsable de
la conduite de la ferme. La plupart des ouvriers agricoles sont logés
dans des camps. La subsistance et le logement sont gratuits.
lin atelier de réparation et d'entretien du matériel et des maga

sins de stockage se trouvent au milieu du polder, et font partie de
l'exploitation temporaire.

La superficie totale de terres labourables et prairies temporaires
cultivées par l'Elat englobe celle année (1953) 20.000 hectares, tan
dis qu'une superlicie de 22.000 heclares, dans la partie orientale, a
été affermée aux fermiers.

Les travaux préenltiir-au.x el les opérations agricoles effectuées
dans le cadre des fermes d'État ont occupé, pendant 1953, 2.000
ouvriers agricoles.

Les travaux préculluraux et l'exploita lion temporaire seront ter
minés en 1957-11)08.

La mission et la raison d'être du faire-valoir direct par les ser
vices agricoles est la réalisation de sols assez normaux et satisfai
sants pour être affermés aux cultivateurs privés.

lEn dépit des conditions particulières -auxquelles celle exploitation
agricole du déJmt ed astreinte — peu de bâtiments d'exploitation,
entreprise de caractère temporaire, étendues écrasantes, recrute
ment du la main-d'œuvre dans une contrée inhabitée ■— la renla-
biiité directe qu'on a pu atteindre par unité de surface est pour le

moins comparable aux fermages des exploita ions privées. L'exploi.
talion temporaire vise à cetle double originalité d avoir des rende
ments européens en utilisant des méthodes américaines.
Citons quelques rendements obtenus par 1 exploitation temporaire

de l'État en 1«.)52 :
île d'hiver - 4 560 ha; rendement, 41 quintaux à l'hectare.
Orge de printemps: 2.020 ba; rendement, 33 quintaux à l'hectare,
Yvoine : 1.300 ha; rendement, -U quintaux à l'hectare.
Colza: 1.000 ha; rendement, 30 quintaux à 1 hectare.
itietteraves suerières: 010 ba; rendement, -49«) quintaux a 1 hectare.
Luzerne: 3.100 -lia; rendement, 7r> quintaux à l'hectare.
Pois secs: 488 ha; rendement, 40 quintaux a 1 hectare.
Moutarde: 110 ha; rendement, 13 quintaux à l'hectare.
c) Le projet de répartition culturale des terres:
En se ba«ant sur les données pédologiques, sur l'expérience acquise

au cours de l'exploitation temporaire, el sur les exigences de l'éco
nomie nationale, on a élaboré les projets d'exploitation des terrains
à affermer. , . . .
Les superficies des forels — sols impropres a la culture — el des

a" 'lomérations mises à pari, il reste -12.500 hectares de hunacs
terres. Pour l'horticulture, surtout l'arboriculture fruitière, un projet
de 350 exploitations d'une superficie totale de 2.500 hectares de
terres argileuses très profondes et très perméables propices à ces
cultures à été élaboré.
En considération de la pénurie de terres labourables. 2 1.COQ hec

tares de sols nettement argileux, au centre du polder, seront affectés
à la culture avec exclusion en pratique de tout élevage. Ce sera le
domaine de la ferme « sans fumier ». On espère que l'utilisation des
engrais verts et la culture de la luzerne pourra maintenir la fertilité
et la santé du sol. Sans doute le fermier sera libre dans le choix de
ses cultures, mais il n'y a guère d'é tables dans les bâtiments érigés.
line telle décision n'a pas été prise pour les sols plus légers taldo-

limoneux, sableux et tourbeux des régions en bordure. Dans les cas
extrêmes, on a envisagé des exploitations herbagères, presque entiè
rement en prairies (5/0). Selon les qualités plus ou moins bonnes de
chaque lot, on a élaboré une échelle de .1,0, 3/0, 2,0 et 1,0 de la
superficie totale à établir en prairies temporaires.
Les bâtiments de ces fermes « mixtes ». c'est-à-dire le nombre

de mangeoires, sont proportionnés à la surface en prairies qui a
été stipulée dans le contrai dc bail. La charge en bétail est de
l'ordre de 2 à 3 vaches laitières à l'hectare de prairie. L'alternance
de pâturage et fauchage, le pâturage « tournant », la subdivision des
prairies, la rotation rapide des parages et l'aménagement moderne
faciliteront cette utilisation inteiwve.
Le rôle primordial de la science du soi se manifeste ainsi dans

l'élaboration des projets de destination et dans les vocations cultu
rales des différentes régions.
Les frais de construction d'une ferme d'élevage sont de 25 p. KO

plus élevés que ceux d'une ferme sans bétail de la même surface.
En outre, les fermages de ces exploitations herbagères sont nettement
inférieurs à ceux des fermes de culture.

d) La dimension des exploitations agricoles :

La répartition des catégories de taille montre assez distinctement
que l'exploitation de 21 "hectares, soit la superficie d'un lot, sera
la catégorie de taille la plus favorisée aussi bien dans la région de
grandes cultures que dans les régions plus ou moins herbagères.
La dimension minima d'une ferme est de l'ordre de 12 hectare;,

soit un demi-lot. Des recherches ont démontré que l'utilisation ration
nelle de la main-d'œuvre familiale réclame du moins la dimension
de 12 hectares.

Autre phénomène remarquable, ce ne sont pas seulement les
grandes exploitations qui obtiennent les terres lourdes. licttement
argileuses. Autour des villages, on affermera de lelk-s terres lourdes
à un certain nombre de ces petits exploitants.
Les plus grandes fermes seront plus éloignées des centres de

population. On espère stimuler de celle manière une différence
entre les plans de culture de ces catégories. La sélection. des plants
de pommes de terre, la culture de semences potagères et florales,
sont très propices aux exploitations familiales. Le" groupement de
ces -exploitations de taille médiocre facilitera, si besoin est, la cnl-
lion de coopératives d'utilisation de . matériel en commun.
Par ailleurs, des exploita lions de 00 hectares sont maintenues en

faire-valoir direct par l'Elal comme fermes-témoins, grâce auxquelles
pourra être déterminée avec précision la rentabilité des exploitait'®.
La superficie totale du faire-valoir direct permanent sera de l'ordre
de 2.000 hectares dans le polder Nord-Est et englobera des exploita
tions de ton tes les catégories de taille.
La répartition équitable de tontes les catégories de dimension a

ete fortement influencée par des impératifs financiers: l'investis^-
ment du cap.lal-bâtimenl !
En effet — calculés à l'hectare — les frais de construction des

bâtiments d exploitation et des demeures pour une ferme de 12 hec
tares son I 100 ]). 100 plus élevés que ceux (l'une ferme de 4S Jiec-
lares . En cherchant l'équilibre entre la contrainte financière et H
raisons d ordre social el démographique, on a favorisé la catégorie
de 18 a 30 hectares.

Signalons -que toute exploilalion de plus de 20 hectares dispos*
d'une habitation ouvrière permettant le logement de l'ouvrier per
manent el de sa famille.

La main-d ceu\ re plus on moins saisonnière trouvera ses ci omc lires
dans les villages. On espère résoudre le problème de la rnnrie-saison
qui se pose en hiver, surtout pu iir la grande ferme mécanisée et
sans bouail, en stimulant l'égrenage du lin à la main.
, ,pn ,n,.1 ' re . i' 1 "5 2.000 hectares de terres impropies à l'agriculture et
i v 'Î . es donneront une certaine latitude pour la répartition

■ ?'?- . ,d^ aux sur toute l'année. L'exploitation directe de ces forêts
il u oni liera au service qui gérera le ,polder quand il serat tout entier
affeTJUi*.
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c) Le mode de tenure :
Le gouvernement néerlandais n'a pas l'intention de vendre les

nouveaux terrains, en raison de la politique foncière adoptée par la
majorité du parlement. Jusqu'à présent, l'État, en qualité de pro
priétaire foncier, est obligé de faire construire à son compte les
bâtiments d'exploitation et les maisons d'habitation de la population
rurale. Ainsi, les cultivaient à installer seront des fermiers-locataires
de l'État, en possession d'un bail conforme aux lois sur le bail à
ferme, d'une durée de dotize ans.
En cultivant en bons porcs de famille, ces gens sont en réalité

des tenanciers héréditaires.
Actuellement est à l'élude une méthode de colonisation substi

tuant le bail emphytéotique d'une durée de cinquante ans au fer
mage normal. L'emphytéote se trouvera dans l'obligation de faire
construire les bâtiments d'exploitation avec ses propres fonds. On a
déjà implanté ce bail emphytéotique dans le polder actuel pour
10 exploitations fruitières. Pour l'agriculture elle-même, les avis con
cernant ce mode de tenure sont partagés.
Pour les contrats normaux de 12 ans, les fermages actuels varient

de 150 à 220 florins à l'heclare. soit l'équivalent de G à il) quintaux
de b'é. Compte tenu du prix de revient d'un hectare de sol poldé
rien, 10.0fH) florins environ, celte rentabilité foncière, vue sous l'angle
mathématique, n'est point mauvaise.
La rentabilité de ces exploitations poldériennes, fermes d'un seul

tenant comportant des sols très fertiles, propices à toute culture,
figure parmi les meilleures du pays. Un revenu net de 500 florins l
l'hectare n'est pas rare.
La valeur de la production agricole annuelle d'un polder du Zuy-

derzee de 50.000 hectares est ie l'ordre de 60 millions te florins,
tandis que la totalité des fonds nécessaires, d'origine gouvernemen
tale — le capital foncier et le capital bàliment — se monte à «00 nul-
lion s de florins.
Bien que la rentabilité en matière de grands travaux publics ne

puisse être calculée uniquement sous la forme mathématique, l'inté
gration de ces nouvelles terres dans le circuit de la production doit
être considérée comme intéressante pour la nation entière.
En outre, il ne faut point oublier le rayonnement de ces régions

pilotes sur le niveau de l'ensemble de l'agricultuie nationale, facteur
difficile à comptabiliser, mais non négligeable.
/) Le peuplement:
Le nombre total d'habilanis futurs du po'der Nord-INt sera de

l'ordre de 30.000 personnes. Le socle de cette communauté se compo
sera de 2.000 cultivateurs, des ouvriers agricoles et de leurs familles.
Quant aux fermes, on a choisi l'habitat dispersé, facilitant la créa
tion des exploitation d'un seul tenant. 11 s'agit d'une dispersion en
bandes, le long du réseau roulier. Afin de pallier les inconvénients
de celle dissémination, la distance entre les dix petits villages pro
jetés ne sera que de 5 kilomètres. Ceux-ci sont tous groupés autour
du chef-lieu, « la capitale m de ce polder, siège des' services gou
vernementaux de tous ordres et des organisations professionnelles,
des instituts de l'enseignement secondaire et professionnel et des
succursales de banques. Ainsi le caractère de ce chef-lieu, dont la
population atteindra environ 10.000 habitants, sera plus ou moins
citadin. comparable au chef-lieu d'un arrondissement français. Les
villages, chacun de 2.000 habitants, conserveront l'aspect de l'habi
tat rural, toute maison étant pourvue d'un potager attenant.
Les pouvoirs publics, en qualité de propriétaires des terrains, des

bâtiments et des maisons dans les villages, sont à même de diriger
efficacement l'allribution et le peuplement de la terre promise. Ils
ont affaire à trois grands groupes de candidats tous impatients: les
classes moyennes et l'artisanat, les cultivateurs et les ouvriers agri
coles.
La conduite, la santé, les connaissances techniques et la forma

tion professionnelle de chaque candidat sont examinées. En outre,
il faut que les fermiers postulants possèdent soit en argent, soit
en cheptel et équipement, un équivalent de 1.200 florins à l'hectare.
Ainsi celui qui désire s'installer dans une exploitation de 21 hectares
se trouve dans l'obligation de disposer d'un capital de 30.000 florins.
Si l'on tient compte des frais d'investissement, surtout nécessités

par la mécanisation de la culture, il s'est avéré que l'exploitation
néerlandaise menée sous le régime intensif, nécessite un lel mon
tant à l'unité de superficie. Cependant, les pouvoirs publics, en
collaboration avec la profession et le crédit agricole, ont créé des
facilités d'emprunt pour les jeunes cultivateurs qui s'installent.
Par ailleurs, a fin d'éviler une natalité trop instantanée, l'âge des

candidats et sa répartition entrent aussi en ligne de compte; sont
admis seuls les exploitants de 28 à 50 ans. La soif de terre, déjà
mentionnée, se manifeste assez succinctement: pour chaque exploi
tation disponible se présentent 15 candidats. Parmi eux, il y a un
certain nombre d'agriculteurs qui sont obligés de quitter leu»
domaine actuel, expropriés par suite de l'extension de nos grandes
agglomérations.
La superficie actuellement amodiée est de l'ordre de 22.000 hec

tares, englobant 700 exploitations agricoles. La population perma
nente du polder a rapidement cru ces dernières années; elle s'élève
déjà à 13.000 habitants, dont l'origine est très variée: cultivateurs
des îles de Zélande, des collines du Limbourg. des plaines côtières
de Hollande, des régions sablonneuses de Gueldre, Frisons et Gro-
ningrois.

L'expérience du premier endiguement, le Wieringermeer, a prouvé
que l'hétérogénéité du début disparaît assez rapidement et qu'une
communauté normale se développera à mesure que les intérêts pro
fessionnels ou syndicaux lieront les exploitants et les ouvriers.
g) L'organisation administrative.
'Les conditions essentielles pour établir une commune ordinaire

manquent pendant les premières étapes de la mise en valeur des
polders. 11 y a tout d'abord l'absence d'un nombre suffisant d'habi
tants, surtout d'habitants stables. Bien que la présence humaine
permanente aille grandissant au cours des amodiations successives,

l'autre condition de rétablissement d'une commune autonome et
de sa constitution juridique: le financement par ses propres mcyens,
ne se réalise que fort lentement et influe ainsi sur la solution prise.
Toutes ces raisons militent en faveur de la fondation d'une insti

tution de droit public, établissement autonome gouvernemental
placé sous l'autorité du directeur général des travaux de mise en
culture et de colonisation. 11 y a donc, d'une part, le service d'aména
gement du polder et, d'autre part, cette institution, organisme
èmbrvonnaire d'où vont surgir à l'avenir les communes. Le direc
teur général el ant en même temps 'bailli de la commune, l'union
personnelle :garantit la gestion directe et souple du Gouvernement
dans tous les domaines de l'aclivité poldcrienne.
Quand, en fonction de l'augmenlalion du nombre d'habitants

stables, l'activité de l'organisme communal s'est déployée sur une
échelle plus vaste, il a paru utile d'initier tes habitants à l'adminis
tra lion.

A partir de 1350, le bailli a nommé un conseil consultatif une
municipalité sans droit de vote. A présent, ce conseil est désigné
par les électeurs selon les principes du suffrage universel en usage
aux Pays-Bas.
Aussitôt que la colonisation sera terminée, la région aura obtenu

celte « maturité » civique qui permettra la fondation de communes
autonomes.

2" L'île de Walcheren.

A. — Historique.

Les formes principales de l'île de Walcheren se sont constituées
pendant les sept premiers siècles de notre ère.
Cne île presque carrée s'était formée vers le VIIIe siècle, protégée

seulement de deux colés par des dunes contre l'aclion de fa nier.
Sur les deux autres colés, on éleva des digues qui modéraient
l'action des eaux.

La defeclnosité de ces levées, construites vers l'an 800 après ,T. C.,
?o, révéla dans les siècles qui suivirent. Aucun ne s'écoula sans que
l'île ne soit dévastée par les inondations.
Toutefois, durant les derniers siècles, la lutte contre la mer eut

plus de succès. Pu colé nord et sud-ouest de Pile, la mer rehaussait
le sol contre les anciennes diimes. Dès que ce processus élait sutii-
sauunent avancé, on endiiuiail un bout de terre, on évacuait l'eau
en excédent et l'on entamait sa mise en culture. Walcheren s'agran
dit ainsi jusqu'à nos jours et, en 1919, un nouveau polder de iôu bec-
tares environ fut ajouté au pays plus ancien.

11 — La structure agraire île IVulchereii avant le désastre de 1911.

Le développement normal de l'île fut arrêté lorsqu'en 1910, la
guerre éclata.
Celle île de près de 20.000 heclares de superficie comptait alors

70.000 habitants, dont il.unl étaient coneentrfs dans les deux villes
de Middelliurg el de l-'lessingue. Les :17 petits villages de la cam
pagne comptaient au total 20.000 habitants dont 90 p. 100 gagnaient
directement ou indirectement leur vie dans l'agriculture.
L'agriculture consliluo donc l'un des principaux moyens d'exis

tence de l'île de Walcheren. La surface très intensivement cultivée
embrassait :

Terres arables. 8.8Ï5 heclares; prairies, 7.775 hectares; vergers et
cultures liorlicoles, H95 heclares.
Il ressort de ces cloîtres que l'élevage tient une place imporlanle

dans l'île. Non seulemenl les prairies occupent presque la moitié
lie la surface cullivée. mais une partie importante des terres arables
est exploitée au service du cheptel, notamment de l'espèce bovine.
La majorité des agriculteurs, vu la nature du sol, disposent -de

terres arables et de prairies, ce qui explique en principe le caractère
mixte des exploitations.
Une caractéristique particulière du secteur agricole de Walcheren

est l'éparpillement des terres de culture et je' nombre trop grand
de petites exploilalions. Celte si I ua I ion est surtout due à l'allache-
nient du paysan de Walcheren au sol natal.
Celle silualion était peu satisfaisante. La propriété terrienne et

l'emploi du sol fort éparpillés constituaient un obstacle au progrès
économique et cet état de fait, eu égard h la population toujours
croissante à la nécessilé d'aeernilre la productivité et d'abaisser le
prix de revient. élait lourd de conséquences.
Après l'inondation désastreuse de 19'ii. cependant, une occasion

favorable se présenta de modifier cette situation.

C. — La destruction de l'île de Walcheren en JOii.

Au mois de septembre de l'année I9H. Anvers tomba intact entre
les mains des alliés. Pour libérer l'embouchure de l'Escaut, voie
d'accès au port d'Anvers, ceux-ci furent contraints de bombarder
les digues de l'île de Walcheren, manieuvre qui devait entraîner
la submersion de l'île siluée en majeure partie au-dessous du niveau
moyen de la mer, et la destruction de la plupart des fortifications
allemandes.

L'île de Walcheren fut ainsi sacrifiée à la libération de l'Europe
occidentale. Début rrctobre 1911. les digues cédèrent en quatre
endroits à la suite des bombardements aériens et l'eau transforma
l'île fertile en une mer intérieure.
Environ 80 p. 100 de l'aire cultivée, c'est-à-dire 14.500 hectares,

furent inondés, l'eau monla jusqu'à une hauteur de 2.60 mètres,
seuls les dunes et quelques villages situés plus haut que le niveau de
la mer demeurèrent à sec.
Par les quatre brèches ouvertes dans les digues, dont la largeur

et la profondeur variaient respectivement de 375 à 1.000 mètres el
de 12 à 27 mètres, le pays communiquait librement avec la mer.
Les grandes différences de marées de la mer du Nord (3 à t mètres)
provoquèrent de grands courants dans les brèches. Par là se for-
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ruèrent des chenaux qui s'é tendirent toujours plus dans 1 intérieur
1u pays, tout comme ce fut le cas des inondations naturelles dans

• le ces courants se montraient surtout catastrophiques pour les champs
labours juste avant la calamité; la couche supérieure do terre
végétale précieuse Iut emportée par l'eau.
iLa superficie totale des parcelles perdues pour longtemps ou poui

toujours peut être estimée à 000 hectares.
Plus de 500 habitations, stables et granges furent détruites par

les eaux.

D. — La régénération de l'île de Walclieren.

GrAce aux matériaux mis à la disposition des Pays-Bas par les
alliée tels que les caissons du port artificiel d'Arromanches,_en Nor
mandie, on parvint à obturer les quatre brèches une année après
la rupture, c'est-à-dire en octobre 19i5; la dernière brèclie tut lcr-
rnée en février 1910.
Le ledresscment de l'agriculture. — Après l'assèchement de 1 île,

l'attention se tourna immédiatement vers la régénération du secteur

° SrEitcaonlt ' donné que, avec Walclieren, d'autres parties des Pays-Bas
(au total 77. .loO hectare^ avaient été mondés par la mer, le Gou
vernement jugeait une recherche scientifique nécessaire, afin d assu
rer une régénération aussi efficace que possible.
La recherche très poussée du comportement du sel dans le sot

fut faite au laboratoire du polder nord-est à Kampen et jt Goes.
Ta réaction des plantes fut étudiée par la section scientifique du
service national pour le redressement agricole, organisme coordon
nant toutes les données rassemblées en cette matière. Les résultats
obtenus dans ces recherches furent immédiatement vulgarisés parmi
les paysans par le service d'information agricole.
En conformité des résultats obtenus dans d'autres régions, on a

constaté que l'orge et la betterave résistaient le mieux au sel.
Suivent après l'avoine, le froment et l'herbe. Les légumineuses, par
contre, se montraient fort sensibles.
Dans les années 19i(i et 1917, 1.000 à 2.000 ouvriers, aides d'exca

vateurs, ont curé 1.50O kilomètres de cours d'eau et de fossés qui
s'étaient envasés. IJe plus, les agriculteurs furent mis à même de
curer leurs propres fossés, eux-mêmes; il recurent une indemnité
en compensation. Ce fut l;'i leur principale activité dans la période
suivant immédiatement l'inondation, vu l'impossibilité de mettre le
sol en culture. En 1917, la restauration du régime des eaux étant
accomplie, le dessalement se fit vile.
Par ailleurs, la régénération naturelle d'un sol trop riche en

sodium et en magnésium et appauvri en calcium demande cinq à
dix ans.

Pour accélérer cette régénération, le gouvernement néerlandais
décida d'acheter du gypse en Belgique, au Luxembourg, en France
et aux Pays-Bas, étant donné l'action activante du gypse découverte
■à l'occasion des inondations antérieures.
On a réalisé de nombreux essais 'afin de pouvoir distribuer la

quantité de gypse adéquate pour tous les sols.
Sur la ba c e des recherches, lurent consommés 53.000 tonnes de

gypse ft Kalcheren ; ce produit fut. mis h la disposition des paysans
par l'État à titre gratuit. A la distribution, on déterminait pour
chaque parcelle la dose adéquate selon la teneur en argile.
Cette méthode d'action — \ condition que tous lès avis scient

strictement observés — a engendré de bons résultats et à ramené
le rendement à l'ancien niveau. Le rendement serait sûrement loin
d'être satisfaisant sans ces apports de gypse.
Prairies. -- l>e l'apport de gypse furent exclues les anciennes prai

ries dés qu'il était démontré'que la provision énorme d'humus pré
venait la détérioration de leur structure.
Pour les prairies, fut mise à la disposition des paysans une quan

tité de marne calcaire (GaCo :! ) afin de compenser en quelque sorte
l'appauvrissement en calcium. En outre, le gouvernement a fourni
les semences de graminées nécessaires pour le réensemencemen t.
En dépit des difficultés en traînées par un hiver sévère (19i0-19i7)
et un été sec (1957) qui nécessitaient souvent des encemencements
supplémentaires, la régénération des prairies s'est accomplie rapide
ment.

E. — Le remembrement -parcellaire de Vile de Walclieren.

La structure agraire de Walclieren était loin d'être idéale. Afin
de rendre rentables les petites exploitations, il fallait les agrandir et
l'on eut l'idée d'attribuer à quelques paysans une petite ferme dans
le nouveau polder Nord-Est a lin de disposer d'une superficie plus
importante par partie prenaante et de compenser la perte des terres
due à l'inondation. Ainsi fut décidé le remembrement parcellaire
de Walclieren.

Comment se réalisa le remembrement parcellaire. — Le relolisse-
ment des parcelles se fait, aux Pays-Bas, (habituellement en vertu
de la loi sur le remembrement parcellaire. Mais une loi spéciale
a réglementé la procédure du relotissement de Walclieren.
Quoique la décision de relotir les terres ait été prise par la

représentation nationale, et non par la population cie Walclieren
(ou par les propriétaires fonciers), cette population en reconnut le
bien-fondé.
Les assises de la loi — Distribution des terres en conformité de

l'apport. — En estimant la valeur des terres avant la calamité, on
établit d'abord la valeur totale de toutes les terres à relotir et, 'au
surplus, le pourcentage >« apporté » en terre par chaque propriétaire.
Avant l'aUriibution — qui aura lieu après le relotissement — les
terres sont à nouveau évaluées. Tout propriétaire reçoit une valeur
en lots qui constitue la même proportion de la valeur totale de
tous les lots que la valeur de son bien ancien. Les différences en
valeur sont compensées en argent. L'attribution se fait cependant
autant que possible en terre.

L'estimation se fit sur la base d'une recherche pédologique scienti
fique en coopération avec des spécialistes. L'attribution éventuelle
en argent est jugée nécessaire dans les cas où le propriétaire reçoit
un lot qui ne pourra pas être exploité et qui ne présente, en consé
quence, aucun intérêt pour lui.
Construction de chemins et de cours d eau. — La loi prescrit que

tout lot soit muni d'un accès sur un chemin public, et que l'écou
lement des eaux soit efficace.
Établissement de tenures au polder Nord-Est. — Les prescription;

rendent nécessaire le déplacement d'agriculteurs de l'île de Val-
cheren dans le nouveau polder Nord-Est de l'ancien Zuyderzée.
Les intéressés sont dûment convoqués. Les propriétaires exploi

tants peuvent rester propriétaires mais ils doivent donner à
leurs terres à des fermiers à désigner par la commission pour le
remembrement parcellaire. Les fermiers qui se proposent de s'établir
au polder .Nord-Est voient leur contrat d'affermage relatif aux terre;
de Walclieren résilié. On disposera ainsi de nouvelles terres pour
l'assainissement des exploitations. Au total devront être libérés envi
ron 3.000 hectares. Au polder Nord-Est, une .superficie d'environ
3.000 hectares est réservée aux paysans de Walclieren. Au cas où il
n'y a pas abandon volontaire des terres, la loi sur le remembrement j
parcellaire prescrit que:
Le contrat d'alfermage peut être résilié, et que le fermier n'aura

plus de titres à l'emploi de terres sur W alclieren ;
En propriétaire usager peut être obligé de donner à bail les terres

appartenant à son exploitation. Si les fermiers ou les propriétaires
n^aeers subissent un dommage, la loi prévoit qu'il sera compensé.
L'assainissement des exploitations non justifiées aux points de vue
social et économique constitue un o'bjectif tellement essentiel des
travaux de relotissement des terres qu'il n'était pas possible de
courir le risque que la libération des terres se fasse exclusivement
par la voie volontaire. La loi devait donc prévoir les mesures coerci
tives à cet effet.
Tout annonce cependant qu'il y aura un nombre suffisant de

paysans qui consentiront à s'établir au polder Nord-Ed, en sorte
qu'on ne sera pas forcé de recourir à ces mesures coercitives.
L'exécution des travaux. — L'exécution des travaux incombe à

la commission pour le remembrement parcellaire. Dans cette corn
mission siègent, à côté de quelques fonctionnaires de l'État ou de
la province," des représentants des paysans et des ouvriers agricole!
de .Walclieren. La direction quotidienne est mise entre les miins
du bureau pour l'exécution qui se compose de trois membres d
qui est placé sous la haute surveillance de la commission pour le
remembrement parcellaire.
Celle commission est tenue de Tendre compte de sa jestion ai

ministre de l'agriculture. Le ministre est secondé par un coutils &
surveillance composé de fonctionnaires.
Au printemps 1^53, l'état d'exécution des travaux était le suivant:

16.000 hectares de terres, concernant 2.000 agriculteurs, avaient éii
remembrés, dont 10.000 hectares de terres labourables et 6.001 hec
tares de pâturages. Par ailleurs, on avait construit 4«0 kilomètre;
de routes et de chemins agricoles et procédé au creusement de
250 kilomètres de canaux de drainage et de 1.000 Kilemètres de fossé.
Enfin, 3. 000 hectares de terre avaient fait l'objet d'un drainage pat
tuyaux et 1.000 hectares d'égalisation de terrain
Ajoutons que 17 fermes avaient été construites par le gouverne

ment, <t:i par leur propriétaire, que 87 agriculteurs étaient partis pour
le polder du Nord-list et que la superficie transmise au comité ds
remembrement et utilisée pour l'assainissement des exploitations
s'élevait à 1.0 10 hectares.

Recherches scientifiques. — Toute une équipe de chercheurs tra
vaille à résoudre les nombreux problèmes résultant de la mise en
couvre des travaux. L'étude des façons culturales, de l'écartement
des drains et des profondeurs les plus adéquates du drainage présente
l'essentiel de son activité.

Une commission spéciale examine l'approvisionnement en ttt
potasMc du bétail. Jadis, l'eau des fossés de nombreuses régions dc
Walclieren était sainiidtre. Les anciens puits d'eau vive se sont
salinisés. Pour l'approvisionnement en eau douce, ladite commis»
éfudie les possibilités de poser des conduites d'eau. Pour l'approv ;-
sionnement provisoire, dos ipompes Norton ont été installées. (®!
qu'il en soit, l'apport d'eau douce en réservoirs aux prairies est
encore dispendieux.

Reboisement. •— Il n'a pas été jugé souhaitable de xehoise" z1
l'identique. Les haies d'aubépine entourant les parcelles, aulre®,
donnaient certainement une bonne protection contre le vent *
mer fort et salé, mais elles occupaient trop de place.
Les projets de reboisement sont élaborés par l'administration

nationale des forêts, compte tenu de la nature du sous-sol et des
exigences générales du paysage. A quelques endroits, surtout près
des ruptures de digues et tout le long des dunes, des liais «nt éto
implantés. Le 1IT juillet 19>0. environ 75 hectares de bois et 50 M®'
mètres d'arbres d'alignement avaient été plantés.
Localisation des fermes. — En vue de l'attribution des terres, on a

examiné à quels endroits les fermes détruites pourront ètre le mien
rebâties. 1 n grand nombre de fermes se trouvaient jadis dans te
voisinage immédiat des villages. 11 est prévu de bâtir les fermes M
milieu des terres qu'elles cultivent.

A l'atlribution des terres, on désigne non seulement les terres
que le propriétaire peut recevoir en possession, mais on réglemente
aussi l'emploi du sol. La possibilité d'altermage forcé est jup*
nécessaire afin d'arriver à un assainissement elîectif des tenures.
Les conséquences du remembrement parcellaire et les résultats «

en attendre. — Le remembrement parcellaire a entrainé une mooi;
fieation de la slructure agraire de 'Walclieren, ce qui n'a pas ete
sans soulever des difficultés avec les milieux intéressés. , t
, Les frais de l'ensemble de ces travaux de lotissement se cliiflrent
a plusieurs dizaines de millions de florins. Les versements des pro
priétaires fonciers pour la plus-value donnée à leurs terres ne consti
tueront qu'une partie infime des sommes dépensées.
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Mais ce projet doit être considéré dans le cadre d'une polilinne
agricole à long terme; le gouvernement néerlandais n'a pas hérité
à affecter d importantes sommes au remembrement parcellaire de
Walcheren, étant parfaitement assuré que le capital investi et' à
investir produirait largement inlérèt dans l'avenir, par su te de
l'abaissement des frais d'exploitation du « bloc de 'Walcheren »
Le remembrement parcellaire de l'île de Walcheren constitue un

exemple de cette volonté intelligente du gouvernement et du peuple
Néerlandais capable de transformer un événement catastrophique en
moment de renouveau de l'économie agricole.

3° Les inondations du 1"r février 1953.

A. — La catastrophe.

Dans la nuit au samedi 31 janvier 1953, s'est produit un concours
de circonstances tout à fait exceptionnel: un ouragant d'une vio
lence inouïe a coïncide avec la grande marée. Pendant des heures
et des heures, la tempête a batlu les digues et les jetées qui
en de nombreux endroits, se sont trouvées minées du côté des terres
par les îlots qui tes submergeaient. Bien que les jetées dos pro
vinces septentrionales et la digue de clôture du Zuiderzee et des
grandes rivières se soient montrées à la hauteur d'une telle vio
lence des cléments, les flots ont réussi à faire de nombreuses brè
ches dans les digues des îles de Zélande et du sud de la Hollande
méridionale et se sont également frayé un chemin dans les régions
«voisinantes du Brabant du Nord, qui sont constituées par des argiles
de mer. Entraînant avec ellee gens, bétail et maisons, des masses
d'eau déchaînée ont bientôt recouvert une grande partie de celte
riche région agricole et d'élevage. Cent trente-trois localités plus ou
moins importantes ont eu à souffrir de l'eau; certaines ont été entiè
rement englouties, l'eau atteignant, par endroit quatre mètres et demi
de hauteur. L'eau a recouvert quelque 100.000 hectares de terre,
dont 132.000 hectares de terre arable. On a déploré la perte de 1.800
vies humaines; au moins 50.000 tôtes de bétail ont péri; d'innom
brables fermes et habitations ont été rasées ou gravement endom
magées. On a évalué les pertes matérielles à environ un milliard de
tloriiLs-

B. — La reconstruction.

Avant de pouvoir songer à la reconstruction des maison';, des
termes et des autres bâtiments, il a fallu remettre en état les digues
et les jetées, travailler à la réfection des voies ferrées, au dessale
ment et à la remise en culture des terres, à la reconstitution du
cheptel et organiser le retour des évacués. Des 1.100 kilomètres de
digues qui protégeaient les régions éprouvées, la moitié environ ont
dté endommagées. Parfois il s'est agi d'énormes brèches de plu
sieurs centaines de mètres par lesquelles l'eau s'est engoullrée avec
violence, parfois aussi de ruptures moins grandes qu'on a colmatées
provisoirement avec des sacs de sable dès les premiers jours. 11 y
eut des pans de digues qui ont été pratiquement emportés sur toute
leur longueur.

Les grandes restaurations demandent toutefois un travail prépa
ratoire difficile. Il faut d'abord fermer les grandes brèches par des
jetées provisoires, suffisamment élevées pour faire obstacle aux
marées normales et empêcher que l'eau ne continue de s'étendre à
l'intérieur des terres tout en rognant les digues sur le côté des brè
ches. Il faut également élever des digues de ceintures autour des
polders et hausser les digues intérieures après les avoir renfor
cées. Ce système de sectionnement des régions inondées permet de
les assécher une à une.

C'est seulement alors que commencent les véritables travaux de
restauration qui soulèvent des problèmes fort délicats. Pourtant les
experts envisagent l'avenir avec optimisme. C'est que les Hollandais
ont une expérience plusieurs fois séculaire dans l'assèchement des
polders et l'endiguement des eaux de la mer. Les expériences des
deux dernières décades relatives à la digue du Zuiderzee ont permis
de mettre au point un admirable appareil technique très précieux. .
La situation économique des Pays-Bas, qui s'était fort améliorée

ces derniers temps, a évidemment suibi un choc par suite des inon
dations. Bien que les dommages ne puissent encore être évalués
que de façon globale, ils s'élèvent au tba s mot 'à un milliard de
florins soit 5 p. 100 du revenu national du pays. A oe<s pertes visi
bles s'ajoutent les dommages qui ont été causés aux digues et
bâtiments, ainsi que les pertes de «cheptel et de «matériel, il y a
aussi Jà baisse du pouvoir de production dan» une région agricole
particulièrement fertile où presque chaque mètre carré de terrain
était cultivé.

Grâce A la volonté du peuple néerlandais, la Hollande a surmonté
cette nouvelle épreuve. Elle a fait sienne la devise de la province
de Zélande, si éprouvée: « Luetor et 'Emergo » — je lutte et
j'émerge.

CHAPITRE III

DEUX ASPECTS ORIGINAUX DE L'ÉCONOMIE NÉERLANDAISE

L — La production, la vente et la distribution des fruits
et légumes aux Pays-Bas (1;.

OLa Hollande, pays essentiellement agricole, s'est, depuis longtemps
déjà, spécialisée dans la culture maraîchère et dans celle des fruits
(pommes et poires essentiellement).
La satisfaction des besoins d'une population dont la densité est la

plus forte du monde n'a été possible qu'en intensifiant l'agriculture

j?,;1 j^rtj'-nlture et en perfectionnant les méthodes de vente et de
disti lbu lion Au surplus, les l'ays-Uas exportent environ 50 p. luO de
leurs produits maraîchers.
L'organisation et la répartition de la culture des fruits et lé sûmes

aux 1 ajs-Iîas présentent des caractères très particuliers dont cette
étude se propose de dégager l'essentiel.

A. — La production.

La production des fruits et légumes aux Pays-bas n'est pas libre.
r.n effet, un producteur doit être titulaire d'une licence qui lui est
délivrée par le « Iiedrijrsehap voor Groenten en Finit » (organisme
profes^ionnel, placé sous i'autorilé du ministère de l'agriculture et
contrôlé par lui). ■*
Il ne peut cultiver une surface supérieure à celle qui lui a été

octroyée. Cependant, sur la parcelle qu'il exploite, il peut cultiver
librement les légumes de son choix. Cette restriction a pour but non
seulemetU de contrôler la production du point de vue quantitatif,
mais aussi de s assurer que l'exploitant possède les aptitudes pro-
lessionneiies nécessaires à une complète utilisation du sol. Pour obte
nir une licence, un particulier doit faire preuve d'une certaine qua
lification; c est la raison pour laquelle, par exemple, un fils qui
succède à son père n'obtient pas ipso facto l'autorisa lion d'exploiter
le terrain qui lui revient, mais doit faire au préalable la preuve de
ses capacités. On exige de lui, soit des diplômes, soit quelques
années de pratique.

_ Actuellement, les nouvelles licences ne sont accordées que très
difficilement et en fonction de l'accroissement de la population.
ll convient de noter que, étant donné l'importance qu'occupe la

production de fruits et légumes sous serres, le « Bedrijfschap » déter
mine également la surface qui doit èlre réservée aux cultures sous
serres, Qu'elles soient chaudes ou froides.

B. — La vente

a) Son organisation matérielle:
Selon un usage assez ancien qui avait été admis par la quasi

totalité des producteurs et qui a été sanctionné par une loi, la vente
des fruits et légumes a lieu exclusivement aux enchères. C'est une
obligation pour le producteur de vendre tous ses produits par l'inter
médiaire d'un organisme qui donne au système hollandais toute son
originalité.
Les organisa lions de vente aux enchères, qu'on appelle souvent

du mot anglais « d'auction ». fonctionnent selon le principe coo
pératif.
Les « auctions », au nombre de ISO environ, réparties selon les

(besoins dans les centres de production, appartiennent aux associa
tions de producteurs, dans la proportion de 95 p. 100; quelques-unes
seulement sont des sociétés anonymes. Dans le Westland, gros cen
tre de culture situé au Sud de là province de Hollande, les « auc-
tions » se rencontrent parfois à deux Kilomètres seulement de
distance.

Ces centres comportent une ou quelquefois plusieurs salles de
vente, des bâtiments où sont emmagasinés les emballages et 'es
caisses, des bâtiments où s'opère le conditionnement des fruits e!
légumes, des chambres froides pour la conservation et les appareils
de triage.

■Pour saisir le mécanisme particulier selon lequel s'effectuent les
enchères, il est nécessaire de décrire rapidement l'installation d'une
salle de venle.

Celle-ci comprend toujours des gradins, sur lesquels sont fixés
les pupitres et des bancs portant chacun un numéro, où prennent
place les acheteurs. Sur chaque pupitre est installé un bouton élec
trique. Sur le mur, qui fait face aux acheteurs, est disposé un grand
cadran numéroté de 0 à 100, sur lequel peut se déplacer électrique- .
ment une aiguille. A l'intérieur du cadran sont inscrits autant de
numéros lumineux qu'il y a de places dans l.a salle. Dans un coin
se trouve un bureau où se tient le préposé à la vente. Entre Je
cadran et les gradins, un espace est réservé où défilent les chariots
de marchandises. Parfois, c'est un canal où passent les bateaux.
Souvent même, on rencontre une combinaison des deux systèmes :
quand les denrées venues en chariot sont passées, le plancher s'es
camote et fait apparaître le canal
Les acheteurs étant à leur place, la vente s'opère de la façon

suivante: alors qu'un lot de fruits ou légumes est présenté, le pré
posé à la vente annonce l'espèce, la qualité et la quantité.. Au meme
moment, l'aiguille du cadran se déplace de 100 vers 0. L'acheteur
qui, le premier, appuie sur son bouton, arrête la marche de l'aiguille,
tandis que s'éclaire son numéro sur le cadran. Il devient acquéreur
du lot.
Il suffit de noter le prix indiqué par la position de l'aiguille et le

numéro de l'acheteur et on passe au lot suivant. L'opération, menée
très rapidement, n'a pas duré plus.de quelques secondes.
Il ne s'agit donc pas, à proprement parler, d'enchères au sens

exact du mot, puisqu'il n'y a pas offre de prix de plus en plus
élevés. Cependant ce procédé atteint le même but, qui est de mettre
tous les acheteurs en présence de chacun des lots et, en fait, c'est
bien celui qui est disposé à payer le plus cher qui obtient la mar
chandise qu'il désire.
Le mécanisme électrique est conçu de telle façon qu'il n'est pas

possible que deux numéros s'éclairent en même temps.
Chaque salie de vente est pourvue d'un certain nombre de

cabines téléphoniques pour permettre aux acheteurs de connaître à
tout moment les prix pratiqués dans les autres « ajictions ».
b) Son organisation administrative :
Les « auctions » ont chacune une administration qui leur est

propre, dont le rôle principal est d'assurer le recouvrement des
sommés dues par les acheteurs et de payer les producteurs.

(1) D'après une noie du conseiller commercial de la France à
La Have.
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Toutes les « auc tions » sont réunies en une organisation nationale
dénommée » Oinlraal Bureau voor de Tuinbouwveilingen in Neder-
, a n rl » (lîureaii central des renies aux enchères). Le « Cenlraal
Bureau » (C. 1U est i émanation même des producteurs et n'est
soumis à aucune ingérance gouvernementale. Son président est un
producteur, mais qui consacre toute son activité au C. B. Son traite
ment ainsi que les frais de fonctionnement sont assurés par les
producteurs, à qui 1' « auction » retient un pourcentage de leurs
ventes (:s à' 4 p. 100 environ). .>ans ce pourcentage sont également
compris les Irais de 1' « auction » elle-même.
Le rôle du C. B est double: d'une part, contrôler la qualité des

produits, d'autre part, maintenir les prix.
1° Contrôle de la qualité. — Avant la vente dans chaque « auction »

un inspecteur examine les produits. Les raisins, par exemple, sont
analyses au réfractomètre, qui doit indiquer un chitlre supérieur à
li, sinon ils sont déclarés impropres à la consommation. (L'inspec
teur classe chaque lot de fruits ou légumes dans une catégorie en
inscrivant sur le carnet du vendeur la lettre A, B, C. Il veille égale
ment à ce que la qualité d'un même lot de marchandises soit uni
forme. De cette inscription, annoncée à la vente, dépendra le prix.
(Les produits destinés à l'exportation seront soumis, après la vente,
à. des examens plus sévères.)
2° Fixation des prix, — Pour chaque espèce de fruits et légumes,

le C. H. fixe un prix minimum au-dessous duquel le produit ne
pourra être vendu (sauf pour quelques produits).
Ce prix est déterminé en début de saison, pour chaque période de

l'année et pour tout- le pays, par une commission qui le soumet à
l'approbation du C. B. II est fixé en fonction des estimations de la
future récolte et surtout en fonction des possibilités du marché,
compte tenu du pouvoir d'achat du consommateur, et des exporta
tions envisagées.

.En principe, ce prix minimum doit être tel qu'un léger abaisse
ment ne soit pas susceptible d'entraîner une augmentation de la
consommation. 11 est d'ailleurs généralement inférieur au prix de
revient normal"
Si, au moment de la vente, les marchandises ne trouvent pas

preneur au prix minimum, elles deviennent la propriété du C. B.
mais ne peuvent jamais faire l'objet d'une deuxième vente. Dans ce
cas, le c. B. paye au producteur un prix de compensation inférieur
au prix minimum et variant selon la qualité (approximativement
R) p. 100 du prix minimum pour un produit de première qualité;
70 p. loi) pour un produit de deuxième qualité; 50 p. 100 pour un
produit de troisième et rien pour un produit de quatrième qualité).
Les sommes ainsi versées sont prélevées sur un fonds de compen

sation alimenté par les producteurs. Il existe un fonds spécial pour
chaque espèce de légumes et de fruits.

'Le C. B. devenu propriétaire des marchandises qui n'ont pas
trouvé preneur au dessus du prix minimum, n'a plus que deux solu
tions. Ou bien les céder à un conserveur lorsque cela est possible
(c'est le cas pour les tomates, raisins, etc.) ; ou bien, si les produits
ne peuvent se conserver (choux et salades, par exemple), ils sont
détruits ou. plus exactement, rendus impropres à la consommation
humaine. lis peuvent alors servir à l'alimentation du bétail:-

11 convient de signaler cependant que certaines espèces de fruits
et légumes échappent à ces prescriptions. Il s'agit, d'une part, des
oignons dont la culture a lieu en plein champ et est effectuée par
l'agriculteur et non par le maraîcher. D'autre part, les pommes et les
poires doivent passer par les « auetions » mais "ne donnent jamais
lieu à un prix de compensation. Ces fruits n'ont pas un fonds parti
culier. En elTet, il est très malaisé de prévoir à l'avance ce que sera
la production et, en outre, il existe une trop grande variété de ces
fruits dont la qualité dillère trop.
Pour les fruits et légumes destinas à la conservation, le prix

minimum est fixé uniformément pour toute la saison afin d'éviter
la spéculation. Le C. B. passe un contrat avec un fabricant de
conserves à un prix fixé pour l'année entière.
Ajoutons enfin en ce qui concerne le C. B. que c'est par son inter

médiaire, c'est-à-dire en fait par le service administratif de chaque
« auetion » que les acheteurs payent les producteurs. Un crédit
normal de deux semaines est généralement consenti à l'acheteur.
Mais le producteur est payé comptant. 'Les risques d'insolvabilité
sont à la charge du C. B. auquel les « auctions » signalent les mau
vais payeurs, qui sont poursuivis, et auxquels le C. B. peut infliger
une amende.

En outre, le C. B. organise des campagnes de publicité, sous
diverses formes, des expositions ,et oriente le choix du consomma
teur en signalant à son attention les produits qui sont les plus écono
miques selon la période.

■C. — La distribution.

Les acheteurs dont il a été question jusqu'ici sont, soit des gros
sistes, soit des exportateurs et parfois même des détaillants. Seuls
peuvent acheter dans les « auctions » les commerçants qui ont
obtenu une licence qui n'est accordée que si les candidats ont
suffisamment d'expérience commerciale. N
Les grossistes .achètent directement au producteur et revendent

au détaillant. 11 n'existe pas d'autres intermédiaires. Le circuit
de distribution est donc très réduit. Si les grossistes n'achètent
pas eux-mêmes, ils sont représentés par leurs employés, qui dépen
dent d'eux directement.

Au sujet du commerce de détail, signalons simplement qu'il
est effectué en magasins, mais surtout par de très nombreux
marchands •ambulants qui vont de porte à porte servir leur clien
tèle.

Quant aux exportateurs, ils possèdent des emplacements dans
les bâtiments de 1' « auction » ainsi que le personnel et le maté
riel nécessaire à l'emballage immédiat des marchandises. Récoltés

le matin même, les légumes vendus de 9 heures à 10 heures
sont sur camion ou sur wagon entre 11 heures et 12 heures, prêts
à être exportés.

Les inspecteurs et l'inspecteur général du « Ullvoer Contrôle
Bureau » (Bureau de contrôle d'exportalion qui dépend directe
ment du ministère de l'agriculture) examinent une nouvelle fois
les produits destinés à l'exportation, surveillent l'emballage, effec
tuent des prélèvement-: aux frontières ou aux ports d'embarquement
et délivrent les cci titi.'als d'exportation.

D. — Le conditionnement.

Les fruits et légumes sont transportes dans des caisselles dont il
n'existe que quelques types selon les divers produits et qui ont été
standardisés pour tout le pays.
De petites dimensions pour la plupart, ces caisses, qui he pos.

sôdent pas de couvercle, s'emboîtent les unes sur les autres de
telle façon qu'un espace de quelques centimètres est réserjé entre
elles. Comme elles sont peu profondes, les légumes ne s'y écra
sent pas, le « fardage » est, par conséquent, très difficile et sévère 
ment réprimé tandis que le contrôle de la qualité en est très facile.
Elles doivent toujours contenir le mJin-j poids (1 à 5 kilogrammes)
d'une espèce déterminée.
Ces caisses sont la propriété de l' « auction ». Lorsque le produc

teur revient de la vent»', il passe à l'entrepôt de l' « auetion » avec
son bateau ou sa voiture pour y prendre les caisses vides qui lui
seront nécessaires le lendemain.

Les légitimes qu'il place lui-même dans les caisses ne seront plus
touchés avant d'être vendus au consommateur. Plusieurs dépôts
ont été créés dans tout le pays où sont ramenés, par le détaillant,
les caisses vides qui sont, de là, acheminées à 1' « auction ».
Les fruits et légumes fragiles ont en -outre des emballages spé

ciaux. Les pèches, par exemple, sont généralement présentées par
quatre sur un carton et enveloppées de cellophane.

Les emballages destinés aux produits d'exportation sont de formes
traditionnelles, plus légers et très souvent perdus. Les caisses sont
généralement attachées ensemble par groupe de trois. Cependant,
un nouveau container est utilisé depuis peu de temps pour les
transports maritimes. ill se présente sous la forme d'une cage en
grillage métallique dont l'armature est en tube. 11 a environ un
mètre de côté et peut être replié pour la réexpédition au port
d'embarquement.

Les ^principes de cette organisation constituent des règles absolues
adoptées par tous. Personne d'ailleurs ne songe « échapper à des
lois qui ne résultent pas de travaux du législateur, mais d'une
longue expérience des usagers eux-mêmes.

Moralement, socialement et économiquement, ce système donne
de bons résultats. Fonctionnant sous sa forme actuelle depuis plu
sieurs années, il semble appelé à se maintenir longtemps encore.
Il correspond aux besoins d'un pays soucieux de discipline et

dont l'étendue réduite permet un contrôle facile et une planifica
tion efficace.

BI. — Le « Groothandelsgebouw » ou édifice du commerce de gros
de Rotterdam.

A. — Sa conception.

Le 'bombardement de Rotterdam par les Allemands en mai 1910
rasa les quartiers dans lesquels était concentrée une grande partie
du commerce de gros de ceite ville.

'Dès avant la fln de la guerre, deux Hollandais eurent la même
idée, indépendamment l'un de l'autre, de construire un immeuble
groupant de nombreux commerçants en gros, notamment ceux gai
avaient été sinistrés. Cette idée recueillit un accueil favorise
les milieux intéressés en même temps que l'a«rénïunt du goura-
nement, de la chambre de commerce, de la commune de fiotterdff
et de ta banque de la reconstruction qui participèrent au finance
ment de l'édifice.

B. — Sa réalisation.

Commencé le 18 mai 1917, l'édifice fut terminé en 1952. Il est
long de ^0 mètres, large de 85 mètres et haut de Su mètres. Des
voies d une longueur de plus d'un kilomètre permettent aux véfii-
cuies automobiles d'aller de la cave au premier étage. L'idée de
loger dans ce bâtiment collectif des maisons de commerce de gros
avec tous leurs magasins a nécessité un aménagement particulière
ment étudie et adapte au transport des marchandises. Grâce aux
possibilités d évolution des automobiles à l'intérieur du bâtiment,
une cinquantaine de marchands en gros peuvent charger et détTTîr-
ger directement leurs marchandises devant les portes de leurs maga
sins. treize monte-charge assurent le transport rapide des marctian-
5!itefS . a,"r ina8asins situés dans les différents étages. Sent ascenseurs
sont utilises pour le transport des personnes.

es t ^ base du « Groothandelsgebouw » se
IP trônai?"10 !! 1 ,un sys ^me d'expédition centrale qui assure

, a Pss, des marchandises commandées par les mar-
clients ^r°Setdecelles que ces derniers destinent à l euTS

H/îlr?e? R0Jn/101 ' e également un restaurant, des salles de réunion,
««w ri aiC , Un ma gasin de fleurs, une banque, un salon t
IÀ .1 F, , , n ' .d® grondes salles d'expositions peuvent être utili
sas pu.ui la présentation de produits ou de collections de mode.
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C. — Les résultats.

A l'heure actuelle, un tiers des commerçants en gros de Rotler-
daIÛ, dont 'la quasi-totalité de ceux qui avaient Perdn leurs installa
tions par la its de guerre sont rassemblés dans le « Groothandelsye-
bouw ». Les commerçants en gros se sont constitués cin société,
étant entendu qu'on ne pouvait être locataire sans être actionnaire
de la société. Ils payent un loyer calculé en fonction de la surlace
occupée et participent en outre aux dépenses occasionnées par le
fonctionnement des services communs. Enfin, en tant qu'action
naires, ils participent à l'amortissement du capital investi en sorte
que la société des commerçants en gros soit propriétaire de l'im
meuble au hout de vingt-cinq ans.

Le « (Iroolhandels-iPbouwt » est devenu un centre de distribution
pour le commerce intérieur et extérieur. Il constitue une exposition
permanente de 150 grossistes dont 100 ont leurs stocks sur place et
le visiteur, jiussi bien néerlandais, qu'étranger, y trouve un échan
tillonnage des meilleurs produits néerlandais.
Par ailleurs, vu les relations commerciales que les commerçants

en gros entretiennent avec l'étranger, le « Grooiïiandelsgeboûw »
dresse d'une manière .permanente le tableau des marchandises que
les autres pays sont disposés à exporter vers les Pays-Has. Ainsi
s'est réalisée une interaction -qui ne peut que profiter au dévelop
pement économique de l'ensemble.
Sans doute, les frais de -loyer y sont plus élevés que dans les

entreprises anciennes isolées, mais cette élévation s'est accompa
gnée d'une telle augmentation du chiffre d'affaires des entreprises
installées dans le « Groolliandelsgebouw » qu'en pourceniaee -les
Irais généraux, et notamment les dépenses de loyer, ont diminué.

La délégation a été très favorablement impressionnée par celle
réalisation de l'esprit de continuité et de la ténacité néerlandaise,
1on seulement au point de vue de l'amélioration du système com
mercial intérieur, mais s* ir tout sur le plan des tpossibinVs de déve
loppement du commerce extérieur.

ClUl'ITlIE IV

L'ORGANISATION DE LA STATISTIQUE AUX PAYS-BAS

La législation qui régit actuellement la statistique aux Pays-
Bas date de plus d'un demi-siècle (1). C'est, en effet. un arrêté
royal du 0 janvier 1M90 qui a créé le bureau central de statis
tique et la commission centrale de la statistique. Celle dernière
se compose d'environ 50 membres dont un représentant de cha
cun des 15 ministères, des personnalités des dilférents secteurs
de l'économie, des associations syndicales, des universités, des
autorités locales et autres. Toutes sont nommées par décret
royal.

La commission exerce le contrôle scientifique suprême sur le
bureau central de statistique. C'est elle qui indique les perfec
tionnements a apporter aux statistiques et favorise leur dévelop
pement chez les correspondants et les entreprises. Elle représente
d'une part les personnes qui doivent procurer la documentation,
les données, d'autre part la grande catégorie des usagers de la
statistique. Plusieurs anciens ministres et des membres du Par
lement font partie de la commission.
Ainsi, sons les auspices de la commission centrale, le bureau

central de la statistique, et par le fait même, la statistique néer
landaise n'ont cessé de se développer. Petit à petit, toutes les
activités d'ordre statistique qui ressortissaient des différents minis
tères ont été centralisées au bureau central. La dernière incorpora
tion a en lieu en 1011 et concernait les statistiques agricoles et du
ravitaillement, dont rétablissement effectué annuellement depuis

est le plus important.
Le .bureau (2) compte à présent huit divisions statistiques : sept

par groupe de statistiques et une pour la comptabilité nationale, la
coordination des différentes statistiques, l'élaboration d'ouvrages de
compilation, par exemple l'annuaire statistique et le ibulletin men
suel, les contacts internationaux qui ne cessent de se développer et
le contact avec le bureau central du plan de l'économie nationale.
La division des statistiques agricoles occupe 45 personnes.

Outre ces divisions statistiques, le bureau central comprend -quatre
divisions de caractère général, à savoir:

1° Division chargée du dépouillement central des recensements de
masse, soit à la main, soit au moyen de machines à compter et à
calculer, soit avec des machines perforatrices, trieuses et tabulatrices.
Le pare des machines ou bureau central est le plus grand des Pays-
lias. La division occupe 230 personnes;

2° Division de la comptabilité et de l'organisation administrative;
3° Division des affaires concernant le personnel;
i° Division de la bibliothèque, des archives, du dépouillement du

courrier; services de dactylographie, bureau.de dessinateurs et
imprimerie.
La quasi totalité des publications du bureau central sont exécutées

par son imprimerie propre, par le procédé « Offset ».
C'est surtout après la guerre que le bureau central, de service

administratif -qu'il était, a été transformé en une entreprise moderne
fournissant à court terme, suivant des normes économqiues et tech
niques établies, les données statistiques qui forment la base indispen
sable à la politique des pouvoirs publics, aux administrations cen
trales, régionales ou locales et aux organisations d'activité écono
mique.

Le bureau central occupe pour le moment 1.O00 personnes. Il n'a
aucune fiiiale dans le pays. Pour les travaux d'enquête — la réunion
des données primaires — il faut donc recourir à d'autres services si
l'enquête par correspondance n'est pas possible. Pour les travaux
de contrôle, le bureau central dispose de quelques experts comp
tables ambulants. Le dépouillement des données primaires a tou
jours lieu au bureau central el n'est pas décentralisé. Aux Pays-Bas,
la statistique est donc centralisée tant horizontalement que vertica
lement, structure devenue petit à petit indispensable pour rendre les
travaux statistiques efficients. fin effet, le statisticien moderne doit
s'entendre à tout et disposer de connaissance scientifiques, organisa
trices, techniques, propagandistes, journalistiques et commerciales.
Il va de soi que c'est seulement dans un grand bureau qu'une ,spé
cialisation suffisanie peut être appliquée pour obtenir un ensemble
fonctionnant harmonieusement. Les Payr-Has ont appliqué tôt le
système de centralisation: ils en récoltent à présent les fruits. Le
système moderne o'e recensements par sondages est grandement
ifavorisé par cet organe centralisé. Les avis d'ordre mathématique
sont établis en un seul point en utilisant toute l'expérience obtenue
par les différents sondages. Par ailleurs, surtout dans le domaine de
la si a iistiq ue agricole (U, la technique du sondage est appliquée ave;
de bons résultats, soit pour établir à très court terme des chiffres
iirovisoires, soit pour réunir de façon permanente certaines données
dans le but de suivre certains développements.

CiurmiE V

LE RAFFINAGE DU PETROLE AUX PAYS-BAS

I. — Généralités.

L'expansion du raffinage constitue un élément précieux du com
merce d'entrepôt du pays. Depuis l'achèvement d'une nouvelle
unité de distillation d'environ 3 millions de tonnes, la raffinerie do
Pernis a une capacité de 10 millions de tonnes et a repris la
première place en Europe qu'elle occupait avant l'ouverture de la
raffinerie de l'Esso à Fawley en Angleterre. Une proportion impor
tante de la production de cette raffinerie et de celle de la Caltex,
d'une capacité de 1,2 millions de tonnes, également à Pernis, est
exportée principalement vers d'autres pays européens. L'expansion
du commerce pétrolier a joué un rôle important dans le relèvement
de Rotterdam, qui est maintenant le plus grand port pétrolier
d '.Europe. Les cargaisons de tous genres manutentionnées à Rot
terdam en 1052 ont atteint il millions de tonnes, comme en 1938.
Ceci .est dû principalement à l'accroissement des importations, expor
tations et réexportations de pétrole, passées de 3,5 millions de
tonnes en 1938 i 12 millions de tonnes en 1052.

La consommation des principaux produits pétroliers aux Pays-
Bas n'atteint que 2 millions et demi de tonnes en face d'une
capacité de raffinage de plus de 11 millions de tonnes. On conçoit,
en comparant ces deux chiffres, l'importance des importations et
des exportations de pétrole dans l'activité du port de Rotterdam.

II. — La raffinerie de pétrole de Rotterdam-Pernis.

(Royal Dutch-Shell.)

En 1929, la commune de Rotterdam commença la construction
d'un nouveau bassin pétrolier aux environs de Pernis, en face do
Vlaardingen, et c'est h cet endroit-là pie devait être créée la
nouvelle installation de la -N. Y. De Ilataatsciie Petroleum Maatschap-
pij, société d'exploitation néerlandaise fondée en 1907, après la
réalisation de la communauté d'intérêts de la Royal Dutch et de
la Shell.

On décida de construire u Pernis une raffinerie toute moderne
pour le traitement du pétrole brut. Cela comporta la mise sur pied
d'un ensemble d'usines,, comprenant une installation de distillation
de pétrole brut, une installation de cracking thermique, des instal
lations de traitement de gaz, un parc de léservoirs étendu ainsi que
tous les autres services auxiliaires et accessoires s'y rattachant.
On se mit avec beaucoup d'activité à construire des installations

nouvelles autour du bassin pétrolier, où l'industrie avait à sa dis
position un terrain de près de 170 hectares. .Dès 1936, les usines
modernes de la raffinerie de Pernis avaient une capacité de trai
tement de 1 million de tonnes de pétrole brut par an et une
capacité de stockage de 600.000 tonnes.
Pendant la guerre et l'occupation allemande de lOiO-l9io, des

dégâts considérables furent causés aux installations par suite de faits
de guerre et du démontage de parties vitales. Des 300 réservoirs de
stockage, dont au 10 mai toio la capacité totale était de 780.000
mètres cubes, il n'y en avait juins que deux d'-utilisables, en 10i5
avec une contenance totale de -M .000 mètres cubes; tous les autres
réservoirs étaient détruits, gravement détériorés ou enlevés.
Avec beaucoup d'énergie on s'attaqua à l'œuvre de la reconstruc

tion et déjà, au mois d'août 19iO, la capacité de traitement d'avant
guerre, savoir de 1 million de tonnes de pétrole brut, avait été
'largement dépassée. Au mois de décembre 1Î»W, la capacité de
stockage était déjà presque revenue au niveau d'avant guerre de
000.000 mètres -cubes.

On ne s'arrêta pas là. Après la guerre, la demande de produits du
.pétrole avait rapidement augmenté, ce qui comportait la nécessité
de donner de l'extension à la capacité de traitement. La première
partie des extensions achevées depuis lors aboutit à la mise en mar
che — en septembre lt>i9 — des usines chimiques, savoir une usine
pour la préparation d'un détergent et une autre ushne pour la faibri-

(1) Voir annexe III.
(2) Voir annexe IV. (1) Voir annexe V.
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cation de la matière première d'un plastique du type chlorure de
polyvinyle. 'En outre, une nouvelle unité de distillation de brut et
une autre pour la distillation sous haut vide, une usine de deparal-
finage et une unité de cracking thermique de la paraffine avaient
déjà" été ajoutées à l'ensemble existant.

'Mais, dans la suite aussi, on continua à agrandir et à moderniser
l'usine et, dans le courant des deux dernières années, de nombreuses
unités nouvelles furent construites et mises en service. Quoique toutes
les nouvelles constructions projetées ne soient pas encore achevées,
la mis en marche, en novembre 'M, de l'unité de cracking eataly-
tique — la première en son genre en Europe — a terminé une
nouvelle étape de la croissance de l'usine.
À part cette unité de cracking, la seconde série d'extensions com

prenait encore une unité de grande capacité cour la distillation du
pétrole ibrut, une autre unité pour l'amélioration de la qualité des
ïractions-essence, deux unités de distillation sous haut vide, une nou
velle unité pour le traitement des gaz, une autre de soufflage du
bitume, deis-installatioais de ralTniage de l'essence et des gaz, des unités
nouvelles pour le raffinage, le mélange et Je conditionnement des
huiles de graissage, une nouvelle station de remplissage des bouteilles
de gaz liquéfiés "à usage domestique et industriel, outre l'extension
de tous les services auxiliaires ifournissant la vapeur, l'eau, le courant
électrique, l'air et le combustible.
Soulignons ensuite la capacité considérablement accrue des pares

de réservoirs de stockage. Après l'achèvement du second bassin
pétrolier construit par la commune de Rotterdam, on aménagea sut
les terrains qui le bordent au Sud une grande installation de stockage
nouvelle avec tous les accessoires 'qu'elle comporte. Il fallut donner
également une large extension aux mécanismes de pompage du brut
et de ses dérivés, en raison aussi de la pose d'un faisceau de pipes-
lines vers le pare de stockage de Vlaardingen en passant sous la
« Nouvelle Meuse »

En résumé, la raffinerie a Pernis et l'installation de stockage h
Vlaardingen disposent d'une superficie de 400 hectares, dont 280 en
propriété bâtie.
La longueur totale de la raffinerie y compris les pares de réser

voirs s'é tendant le long de l'eau est de 6 kilomètres. Au -total
21 appontements sont disponibles pour les pétroliers, les caboteurs
et ies allèges des pétroliers. Douze pétroliers, comprenant dix « super
tankers » modernes de 28.000 tonnes, peuvent être chargés ou déchar
gée simultanément. La capacité totale de charge de la raffinerie est
de'lo.o0o mètres cubes heure de pétrole brut.
La capacité de stockage se monte à 1.5u0.000 tonnes, répartie sur

700 réservoirs.

La raffinerie ' emploie par jour.
Gaz de chauffage. 550.000 mètres cubes.
Vapeur, 6. 000 tonnes.
Eau de refroidissement, 450.0CM0 mètres cubes.
Huile combusliile, 000 tonnes.
Électricité, 300.000 k\Vlh.
Les divers services de la raffinerie à Pernis et l'installation de

stockage à Vlaardingen occupent 3.800 personnes.
A la suite des extensions décrites ci-dessus, la capacité de traite

ment annuelle se monte actuellement à environ 10 millions de
tonnes, dix fois la capacité d'avant guerre. Notons que 700.000 tonnes
de brut par an sont amenées par wagons-citernes du champ de
pétrole néerlandais de la Néderlandse Aardolie Maalscliappij à
Schoonebeek, et traitées h Pernis. Une quantité d'environ 150.000 à
200.000 tonnes en produits mi-traités est importée pour traitement
ultérieur à Pernis. A ce sujet, il est intéressant de relever que le
groupe Royal-TMitch-Shell, avec ses raffineries en Angleterre, en
France, en Allemagne, en Italie et aux I'ays-Iias, dispose actuelle
ment de la plus grande capacité de traitement de l'Europe occiden
tal, savoir 28 millions de tonnes.

Conclusion.

Votre commission, informée de l'évolution récente de l'économie
néerlandaise, a relevé les éléments suivants:
Production industrielle supérieure en 1952 de 50 p. 1f0 environ à

celle de 1938, de 70 p. 100 à celle de 1028 et supérieure de 11 p. 100
durante premier semestre 1953, à celle de la période correspondante
Stabilité du coût de la vie et baisse de 3 p. 100 des prix de gros

d'octobre 1952 à juin 1953;
Baisse progressive du taux de l'escompte qui, d'avril 1951 n avril

1953, a fait l'objet de trois réductions qui l'ont ramené à 2,5 p. 100,
soit le taux en vigueur avant la guerre de Corée.
Sur le plan du Commerce extérieur:

Couverture des exportations par les importations à concurrence de
05 p. 100 en 1952 et de 91 p. 100 en 1953, étant o'bservé que les
termes de l'échange, au cours du premier semestre de 1953, se sont
améliores de 5 p. 100 par rapport à l'année précédente, les prix
accusant une baisse plus sensible à l'importation qu'à l'exportation;
Pourcentage de libération des importations en provenance des pays

de l'O. Ë, C. E. atteignant, depuis le \l"r mai 1953, 92 p. 100 sur la
base des importations de iyis et 50 p. 100 du total des importations
néerlandaises;
Déficit commercial mensuel à l'égard des Etals-Unis et du Canada

ramené h 8 millions de dollars au premier semestre de 1953 contre
LÔ millions l'année précédente, la valeur des importations en prove
nance de ces pays avant diminué de 28 p. 100 et celle des expor
tations ayant augmenté de 21 p. 100:
Excédent comptable cumulatif des Pays-Bas vis-à-vis de l'union

européenne des payements atteignant 339 millions d'unités de compte
au 28 février 1951; 1
Suppression du système de primes A l'exportation destinées h

encourager les exportations vers la zone dollar à dater du 19 octo-
)re 19o3.

Ces différents éléments, notamment ceux concernant le com
mérée extérieur, sont extrêmement favorables quand on sait l'impor
tance. pour la Hollande, d'un commerce extérieur dont le volume
total, importations et exportations, a atteint, en 1951 et 1952, eu
moyenne 90 p. 100 du revenu national contre 9 p. 100 aux Etats-Unis
25 p. 100 en France, 32 p. 100 en Allemagne occidentale et 50 p. l«j
en Suisse.
Certes, les inondations, qui ont causé des dommages évalués à plus

de 5 p. 100 du revenu national net d'une année, ont influencé forte
ment l'évolution de la production et de l'emploi en 1953 et continue
ront à l'influencer en 195i. On estime qu'en 1953 la production
agricole a diminué de 5 p. 100 environ et se retrouvera en 195-i au
niveau de 1952.
La construction a marqué en 1953 un accroissement pour réparer

les dommages causés par les inondations et on escompte une légère
augmentation de la production industrielle au cours des années 1951
et "1955, le produit national brut aux prix du marché ayant augmenté
de 4 p. 100 en 1953 et devant augmenter de 2 n. 100 et de 1,5 p. M
seulement dans les deux années suivantes, la reconstruction des
légions inondées devant alors être achevée.
A vrai dire, le problème crucial est celui de l'accroissement de la

population néerlandaise, dont l'excédent annuel des naissances sur
les décès a été, de 1919 à 1952, de 151.000, soit 1,5 p. 100 de la
population.
Il faut noter que l'émigration nette augmente et a ramené l'accrois

sement net de la population à 108.000 habitants en 1952 contre
143.000 en 1919. Il n'en demeure pas moins que le gouvernement
néerlandais est préoccupé par l'accroissement de celle population,
que la création des nouveaux polders du Zuyderzée et l'intensifia-
lion de la mise en valeur des terres cultivées ont pour but da
donner du travail à cette population dynamique et d'accroître son
espace vital.
Sans doute, comme le remarquait M. Sauvy, directeur de l'Institut

national d'études démographiques:
« Le coût d'un hectare neuf de polder est supérieur à la valeur

marchande d'un hectare de terre équivalent mais, à la valeur mar
chande d'une terre pour le propriétaire, s'ajoute une somme corres
pondant aux gains qu'elle assure h la collectivité par le jeu des
impôts perçus ou des activités qu'elle permet. En termes de revenu
national, l'opération est certainement plus rentable que d'autres
investissements apparement plus lucratifs.

« Toutefois, les travaux effectués ou en cours ne suffisent pas 1
assurer un exutoire suffisant à la population néerlandaise et parti
culièrement aux fils de cultivateurs que menace l'émigration ou !i
prolétarisation. On peut alors se demander si, en France, des tra
vaux de mise en valeur de terres incultes ou très mal exploitées
n'assureraient pas une rentabilité plus élevée que celle de nouvam
polders plus difficiles encore à assécher ou, plus précisément, œ
donneraient pas, à égalité de mise, un nomCre d'emplois plus élevi
C'est tout le problème de la coopération européenne en homme;,
en capitaux, en ressources naturelles, qui se trouve ainsi posé. »
C'est sur ce problème que la délégation Je la commission ici

affaires économiques clôt son rapport, ta le propesant à l'attentai
du Conseil de la République.

ANNEXE I

Processus d'élaboration d'un projet de loi.

1. — Le ministre intéressé adresse le projet de loi préparé psr
son département au conseil des ministres, en l'accompagnant d'un
exposé des motifs. La préparation est souvent confiée à une commis
sion d'État, autrement dit à une commission d'experts nommés
par le Gouvernement, lorsque l'intérêt ou l'importance du projet
de loi à élaborer l'exige.
2. — Le projet est examiné en conseil des ministres.
3. — Sur autorisation de la reine, on prend alors l'avis du conseil

d'État, organe consultatif dont le vice-président et les memlires
sont nommés par la reine.

4. — Revêtu de l'avis du conseil d'État, le projet est retoiœ
au ministre intéressé.

5. — Le projet est adressé à la reine qui y joint un « nv.;;®
royal » signé par elle.
6. — Accompagné du « message royal » et de 1' « exposé le

motifs », le projet part pour la seconde Chambre des Etats géné
raux.

7. . — La seconde Chambre met le projet en délibération non
publique, en sections d'études. A cet effet, la Chambre se divise trois
lois par an en cinq sections, lesquelles choisisseent chacune un rap
porteur parmi leurs membres. Ces derniers forment une commission
qui rédige un rapport provisoire. Les présidents des cinq commis
sions constituent la « Section centrale » qui est chargée d'étatbr
l'ordre du jour de chaque section.
8. —■ Le « Rapport provisoire » est adressé au ministre intéressé

et il est publié.

9. — En réponse au « Rapport provisoire », le ministre adresse à
la « Commission des rapporteurs » un « Avis », lequel est également
publié. Au besoin, il y joint des « Observations ».
10. — La « Commission des rapporteurs » adresse à la seconde

Chambre un « rapport définitif ». (Parfois on suit aussi une autre
procédure pour la mise en étude préalable: le projet est par exempw
envoyé à une « commission préparatoire » lorsqu'il s'asit ém
matière, très complexe, ou bien il est transmis soit à une commission
« budgétaire », soit à des commissions « permanentes » ou « -!ie '
ciales ».) 1

U. — Mise en délibération publique:
a) Délibération d'ordre général concernant la nature et la portés

du projet. Discussion entre les membres de la seconde Chambre
18 CONSEIL DE LA RBPUBÏ.IOTE. — S. de 1951. — 23 avril 1955.
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et le ministre intéressé ou le secrétaire dEtat. Le président de la
seconde Chambre a le droit de limiter à l'avance la durée des inter
ventions ;
b ) Délibération article par article. Contrairement à la première

Chambre, la seconde Chambre a le droit de proposer des amende
ments. Il faut toutefois qu'un amendement soit présenté ou appuyé
au moins par cinq membres;
c) Vote définitif. Si le projet est adopté, il est adressé à la pre 

mière Chambre; dans le cas contraire, il est retourné à la Reine.
12. — Mise en délibération du projet par la première Chambre.
13. — L'étude préliminaire se fait de la même façon qu'à, la

seconde Chambre.
14. - Le « rapport provisoire » est adressé au ministre intéressé

et il est publié.
15. - En réponse au « rapport provisoire », le ministre intéressé

adresse à la « commission des rapporteurs » un « avis. », qui est
également publié.
16. - Mise en délibération publique :
a) Délibérations d'ordre général concernant la nature et la portée

du .projet. Discussion entre les membres de la première Chambre
et le ministre intéressé ou le secrétaire d'État. Le président de la
première Chambre a seulement le droit de limiter la durée des
interventions pendant les discussions d'ordre budgétaire.
b) Vote final.
17. — Ratification par la Reine.
18. — Le ministre intéressé contresigne (responsabilité minis

térielle!.
19. — Le ministre de la justice promulgue la loi au Journal oiriciel.

Saut exception, la loi entre en vigueur le vingtième jour suivant
sa promulgation. Désormais, chacun est censé la connaître.

ANNEXE II

Loi du 23 septembre 1950 parlant ré'jlemetitolion provisoire relative
au plan national et aux plans rc'jioiwu.):.

Nous, Juliana, par là1 grâce de Dieu, reine des Pays-Bas, -princesse
d'Orange-Nassau...

A tous ceux qui verronl les présentes, salut!
Ayant pris en considération qu'il est désirable, afin de remplacer

le règlement réalisé pendant l'occupation et relalif au plan national
et aux plans régionaux, de constituer par la loi un règlement pro
visoire à ce sujet,

Ainsi, entendu le conseil d'État et d'un commun .accord avec les
Etats généraux, nous avons approuvé et arrêté ainsi que nous
approuvons et arrêtons par la présente:

CHAPITRE 1er . - Le plan national.

Art. 1er . - 1. 11 existe un service gouvernemental chargé de
l'organisation de l'aménagement de l'espace national et de la coor
dination des mesures d'aménagement prises pour le territoire entier
du royaume, ainsi que du contrôle de l'aménagement régional el
communal et les recherches constituant la base de cet aménage
ment.

2 Le service gouvernemental comprend:
u) l'ne commission peninanenle ;
b) Des commissions spéciales instituées suivant le besoin;
c) Ln bureau.

3. D'autre part, l'organisation du service sera réglée par un décret
d'administration publique,

Art. 2. — t. Le plan national est préparé par le service gouver
nemental pour l'aménagement de l'espace.

2. Pendant deux mois, tout intéressé peut consulter le projet du
plan nalionat au bureau du service gouvernemental pour l'aménage
ment de l'espace, de même qu'au bureau du grenier de chaque
province. La mise en consultation sera annoncée "au Journal officiel
des Pays-lias.

3. Pendant trois mois après la mise en consultation du projet au
bureau du service gouvernemental pour l'aménagement de l'espace,
des oppositions écrites peuvent être déposées. Les oppositions doi
vent nous être adressées et déposées auprès de notre ministre
i i>argé de l'exécution de cette loi. Notre ministre recueille l'avis de
la commission permanente du service gouvernemental pour l'amé
nagement de l'espace sur les oppositions.

1. Après l'expiration du délai .prévu au paragraphe précédent
Nous arrêtons le plan national. S'il est fait opposition au projet,
Nous entendons, avant de prendre une décision, le conseil d'État,
section du contentieux.

Art. 3. - .Après élre arrêté, le plan national peut être consulté
par tout intéressé au bureau du service gouvernemental pour l'amé
nagement de l'espace, de même qu'au bureau du greffier de chaque
province. La mise en consultation sera annoncée au Jouiruil officiel
des Pays-Bas. Le plan entre en vigueur & partir du lendemain de
son dépôt au bureau du service gouvernemental.

Art. 1. - 1. Quand un plan Tégional, ou un décret prévu au
deuxième paragraphe de l'article .2, art. 35 ou -13 de la loi sur
l'habitation ou un plan communal d'extension est en contradiction
avec le plan national, le plan régional, ou le décret prévu au
deuxième paragraphe de l'article 2, art. 35 ou 13 de la loi sur
l'habitation ou le plan communal d'extension est abrogé (à partir
de la date où le plan national entre en vigueur.

2. Dans le plus -bref délai après que le plan national est entré
en vigueur, toutefois dans le délai à fixer par Nous, les Étais pro
vinciaux rendent les plans régionaux en vigueur dans leur province
conformes au plan national.

3. Quand le plan national établit des indications à l'égard d'une
commune située hors d'une région comprise dans un plan régional,
les articles ]<■(, deuxième et troisième paragraphes et 19 sont appli
cables à cette prescription sous cette réserve que les délais prévus,
dans ces dispositioins sont fixés par Nous.

Art. 5. - Le articles 2 jusqu'à 1 inclusivement sont applicables
dans les mêmes conditions à l'égard de dispositions partielles et
de revisions du plan national sous cette réserve que la mise en
consultation, outre au bureau du service gouvernemental, a seule
ment lieu au bureau du greffier des provinces intéresses au plan
partiel ou à la revision.

CHAPITRE ll. - Vlans ré/ionau.r.

Art. 6. - 1. Dans chaque province, un service gouvernemental
pour l'aménagement de l'espace est institué ayant pour objet l'orga
nisation de l'aménagement de l'espace dans ladite piovince, aiu-'t
que la coordination des mesures d'aménagement de l'espace ayant
trait à cette région. A l'exception de ce qui suit, les dépulés provin
ciaux se chargent de l'organisation du service.
2. Le service comprend :
o) lne commission permanente;
b) Des commissirns spéciales instituées suivant le besoin;
c) ln bureau.

3. L'inspecteur cliîrgé de surveiller le maintien des dispositions
légales concernant l'habitation publique à l'intérieur de la province
est membre d'office de la commission permanente.
4. Le président de la commission 'permanente du service gouverne

mental pour l'aménagement de l'espace et le directeur du bureau
de ce service, ainsi que leurs représentants ont le droit d'assister aux
réunions de la commission permanente et des autres commissions
du service provincial pour l'aménagement de l'espace.
L'office du service gou'vememenlal est toujours informé en temps

utile de la dale et de l'ordre du jour des réunions.

Art. 7. - 1. Les Etats provinciaux arrètenl un ou plusieurs plans
régionaux pour la province ou pour une partie de celle-ci
2. Nous pouvons fixer un délai à cet effet,

Art. 8. - 1. En plan régional est préparé par le services provincial
pour l'aménagement de l'espace.
'i. Les députés provinciaux publient immédiatement l'arrêté ayant

trait à la préparation d'un pian régional, par voie d'insertion au Jour'
hat officiel et dans un ou plusieurs journaux régionaux. L'avis com
prend une description du terri toire visé par le plan régional.
3. Avant de prendre l'arrêté prévu au paragraphe précédent les

députés provinciaux entendent la commission permanente du servie»
gouvernemental, pour l'aménagement de l'espace.
Art. 9. — Pour un territoire visé par un plan régional en prépa

ration, les députés provinciaux peuvent décider qu'aucun décret
prévu au deuxième paragraphe de l'article 2, a r I if le 35 au if de la loi
sur J'haibilalion, ou qu'aucun plan communal d'extension, n'est
arrêté-, revisé ou abrogé avant qu'on ait recueilli l'avis d'une com
mission du service provincial à nommer par les députés provinciaux.
Art. 10. - Pendant deux mois tout intéressé peut consulter le pro

jet du plan régional au bureau provincial du greffier, de même qu'au
secrétariat de ■chaque commune située à l'inférieur du terri toire visu
par le plan régional. La mise en consultation sera annoncée par les
députés proviciaux au Journal officiel des l'ays-Has, ainsi que dans un
ou plusieurs journaux régionaux. En oulre, le bourgmestre d<)
chaque commune située à l'intérieur du territoire visé par le plan
régional annonce la mise en consultation de la façon usuelle.
Art. 11. - Pendant trois mois à pa il ir de la date du dépôt du

projet au bureau du greltier provincial, il es| possible d'y faire
des oppositions écriles auprès des députés provinciaux.
Art. 12. - 1. Les Étals provinciaux arrélent le plan régional dans

le plus bref délai, en lout cas dans le délai de six mois après l'expi
ration de la période prévue à l'articie précédent. Avant d'arrêter
le plan, des députés provinciaux entendent la commission perma
nente du service provincial pour l'aménagement de l'espace au sujet
des oppositions déposées. Dans le cas où le projet est frappé d'opposi
tion ou bien si le projet initial lci qu'on a pu le consulter subit
des modifications avant d'être arrêté, l'arrêté est motivé.

2. Les députés provinciaux communiquent la décision prise par les
Étals provinciaux à ceux qui ont déposé des oppositions.
Art. 13. - i. Dans le plus bref délai après être arrêté, le plan peut,

pendant trois semaines, être consulté par tout intéressé.
2. La mise en consultation et la publication de celle-ci ont lieu

suivant les indications données à l'article 10.

Art. ll. - 1. Les intéressés qui, en temps nlilc. ont adressé des
oppositions aux dépulés provinciaux, ont le droit de déposer, dans
le délai d'un mois à pari ir de la date de la mise en consultation
au bureau du greffier provincial, des oppositions écrites contre la
plan régional.
2. Les' oppositions doivent nous être adressées et être déposées

auprès de notre ministre chargé de- l'exécution de la présente loi.
Noire ministre recueille l'avis de la commission permanente et du
service gouvernemental pour l'aménagement de l'espace sur les
oppositions.
3. La compétence prévue au pngraphe 1« est également reconnu*

à ceux dont les intérêts se rapportent aux modification que les
Étals provinciaux ont apportées au projet avant d'arrêter le plan.
Art.. 15. - Aussitôt que possible après l'expiration du délai ouvert

aux opposi lions ou dans le cas prévu au deuxième paragraphe de
l'article 13, dans le plus bref délai après l'arrêt, les dépulés provin
ciaux soumettent le plan à notre approbation. La demande d'appro
bation doit être accompagnée des oppositions faites contre le projet.
■S'il y a des oppositions, nous entendons, avant de prendre ime
décision, le conseil d'Étal, section du contentieux.
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\rl Jî.— Nous sommes compétents pour excepter de l'apiyobation
certaines parties du plan régional. En approuvant le plan, nous
pouvons prescrire l'obligation de revoir le projet au sujet dune
ou plusieurs parties à indiquer dans noire arrêté. Dans les deux cas
ainsi que dans le cas où des oppositions ont été laites ou bien M
le projet est intégralement refusé, noire arrêté sera motivé.

A j 1 1 . 17. — Après son approbation, un plan régional est mis en
consultation publique au bureau du greffier provincial et au secré
tariat de chaque commune intéressée par le plan régional; la mise
en consultation sera annoncée suivant les indications données a
l'article 10. Le plan entre en vigueur le lendemain du jour de sa
mise en consultation au bureau du grenier provincial.
Art. IS. — J. Quand un arrêté prévu aux articles 2, deuxième para

graphe, ou W de la loi sur l'habitation, ou un projet d'extension
est Ci contradielion avec un plan régional, l'arrêté prévu aux arti
cles 2. deuxième paragraphe. 35 ou 53 de la loi sur l'habitation
ou le projet d'extension est abrogé à partir du jour où Je plan
régional cuire en vigueur.

2. Dans le plus bref délai après la promulgation d'un plan régional,
en lout cas avant l'expiration d'un délai à fixer par les députés
provinciaux, les conseils municipaux des communes intéressées par
le plan rendent les mesures municipales d'aménagement de l'espace
prévues au paragraphe précédent conformes audit plan.
3. Quand un projet d'exiension n'est pas encore en vigueur pour

le territoire d'une commune comprise dus un plan régional, le
conseil de celle commune établit pour ce territoire un projet d'ex
tension suivant les dispositions du plan régional.
Art. 19. — t. Si le conseil ne remplit pas une des obligations

prévues 'i l'article précédent, les députés provinciaux prennent, sons
la réserve de notre approbation, les mesures nécessaires tout en
appliquant ce qui a été disposé à ce sujet dans la loi sur l'habi
tation.

2. line mesure d'aménagement de l'espace, arrêtée aux termes
de cet article par les députés provinciaux sous la réserve de notre
approbation, esl censée être prise par le conseil municipal sous la
réserve de l'approbalion des députés pro inciaux.
Art. 2n. —• i'.n cas de refus de tout ou d'une partie d'un plan

régional, les Etats provinciaux, en tenant compte de celle déci
sion, établissent dans le plus bref délai, toutefois avant l'expiration
d'un délai à fixer par nous, un plan nouveau pour la région relative
au plan ou à la partie non approuvée du plan.
Art. 2t. - Ce qui a été disposé dans l'article précédent est égale

ment applicable si les Etats provinciaux, à l'occasion de l'appro-
balion, se sont vu imposer l'obligation d e reviser le plan à l'égard
d'une ou plusieurs parties à indiquer dans noire arrêté.
Art. 22. - 1. Si les Etats provinciaux ne remplissent pas une

obligation prévue à ou en vertu d'un des articles i, deuxième para
graphe, 7, deuxième paragraphe, 20 ou 21, nous arrêtons le plan
régional, en lout ou en partie aux frais de la province.
2. Dans le cas précité, le plan régional, en tout ou en partie, est

préparé par le service gouvernemental pour l'aménagement de
l'espace. En outre les articles S jusqu'à 12 inclusivement et 17
sont également applicables.
i. Avant de prendre une décision, nous entendons le conseil d'État,

section du contentieux, s'il est fait opposition au projet.
Art. 23. - Un plan régional, arrêté en tout ou en partie par nous

en vertu de l'article précédent, est censé être arrêté par les Etats
provinciaux sous la réserve de notre approbation.
Art. 2'i. - Les articles 8 jusqu'à 23 inclusivement sont également

applicables à la revision ou à l'abrogation d'un plan régional. A la
revision d'un plan régional est assimilée l'extension d'un plan pour
une région plus vaste ainsi que la réduction du plan à une région
plus limitée.

Art. 25. — Parmi les intéressés à l'application de ce chapitre sont
inclus les conseils municipaux des communes comprises dans un
plan régional.

ClIAPIÏHE 111. — Dispositions générales.

Ai. 20. — Nous nous réservons le droit de donner, par un décret
d'administration publique, des instructions plus détaillées concer
nant la préparation et l'organisation du plan national et de plans
régionaux.
Art. 27. — 1. Les frais de préparation, d'adoption, de revision et

d'abrogation de plans régionaux incombent aux provinces inté
ressées.

2. Aux corps publics à l'usage desquels, en vertu des dispositions
d'un plan national ou d'un plan régional, des dispositions analogues
doivent être incorporées dans un projet d'extension, nous pouvons,
après avoir entendu les direc lions de ces corps, imposer l'obliga
tion de dédommager les communes, en tout ou en partie, des frais
supplémentaires provenant de l'incorporation des dispositions sus
dites dans un projet d'extension.
Art. 28. - J. Tous les frais à payer par la province, nécessités

par l'application de la présente loi, sont censés faire partie des
frais prévus à l'article 407 de la loi provinciale. L'article 112 de
cette dernière loi est applicable.

2. Tous les frais à paver par les communes, nécessités par l'ap
plication de la présente loi, sont censés faire partie des frais prévus
à l'article 240 de la loi communale.
L'article 217 de cette dernière loi est applicable.
3. Est applicable aux frais à payer par un district.de l'adminis

tration des eaux, par un district tourbier ou par un polder tour
bier, nécessités par l'application de la présente loi, l'article 61 de
la loi sur le régime des eaux et polders.
Art. 29. — 1. Sur la demande de notre ministre chargé.de l'exé

cution de la présente loi, les corps publics sont obligés d'informer
en temps utile le directeur du bureau du service gouvernemental

■ pour l'aménagement de l'espace des achats de terres et des tra

vaux projetés et de fournir tous les détails y relatifs. La même obli
gation vaut à l'égard de travaux projetés pour d'autres personnes
civiles ou physiques. Avant de faire une demande pareille, notre
ministre entend la commission permanente du service gouverne
mental pour l'aménagement de l'espace.

2. Ceux qui, dans leur fonction, prennent connaissance de ces
communications et détails sont, sur la demande du fournisseur,
obligés de ne pas les divulguer pour autant que ces communications
et détails n'entraincnt pas l'exercice de la compétence précisée au
paragraphe suivant.. .
3. Notre ministre chargé de l'exécution de la présenle loi aura,

après avoir entendu la commission permanente du service gouver
nemental pour l'aménagement de l'espace, te droit de _s opposer
aux achats de terres projetés par des corps publics et à l'exécution
de travaux projetés par d'autres personnes civiles ou physiques dans
le cas où l'achat de terre ou le travail est en contradiction avec,
le plan national, un plan régional, un plan d'extension, un projet
en préparation ou la revision de celui-ci en préparation.

A Notre minisire n'a pas la compétence prévue au paragraphe
précédent dans le cas, où les travaux projetés tiennent à modifier
la culture du sol pratiquée jusqu'à ce moment-la, et dans le Cdi
ni ces travaux n'ont pas le caractère d'une réforme radicale étant
' i H ilre né ces sa ires dans le cadre d'une exploitation rationnelle
Art 30 - L'intéressé a le droit d'interjeter appel auprès de nous

en déoosant line requête motivée au sujet d une opposition faite
e vertu d» l'article précédenl, dans le délai d'un mois après
l'expédition de l'avis tevnarnteqntue'il est fai d?Ft\ t ° secUoîr°duune décision, après avoir entendu le conseil d Ltat, section au

L U Vi t "si"— 11 est interdit d'acheter des terres ou d exécuter un
i,.,vlii 'onès nu' il vinest fiait opposition et tant qu'un appel déposé
l ^ suie ifcs as reconnu fondé. Les travaux déjà commencés ou
exéciUés ci i contradic rtion avec celle disposition peuvent être démolis
aux raïs u contrevenant par un décret gouvernemental

« lKMï'îMSS
aS"m io;:'r;leu,s r.e

scra'imni'de'ïa'pcine de l'emprisonnement de six mois au plus
ou d'une amende de deux mille Torins au plus celui qui auia contic-
V ' aï U Le s ' fa/ts °) cani s s a b I e s prévus aux deux paragraphes précédents
\Miil considérés comme des coutra\ entions. in
' k. Si ces faits sonntncommis par ou au nom d une personne en. e la
ir rsiiile est entamée et la peine sera prononcée contre celui qui
hoordonnéele fait ou contre celui qui a dirige etlectiv einent 1 exécu
tion ou la non-exécution interdites.
à. Cet article n'est pas applicable aux corps publics.
, .i.■>'» i | président et les membres de la commission per

manente du-service gouvernemental pour l'aménagement de l espace
k directeur du bureau de ce service, ainsi que les lonc.Uonnaires
dudit bureau nommés à cet ellet par le 'Ure.deui, ont, poui exécute
n lâche dont ils sont charges, libre accès a lou* Y
tous tes bâtiments, pour ce qui est des terrains a partir du le\er
pisqu'au coucher du so:cil et pour ce qui est des bâtiments a paiiii
lie huit heures du matin jusqu au coucher du soleil , dans le < as
nu 1'cnlrée leur sera refusée, ils se teront pre ter mani-foile. loutt
fuis, ils n'ont pas le droit d'entrer dans des maisons contre la
wAonU^dt )m-, ||iae compétence sur le territoire de la province, le
«résident et les membres de la commission permanente du service
provincial pour l'aménagement de l'espace, le directeur < lu bureian
tludil service ainsi que les fonctionnaires nommes a cet ellet par te
directeur.

CnAi'iim: IV. — l>isi>osilitm$ transitoires et finales.

A r l. L'arrêté concernant la conslilution d'un service
gouvernemental pour l'aménagement de 1 espace JouruQl de utcitts
n" 91.1941 i est abrogé. .

2. Les articles 43 jusqu'à 50 inclusivement de la loi sur l habita
tion restent hors de Vigueur.
Art. 33. - 1. Le plan national est censé être en préparation depuis

le 27 ioûl i 9 i2 .
2. lin plan réuionîi] réalisé on vertu de lu loi sur 1 habitation

est considéré connue un plan régional au sens de la présente

•i. Vn plan régional arrêté avant la promulgation de la présenle loi
suivant la procédure prescrite dans le troisième décret d'exécution
du secrétaire général du ministre de l'intérieur du 1«' juillet 1942
(Journal officiel des Pays-bas de l'année 19Î2, n" 129), relatif à
l'arrêté concernant la conslilution d'un service gouvernemental pour
l'aménagement de l'espace, est censé être arrêté suivant les dispo
sitions de la présente loi. I n pian régional pareil pourra être
consulté publiquement dans le plus bref délai après la .promulgation
de la présente loi. La mise en consultation et la publication auront
lieu suivant les indications données à l'article 10. Tout intéressé
a le droit de déposer des objections écrites contre le plan régional
au greffe provincial dans les trente jours après la date du dépôt. Le
deuxième paragraphe de l'article 11 est applicable.
i. t : n arrêté" qui Tègie la préparation d'un plan régional, réalisé

suivant les dispositions du décret mentionné au paragraphe précé
dent avant la promulgation • de la présente loi, est censé être un
arrêté pris en vertu de la présente loi.
5. Les réclamations déposées suivant le deuxième paragraphe de

l'article -5 de l'arrêté concernant la-constitution d'un service gouver
nemental pour l'aménagement de l'espace sont censées être déposées
en vertu de la présente loi.
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<j. Les objections déposées suivant le troisième paragraphe de
l'article 5 de l'arrêlé concernant la constitution d'un service pou-
vernementai pour l'aménagement de l'espace sont censées être
déposées en vertu de la présente loi.
Art. 36. — 1. La présente loi entre en vigueur à partir du lende

main du jour où elle est promulguée par le Journal officiel.
2. Elle échoit le 1 er janvier 1952 (1).

. Nous ordonnons et commandons que la présente loi soit promul
guée au Journal officiel et que tous les départements ministériels,
autorités, collèges, fonctionnaires intéressés donnent minutieusement
suite à son exécution.

Fait au palais de Soestdijk.
Le 23 septembre 195>.

JULIANA.

ANNEXE III

Arrêté royal <'« 9 janvier 1809 concernant le bureau central de
statistique et la commission centrale de statistique, (lernièreiiient
modifié par l'arrêté royal du 1 er avril 1933.

Nous Wilhelmine, par la grâce de Dieu, reine des Pays-Bas,
princesse d'Orange-Nassau.
Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur el de l'agriculture;
Le conseil d'État entendu,

Arrêtons:

Art. 1 er . — Sont institues:

n) Un bureau central de statistique;
h) t ne conunisison centrale de statistique.

• L'un el l'autre siègent à la Haye.
Art. 2. — Le bureau central de statistique recueille. prépare et

publie, pour autant que les moyens mis à sa disposition le per
mettent, les données statistiques que le directeur jugera utiles au
point tle, vue pratique ou scientifique.

Le bureau n'entreprend aucune nouvelle recherche ni publication
statistique, et n'interrompt les recherches ni les publications déjà
entreprises qu'avec l'aulorisation de la commission centrale de
statistique.
La commission centrale charge, de sa propre initiative ou à la

demande de noire ministre de l'intérieur et de l'agriculture, le
directeur du bureau de recueillir, de préparer et de publier des
renseignements statistiques ; le directeur du bureau est tenu de
suivre cet ordre sauf au cas où la commission ayant donné cet
ordre de sa por.pre initiative, il a le droit d'en appeler à notre
ministre de l'intérieur et de l'agriculture.
Art. •!. — A la tète du bureau se trouve un directeur, nommé

et révoqué par Nous. Il a son domicile à la Haye. Dans des cas
spéciaux, le directeur peut 6 Ire exempté par Nous de l'obligation
d'avoir son domicile à la Haye.
En cas de démission ou de décès du directeur, la commission

centrale envoie à notre ministre de l'intérieur et de l'agriculture
une recommandation pour la nomination de son successeur.
Le direcleur est assisté par, un directeur adjoint qui le remplace

en cas d'absence, d'empêchement ou en défaut. Ce directeur adjoint
est nommé et révoqué par Nous sur recommandation du directeur,
te président de la commission centrale entendu.

Art. i. — Sont placés sous les ordres du directeur, les fonclion-
naires et employés nécessaires pour exécuter les travaux du bureau.
Les fonctionnaires chargés des travaux (le rédaction sont nommés

et révoqués par Nous, et les autres par notre ministre de l'inlérieur
et «le l'agriculture, après avoir pris connaissance de la recomman
dation et du rapport du président de la commission centrale.
Art. 5. — Le directeur est responsable de l'exécution des travaux

confiés au bureau.

1l donne et demande par correspondance directe des renseigne
ments aux directions officielles et aux autorités, ainsi qu'aux sociétés
et aux particuliers.
Art. (i. — Le bureau recevra un exemplaire de tous les documents

relatits à la statistique, publiés par les administrations publiques
et les autorités dans les Pays-Bas, aux Indes néerlandaises, du
Surinam et de Curaçao.
Art. "i. — Pour autant que notre présent arrêté ne détermine pas

les pouvoirs et les obligations du directeur, ils seront fixés dans
une instruction qui lui sera donnée par notre ministre de l'intérieur
et de l'agriculture, après avoir entendu la commission centrale.
Cette instruction s'applique aussi au directeur adjoint toutes les

fois que celui-ci remplace le direcleur.
Art. 8. — La commission centrale de statistique donne son avis

sur tous les documents statistiques qui lui sont envoyés par les
chefs des départements ministériels.
De son côté, elle appelle leur attention sur tout ce qui peut

contribuer à favoriser i'exaclitude des renseignements statistiques
publies par le Gouvernement et A les compléter. Elle fait aux chefs
des départements ministériels les propositions qu'elle croit néces
saires dans l'intérêt de la statistique.
Elle examine toujours spécialement la manière la plus sûre d'obte

nir des données statistiques aussi exactes que possible.
Sauf dans des cas d'urgence, le Gouvernement ne fera point de

recherches statistiques nouvelles, ni n'apportera aucun changement
dans une recherche en cours, à moins de s'être concerté au préa
lable avec la commission centrale.
Art. 9. — Quand le directeur du bureau central ne pourra pas

s'accorder avec la commission centrale sur un avis ou une pro
position, il en donnera un avis spécial.

Art. 10. — La commission est composée d au moins vingt-cinq
membres nommés et révoqués par nous.
Parmi les membres, le président el un ou deux vice-présidents

sont désignés par nous.
Le département de l'économie et du travail est représenté dans

la commission centrale par deux fonctionnaires, chacun des autres
départemenls ministériels par un fonctionnaire ressortissant à ce
département, dont la qualité de membre prend fin dès qu'ils ne
pourront plus èlre considérés comme ressortissant aux départements
qu'ils représentent.
Sont d'office membres de la commission: le directeur du bureau

cen Iral de statistique et rinspecleur médical en chef de l'hygiène
publique.
l'n des fonctionnaires du bureau central est désigné par nous

comme secrétaire de la commission. 11 a une voix consultative dans
les réunions de la commission centrale et de ses sous-commissions.
En cas de décès ou de démission du secrétaire, la commission

centrale envoie une recommandation à notre ministre de l'intérieur

et de l'agriculture, pour la nomination de son successeur.
Un employé du bureau central désigné à cet elle t par notre minis

tre de l'inlérieur et de l'agriculture, fera le service d'huissier auprès
de la commission.

Art. 11. — Les membres, à l'exception des représentants des dépar
tements ministériels et de ceux qui siègent d'office, sont nommés
pour six ans.
Les autres membres sortent par moitié tous les trois ans en confor

mité d'un roulement approuvé par notre ministre de l'intérieur el
de l'agriculture.
Les membres sortants sont immédiatement rééligibles.
La première sortie aura lieu le l tr janvier 19U2.
Quiconque aura été appelé à remplir une place devenue vacante

à une autre époque que celle désignée dans la liste, sort de fonction
à l'époque fixée pour celui qu'if remplace.
En cas de démission, périodique ou autre, ou de décès d'un des

membres, la commission centrale, sur la demande de notre ministre
de l'intérieur et de l'agriculture, envoie à celui-ci une recomman
dation pour la nominât ion du successeur de ce membre.
La recommandation pour la nomination ou la suppléance des repré

sentants des déparlements ministériels nous est présentée par notre
ministre de l'intérieur et de l'agriculture, de concert avec le chef
du départemenl aninislériel intéressé.
Art. 12. — La commission donne et demande par correspondance

directe des avis et des renseignements aux directions officielles et
aux autorités ainsi qu'aux sociétés et aux particuliers.
Art. 13. -- La commission établit pour ses travaux un règlement

d'ordre soumis à l'approbation de notre ministre de l'intérieur et
de l'agriculture.
Elletient ses réunions régulièrement deux fois par an à la Haye,

l'une avant le lrr juin et l'autre après le 31 août à une date que
lixe le président.
Des réunions extraordinaires peuvent être tenues sur l'invitation

de notre ministre de l'intérieur et de l'agriculture ou avec son
approbation.
Art. li. — Le président, ou à son défaut le vice-président, est

chargé de l'exécution des décisions de la commis.ion, - et est assisté
à cet elle l par le secrétaire.
Toutes pièces provenant de la commission ou envoyées en son

nom sont signées par le président et le secrétaire.
Dans chaque réunion de la commission, le président communique

ce qu'il a fait depuis la dernière réunion.
Art. Ji. — Le président de la commission, ou sinon la commission

elle-même, peul confier à des sous-commissions ou au bureau central
la préparation des sujets sur lesquels elle est appelée à donner son
avis ou à prendre une décision.
Les sous-commissions peuvent inviter le directeur du bureau ou

d'autres experts à assister à leurs réunions.
Les informations ou les données dont les sous-commissions pour

raient avoir besoin pour l'exécution de leurs travaux, leur seront
fournies autant que possible par le bureau central.
Les experts nommés ci-dessus jouissent d'une indemnité de voyage

ou de séjour.
Art. lti. — La commission envoie annuellement le 15 mai au plus

tard à notre ministre de l'intérieur el de l'agriculture le budget de
ses dépenses, ainsi que le budget des dépenses du bureau central,
qui lui a été envoyé par le directeur. Elle donne son avis sur ce
dernier qui comprend les appointements annuels ou les rémunéra
tions des fonctionnaires du bureau central, les frais de voyage et
du séjour, les Irais de bureau et d'impression, les rémunérations
de copistes, les frais de la bibliothèque et toutes les autres dépenses
pour l'année calendaire suivante.
. Art. ,17. — Chaque année, avant le i«* juin, la commission présente
à notre ministre de l'intérieur et de l'agriculture, un compte rendu
de ses travaux pendant l'année précédente. auquel est ajouté un
rapport du direcleur du bureau, sur les travaux du bureau. Ces rap
ports seront imprimés et publiés, à moins que notre ministre de
l'intérieur et de l'agricullure n'ait des objections contre une publi
cation intégrale el que ces objections subsistent encore après la
consultation de la commmisskn, auquel cas un résumé du rapport
sera imprimé et publié.
Art. 1S. — L'anélé royal du f> octobre 1S>2 ;Bulletin des lois n° 232)

portant sur l'institution de la commission centrale de statistique
est abroué.

Les membres en fonction au moment où notre présent arrêté entre
en vigueur, et le secrétaire de la commission centrale de statistique
actuellement existante, sont dès ce moment déchargés honorable
ment de leur fonction.

• Les archives et la bibliothèque de la commission centrale de stalis-
tique actuellement existante sont, dès l'entrée en vigueur de notre
présent arrêlé, transférées au bureau central de statistique..

(t) La date du 1er janvier 1952 a été remplacée par celle du
lur janvier 19,Vi, aux termes de l'arlicle oaragraplie 2, de la loi
du 9 décembre 1953.



356 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPURLIQUE

ANNEXE N 0 208

(Session de rJoi. — Séance du. 7 avril 11)5 i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale. concernant
t'ouverture d'un crédit complémentaire applicable aux dépenses
de l'Assemblée nationale pour l'exercice 19541 (dépenses de
songrës), par M. Courrière, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 9 avril
1954. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 8 avril 195 1, page 700, ire colonne.)

ANNEXE N ° 209

(Session de 1954. — Séance du 7 avril 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile. criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier et à com
pléter les articles 381, 388, 392 et 393 du code d'instruction crimi
nelle applicable en Afrique occidentale française, par M. Gaston
Charlet, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a été
voté par l'Assemblée nationale dans sa séance du 18 février 1951.
Son texte initial avait bénéficié, pour une large part, des amen

demenls judicieux proposés par l'Assemblée de l'Union française.

Dans sa rédaction actuelle, el en modifiant assez sensiblement la
composition des juridictions criminelles chargées d'instrumenter en
Afrique eccidematt française, comme aussi en organisant d'une
façon plus rationnelle la procédure devant ces juridictions, il assu
rera finalement une meilleure administration de la justice dans ces
territoires.

C'est la raison pour laquelle votre commission de la justice émet
un avis favorable à l'adoption du projet qui vous est présen'é.

ANNEXE N ° 210

(Session de '1.05 i. — Seanco du 7 avril 195 i.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de léais-
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, rendant applicables dans les
territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, les dispositions
des lois du 11 avril '1916 et du 22 septembre 1948 modifiant l'arti-

• cie 412 du code pénal, relatif aux entraves apportées à la liberté
des enchères, par ;M. .Gaston Charlet, .sénateur (3).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis et
que l'Assemblée nationale a adopté dans sa séance du 18 février
1954 a pour oibjet de rendre applicable dans les territoires d'outre-
mer, au Cameroun et au Togo, J •article 412 du code pénal, dans la
rédaction qui lui a été donnée par les lois du 1.1 avril 1946 et du
22 septembre 191S.

Il s'agit de la sanction des entraves apportées à la liberté des
enchères.

Le problème n'est nullement grave en soi et on peut se demander
quelles objections sérieuses pourraient militer en faveur d'une dis
parité de législation, à cet égard, entre la métronole et les terri
toires ci-dessus indiqués.

C'est la raison pour laquelle votre commission de la justice
émet un avis favorable -à l'adoption du texte qui vous est présenté.

ANNEXE N° 211

(Session de I951. — Séance du i avril 195 1.)

\ V I S présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, reialif à l'extension dans lci
territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, de la loi n» ?it-
597 du 30 mai 1950 instituant un article 320 bis et modifiant l'arti
cle 434 du code pénal, par M. Gaston 'Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis t[
que l'Assemblée nationale a adoptc dans sa séance du 13 février
195 ; se propose d'étendre aux lerritoires d'oulre-mer, au Cameroun
et au Togo la loi 11° 50-597 du 30 mai 1950, qui avait institué un
article 320 bis et apporté des modifications, assez sérieuses à l'ar-
licle 43-1 du code pénal traitanl, le premier, des peines ap{lieaMes
en cas d'incendie involontaire el, le second, des peines ^primant
diverses catégories d'incendies volontaires.

T. — Pour ce qui concerne l'article 320 bis. son application dans
les territoires susindiqués ne .-.au raient soulever d'objection
sérieuse.

De quoi «'agit-il, en réalité ? De stipuVr qu> ceux qui auront
provoqué involontairement un incendie par imprudence, négligence
ou inattention, et qui, dans le cas où leur faute n'a eu que des
conséquences matérielles, n'encourent qu'une peine d'emprisonne
ment de huit jours au maximum, assortie d'une amende relative
ment bénigne, seront passibles des peines prévues pour l'homieijc
ou les blessures par imprudence si leur faute a entraîné la mort
ou a provoqué des blessures à des personnes.

'Comment pourrait-on s'élever contre l'extension aux territoires
d'outre-mer, d'une rigueur encore parfaitement mesurée et, partant,
justifiée dans ces territoires tout autant que dans la métropole.

Comment pourrait-on, à cet égard, parler d'abus, de répression
excessive et colonialiste, alors qu'il s'agit simplement d'assimiler
— là-bas comme en France — celui qui aura eau«é la mort ou le*
blessures d'autrui en provoquant involontairement un incendie, à
celui qui les aura causés par sa maladresse dans la conduite d'une
automobile, par exemple Y

Aussi bien, n'est-ce pas véritablement à l'occasion de l'arti»!i
320 bis que le projet de loi dont il s'agit a suscité des critiques et
fait émettre des réserves, mais bien plutôt à raison de l'application
dans les territoires d'oulre-mer de l'article 431 nouveau, dent il
va être question ci-après

1(1. — L'article -434 du code pénal, ou tout au moins le complé
ment que lui a apporté la loi du 30 mai 1950. a été sans aucun
doute inspiré par les tragiques incendies de forêts qui venaient do
dévaster plusieurs régions de France et qui avaient entrainé b
perte de nombreuses vies humaines.

L'accroissement de sévérité qu'il devait déterminer se justifiait
par la nécessité de rigueur qu'exigaient des événements graves
dont il fallait tacher d'éviter le retour par l'exemplarité de la sanc
tion nouvelle.

Mais, comme l'ont fait observer certains députés au cours des
débats devant l'Assemblée nationale, et comme le souligne noire
collègue, M. Rivierez, dans son rapport fait au nom de la commis
sion de la France d'outre-mer, principalement saisie, le texte dont
l'extension est demandée ne répond, dans les territoires d'outre-
mer, ni a un besoin, aii à une nécessité, et il n'est imposé far
aucune des circonstances qui avaient motivé son vote pour b
métropole.

Sans doute de tels arguments pourraient .paraître, à certain.-,
sinon spécieux, du moins insuffisants pour faire rejeter l'estera»
projetée.

Mais d'autres raisons, (plus matérielles, pour ne pas dire p
« terre à terre », et en tout cas plus « locales » semblent militer
dans le sens de la non-extension.

Il s'agit de la pratique, dans les régions considérées, des « le®
de brousse », passés dans les usages, sinon dans les traditions
valables, de certaines populations africaines. Ce sont là des incen
dies manifestement volontaires, mais qui ne poursuivent pas, pot' 1'
autant, un but criminel.

'On nous dit que quelle que soit la rigueur accrue des textes,
et le risque ainsi encouru, à supposer qu'il soit même connu ou
compris de l'autochtone, ce dernier ne renoncera pas à cette pw-
tique.

Or, du_ fait de sa rédaction complémentaire et par conjugaison
des alinéas troisième et dernier, l'article 434 nouveau punit de
mort celui qui aura volontairement mis le feu à des « forêts, bois,
taillis ... » s'il en est résulté — même involontairement — la mort
d une ou plusieurs personnes ou des blessure-! d'une certaine
gravité.

On voit immédiatement les conséquences de l'application d'une
telle législation dans des régions où règnent des habitudes aussi
profondément enracinées, même si elles" sont fAcheuscs en soi.

Là-bas. le remède n'arrivera-t-il pas à être disproportionné 'Par
rapport au mal?

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 8061 et in-8® 1293 4
Conseil de la llépublique, n" 180 rectifié (année 1954).

(2.) Voir: Assemblée nationale (1*> lé'yisl.), nos 6183 8*103-
(2* législ.!, noa 1463, 4054, 4840 et in-8» 1200; Conseil de la Répu
blique, nos 58 et 192 (année 195î).

(3) Cette commission est composée de: :MM. Georges l'émoi
président; de La Gontrie, Gaston Charlet, vice-présidents; Georges
Maire, Giacomoni, secrétaires; BardomDamarzid, Beauvais, Uenfa-
fcyles 'Cherif, Biatarana, Jean ,Boivin-Champeaux, (Carcassonne
Robert Chevalier, Léon David, Delalande, Jean Geoffroy,Gilbert-
Jules, Hauriou, Louis Ignacio-Pinto, Jozeau-Marigné, Kalb, Mahdi
Abdallah, Marcilhacy, Marcel Molle, Motais de Narbonne iamv
Péridier, Rabouin, Reynouard, Edgard Tailhades, Vauthier.

.Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n«» 9159, 12659; (2e léaisl.)
nos 1404 et in-8° 1201; Conseil de la /République, n°» 59 el 19'!
(année 1955).

(1) Voir: Assemblée nationale (28 législ.), n«» 1797, 2199 el
tiKS» 1202; Conseil de la llépublique. nos 00 et' 191 (année 1954).
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•Sans doute, objectera-t-on que la loi est une chose et la façon de
l'appliquer une autre; que les jupes auront pouvoir et possibilité
de doser la sanction en considération des mobiles. Mais .plus on
•lève le plafond l'une peine, et plus on s'interdit de descendre dans
la voie de l'indulgence.

•Pans l'espère, il serait, en tout état de cause, légalement diffi
cile d'être indulgent, même si on avait des raisons de l'être beau
coup .
t'est pourquoi votre commission, suivant la voie qui lui est

tracée par la commission tle la France d'outre-mer, vous propose
à son tour de supprimer l'article 2 du projet de loi.
Elle émet, en conséquence, un avis favorable à l'adoption du

teste qui vous est présenté par la commission saisie au fond.

ANNEXE N ° 212

(Session. de 1951. — Séance du 7 avril 1051.)

AVIS présenté au nom de la commission t'e la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale! sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à rendre applicable dans les
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun la loi du 20 mars
1951 complétant les articles 639 et 640 du code d'instruction criini-
nelle, par M. Gaston Charlet, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a été
a lopté sans débat par l'Assemblée nationale, dans sa séance du
19 lévrier 195i
Comment une discussion aurait-elle pu s'instaurer, au demeurant,

si l'en observe eue les articles 639 et (Vif, du code d'instruction cri
minelle nue le texte se propose de rendre applicable aux territoires
d'outre-mer. au Cameroun et au Togo, traitent des datais de pies-
ciinlion en matière de simple police, au cas de cennexité entre une
contravention et un délit !
Simple mesure de bon sens administratif, le projet ne saurait sou

lever aucune objection et votie commission de la justice vous en
recommande l'a- '.eu lion.

ANNEXE N ° 213

(Ses-im de 1951. — Séance du 7 avril 195 1.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la République
il ratifier l'accord passé entre la France et la Principauté de Monaco
pour l'oclroi aux rentiers viagers de nationalité monégasque de
certaines majorations de rentes viagères, par M. Robert Chevalier,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, seuls les crédirentiers de nationalité' fran
çaise pouvaient, à l'origine, bénéficier des dispositions de la loi
n» 19-1098 du 2 août 19i9 relative aux majorations des rentes via
gères constituées auprès des compagnies d'assurance vie et de la
caisse nalionale d'assurances sur la vie.
Or, nombreux sont les ressoi tissants monégasques qui, du fait de

la situation géographioue de la principauté de Monaco et des liens
particuliers qui l'unissent à la France, ont souscrit des contrits
d'assurances auprès d'organismes français, la caisse nalionale d'as
surance sur la vie. en particulier, qui fonctionne dans la principauté
par l'intermédiaire de l'administration française des postes.
C'est pourquoi un accord a été conclu, le 13 novembre 1902. entre

la France et la principaulé de Monaco, à l'elfe t d'octroyer aux ren
tiers viagers de nationalité monégasque le bénéfice des majorations
prévues par la loi précitée du 2 août lHO.
Te. prés.-nt projet de loi a pour objet d'autoriser le Piésident de

la République à ratifier cet accord.

Depuis sa conclusion, la condition de nationalité exigée pour béné
ficier des majorations ue rentes a. certes, été supprimée (loi
n° r,3-nOO ;lu -J avril 1953). Mais le nouveau régime ne s'est appliqué
qu'à partir du Ur avril 195.", alors que la dat.' d'elle t de la conven
tion a été fixée au 1 er novembre 1952. L'accord conserve donc tout
son objet pour la période du 1er novembre 1952 -;it mars 195-J.
Votre commission unanime a approuvé les termes du projet de

loi. FUe vous demande de vouloir bien la suivre en adoptant le
lexte dont la teneur suit:

PIÎO.J ET UE LOI

Article vnique. -■ Le Président de la République est autorisé il
ratifier l'accord dont le texte es], annexé à la présente loi, .pas.-é le
!'l novembre 1952 entre la France et la principauté de Monaco, pour
l'octroi aux rentiers viagers de nationalité monégasque de certaines
majorations de rentes viagères-

ANNEXE N ° 214

(Session de 1951. — Séance du 8 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi n» -18-1185 du
22 juillet 19 18 accordant des permissions spécia'es aux soldats
agriculteurs, présentée par MM. Radius, lloetfel, Martial Brousse.
Capelle, Coudé du Foresto, Courrière, Denvers, Dulin, Yves Estève,
Bénigne Fournier, Le Basser, Le Bot. Naveau, Pascaud, Paumelle,
Restat. Rochereau, Henri Varlot et Maurice Walker, sénateurs, et
transmise au bureau fie l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames. rnesMeun», la loi du 22 juillet 1918 aecorde le bénéfice
d'une permission exceptionnelle à l'époque des travaux agricoles
d'été el d'automne, aux militaires accomplissant la durée légale
du service et qui ont été employés à des travaux agricoles pendant
au moins un an sans interruption avant leur incorporation.
Le législateur avait reconnu l'utilité d'une telle permission dans

l'intérêt des travaux agricoles. Cependant, ne peuvent bénéficier,
dans la situation actuelle, que les agriculteurs et non les artisans
ruraux. alors que ces derniers prêtent également leur concours à
la production agricole.
Il faut, en toute logique, faire une différence entre les artisans

ruraux. I n menuisier, un tailleur, un boulanger, un bouclier, un
plâtrier, ou même un maçon, pour ne citer que quelques exemples,
ne peut être considéré comme artisan rural du seul fait qu'il
est établi dans une commune rurale.

Mais il est d'autres métiers, comme ceux de charron-forgeron,
maréchal terrant, mécanicien île machines agricoles et de sellier
bourrelier, qui servent directement les besoins agricoles de la popu
lation rurale el qui sont absolument indispensables l l'agriculture
durant les périodes de grands travaux d'ensemencement des terres
et les périodes des récolles.

Le régime des permissions agricoles devrait donc èlre élargi et
étendu aux professions précitées. Nous vous demandons donc d'adop
ter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. I 01'. — Il est intercalé dans l'arlicle I" 1' de la loi n" -'iS-llST5
du 22 juillet 19i'v après les mots: .< ...employés à des travaux
agricole* », les mots: « ...ou qui oni exercé le métier de cliarron-
forueron. maréchal ferrant, mécanicien de machines agricoles et
sellier-bourrelier... ».

(Le reste sans changement.)

Art. 2. — L'article 3 de la loi précitée est complété par l'alinéa
suivant :

« Pour les métiers visés à l'article l"'. le certificat du maire devra
constater que les militaires sont réclamés .par le père ou par l'arti
san qui le.s employait en dernier lieu et leur utilisation pour des
travaux intéressant exclusivement la production agricole. »

ANNEXE N ° 215

(Session de 1 95 1. — Séance du S avril 195». )

PROJET DE LOI. adoplé par l'Assemblée nalionale. portant ouverture
de crédits au titre du budget des anciens combattants et victimes
de la guerre pour la commémoration du 40» anniversaire, de la
bataille de la Marne et du to<- anniversaire de la libération du
territoire, transmis par M. le président de l'Assemihlée nationale
à M. le président du Conseil de la République (M. — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris. le S avril 195i.

Monsieur le président,

Dans sa séance du S avril 195i, r\<-cmblée nalionale a adopté lin
projet de loi portant ouverture de crédits au titre du budget des
anciens eombatlants et victimes de la guerre pour la commémora
tion du io" anniversaire de la bataille de la Marne et du 10e anni
versaire de la libération du territoire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'acciiser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le uvsiiU-nl de l'Assemblée nationale,

Signé: AxwiP I.r THOQUEII.

(t) Voir: Assnnblee nationale (2* legist.), n°» li9S, 2t9< et in-i«
120-1 ; f'.on«eil de la République, n°» 71 et 1o1 (année 1951).

12) Voir: Assemblée nalionale (2e législ.), n»" tt>55, 7815 et in-S'
1257; Conseil de la République, n» 135 (année 1951). (1) Voir: Assemblée nationale (2° lésisl.), n u« 8 18tl, 8223 et in-8°

i:;20'
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 e1'. — Il est ouvert an ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre, en .addition aux crédits ouverts par la loi
il" 53-1313 du 31 décembre 1953, des crédits s'élevant à la somme de
100 millions de francs, applicables au chapitre 51-91: « Fêles natio
nales et cérémonies publiques » de son budget pour l'exercice Ittji.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées seront engagées ordon

nancées et acquittées comme en matière de dépenses publiques.
Art. 3. — Sur les crédits ouverts au litre de l'exercice 1951 par la

loi n® 53-1313 du 31 décembre 1953, une somme de 100 millions do
francs est délinitivement annulée sur le chapitre 37-9 i : « Dépenses
éventuelles et accidentelles » du ibudgel: des finances et des aifaires
économiques 'J. —• Charges communes).
Délibéré en séance publique, à Paris, le S avril 1951.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TitOQUEit.

ANNEXE N° 216

(Session de 195i. — Séance du 8 avril 195 1.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à étendre aux entreprises de transport les disposi
tions de l'article 1« de la loi du 11 octobre J9W relative à l'organi-

■ sa lion des services médicaux du travail, par M. François Ruin,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 9 mars 1951, l'Assemiblée
nationale a adopté une proposition de loi tendant à élendre aux
entreprises de transport les dispositions de l'article lfT de la loi du
11 oclolire 19i0 relative à l'organisation des services médicaux du
travail, qui dispose en son article 1er :

« Les établissements énumérés à l'article <Ki du livre 11 du code
du travail, ainsi que les offices publics et ministériels, les établisse
ments relevant des professions libérales, les sociélés civiles, les syn
dicats professionnels el les associations de quelque nature que ce
soit occupant des salariés devront organiser des services médicaux
du travail ».

Bien qu'elles ne soient pas nommément désignées dans ce texte,
les entreprises de transport paraissent devoir Cire couvertes par l'ar
ticle 05 du livre II du code du travail auquel la loi se réfère. Et
cependant, il a été jugé par la cour de cassation que les entreprises
de transport n'entraient dans aucune des catégories d'établissements
visées dans ledit article.

Il n'élait pas dans l'intention du législateur d'exclure du bénéfice
de la loi le personnel des entreprises de transport dont le travail
est généralement très pénible et comporte des responsabilités parti
culières.

Cependant, l'organisation des services médicaux dans les entre
prises de transport est actuellement régie, à défaut de texte législatif,
par les conventions collectives: l'extension à ces entreprises de la
loi du 11 octobre 1910 ne ferait que réparer une omission du législa
teur, en même temps qu'elle éviterait d'avoir à modifier l'article <i5
du livre II du code du travail dont l'application aux entreprises de
transport susciterait de nombreuses difficultés.

La présente proposition de loi a donc pour but de réparer l'omis
sion constatée dans la loi du If octobre .1916 et répond aux demandes
légitimes des organisations ouvrières comme des transporteurs pri
vés. H y a lieu d'ajouter, d'ailleurs, que les dispositions envisagées
ne viennent pas se superposer à la réglementation actuellement en
vigueur en cette matière dans certaines entreprises de transport,
telles que la Société nationale de chemins de fer français, la compa
gnie Air iFrance, la Régie autonome des transports parisiens, qui
possèdent des services 'médicaux, fonctionnant suivant des moda
lités dillérentes de celles instituées par la loi du 11 octobre 1910 et.
des textes pris pour son application.
En conséquence, votre commission du travail et de la sécurité

sociale vous demande d'adopter la proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Art. lfr . — Les dispositions de la loi n" 10-2195 du U octobre 1910
relative à l'organisation des services médicaux du travail sont appli
cables aux catégories d'entreprises de transport désignées ci-après: •

Entreprises de transport par fer;
Entreprises de transport par roule;
Entreprises de transport par eau;
Entreprises de transport par air.

Art. 2. — Des règlements d'administration publique fixeront pour
chaque catégorie d'entreprises les modalités d'application de la pré
sente loi.

ANNEXE N 0 217

i Session de 1951. — Séance du 8 avril l'Xu.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier l'amendement de la Constitu.
tion de l'Organisation internationale du travail, adoplé par i a
30e session de la conférence inlernationale du travail, ti'cin^nùs par
Al. le président de l'Assemblée nationale ft M. le président du
Conseil de la République (D- — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le S avril 1K1.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 0 avril 1951, l'Assemblée nationale a adop'j
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifiep
l'amendement de la Constitution de l'Organisation internationale du
travail, adopté par la 30° session île la conférence internationale du
travail.

Conformeront aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de on
projet de loi. dont je vous prie de- vouloir bien siisir, pour avi 5,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accus r réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liante considéra

tion.

Le président de l Assemblée mtiomk,
Signé: ANDRÉ LE Trioon:n.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. - Le Président de la République est aulorisé ;i
communiquer au directeur général du liureau international du
travail, dans les conditions établies par la Conslilution de l'Orani-
salion internationale du travail, la ratification de l'amendement la
Constitution de l'Organisation internationale du travail, adopté par
la conférence inlernalionale du travail, réunie à Genève, en -a
30° session, et dont le texte est reproduit en annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 0 avril 105 1.

Le président,
Signé : AxniiÉ LE TiioQra,

ANNEXE N " 218

(Session de 1951. — Séance du 8 avril 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à refuser
l'homologation de la décision n° 53-A-32 votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session ordinaire de novembre-dérembre
1953, tendant à étendre à l'Algérie les dispositions de l'article i
de la loi du 19 juillet 1952 relative à la situation des fonction
naires anciens combattants, et à modifier l'article 0 de la loi
r" 52-813 du 19 juillet J952 relatif à l'amélioration île la situation
des fonctionnaires anciens combattants et victimes de la guerre,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la 'République ;2I. •— < Renvoyé à la com
mission de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie;.)

Paris, le 8 avril l'W.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 avril 1951, l'Assemblée nationale a
un projet de loi tendant l refuser l'homologation de la décision
n° 53 A-32 votée par l'Assemblée algérienne aii cours de sa session
ordinaire de novembre-décembre 1953. tendant à élendre à l'Algérie
les dispositions de l'article 0 de la loi du J9 juillet 1952 relative';! la
situa lion des fonctionnaires anciens eonibaltanK et à modifier
l'article 0 de ba loi n» 52-843 du 19 juillet 1952 relalif à l'amélioration
de la situation des fonctionnaires anciens combattants et victimes de
la guerre.

., Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,
j ai 1 honneur de vous adresser une expédition aulhenlique île ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président,l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nntimnk,
Signé : AxWÎK LK TRoQCED.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»» 6381, 0903 et in-S°
1253; Conseil de la République, n» 132 (année 1951).

: (j) Voir: Assemblée nalionale (2» législ.), n"« 7018, 8131 et in-*0
. (?) Voir: Assemblée nalionale (2° législ.), nos -»>*! 7092, 8015 et
m-S<> 1309. ~ ' '



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 359

L'Assemblée nalionale a adopte le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Arl. 1er. — La décision n» 53-A-32 votée par l'Assemblée algé
rienne au cours de sa session ordinaire de novembre-décembre lt>53,
tendant à élendre à l'Algérie les dispositions de l'article 6 de la lui
du 19 juillet 1952 relative à la siluation des fonctionnaires anciens
combattants n'est pas homologuée.
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 6 de la loi n° 52-813 du

19 juillet 1952 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Les dispositions de l'article 23 de la loi de finances du 9 décem

bre 1927 portant attribution aux fonctionnaires anciens combattants
de la guerre 1911-1918 de majorations d'ancienneté valables pour
l'avancement, complété par les articles 33 et 31 de la loi de llnanees
du 19 mars 192s, sont étendues aux fonctionnaires, agents et ouvriers
de l'État, aux fonctionnaires et agents des départements, communes
et établissements publics départemenlaux et communaux, aux fonc
tionnaires, agents et ouvriers des cadres algériens el des collectivités
publiques de l'Algérie, ayant participé à la campagne de guerre
j939-l9i5 contre les puissances de l'Axe ainsi qu'aux anciens com
battants d'Indochine ».

. Délibéré en sonnée publique, à Paris, le 0 avril 1951.
J.o président.

Signé: AXDIIK LE Tnooria:.

ANNEXE N 1 219

(Session de 1951. — Séance du 8 avril 195i.) ,

PROJET DE l.OV adopié par l'Assemblée nationale complétant la
loi n° 52-1103 du 30 décembre 19.V2 édictant les mesures de contrôle,
les règles des contentieux el les pénalités des régimes de sécurité
sociale, de mutualité sociale agricole et des accidents du travail en

• Algérie, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1C — (Renvové à la
commission de l'intérieur [administration générale,, départemen
tale et communale, Algérie j.)

Paris, le 8 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du G avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi complétant la loi n° 52-1 103 du 30 décembre 1952
édictant les mesures de eonlrôle. les règles des contentieux et les
pénalités des régimes de sécurilé sociale, de mutualité sociale
agricole et des accidents du travail en Algérie
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur do vous adresser une expédition aulhenlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil dc la République
Je vous prie de vouloir bien m'nceu«er réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

I.r président de. l'Assemblée nationale,
Signé: ANIMÉ LE TROOUKI!,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DIC LOI

Article unique. — Il fsl ajouté à la loi il" 52-1103 du 30 décembre
1952 un article OS ainsi rédigé:

« Art. (K — L'n règlement d'administration publique précisera en
tant que de besoin les conditions d'application de la présente loi;
ce règlement d'administration publique fixera notamment les règles
de fonctionnement des commissions de première Instance prévues à
l'article 10 ainsi que les règles de la procédure qui doit être suivie
devant celles-ci. »

.Délibéré eu séan;o publ'qut» à Paris, le 0 avril 1951.
Le président,

Signé : Axor.ii LE TnoQUKin.

ANNEXE N ' 2 2 0

(Session de 1951. — .Séance du 8 avril 195 a . )

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relalif à l'appli
cation dans les départements d'outrexmer de la loi du .11 juillet
i;>3$ sur l'organisation générale de la nation pour le temps de
guerre, transmis par AI." le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
commission de la défense nationale.)

Paris, le S avril 1951.

Monsieur le président, ■

Dans sa séance du 6 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relalif à l'application dans les départements d'outre
mer de la loi du Jl juillet 1933 sur l'organisalion générale de la
nation pour le temps de guerre.

Conformément aux disposilions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le présiden!, l'assurance de ma haute consi
dération.

Lu président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANIMÉ LK Tnooi :1.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneur
suit .

PROJET DE LOI

Art. i LT . — Sont applicables dans les départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, à dater
de la publication des règlements d'administration publique prévus
à l'article 2 ci-dessous :
La loi du U juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation

pour le temps de guerre ainsi que les telles qui l'on modifiée,
L'article 2 de la loi n° 50-211 du 28 février 1950. maintenant

provisoirement en vigueur certaines dispositions de la loi du 11 juillet
1938;
La loi du 18 juin J931 relative au recen-euienl, au classement

et à la réquisition des véhicules automobiles, ainsi que les textes
qui l'ont modifiée.
Art. 2. — Des règlements d'administration publique détermineront

les modalités d'application de la présenle loi.
A la date de la publication de ces règlemenls d'administralion

publique, les décrols des 2 mai 19:i9 et 2 septembre 193.1. portant
règlement d'administration publique pour l'application de la loi du
11 juillet iSKW dans les territoires d'mitre-nier, cesseront de recevoir
applieàlion dans les départements d'ontre-mer.
Délibéré- eu séance publique, à Paris, le 0 avril 1951.

Le président,
Signé: A NOUÉ Lie Tiuioriai.

ANNEXE N 221

(Session do 195 1. — Séance du 8 avril 1951.)

PROJET DE LOT adoplé par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits spéciaux d'exercices clos el d'exercices périmés, trans
mis par M. le président de l'A^-cmblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République ,1). — 'Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 8 avril PI.M.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 avril 1951. l'Assemblée nationale a adoplé'
un projet de loi portant ouverture de crédits spéciaux d'exercices
clos c! d'exercices périmés.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 2o de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser nue expédilion authentique de ce
projet de loi, dont je vous piie de vouloir bien, saisir, pour avis, te
Conseil de la République.
,!e vous prie de vouloir bien m'acciiser réception de cci envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considé

ration.

Le président de iAssemblée, nationale,
Signé : AXDIIK LE TIIOQI'ER.

L'Assemblée nalionale a adopté le projet de loi dont la loueur
suii '

PROJET DE LOI

TITIII: 1"'. — Dépenses ordinaires des services civils.

(budget général el budgets annexes.)

A. — liUDGET GENERAL

E.rcrcire clos.

Art. tr . — Il e<l ouvert au minisire des finances et des aifaires
économiques au titre du budget général (dépenses ordinaires des
services civils. — Charges communes. — Titre 1 e1'. — Relie publique
et dépenses en atlénuation de recolles), en augmenlalion des restes
à payer de l'exercice clos 1951, des crédils extraordinaires spéciaux
s'élevanl à la somme totale do 9. 189.559 !•', moulant de créances
coMaiées sur cet exercice.

Le miuislro des finances cl îles aifaires économiques est, en
conséquence, autorisé à ordonnancer ces créances soi' le chapitre
spécial de dépenses ouvert au litre des dépenses ordinaires îles ser
vices civils lilie pi-. — Del e publique et dépenses en atténuation
de recetles) pour les dépenses d'exercices clos.
Art. 2. — 1! es) ouvert aux ministres au tilre du budget général

(dépenses ordinaires des services civils. Tilre III. — Moyens des
services), eu augmentation des restes à payer des exercices cl"s
5951 et 1952, des crédits extraordinaires spéciaux s'éievanl: à la
sonuue totale de 930.SDJ.90'! j-- , montant do créances constatées sur
ces exercices.(1) Voir Assemblée nationale (2° législ.), n»» 701/, 8011 et

in-8° 1307.

(2) Voir: Assemblée nalionale (2° législ.), n«» 7713, 8135, 8227 et
in-8° 1306.

(1) voir: Assemblée nationale (i» légid.), n us 7219, 7058, 8222 et
in-K" 1323.
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Ces crédits demeurent répartis par service, conformément a
l'état A annexé à la présente loi. . • * ArHr.nnmcpi- coq
Les ministres sont, en conséquence, autorisés ft o idormançei c^s

créances sur tes chapitres spéciaux de dépenses omuts ^^ dee»
dépensées ordinaires des services civils (titre 111. — Noyons de„
services) pour les dépenses d'exercices clos. _ ^
Art..3 — 11 est ouvert aux ministres au titre du budget gênerai

(dépenses ordinaires des services civils. Titre H. —
publiques), en augmentaUoi des restes à paver
1951 et 11>.V> des crédits extraordinaires spéciaux s élevant a la
somme totale de 0Gl.Wi.6G3 F, montant de créances constatées sui

ce t':e esxecriécditss demeurent répartis par service, (conformément à
l'état B annexé à la présente loi. ... , „„ „„„
Les ministres sont, en conséquence, autorises a ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre dt, a
dépenses ordinaires des services civils (titre ill. Moyens des
services) pour les dépenses d'exercices clos.
Art. 3. — Il est ouvert aux ministres au titre du budget général

(dénenses ordinaires des services civils. Titre 1\ . Interventions
publiques) . en augmentation des restes à payer des exercices clos

et 1 des crédits extraordinaires spéciaux s élevant a la
MUT)me toi ale de G61.G01.GG3 F, moulant de créances constatées sur

' C<:esXtcrédUs demeurent répartis par service, conformément a
l'état B annexé à la présente loi. . ,
Les ministres sont, en conséquence, autorisés a ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre des
dépenses ordinaires des services civils (titre IV. Interventions
publiques) pour, les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art . i. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, sur l'exercice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget général (dépenses ordinaires des services civils. Charges
communes. — titre 1«. — Dette publique et dépenses en atté
nuation de recettes) , des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant
à la somme totale de 0.310. 571 F, montant de créances constatées
Mir les exercices périmés 11» 1l» et 19D0.
Art. 5. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour

le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux crédits
;:tloiés au titre du budget général (dépenses ordinaires des ser
vices civils. — Titre Ill. — Moyens des services), des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 1.109.727.770 F,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 1931 a
-If'di et répartis par service, conformément à l'état G annexé à la
présente loi.
Art. 0. — 11 est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour

b1 payement de créances d'exercices périmés, en addition aux crédits
alloués au titre du budget général (dépenses ordinaires des ser
vices civils. — Titre IV. — Interventions publiques), des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant i la somme totale de 8.212 mil
lions O. 1oi F, montant de créances constatées sur les exercices
périmés 1943 \ 1950 et répartis par services, conformément à
l'état D annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES

POSTES. T'ELEOIlAPIIES ET TELEPHONES

Exercices clos.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, en augmentation des restes à payer de l'exercice clos
195!, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant A la somme
totale de 19.S7i.371 F. montant de nouvelles créances constatées sur

cet exercice et applicables aux dépenses ordinaires.
Le ministre des postes, télégraphes et téléphones est, en consé

quence, autorisé à ordonnancer ces créances sur le chapitre spécial
de dépenses ouvert au budget annexe des postes, télégraphes et
léléphones pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, sur l'exercice courant pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 976.238 F,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 1910 à
1919 et applicables aux dépenses ordinaires.

UDIODIFFCSION-TÉI.É VISION FRANÇAISE

DEPENSES

Exercices périmés.

Art. 9. — Il est ouvert au président du conseil des ministres sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au titre du budget annexe de
la radiodiffusion-télévision française, des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant 'i la somme totale de 107.357.006 F, montant de
créances constatées sur les exercices périmés 1911 à 1950 et appli
cables aux dépenses d'exploitation.

RECETTES

A,.) in — Les évaluations de recettes un budget annexe de la
radiodiffusion-télévision française pour l'exercice 1^3 sont majorées
l'une somme de 100.010.0S8 F applicable au chapitre 10 (nouveau):
« Versement du budget général destine a couvrir les dépenses des
exercices périmés 19)1 à 1918 ».

TIÏIIE U. — Dépenses en capital des services civils.
BUDGET GENERAL

Exercices périmés.

11.- Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant,
pour le pavement de créances d'exercices périmes en ad. ition aux
crédits alloués au titre des dépenses en capital des servies u iU
iTilresV investissements exécutes par 1 État), desut'l b extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de lu. ,o9 si> francs,
montant de créances constatées sur les exercices pennies l''u, a 1918,
et répartis par service, conformément a l'état L annexe a la pré-
se AH.l 12..— Il est ouvert au ministre de l'intérieur, sur l'exercice
courant, pour le pavement de créances d exercices périmés, en addi
tion aux crédits alloués au titre des dépenses en capital d^ seruce?
civils (Titre VI. — Investissements exécutés a\ec b c 1101115 de
l'État) des crédits extraordinaires spéciaux s élevant a la somme
de 9.038.773 francs, montant de créances constatées sur les exercices
périmés 1913 à 1917.

TITRE III. — Dépenses ordinaires et dépenses en capital
des services militaires.

A. — BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. 13. — il est ouvert aux ministres, au titre du budget général 1
(Dépenses ordinaires et dépenses en capital des services militaire;,

Pitre 111. — Movens des armes et services), en augmentation
des restes à payer de l'exercice clos 1951. des crédits extraordinaire-
spéciaux s'élevant à la somme totale de 593.3i 1.990 francs, montant
de créances constatées sur cet exercice. ,
Ces crédits -demeurent répartis, par service, conformément a

l'état F annexé à la présente lui.
Les ministres sont, en conséquence, autorises a ordonnancer ces

créances sur tes chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre
des dépenses ordinaires et des dépenses en capital des services mili
taires (Titre 111. — .Moyens des armes et services), pour les cepeii^es
d'exercices clos.

Exercices périmés,

Art. ll. — Il est ouvert aux ministres sur ! exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en ad lit ion aux
crédits alloués au titre du budget général (Dépenses ordinaires et
dépenses en capital des services militaires. — Titre III. — Moyens
des armes et services), des crédits extraordinaires spéciaux s «evaut
à la somme totale de 1.319.301.583 francs, montant de créances
constatées sur les exercices périmés 1939 à 1950 et répartis, p«
service, conformément à l'état G annexé à la présente Ini.
Art. 15. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale, sur

l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au litre du budget général
(Dépenses ordinaires et dépenses en capital des services militaires.
— Section marine. — Titre IV. — interventions publiques et admi
nistratives), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant ii la somme
totale de 421.5o(i francs, montant de créances constatées sur l'exer
cice périmé 1919.
Art. 10. — 11 -est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant

pour le payement de créances d'exercices périmés, en addition tf
crédits alloués au titre du budget général (Dépenses ordinaire.' «
dépenses en capital des services militaires. — Titre V. —
ment), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 213.471.380 francs, montant de créances constatées sur les
exercices périmés de 1937 h 1919 et .répartis, par service, conformé
ment à l'état 11 annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE
AU BUDGET DE. LA DEFENSE NATIONALE

SE1IVI0E DES ESSENCES

Exercices périmés.

Art. 17. -- Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués au budget annexe du service des
essences, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits extraonli-

. naires spéciaux s'élevant il la somme totale de 2.512.000 francs,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 19it>
à 1919.

SElîVICE IIES l'OUMIES

Exercices périmés.

Art. 18. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
i'exrcice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits "alloués au budget annexe du service
des poudres, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme de 10.5S5.000 F. rnontam
de créances constatées sur les exercices périmés de 1937 à IM.
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TITI.E IV. — Dispositions spéciales.

Art. 19. — U est ouvert pour mémoire au budget général de
l'exercice 1951, les chapitres nouveaux suivants:

I. — Dépenses de fonctionnement des services civils.

Ministère des finances et des affaires économiques:

II. — Services financiers. —- Titre III: « Moyens des services »,
• chapitre 38t)3 : « Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. — Comité français de la libération nationale ».

II. — Dépenses dc fonctionnement et d'équipement
des services militaires.

I. — Ministère de la défense nationale:
Section commune. — Titre III: « Moyens des armes et services »,

chapitre 38-)«: « Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. — Défense nationale ».
'"Section marine. — Titre IV: « Interventions publiques et admi
nistratives », chapitre 48-91: « Dépenses des exercices périmés non
frappées de déchéance ».
II. — France d'outre-mer:

Titre V: « Équipement », chapitre 50-91 : « Dépenses des exer
cices périmés non lrappées de déchéance ».

fît. — ltudget s annexes.

Buget du service des essences. — Dépenses d'exploitation: cha
pitre oyi: « Dépenses des exercices clos » — chapitre 095: « Dépen
ses des exercices périmés non frappées de déchéance ».
Délibéré eu séance publique, il Paris, le 8 avril 1951.

Le président.
Signé : ANDRÉ LE TnoouEii.

ETATS ANNEXES

Exercices clos.

État A. Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices clos au titre du baudet
général (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre III. —
Moyens des services ).

Agriculture, 2t.570. 690 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre. 1.053.131 1".
Éducation nationale, 11.188.572 F.

Finances et affaires économiques :
I. — Charges communes, 3.3(''i.0nn F.
II. —• Services financiers, ll.SiO.riM) F.
IU. — A Ha ires économiques, 1.030.000 F.

France d'outre-mer, is. 90.!. 211 F.
Industrie et commerce, J07.t;78.yiWî F.
Intérieur, 731. 300.020 F.
Justice, 8.000.591 F.

Présidence du conseil:

I. — Scrvic.es civils:

D. — Service juridique et technique de la presse, 909.100 F.
II. — Services de la délense nationale.

A. — -Secrétariat général permanent de la défense nationale,
433.758 F.

Travail et sécurité sociale, 377.809 F.

Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 5. 171.592 F.
II. — Aviation civile et commerciale, 3.137.29-1 F.
III. — Marine marchande, 511.4112 F.

Total de l'état A, 930.816.903 F.

État B. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices clos au titre du I imlyct
général (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre IV. —
Interventions publiques).

Agriculture, 72.230.810 F.
Industrie et commerce, 332.181 F.
Travail et sécurité sociale, 5.433.138 F.
Travaux publics, transports et tourisme. — Section I. — Travaux

publics, transports et tourisme, 58.î.0O2.531 F.
Total de l'État B, 001.001.063 F.

Exercices périmés.

État C. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre du budget
général (Dépenses ordinaires des services civils. — Titre III. —
Moyens des services).

Affaires étrangères:
I. — Services des affaires étrangères, 357.117.826 F.
II. — Services des affaires allemandes et autrichiennes, 10 mil
lions 791.078 F.

III. — Services français en Sarre, 495.030 F.
Agriculture. 137.403.828 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 42.281.001 F.
Éducation nationale, 31.431.117 F.

Finances et affaires économiques:

I. — Charges communes, 100.010.088 F.
II. — Services financiers:

Services du ministère. 40.312.381 F.

Comité français de la libération nationale, 2.770.000 F.
III. — Affaires économiques, 20.090.102 F.

France d'outre-mer, 31.213. 393 F.
Industrie et commerce, 1.100.008 F.
Intérieur, 250.992.170 F.
Justice, 50.528.700 F.
Présidence du conseil. — I. Services civils. — B. Service juridique
et technique de la presse, 29.538.000 F.

Présidence du conseil (Elals associés), 1.081.505 F.
Reconstruction et urbanisme, 2.089.272 F.
Santé publique et population. 300.000 F.
Travail et sécurité sociale, 4.177.302 F.

Travaux publics, transports et lourisme:

I. — Travaux publics, transports et tourisme, 15. 201.729 F.
II. — Aviation civile et commerciale, fl. 221. 580 F.
III. — Marine marchande, 1 1.308 F.

Total de l'état C, 1.109.727.770 F.

État D. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accoudés pour dépenses des exercices périmés au litre (lu bud'yet
Vénérai (dépenses ordinuii'es des services civils. — Titre IV. —
Interventions pubti<iue).

Affaires étrangères:

I — Services des affaires étrangères, C0.S70.508 F.
Agriculture, 50.568.550 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 35.920.021 ;F.

Finances el affaires économiques:
II. — Services financiers, 76.000.639 F.

France d'outre-mer, 4.050.200 F.
•Industrie et commerce, 177.512.620 F.
Intérieur, 57.500 K.
LSanté publique et population, 2.097. 727. 230 F.
Travail et sécurité sociale, 15.003.900 F.

Travaux publias, transports et tourisme:
f. — Travaux publics, transports et tourisme, 4. 780. 879.810 F.
•111. — Marine marchande, 106.252 F.

Total de l'état I), 8.212.000.101 F.

État E. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés, au titre du budyet
général (Dépenses en capital des services civils. — Titre V. —
Investissements exécutés par l'État).

Éducation nationale, 038.072 F.

Travaux publies, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 15.931.021 F.
II. — Aviation civile et commerciale, 110.733 n\

Total de l'état £, 10.709.U20 F.

Exercices clos.

État F. — Tableau, par service, des crédits cxlraor'linaircs spéciaux
accordés pour dépenses des exercices rl'us, au litre des dépenses
ordinaires et des dépenses rn capital des services militaires.
( Titre III. Moyens des armes et services).

Défense nationale:

Section commune. — Guerre, 315.000 F.
Section guerre, 21.515.930 F.
Section marine:

Marine, 120.9i2.651 F.
Constructions et armes navales, 278.852.207 F.

Section forces terrestres dMîxtrôme-Orient, 100.811.792 F.
iFrance d'outre-mer. 4.871.107 F.

Total de l'étal F, 593.371.996 F.

Exercices périmés.

État G. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses
ordinaires et des dépenses en capital des services militaires.
(Titre III. — Moyens des armes el services)

Défense nationale-

Section commune:

Défense nationale, 4.321.609 F.
Guerre, 22.979.997 F.

Air:

Air, 99.102.355 F.
Constructions aéronautiques, 14.0G1.86S F.

Guerre, 239.003.510 F.
Marine :

Marine, €05.519.335 F.
Constructions et armes navales, 195.983.110 F.

France d'outre-mer, 137.93i.4l9 F.
Total de l'état G, 1.319.301.563 F.
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État H. — Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux
accordés pour dépenses (tes exercices périmés au litre des dépenses
ordinaires et des dépenses en capital des services militaires
; Titre V. — Équipement).

Défense nationale :
Air: •

Air, 191.3S3.000 F.-
Constructions aéronnitiiaes; 12.297.310 F.

r. ierre, 0.156.150 F.
Marine :

Marine, 217.250 F.
Constructions et armes navales. 90.076 F.
Total de l'étal ll., 213.571.380 F.

ANNEXE N ° 222

(Session tle 195 i . — Séance du 8 avril 1951.)

PROJET DK LOI, adopté par l'Assemblée nationale, du colleclif de
régularisation portant ouverture et annulation de crédits sur les
exercices 1951 et 1952, transmis par M. le président de l'Assemblée

■ nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
; Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le S avril 1951.
Monsieur le président, '

Dans sa séance du S avril 195 1, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi colectif de régularisation, portant ouverture et annu
lation de crédits sur les exercices 1951 et 1952.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir ibien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute consi

dération.
le président de l'Assemblée nationale,

Signé: A.NIHIÉ LE TKoQUEK..

I, 'Assemblée nationale a adopté le projet de lui dont la teneur
suit/

PROJET DIC LOI

Tniii i"r . — Exercice 1951.

A. — Dépenses de fonctionnement des services civils.

Art. l»r. — il est ouvert aux ministres, au titre du budget général
de l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts par les lois rela
tives au enveloppement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1951 et par des textes
spéciaux, des crédits s'éleva nt à la somme totale de 50.205.120.000 F
et répartis par service et par chapitre conformément il l'état A
annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du budget

général de l'exercice 1951, 'par les lois relatives au développement
des crédits attectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 8.000 millions de francs est définitivement annulée confor
mément à l'étal B annexé à la présente loi.

B. — Dépenses d'équipement des services civils.

Art. 3. — Sont définitivement annulés sur les crédits de payement
ouverts aux ministres, par Jà loi n° 51-599 du 21 mai 1951 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
159.900.000 F et répartis par service et par chapitre conformément
au détail ci-après:

IMiïlllEUn

Chap. 901 — Plan d'équipement national. — Tranche de démar
rage. — Subventions aux départements et aux communes pour tra
vaux de remise en état de 'viabilité et travaux d'équipements urgents
au réseau routier départemental, vicinal et rural, 119 millions de
francs.

MAIlIME MA nc.il ANI11-;

Chap. §01. — Application de l'article 2G du rallier des charges
annexé à la convention du 29 décembre 1920 conclue entre l'État
et la Compagnie des messageries maritimes, 10.900.000 F

Total égal, 159.900.000 F.

C. — Dépenses d'investissement.

(Réparation des dommages de guerre et investissements
économiques et sociaux.)

Art. i. — Sur le< crédits ouverts a i ministre des finances et des
affaires économiques par la loi n» 51-038 du 21 mai 1951 et par des
textes spéciaux, une somme de 531.083.000- F est définitivement
annulée sur le chapitre tifniO « Versement au fonds de moderni
sation et d'équipement (agriculture et industrie de l'azote) ».

Art. 5. - Sur les crédits ouverts au ministre des flninees et des
affaires économiques par la loi n° 51-051 du 21 mai 1951 et par des
textes spéciaux, une somme de 1.125.950.000 F est définitivement
annulée sur le chapitre 9520 « Prêts à des organismes d'habitations
à loyer modéré ». :

D. —■ Dépenses militaires de fonctionnement el d'eqnipemcnt.

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, an titre du budzet "énéral
de l'exercice '1951, en addition aux crédits ouverts par les lois
n'.os 5i-oi2 et 51-051 du 21 mai 1951 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de .2. 505. 297 .000 F et répartis, par
service et par chapitre, conformément à i'état C annexé à la présente
loi.

Art. 7. — Sur leà crédits ouverts aux ministres, au titre du
.lmdîet général Je l'exercice 1951, par les luis nos 5|-#i2 et 51-651
du 21 inai 1951 et par .des textes spéciaux, une :-omme totale de
7.380.800. 000 F est définitivement annulée conformément à l'état 11
annexé à la présente loi.

Art... 8. — Sur les autorisations de programme accordées par la
loi ii° 51-012 du 25 mai 1951 et antérieurement, est annulée une
autorisation de programme d'un montant de 3.300.000 F applicable au
chapitre 9500 « Équipement technique du service de santé », du
•budget de la France 'd'outre-mer et des Etats associés pour l'exer-
<'iee' 195i (ll. — Mpenses militaires. — 3- section. <— iFrance d'outre
mer) .

E. — lludgcls annexes.

c.MSSE X.VI'JOX.M.ii n'CPAKÛNE

Art. 9. — 11 est ouvert au ministre des postes, télégraphes et ié: -
•phones, au titre du 'budget annexe de la caisse nationale d'^ariP»
pour l'exercice 1951, en addition aux crédits alloués par la "loi
n° 51-589 du 23 mai 1951 et par des textes spéciaux, une somme de
950 millions de francs applicable au chapitre t.sO « Versement au
budget général de l'excédent de lecettes sur les dépenses »,

Art. 10. — Sur les crédits alloués au ministre des ipa-tes. télé
graphes et téléphones, au titre du ibudget annexe de la caisse natio
nale d'épargne pour i'exercice 1951, par la loi n° 51-589 du 23 uni
1951 et 'par des textes spéciaux, une somme de :ji9 millions de francs
est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 00 10. — intérêts à servir aux déposant", 220 mflions i'1'

franca.

Chap. 1010. — Services extérieurs. — Exécution. — Traitements d
salaires, 0 millions de francs.

Chap. .1030. — (Services extérieurs. - Rémunération d'auxiliaires
temporaires, 18 millions de francs.

Chap. 1110. — Allocations u certains agents en disponibilité pour
maladie, 1 million de francs.

Chap. 1130. — Couverture de di\ erses mesures en faveur du per
sonnel, 58 millions de francs.

Chap. 11 iO. — 'Contributions ^ l a constitution de pensions de
retraite du personnel, t million de francs.
Cluvp. 3010. — 'Services extérieurs. — Locaux mobilier; et four

nitures, 3 millions de francs.

Chap. 3o20. — Remboursement à diverses administrations, 7 mil
lions de francs.

Ch;jp. 1030. Prestations en espèces assurées par l'État au titre
du régime 'de la sécurité sociale, 5 millions de francs.
.. Chap. 0020. — Versement au l'onds national de solidarité et d»
.ion mulualisle de tonds provenant de la prescriotfin tientenairc,
1 nul lion de Iranes.

Chap. O0io. • \er»ement 'à la dotation de la caisse naiioMlt
d épargne, 10 millions de francs.

Cbaip. 0070. — Financement des travaux d'équipement, 10 m-
lions io irancs.

Total égal, 319 millions de francs.

IMPHIMEIUE NATIONALE

niv^î.' M'-. 1>S crédits ouverts au ministre des finances et des
«..M c'conoln1i.il ,M?s . . »u litre du budget, annexe de ITiiiprim?ii«
nationale pour 1 exercice 1951, par la loi n° 51-310 du 20 mars iffl

I ;(- X s ^"'îaux, une somme de 11.3t.:0.000 F est définitive
ment annulée sur les chajiitres ci-après:

lions 'vi0.OOO'F Traitements du personnel commissioiuié, 7 mil-
C.hap. 1o1n. — Indemnités cl allocations diverses, OOO.OCG F.

jn'i'/'iMpô ~. ^i! fri ' li '' n - réparation, amortissement industriel .lu
matériel d exploitation, tSno.oOO F.
Chap. 3050. — Approvisionnements jiour le service des ateliers et

dépenses remboursables, 1. 700.000 F. ...
Chap. 50} H>. — Contributions aux caisses de retraites, 701I00O F.

■ total égal, JJ.3oo.ooo F

l.KliloN D'iiUXNlXn

i!,* .T" , - ur l \e* cré{d^ s ouve rt s au ia rde des sceaux, minier*
i rn. • ■'' a,«-i l!re d u budget annexe de la Lésion d'hnricur
« > - ^ ■ l: ' ilar la loi n ° 51-337 du 20 mars 1951 et parties

une somme de -il millions de francs est définitive-
De ,i« V" <" ai . e d" ''liapitre 0700: ,< Traitements des mem
lue;, de l ordre et des médaillés militaires ».

(1) Voir: .Assemblée nationale (2a .legisl.), n" s 0598,6253 et
in-8° 1322.
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MONNAIES ET MÉDAILLÉS

Art. 13. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
affaires économiques, au litre du budget annexe des monnaie^ et
médailles pour l'exercice 1951, par la loi n» 51-;r,9 pu g; mars 1951
et par des textes spéciaux. une somme de 198.3UO.000 F est définitive
ment annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 1000. — Personnel comrnissionné, 500.000 F.
Chap. 3ii20. — Remboursement à diverses adrninislralions. 700.000 F.
Chap. 3030. Entretien des ateliers et du matériel d'exploitation'

8.200.000 F,

Chap. -3050. — Matériel neuf et inslnllations nouvelles, 2.100.000 F.
Chap. 3060. — Fabrication des monnaies, l76.300.0on F.
Chap. 3o70. — Fabrication des médailles. 4.90O.)00 F.
Chap. 6020. — Retrait des monnaies fr.mcai'-cs démonétisées.

5.300.N1O F.
Total égal, 198.300.000 F.

POSTES, TCLÉC.PAPUES ET TÉLÉPIUINES

Art. ii. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes el
téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour l'exercice 1051, en addition aux crédits alloués par
la loi n» 51-033 du 21 mai 1Ti1 el par des lextes spéciaux, des
crédits s'élevant ;i la somme totale de 2.079.300.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:
Chap. 3020. — Services extérieurs. — Chauffage et éclairage, mobi

lier. — Fournitures, -'1. 500.000 F.
Chap. 3120. — Services extérieurs. — Entretien et aménagement

de locaux, 1.900.000 F.
Chap. 6110. — Financement de travaux d'établissement, 2.G73 mil

lions IO0.00O F.

Total égal, 2.G79.5O0.000 F.

Art. 15. — Sur les crédits ouverts au ministre dis postes, télégra
phes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones pour l'exercice 1951, par la loi TI'° 51-033 du
21 mai 1951 et par des textes spéciaux, une somme 1e l. 372 millions
tle francs est définitivement ajtnulée sur les chapitres ci-après:
Chap. Oo1o. — Service des bons et obligations amortissables et des

avances du Trésor, 400 millions de francs.

Chap. lloo. — Services d'enseignement. — Personnel titulaire,
5 millions de francs.

Chap. U30 — Services techniques spécialisés. — Personnel ti!u-
laire, 07 millions de francs,
Chap. 1150. — Services extérieurs. — Personnel contractuel et

auxiliaire. 32 millions de francs.
Chap. 1230. — Indemnités éventuelles, 102 millions de Trancs.
Chap. 1250. — Rémunération des gérants des bureaux secondaires,

des correspondants po»laux et de divers, 25 millions de francs.
Chap. 1270. — Contributions à la conslitulion de pensions de

retraite du personnel, Il millions de francs.
Chap. 1300. — Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 033 millions de francs.
Chap. 3000. — Indemnités de mission, de déplacements et de

voyage. — Frais de passage, 90 millions de francs.
Chap. iooo. - Prestations familiales, ti millions de francs.
Chap. io20. - Œuvres sociales, 5 millions de francs.

Total égal, 1.372 millions de francs.

JONSTKL'CTIOXS ET AllMES NAVALES

Art. 16. — il est ouvert an ministre de la. défense nationale et des
forces armées, au titre du budget annexe des constructions et armes
navales pour l'exercice 1951, en addition aux crédits alloués par la
loi n" 51-631 du 21 mai 1951 et par des texte* spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme de 374 millions de francs et applicables au
chapitre 1S1: « Personnel ouvrier ».

F. - Comptes spéciaux du Trésor.

Art. 17. — Le montant des avances que le minisire des finances
a été autorisé à accorder en application de l'article 5 de la loi
n° 51-592 du 21 mai 1951. est majoré de 3.417.700.030 K.

('.elle majoration est applicable au compte intitulé: « Avances
affectées à des payements à l'étranger » et se répartit comme suit:
Banques étrangères (service des emprunts français), 3.237.700.000 F.

■banques diverses (service des emprunts extérieurs), 210 millions
de lrancs.

Total égal, 3. 517. 700.000 F.

THUE Il. - Exercice 1952.

A. - Dépenses de fonctionnement des services civils.

Art. 18. — Il est ouvert aux miniclres, au titre du budget général
de l'exercice 1952, en addition aux crédits ouverts par les lois rela
tives au développement des crédits alléc tés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1052 et par des textes
spéciaux, dos crédits s'élevant à la somme totale de 51.403.71i.000 F
et répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état E
annexé à la présente loi.

Art. 19. - Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du budget
général de l'exercice 1952, par des lois relatives au développement
aes crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des cervices
civils pour l'exercice 1952 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 5.923.383.000 F est définitivement annulée conformément
à l'état F annexé à la présente loi.

B. - Dépenses d'équipement des services civils.

Art. 21 — Il est accordé au ministre de réducation nationale, eu
addition aux autorisations le programme allouées par la loi n» 52-1
du 3 janvier 1952 et par de,s lextes spéciaux, des autorisations de
programme d'un montant total de 100 millions de francs, applicables
aux chapitres ci-après du budget de l'éducation nationale:
Chap. 9080. — Keoles nationales d'enseignement technique. —

Équipement en matériel technique et machines-outils. 51.ttd0.000 F.
Chap. 9081. - Écoles nationales d'enseignement technique. —

Équipement en matériel technique et machines-outils, 45.200.0)0 F.
Total égal, 100 millions de francs.

Art. 21. - Sont définitivement annulés les autorisations de pro
gramme et les crédits de payement bloqués en application de l'ar
ticle 7 de la loi de finances pour l'exercice 1952 qui n'ont pas
été libérés avant le 1« janvier l'.»53 dans les conditions prévues
à l'alinéa 2 dudit article.

C. - Réparation des dommages de guerre et conMrmUion.

Art. 22. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances et
des affaires économiques par la loi ri" 52-5 du 3 janvier 1952 et
par des textes spéciaux, une somme de 10.G88.540.000 F est défi
nitivement annulée sur le chapitre 9520: « Prêts à des organismes
d'habitations à lover modéré ».

I). — Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement .

Art. 23. - Il est ouvert aux ministres, au lilre des dépenses mili-
laire* de fonctionnement el d'équipement- pour l'exercice 1952, eu
addition aux crédits ouverts par les lois n°» 52-0 du 3 janvier 1952
et 52-757 du 30 juin 1952 ainsi que par des textes spéciaux, des
crédils s'élevant à la somme totale de 8.390.117.000 F et répartis, par
service et par chapitre, conformément à l'élal G annexé à la pré
sente loi.

Art. 2i. — Sur le- crédils ouverts aux ministres. au litre des
dépendes militaires de fonclionnement et d'équipement pour l'exer
cice 1952. par les lois m» 12-0 du 3 janvier 1952 et 52-757 du
30 juin 1952 ainsi que par des lexles spéciaux, uile somme totale
de 15.712.900.0(10 F est définitivement annulée conformément à

l'état 11 annexé: à la présente loi.

E. — Budgets unne.ics.

CAISSE NAT 10NA1.E D'ÉPAIUIXE

Art. 25. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au litre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1952, en addition aux crédits ouvert'; par
la loi n® 51-1505 du 31 décembre 1951 et par des textes spéciaux,
des crédils s'élevant à la somme totale de 1.210.323.000 F et appli
cables aux chapitres ci-après:
Chap. 007<». — Financement des travaux d'équipement, 31.300.000 F.
Chap. 6080. — Versement au budget général de l'excédent des

recel tes sur les dépenses, 1. 185.023. 000 F.
Total égal, 1.210.323.000 F.

Art. 20. — Sur les crédits ouverts au ministre des poste«, télé
graphes et téléphones, au tilre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne pour l'exercice 1952, par la loi n u 51-1505 du
31 décembre 1951 et par des lextes spéciaux, une somme de
208.j00.000 F est définitivement annulée sur les chapilies ci-aprè> :

Chap. 1000. - Administration cenlrale. — Rémunérations princi
pales, 2. 500. OOO F.
Chap. 1oto. — Services extérieurs. - Rémunérations principales,

10.700.000 F.

Chap. 101O. - Services extérieurs. - Indemnités et . allocations
diverses, 2.200.00Û. F.
Chap. 301O. — Services extérieurs. - Locaux, mobilier, fourni

tures, 7.700.000 F.
Chap. 3020. - Remboursements à diverses administrations, 137 mil

lions 900.000 F.
Chap. 3010. — Remboursement de frais, 700.000 F. •
(iiiap. looo. - Prestations et versements obligatoires, 5.800.( |0Û F.
Chap. <>000. - Versement à la dotalion de la caisse nationale

d'épargne, 35 millions de francs.
Total égal, 208.500.000 F.

IMClUMEIIlE NATIONALE

Art. 27. - Sur les crédils ouverts au ministre des finances et
des affaires économiques, au litre du budget annexe de l'Imprimerie
nationale pour l'exercice 1952, (par la loi n" 51-1502 du 31 décembre
1951 el par des textes spéciaux, une somme tle (l.ioo.oou F est définili-
vement annulée sur le chapitre 1-000 « Traiteinenls du personnel
comrnissionné ».

I.ÉGION D'ilONXEUn

Art. 28. - 11 est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre du budget annexe de la Légion «l'honneur pour l'exer
cice 1952, en addition aux crédits ouverts par la loi n» 51-1503
du 31 décembre 1951 et par des textes spéciaux, un crédit supplé
mentaire de 3.475.000 F, applicable au chapitre 0700 « Traitement,
des membres de l'ordre et. des médaillés militaires ».
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MONNAIES ET MEDAILLES

Art. 2>. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et
des affaires économiques, au titre du budget annexe des monnaies
et médailles pour l'exercice 1952, par la loi n« 51-1304 du 31 décem
bre lt:l et par des textes spéciaux, une somme de 4.473 millions
de francs est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 3020. - Remboursement à diverses administrations, 1 mil

lion de francs. r . , ,. , .. ..
Chap. 3030. - Entretien des> ateliers et du matériel d exploitation,

3 millions de francs.
Chap. 3050. — Matériel neuf et installations nouvelles, 2 millions

de francs. ,, , .
Chap. 3000. - Fabrication des monnaies, 300 millions de francs.
Chap. 3070. — Fabrication des médailles, 3 millions de francs.
:Obap. C000. — Retrait des monnaies françaises démonétisées,

h. 101 millions de francs.
Total égal, 4 173 millions de francs.

'OSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Art. 30. - il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au lilre du 'budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour l'exercice 1952. en addition aux crédits alloués par
la loi n" 51-1506 du 31 décembre 1951 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de 272.300.000 F et appli
cables aux chapitres ci-après:
Chap. 1100. — Indemnités résidentielles, 206.300.000 F.
Chap. 6030. — Remboursements, 6 millions de francs.

Total égal, 272.300.000 F.
Art. 3t. - Sur les crédits ouverts au ministre des postes, télégra

phes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones pour l'exercice 1952, par la loi n° 51-1506 du
Ht décembre 1.951 et par des textes spéciaux, une somme de 387 mil
lions 100.000 F est définitivement annulée .sur les chapitres ci-après:
Chap. 700. - Pensions et complément de pensions, 4.800.000 F.
Chap. 1050. - Services spécialisés des chèques postaux et des

articles (l'argent. — Personnel titulaire, 179.300.000 F.
Chap. 1110. — Indemnités spéciales, J4.700.000 F.
Chap. 1120. - Jndemnités éventuelles, 72.300.000 F.
Cbap 3010. — Services extérieurs. — Remboursement de frais,

1lHi.200.00(i F.

Chap. 4010. — Presultions et versements Jaeultalifs. 500.000 F
Chap. 6000. — Frais judiciaires et indemnités ou rentes pour dom

mages causés à des tiers, 0.100.000 IF.
■Chap. 0O10. — Indemnités pour perles et spoliations d'objets confiés

à .la poste. - Remboursement de mandats pavés sur faux acquits,
3.2(X>.0llO F.

Total égal, 387.100.000 F.

riAMODIFFLSIOX ET TÉLÉVISION FRANÇAISES

Art. 32. — 11 est ouvert au président du conseil, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion et de la télévision françaises pour l'exer
cice 1952, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 52-1 du
3 janvier 1952 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 150 millions de francs et applicables aux cha
pitres ci-après:

♦

2" SECTION. - Reconstruction et équipement.

Chap. 9009. - Réseau métropolitain. — Outillage, 50 millions de
francs.

Chap. 9000. — Outillage pour la radiodiffusion. - Métropole,
100 millions de francs.

Total égal, 150 million s de francs.
Art. 33. — Sur les crédits ouverts au président du conseil, au

titre du budget annexe de la radiodiffusion et de la télévision fran
çaises pour l'exercice 1932, par la loi n° 52-1 du 3 janvier 1952 et
par des textes spéciaux, une somme de 150 millions de francs est
définitivement annulée au titre des chapitres ci-après:

2« SECTioN. — Reconstruction et équipement .

Chap. 900. — Travaux de programme. — Outillage pour la radio-
dillusion (métropole), 60 millions de francs.
Chap. 901. - Travaux de programme. — Équipement de réseau

jnelioplionique Africain. — Outillage, 40 millions de francs.
Chap. 9010. — Outillage pour la radioditlusion. — Afrique du Nord,

50 millions de francs.

Tolal égal, 150 millions de francs.

CONSTRUCTIONS AÉIIONAUTIQUES

Art. 31. - il est ouvert au ministre de la défense nationale et
des forces armées, au titre du budget annexe des constructions aéro
nautiques pour l'exercice 1952, en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 52-757 du 30 juin 1952 et par des textes spéciaux, un crédit
tle 36 millions de francs applicable au chapitre 132 « Personnels
ouvriers ».
Art. 35. — Sur les crédits ouverts an ministre de la défense

nationale et des forces armées, au titre du budget annexe des
constructions aéronautiques par la loi ne 52-757 du 30 juin 1952 et
par des textes spéciaux, une soinme totale de 300 millions de francs
est définitivement annulée sur le s chapitres ci-après:
Chap. 130. - Personnels militaires. 150 millions de francs.
Chap. 131. Personnels civils titulaires, contraluels et auxiliaires,

150 millions de francs.

Total égal, 300 millions de francs.

CONSTRUCTIONS ET AIÏMES N.UAI.LS

,Vrt ^ __ Sur les crédits ouverts au ministre de la défende
nationale' et des forces armées, au tilre du budget annexe des
constructions et armes navales pour l exercice 19;>2, par la loi
n° 52-757 du 30 juin 1952 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 126 millions de francs est définitivement annulée sur les
chapitres ci-après:
Chap. 180. — Personnels militaires. 2.) millions de francs.

' chnp! isi. — Personnels civils titulaires, auxiliaires et contractuels,
■41 millions de francs. .....
Chap. 480. - Prestations et versements obligatoires, 00 millions

de francs.
Total égal, 126 millions de francs.

rABI iicATiOxs D'AKMEMENT

Arl. 37. —
Art. 3S. —

TITCIE 111. — Dispositions spéciales.

Art. 39. —
Art. 4o. — Les chiffres de 10.0O0 et .iii.oori i- mentionnes dam

l'article 27 de la loi n» 48-1974 du 31 décembre l'iiS suiit respecti
vement remplacés par tes chiffres de foo.oco et 50o.<>m t.
Art. 41. - 'n nouveau délai de cinq mois est accordé, à compter

de la promulgation de la présente loi, aux personnels de l'État tribu
taires de la loi du 21 mars 1928 modifiée par la loi n» i'.i-1Mï du
2 août 1919 et au personnel en activité de l'Imprimerie nationale
tributaire de la loi du 29 juin 1927 pour demander le bénéfice des
dispositions de l'article 6. paragraphe 1"', 2», de la loi n° 49-1W"
du 2 août 1949 et de l'article 3, deuxième alinéa, de la loi du
29 juin 1927.
Art. 42. —
Art. 43. — Les monts-de-piélé el caisses de crédit municipal sont

autorisés à consentir aux fonctionnaires et assimilés des prêts dans
des conditions qui seront fixées par décret pris en la forme d'un
règlement d'administration publique.
Art. 44. - 1« L'alinéa l-r de l'article 1591 du code général de;

impôts est modifié ainsi qu'il suit :
« Les départements peuvent établir, par délibération du consei,

général, approuvée par l'autorité qui en règle le budget, (les taxes
départementales semblables aux taxes énumérées aux paragraphes l(r
et 2 de l'article 1194 du présent code, à l'exception de «Iles
figurant aux n us 1 et 2 du paragraphe l ,r du même article, et h-
percevoir suivant les mêmes modalités dans les limites ie maxinu
qui seront de la moitié des maxima des taxes communales. Les appro
bations données, depuis l'intervention de la loi du 22 décembre MO,
par décision ministérielle ou interministérielle, aux délibérations des
conseils généraux concernant lesdites taxes sont validées. »
2° L'alinéa 1"' de l'article 1591 du code général des impôts est

modifié ainsi qu'il suit:
« Les départements peuvent établir, par délibération du conseil

général, approuvée par l'autorité qui en règle le budsct, une taxe sur
les locaux loués en garni. Les approbations données depuis l'inter
vention de la loi du 22 décembre 1910, par décision ministérielle ou
interministérielle, aux délibérations des conseils généraux concernant
ladite taxe sont validées. »

3° L'article 1590 du code généra! des impôts e.-t modifie ainsi qu'il
suit:

« Les ■ départements peuvent établir par délibération du conseil
général, approuvée par l'autorité qui en règle le budaet, une taxe sur
les chasses louées. analogue à celle qui est prévue à l'article 1585 du
présent code, et la percevoir suivant les mêmes modalités dans la
Iimite d'un maximum qui est de la moitié de celui de la taxe commu
nale. Les approbations données depuis l'inti-rvention de la loi du
22 décembre J910. par décision mini-tériidle ou inlorniinM' : rK'i!?;
aux délibérations des conseils généraux concernant ladite taxe wi-i
validées.

« Le maximum susvisé ne peut être dépassé qu';"i litre exo#'-
nel, la délibération du conseil général est, ,) m i- ce cas, sou* »
1 approbation par décret rendu en conseil d'Ktal. »
Délibéré eu séance publique, à Pans, le 8 avril 195 i.

Le président.
Signé: AXDKÉ LE THO^IE-

LTATS ANNEXES

VEPEXSES DE FONCTIOXXEUEXT DES SEM'H ES CIVILS

État A. ableau , par service et pur chapitre, 'iles crédits
SUWleiiwnUiires accordés sur l'exercice 1951 ; en milliers de francs;.

Affaires étrangères.

'. - Suivie!: DES AFFAIOES ÉTI:AN(U':I:KS

o ,! partie. — Matériel, [tmctiuiini'inrnt des services
et travaux d'entretien.

D--MHI0 1'. 31 10 " lFrais du con'e spondanee, dc courriers et de valises,

*"•-HAUT COMMISSARIAT DE I. A RÊPVHI.HJUE I'IIANÇAISR :N SAMIE
<8° partie. — [)cpcnscs diverses.

i, T" l'hais de justice, contentieux et réparations duos
« uva tiers. 282.
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Anciens combattants et victimes de la guerre.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 700. — Retraite du combattant, 137.912.
Chap. 70J . - Allocution-; provisoires d'attente (loi du 31 mars 1919

et lois subséquentes}, >is.0!>r>.
Chap. 702. — Allocations spéciales supplémentaires aux arands

invalides, 80.210.

Cliap. 703. — Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars 1931
modilice par le décret du 17 juin 19;K. — AUocalion -péciale aux
aveugles enrôlés dans la Résistance (loi du 8 juillet 1918), 210.783.
Chap. <01. —■ Tndemnilé temporaire aux tuberculeux pensionnés

à .100 p. 100 non hospitalisés, 370.83:!.
Total pour la 2° partie, J. ."»78. 198.

iu iiarlie. — Personnel.

Chap. Jit0. — Salaires du personnel auxiliaire des services exlé-
lii'urs, a.m.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
cl travailv d'entretien.

Clhap. 3000. — Remboursement à la Société nationale <|es chemins
de ter français, 5.501.

G" /initie . — diurnes sociales.

Chap. 4050. - Soins médicaux gratuits et trais d'application de
la loi «lu 31 mars 1919 et îles lois subséquentes, 75.000.

Total pour tes anciens combattants el victimes de la guerre,
t .002. 13'.J.

Éducation nationale.

Ie partie. - Personnel.

Cliap. 1000. — Inspection générale de l'enseignement. — Traite
ments, 00t.

Cliap. :l 200. — frands éla IdKsements <ren<»tivneinenl supérieur —
Rémunération du personnel auxiliaire et contraclucl, Jt9.
Chap. 1370. — Indemnités aux fonctionnaires de l'enseignement du

second degré, 20.130.
Chap. Kil0. — Équipement sportil. — Rémunération du personnel

contractuel, 182.

Chap. 2110. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 132.

Total pour la 1° partie, 21.770.

5" partie. — Matériel, fonction nément des service!;
el travaux d'entretien.

Chap. 3270. - Lycées appartenant à l'Klal. — Travaux d'entretien.
- Grosses réparations. - Aménagemenls, 19.500.
Chap. 3830. — Tiâtiments civils et palais nationaux. — Travaux

d'entretien courant et. de grosses réparations, 100.700.
Total pour la 5« partie, 120.326.

8° partie. - Dépenses diverses.

Otia.p. OtOr. — Dépenses résultant puni' l'Étal de la loi «fit 5 avril
1937 sur la responsabilité des membres de renseignement public,
1.010.

Tolal pour l'éducation nationale, 113.130

Etats associés.

I. — DÉPENSES CIvar?

1» partie. — Personnel.

Chap. 1070. — Personnel d'autorité en service dans les Etats asso
ciés — Indemnités e| allocations diverses. 1.002.

Finances.

SECTION 1. — CHARGES COMMU.NKS

1™ partie. — Dette publique.

i. — Dette intérieure.

a) Dette perpétuelle et amortissable:

Chap. 0380. - Participation de l'État au service des emprunts émis
fin vue de permettre l'exécution en 1550 d'opérations prévues au
plan de modernisation et d'équipement, 59.992.

b) Dette flottante:

Chap. 0450. — Intérêts des comptes de dépôts au Trésor, 2.770.716.
Chap. 0170. — Intérêts des bons du Trésor à court termo et valeurs

assimilée s . 14 . 1 0 1 .98 i .

Chap. 0180. - Service des avances des instituts d'émission, 007. 53G.

ll. — Dette extérieure.

Chap. 0>10. — Service des emprunts contractés aux Pans-Das et
en Suisse, 120. tos.

1)1. — Garanties.

Chap. OOUO. - Garanties accordées à des collectivités et établisse
ments publics, à des services autonomes ainsi qu'à des eni reprises
industrielles, commerciales el artisanales, 121.10!!.

Total pour I I l le pariie, .17. 817. 775.

2° partie. - Dette viagère.

Chap. 0800. — l'en -ions d'invalidité, -l.gG0.9O3.
Chap. 0810. — Pensions, renies de vieillesse, d'invalidité ou d'acci

dents. -- Alsace et Lorraine, to.ooo.
Tolal pour la 2" parlie, 'l. 870. 903.
Tolal pour les chartres communee,19.734.07S

SECTION ll. - SERVICES HNANCIEUS

8u pat lie. - Délieuses diverses.

Chap. 6000. — Frais de trésorerie, 3.8J5.000.
Chap. 01' 0 — Dégrèvemenls sur contributions dircctes ft taxes

as-imilées, 9.397.3O0.
Chap. 0110. — Remboursements sur produits indirects et divers,

S7 1.032, '
Total pour les services financiers. 14 083 333

Industrie et commerce.

1° partie. — Personnel.

Cliap 1 081 . — Direclion du gaz et. de l'électricité. - Services exté
rieurs. -- Traitements, 2.372.

Justice.

4" parlie. — Personnel.

Cliap. 1310. — Congés de longue durée, 323.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0010. — Frais de justice en France, 121 .53 5 .
Cliap. O020. — Fonctionnement des tribunaux des pensions, 9.982.

Total pour la H" partie, 131.510.
Total pour la justice, 131.839.

Marine marchande.

0e partie. — Charges sociales.

chap. 1050. — Subventions à rétablissement national des inva
lides de la marine, 101. 030.

7° partie. — Suboenl'mns.

b) Charges économiques:
Chap. 5otio. — Exploitation des services maritimes postaux et d'in

térêt général, 1.225.099.
Total pour la marine marchande, 1.630.219.

Reconstruction et urbanisme.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 0030. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 192.

Santé publique et population.

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Dispensaires d'hygiène sociale et de préservation
antituberculeuse, 1 15.000.
Cliap. 4070. — Lutte antivénérienne, 85.000.
Chap. 4080. — Prolection maternelle et infantile, 314.000.
Chap. 4090. — Assistance à l'enfance, 258.000.
Cliap. 4100. — Dépenses occasionnées par les malades mentaux,

09.780.

Chap. 4110. — Assistance aux tuberculeux, 103.324.
Cliap. 4120. — Assistance médicale gratuite, 677.9J3.
Chap. 4150. — Jlospitalisalion des protégés français et des indi

gents étrangers appartenant à des pays sans traités de réciprocité,
30.053.

Chap. 4160. — Allocations de maternité (population non active;,
20.841.

Chap. 4170. — Assistance à la famille, 42.769.
Chap. 4190. — Allocations aux familles nécessiteuses dont les sou

tiens indispensables sont appelés sous les drapeaux, 80.883.
Chap. 4220. — Assistance aux femmes en couche, 55.003.
Chap. 4230. — Assistance aux mères qui allaitent leur enfant au

sein, 8.808.
Total pour la sauté publique et la population, 1.93I.JS0.
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Travail et sécurité sociale.

50 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070. — Matériel et dépenses diverses des Nord-Africains,
3.258.

O partie. — Charges sociales.

Chap. ''.010. — Allocation de logement et primes d'aménagement et
de déménagement, 551. . .
Chap. loio. — Délégués à la sécurité des ouvriers mineurs (dépenses

non recouvrables sur les exploitants), 140.
Total pour la 0° partie, 691.
Total pour le travail et la sécurité sociale, J.9O2.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4e partie. — Personnel.

Chap.1100. — Agents des cadres complémentaires du service des
ponts et chaussées. — Traitements, 47.101.
Chap. 1180. — Officiers et surveillants de ports du service mari

time.— Traitements, salaires et indemnités, 923.
Chap. 1190. — Personnel des ports maritimes de commerce. —

Traitements et salaires. 2.3GG. m . .
Chap. 1200. — Personnel des phares et balises. — Traitements et

' lc!hap., 12110..— Personnel de la navigation intérieure. — Traite
ments et salaires, 25.312. . , ,
Chap. 1220. — Ouvriers titulaires des services des travaux publics

des départements d'outre-mer. — Traitements et indemnités, i.WK0.
Chap. 1210. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des

ponts et chaussées. — Traitements, 229.670.
Chap. 1380. — Indemnités de résidence, 309.517.
Chap 1390. — Supplément familial de traitement, 199.27i.
Chap. 1100. — Traitement des fonctionnaires en congé de longue

durée et de disponibilité, expertises médicales et dépenses occasion
nées par les comités médicauX, 32.023. . , 0.0 A„,

Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 8o8.061

R. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

C° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 31.000.

DEPENSES DE l'ONCTIONXEMEXT DES SERVICES CIVILS

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1951 (en milliers de francs).

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

7 e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Œuvres françaises à l'étranger. — Enseignement et
oeuvres, 5.000.

II. — SERVICES UES AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES
4e partie. — Personnel.

h) Services extérieurs:
Chap. 1080. — Indemnités et allocations diverses, 1.700.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

a) Services centraux:

.Chap. 3030. — Remboursement à diverses administrations, 700.
b) Services extérieurs:

Chap. 3010. — Frais de missions et de déplacements, 1.700.
Chap. 3050. — Matériel, 1.100.
Chap. 3060. — Alimentation, 800.
Chap. 3080. — Achat et entretien du matériel automobile, 8.400.
Chap. 3090. — Remboursements à diverses administrations, 11.000.

Total pour la 5e partie, 23.700.

7° partie. — Subventions.

b) Services extérieurs:
Chap. 5000. — Subventions; '900.

8e partie. — Dépenses diverses.

b ) Services extérieurs:

Chap. 6070. — Dépenses diverses, 5.900.
Chap. 6080. — Frais de justice et de contentieux, réparations dues

à des tiers, 600.

c) Missions et services rattachés:

Chap. 6120. — Représentation française à l'office triparti de circu
lation, 500.

Total pour la 8e partie, 7.000.
Total pour les affaires allemandes et autrichiennes, 33.300.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4e partie. — Personnel.

Cliap. 1030. — Rémunération du personnel de l'institution nationale
"des invalides, J. 200. ... . .

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire de 1 institution natte-
nale des invalide-, 1.300.
Cliap 1070.— Indemnités aux membres des diverses commissions

chargées de l'examen des candidatures aux emplois réservé?, 70(1.
Chap. 1080. — Traitements des personnels titulaires des services

extérieurs, 11.200.
Chap. 1090. — Rémunération des agents contractuels des services

extérieurs, ;l0.60o. . ,
Chap. 1110. — Indemnités des médecins einpio\es dans les services

extérieurs, 1.900.
Chap. 1120. — Indemnités et allocations diverses des personnels Ses

services extérieurs, 600.
Chap. 1150. — -Indemnités de résidence. 5.600.
Cliap. 1160. — Supplément familial de traitement ou de solde, 600

Total pour la 1° partie, 30.700.

5? varhe. — Matériel, fonctionnement des services
cl travaux d'entretien.

Chap.3000.— Lovers et indemnités de réquisition, 8.500.
Chap. 3090. — Frais de déplacements et de missions des personnels

extérieurs. 4.C00. .
Chap. 3100. — Dépenses diverses du service de 1 état civil, des sac-

cessions et des sépultures militaires, 29.00O.
Chap.3110. — Transfert des corps. — Matériel et dépenses diverses,

20.000.
Total pour la 5e partie, 62.100.

0e partie. — Charges sociales.

Chap 1000. — Prestations familiales, 1.700.
Chap. 4010. — Allocations de logement. — Primes d'aménagement

et de déménagement. 600. .
Chap. 1030. — Attribution aux personnels auxiliaires des allocations

viagères annuelles prévues par l'article l*' de la loi du 1S .septembre
1910, 80O.
Chap. 4010. — Œuvres sociales. 5.000.

Total pour la 6e partie. S.100.

8 ;l partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Réparation de dommages. — Accidents du travail,
frais de justice. 3.2no.
Chap. 6050. — Indemnités aux rapatriés, 30.800.

Total pour la 8e partie, 31.000.
Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,

1-10.9LN>.

Éducation nationale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État et
du personnel titulaire de l'administration centrale, 800.
Cliap. 1090. — Administration académique. — Salaires du person

nel auxiliaire, 19.000.
Chap. 1100. — Administration académique. — Indemnité;, 1.1M-.
Chap. 1110. — Universités. — Traitements du personnel titulaire,

30.800.

Chap. 1130. — Universités. — Indemnités, 4.600.
Chap. 1110. — Écoles normales supérieures. — Traitements ff

personnel titulaire, 600.
Chap. 1170. — Écoles normales supérieures. — Indemnités, CM
Cha]). 1220. — Observatoires et institut de physique du glote -

Traitements du personnel titulaire, 2.200.
Chap. 1350. — Traitements des personnels techniques des et»-

sements d'enseignement supérieur, 23.300.
Chap. 1360. — Lycées et collèges. — Traitements du personnel

titulaire, 301.500.
Chap. 1400. - Écoles normales primaires. — Indemnités, M»
Chap. 1440. — .Écoles primaires élémentaires. — Indemnités,

202.600.

Chap. li60. — Écoles nationales de perfectionnement. — M®-
nération du personnel, 20.200.
Chap. 1510. — Conservatoire national des arts et métiers. — M®'

nités, 500.
Chap. 1520. — Établissements publics d'enseignement technique.

— Traitements du personnel titulaire, 2.100.
Chap. 1530. — Établissements publics d'enseignement technique- -

Indemnités, 52.600.
Chap. 1560. — Centres d'apprentissage. — Salaire du personnel

auxiliaire, 5.700.
Chap. 1590. — Professeurs et maîtres d'éducation physique. -

Rémunération du personnel délégué ou temporaire, 27.700.
Chap. 1610. — Moniteurs itinérants des sports. — Indemnités, 900.
Chap. 1642. — Traitement du personnel titulaire de l'équipement

sportif, 3.400.
Chap. 1670. — Direction générale de la jeunesse et des sports.

Établissement d'enseignement. — Salaire du personnel auxiliaire,
1.300.

Chap. 1760. — Ecole nationale supérieure des beaux-arls. — Indem
nités, 1.600.
Chap. 1900. — Manufacture nationale de Sèvres. — Salaire du

personnel auxiliaire, 1.200.
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Cli ap. 1910. — Manufacture nationale de sèvres. — Rémunération
du personnel contractuel, 1.000.
Chap. 1950. — Musées de France. — Salaires du personnel auxi

liaire, 11.400.
Chap. 1970. — Musées de France. — Indemnités, 1.100.
Chap. 2050 — Personnel titulaire des bibliothèques. •— Traite

ments, 1.00(1.
Chap. 2070. — Bibliothèques nationales de Paris. — Salaire du

personnel auxiliaire, ri.500.
Chap. 21 10. — Bibliothèques des universités. — Salaires du per

sonnel auxiliaire. 1.700.

Chap. 22:io. — Archives de France. — Traitements du personnel
titulaire, l.toO.
Chap. 2300. — Services d'architecture. — Salaires du personnel

auxiliaire, 4.0W.

Chai). 2:ïlo. — Services d'architecture. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 0<«J.

Chap. 2.'!20. — Services d'architecture. — Indemnités, 4.300.
Chap. 2WO. — llygiene scolaire. — Vacations au personnel médical

el social, .'l.ooo.

Chap. 2'jy0. — Indemnités de résidence. 3.300.
Total pour la 4 1 '. partie, 760.000

.r;e parité. — Matériel, fonrlionnenmU des services
el travaux d'entretien.

Chap 3030. — Dépenses de locations el de réquisitions, 2.000.
Ctiap 305n. — Remboursements 'i diverses administrations, 3.000.
Chap. 3340. — Enseignement du premier degré. - Frais de stase,

1.200.

Chap. 3390. — Écoles nationales de perfectionnement. — Répenses
de fonctionnement, 5.800.
Chap. 3450. — Enseignement technique, — Examens cl concours,

4.500.

Chap. :\i(;0. — Enseignement leclniiqne. — Frais de déplacements
et de missions, I/.300.
Chap. 3530. — Frais de stage de perfectionnement dans l'industrie

et te commerce de personnels de l'enseignement technique, 2.000.
Chap. 3540. - Enseignement technique. - liocumenlalion. —

Fonclionneinenl des commissions nationales professionnelles. - Tra
vaux de documentation professionnelle, 1.500.
Chap 3590. — Entretien des élèves professeurs de renseigne

ment, l.Soo.
Chap. 3050. - Aménagement des centres nationaux et régionaux

de la jeunesse et des sports, 4.700.
Chap. 3000. — Travaux d'enlrelien et de grosses réparations dans

les auberges de la jeunesse et dans les maisons de jeunes en fonc
tionnement, 5.300.
Chap. 3070. — Contrôle médical des activités physiques et spor

tives. - Rééducation physique, 2.500.
Chap. 3715. — Célébrations et commémorations officielles, 1.100.
Chap. 3790. - Monuments historiques appartenant à i r iat. —

Travaux de restauration, 8.200.
Total pour la 5e partie, 00.900.

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 40i !0. - Œuvres sociales, 3.000.
Chap. 4020. —- Bourses de renseignement supérieur, 11.500.
Chap. in.'iO. - Remboursement aux universités et aux facultés du

montant des exonérations de droits accordés par l'État, 900.
Chap. 4090. - Caisses des écoles, 9.000.
Chap. 4110. - Enseignement technique. - Bourses et trousseaux,

1 i.7oO.

Chap. 4120. — Enseignement technique. - Prêts d'honneur, 1.900.
Chap. 4130. - Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. - Bourses, 1.200.
Chan. 4170. — Allocations familiales, 4.900.

Total pour la 0e partie, 47.100

7e partie. — Subventions.

Chap. 5220. — RémuruVation du personnel de l'orientation profes
sionnelle et subvention en faveur de l'orientation professionnelle,
10.000.

Chap. 5230. — Subvention aux cours professionnels, 5.200,
Chap. 5500. - Activités théâtrales, 900.

Total pour la 7° partie, 16.100.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Commandes et acquisitions d'œuvres d'art, 1.000.
Chap. «140. - Frais de justice et de réparations civiles, 2.700.

Total pour la 8° pairtie, 3.700.
Tolal pour l'éducation nationale, gSS.iO0.

Etats associés.
«

I. — DIÉÇENSIÏS CIVILES

4e partie. - Personnel.

Chap. 10i0. - Indemnités de résidence, 6.700.
Chap. 1050. — Supplément familial de traitement, 1.100.
Chap. 1060. — Personnel d'autorité en service dans les Etats asso

ciés. — Traitements, 24.800
Chap. 1080. — Magistrats de droit -civil et de droit pénal français

en service dans les Etats associés. — Traitements, 71.700.
Total pour les Etats associés, 104.300.

Finances.

SECTION i. — CIIAI:UI:S COMMUNES

1™ partie. - Dette publique

I. — Dette intérieure.

a) Dette perpétuelle et amortissable:

Chap. 0030. — Service des intérêts des avances ou prêts consen
tis pour la construction d'habitations loyer modéré, 2.W0.
Chap. OOfiO. — Service des intérêts de l'avance faite à l'État par

la caisse des dépôts et consignations en vue de la gestion des titres
remis par les sociétés en payement de l'impôt de solidarité natio
nale. 2.000.
Chap. 0080. — Remboursement au Crédit foncier de Franco et au

Sous-Cornploir des entrepreneurs des dépenses prises en charge par
l'Elal en vue de la reconstruction d'immeubles sinistrés, 500.'
Chap. O1lo. — Annuités due-; à ta >oriêlé nationale des chemins

de ter fiançais en remboursement de travaux exécutés par elle ou
par les anciens réseaux, pour construction de lignes nouvelles
(conventions approuvées par les loi> des 20 novembre 1893 et
29 oclobre 1921) et pour dédoublement de voies ainsi qu'au titre
des dépenses remboursables à l'administration des chemins de fer
de l'Elal, 900.

Chap. 0170. — Charge afférente au service des bons ît quinze ans
«.'mis par la caisse nationale de crédit agricole (financement de
prêts aux jeunes agi icultenrs) (art. Il de la" loi n° 50-851 du 21 juil
let 1950 et arrêtés du 3 novembre 1950), 41.000.
Chap. 0190. — Service des titres émis en application de la législa

tion sur les dommages de guerre, 31.800.
■ Chap. 0200. — Service des emprunts autorisés par' les articles 41
à 49 de la loi du 30 mars 1917 en vue du financement de la reconsti
tution des biens sinistrés, 7.G00.
Chap. 0210. — Service des emprunts autorisés par les lois des

10 octobre 1919 et 31 décembre 1937, par le décuel du 31 août 1937
et par les lois des i mai 1911 et 21 juillet 1950, jeo.
Chap. 0230. — Remboursement par annuités des pavements effec

tués au titre des lois des 11 juillet 1933 et 7 juillet 1931, 900
'Chap. 0200. --Annuités pour le payement des subventions de

l'État attribuées aux collectivités locales pour l'exécution des tra
vaux d'équipement rural, 20.900.
Chap. 0300. - Service des emprunts contractés par les compagnies

de navigation subventionnées en vue de la construction de navires
devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie de ces
sociétés (application de la toi du 28 février 19iS), 181.100.

■Chap. 0360. — Participation de l'État au service des intérêts des
emprunts contractés par les caisses de crédit municipal, 43 .000.

IL — Dette extérieure.

Chap. 0520. - Service des emprunts contractés auprès de gouver
nements étrangers, de l'Export-Impont Bank et de la Banque inter
nationale de la reconstruction depuis 1Jii, 114.800.

111. — Garanties.

Chap. 0010. — Garanties données ;'i des entreprises de caractère
Industriel ou commercial par des lois spéciales, 1.000.

Total pour la 1" partie, 4SI. 000.

2® partie — Dette viagère.

Chap. 07 iO. — Contribution de l'État au payement de pensions
servies par diverses collectivités, 89.100.
Chap. 0700. - Remboursement de retenues et subventions de

l'État à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 29.000.
Chap. 0790. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'État

affiliés à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 15.000.
Chap. 0S10. - Prestations assurées par l'État au titre du régime

de sécurité sociale des pensionnés (loi n° 50-879 du 29 juillet 1950) ,
150.000.

■Chap. OSGO. — Remboursement il la caisse nationale de sécurité
sociale, 0.200.

Total pour la 2° partie, 2S9.G00.

4" partie. — Personnel.

Chap. 1800. - Cités administratives. - Personnel, 600.
Chap. 1810. - Application du décret du 28 août 1919 portant règle

ment de retraites applicable à certaines catégories d'agents de
l'État, 50.000.

Total pouir la 4d parlie, 50.000.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

■Chap. 3500. - Cités administratives. — Matériel et frais de fonc
tionnement, 1.100.

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 4120. — Prestations familiales, 518.000.
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8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6100. — Rémunérations des médecins membres des commis
sions de réforme instituées par la loi du 14 avril 1924 et des méde-
mins phtisiologues cancérologues et psychiatres, 5.000.

■Cliap. 6130. — J)epenses éventuelles, 330.500.
Total pour la 8° partie, 361.500.
Total pour les charges communes, 1.731.800.

SECTION ll. — SERVICES FINANCIEnS

4e partie. —• Personnel.

Chap. 1010. — Rémunération du personnel auxiliaire et du per
sonnel sur contrat de l'administration centrale, 16.100.
Chap. 1110. — Personnel du compte spécial de commerce « Opéra

tions de -compensation sur -denrées et produits alimentaires », 1.100.
Chap. 1120. — Secrétariat général de la loterie nationale. — (Rému

nérations, salaires et indemnités, 1.700.
Chap. '1100. — Contrôle financier de l'Algérie et des territoires

d'outre-mer. — Traitements, 27.800.
Chap. 1280. — Services financiers à l'étranger. — Traitements et

indemnités, 13.000.
Chap. 1300. — Traitements des comptables du Trésor et du per

sonnel d'encadrement, 47.500.
Chap. 1310. — Traitements des personnels titulaires des -bureaux

des comptables directs du Trésor, 30.000.
Chap. 1320. — Frais de personnel auxiliaire dans les services des

comptables directs du Trésor, 25.000.
Chap. 1330. — Frais d'intérim des services extérieurs du Tré

sor, 10.000.
Chap. 1310. — Indemnités des comptables et des personnels titu

laires des services extérieurs du Trésor, 7.500.
Chap. 1500. — Traitements du personnel départemental de l'admi

nistration des contributions indirectes, 1.400.
Chap. 1510. — Traitement des agents de constatation des -contribu

tions indirectes, recevcurs-Aiur-alislcs fonctionnaires et agents du
cadre complémentaire, 700.
Chap. 1020. — Émoluments des receveurs-buralistes non fonction

naires, 1.700.
Chap. 1530. — Indemnités du personnel de l'administration des

contributions indirectes, >1. 300.
Chap. 1tm. — Salaires des auxiliaires de la dirction générale des

impôts, 86.100.
Cliap. 1000. — Indemnités du personnel de l'administration des

douanes et droits indirects, 28.800.
Chaip 1610. — Frais d'auxiliaires de l'administration des douanes

et droits indirects, 9.000.
'Cliap. 1630. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 500.
Total pour la 1° partie, C08.100.

5e partie. — Matériel, fonctionnement les services
et travaux d'entretien.

Chap. 3 »10. — Frais de tournées et de missions de l'inspection
générale des Onances. — Frais divers, 2J?00.
Chap. 3020. — Matériel de l'administration centrale, 1.900.
chap. 3030. — Loyers et indemnités de réquisition de l'adminis

tration centrale, 500.
Chap. 3180. — Services -financiers -à l'étranger. — Frais de fonc

tionnement, 3.000.
Chap. 3190. — Remboursement de frais des services extérieurs du

Trésor, 8.900.
Chap. 3220. — Remboursement de frais de la direction générale

des impôts, 1.80C
Cha-p. 3230 — Frais de déplacement et de missions de la direction

générale des impôts, 3.000.
, >-50. Frais de loyers -de ta direction générale des impôts.

Chap 3270. — Remboursement de frais du service du cadastre, 7.200.
Chap. J.iiO. — iPoudres et salpêtres. — Achats et transports, 35.300.
Chap. 3i>0. Remboursement -de frais de l'administration des

douanes etdroits indirects, 29.000.
Chap. àiiO. — 'Matériel et frais divers de l'administration des

douanes et droits indirects, 10.000.
Frais de fonctionnement des services mécanogra-

pn jq ues, J. 700. , °

Chap. 3 100. — Remboursements à diverses administrations, 25.000
total pour la 5« partie, 131.800.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 1020. — Attribution aux personnels auxiliaires des allocations
19$ dfc «00 m u'evues pal' rarti(-le 1r de la loi du 18 septembre

8e partie — Dépenses diverses.

Chap. »li0. — Frais de poursuites et de contentieux, 651.200.
l'hin l'Ion' ~ iiai,â Judiciaires de l'administration centrale, 1.100

-Chap. 61>0. — -Règlement des prélèvements exercés ,snr les,av1oirs
des personnes spohees et remboursées par l'Étai 1-10 000
Chap. 0200 — indemnités aux prestataires -de réquisitions a'ieman

des ou résultant de l 'occupation ennemie, 30 000
aliS'4am ~~ Liquidation des opérations d'aide aux forces

Total pour la S" partie, 808.300.
Total pour les services financiers, 1,313.100
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Affaires économiques.

Ie partie. — Personnel.

chap. I00O. — Traitements du secrétaire d'État et du personnel
titulaire de l'administration centrale, 700.
Chap. 1210. — institut national de la statistique et des études en

nomiques. — Traitements du personnel titulaire, <*«).
Chap. 1270. — Traitements des fonctionnaires en congé de lon'w

durée, 1.90o. ~ c
Total pour la >4« parlie, 3.200.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
el travaux, d'entretien.

Chap. .3110. — Institut national de la statistique et des éludtj
économiques. ■— .Remboursement de frais, 700.
Cliiap. 3200. — Travaux immobiliers, 30.000.

Total pour la 5e partie, 30. 'O0.

0e partie — Charges sociales.

Chap. 'loO. — Prestations familiales, i. lC-0.
Total pour les affaires économiques, 38.000.

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIviujs

4e pnrtie. — Personnel,

Chap. 1230. — Indemnité de résidence. 35.10-}.
Chap. 1210. — Supplément familial de traitement. 5.30).
Chap. 12*10. — 'Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Traitement, 333. 100.
Chap. 1270. — il'ersonnei d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses.
Chap. 1280. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans tes territoires d'outre-mer. — Traitements, 12t ,k"i.
Chap. 1290. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — indemnités et al!«-
calions diverses, .3. ( n0.
Chap. 1-l1o. — 'Établissements permanents des terres australes et

antarctiques (fies Keniuelcn et de la 'Nouvelle-Amsterdam) — snidfj
et accessoires de soldes, 7. 800.

Total pour la 1« partie, 553.201.

parlie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

chap. 3110. — Repenses d'entretien et de fonctionnement des
postes de radiodiffusion d'outre-mer, :}.7no.
Chap. 32m. — Dépenses relatives à des élections aux assemblées

parlementaires, 20.000.
Total pour la 5e partie, 23.700.

6° partir. — Charges sociales.

Chap. ici ). — Allocations familiales, 3t>.oo0.
total pour la France d'outie-mer, i15.900.

Industrie et Commerce.

1° partie. — Personnel.

. '"ha P- 11-iO. Direction du commerce intérieur. — Service
instruments de mesure. — Traitements 7K>
Chap. lliio. Indemnités des personnels l'i'tat en servirctf®

les départements d'outre-mer. 800
Cli a.p. 1250. — indemnité de résidence, 5oO.

lotal pour la 4« partie, 2.000.

5e partie. Matériel, foneliorinrniciil des serrires
et travaux d'entretien.

riei'' OIK^' 10 * ~~ 1)ire,* liou des mines et de la sidérurgie. - »1*
chap. — Imprimeries spécialisées,2.2oo

11" iooP . ~ 'Fl'ais de déplacements. — ' Ifenïboiirscments de toi?,
Total pour la 5e partie, J '( ,5(l;>.

0" partir. - marges sociales.

Chap. 1000. — Prestations familiales, 500
Chap. '1030. — idiu'vres sociales 1 <m

Total pour la 6e partie, 1.7oo.

i° imrtie. — Subventions.

A. — Subventions.

in-rVio'n Ava, "'es ou subventions aux entreprises de lira»
•1 - , 5Ld,e d'énergie électrique, 1. 100.
-iuij). 'HecheivfKvs kvlmi-iiues, -i.000.

iutal pour la 7" partie,5.700.

19
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Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Frais d'établissement des listes pour les élections
consulaires, 1.100.

Total pour l'industrie et le commerce, 25.000.

Intérieur,

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. *— Salaires du personnel
auxiliaire, 4.100.
Chap. 1050. — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Cadres complémentaires, 12.700.
Chap. 10C0. — Centres administratifs et techniques interdéparle-

mentaux. — Personnel auxilaire, 12.500.
Chap. 1070. — Centres administratifs et techniques inlerdéparte-

mentaux. — Personnel contractuel, 3.900.
Chap. 1080. — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Indemnités, 2.400.
Chap. 1000. — Administration préfectorale. — Traitements, 1.S00.
Chap. 1120. — Majorations de traitements de fonctionnaires de

l'administration préfectorale à raison de classes personnelles ou
d'ancienneté de services (classes personnelles civile»), 1.900.
Chap. 1150. — Fonctionnaires et agents des préfectures. — Traite

ments, 62.000.
Chap. 1160. — Agents des préfectures et des services sociaux. —

Rémunérations du personnel contractuel, 8.500.
'Chap. 1170. — Personnel des préfectures. — Cadres complémen
taires. — Traitements, 11.200.
Chap, 1180. — Personnel auxiliaire des préfectures. <— Salaires,

22.500.
Chap. 1190. — Fonctionnaires et agents des préfectures, — Indem

nités, 3. 500.
Chap. 1200. — Inspection générale de l'administration. — Traite

ments, 900.
Chap. 1210. — Inspection générale de l'administration. — Indem

nités, 2.200.
Chap. 1220. — Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine. —

Traitements, 4.100.
Chap. 1250. — Personnels contractuels et fonctionnaires tempo

raires de la sûreté nationale. — Rémunérations, 900.
Chap. 12C0. — Personnels auxiliaires de la sûreté nationale. —

Salaires, 2.000.
Chap. 1280. — Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires

de la sûreté nationale. — Indemnités fixes", 15.700.
Chap. 1200. — Personnels de la sûreté nationale. - Allocations

diverses, 101.400.
Chap. 1300. — Récompenses aux personnels de la sûreté nationale

et des polices d'État et indemnités payées sur fonds de concours,
9.500.

Chap. 1310. — Pensions et indemnités aux victimes d'accidents
(sapeurs-pompien» et anciens agents de la défense passive), «XI.
Chap. 1320. — Itémunérations et indemnités du personnel du ser

vice « Z », 900.
Cliap. 1.îi). — Indemnités de résidence, 101.700.
Chap. l.'lio. — Supplément familial de traitement. 35.000.
Chap. l."50. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 7.600.
Chap. 1360. — Indemnités spéciales allouées aux fonctionnaires

des départements d'outre-mer, 2.700.
Chap. 1370. — Indemnités aux fonctionnaires et agents licenciés,

3.700.

Total pour la 4° partie, 436.800.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3350. — Administration centrale et préfectorale. - Person
nels des préfectures. — Frais de déplacement et de déménagement,
10.000.

Chap. 3080. — Dépenses relatives aux élections, 200.000.
Total pour la 5e partie, 210.000.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 33.700.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 4.000.

Total pour la 6« partie, 37.700.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5020. — Participation de l'État aux dépenses d'intérêt géné
ral des départements et des communes, 312.000.
Chap. 5050. — Subventions aux collectivités locales atteintes par

faits de guerre, 420.000.
Total pour la 7e partie, 732.COO.
Total pour l'intérieur, 1.416.500.

Justice.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1110. — Services extérieurs judiciaires. — Indemnités fixes
diverses, 3.500. . ..
Chap. 1190. — Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération

des personnels auxiliaires, 1.200.

Chap. 1200. — Services extérieurs pénitentiaires. - Indemnités
fixes, 17.700.
Chap. 1230. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Traitements. 3.500.
Chap. 1210. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Rémunération des personnels contractuels, 4.200.
Chap. 1250. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Rémunération des personnels auxiliaires, 2.000.
Chap. 1260. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —.

Indemnités fixes, €00.
Chap. 1280. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. ■—

Indemnités allouées pour services rendus par des tiers, 800.
Chap. 1290. - Indemnités de résidence, 4.300.
Chap. 1320. - Rémunérations des greffiers et autres personnels

non fonctionnaires de diverses juridictions, 14.600.
Chap. 1310. — Indemnités des personnels de l'.Etat en service dans

les départements d'outre-mer, 6.400.
Total pour la 4e partie, 58.800.

De partie. Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070. — Services judiciaires. — Remboursement de frais do
déplacement, S. 100.
Chap, 3110. - Frais de reconstitution d'actes de l'état civil et

d'archives hypothécaires, 2.100.
Chap. 3120. - Frais de registres de l'état civil et frais d'impression

des cadres pour la formation des listes du jury criminel, 5.000.
Chap. 3150. - Services extérieurs pénitentiaires. - Frais de dépla

cement, 3.900.
Chap. 3100. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Frais de déplacement, 1.200.
Chap. 3200. - Services pénitentiaires. — Rémunération des détenus

employés dans les services autres que les régies industrielles, 10.000.
Total pour la 5° partie, 30.300.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 2.700.
Chap. 4030. — (Euvres sociales, 1.100.

Total pour la 6° partie, 3.800.

7° partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Services judiciaires et pénitentiaires. — Subventions
diverses, 800.

S0 partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Approvisionnement des cantines, 5.800,
Chap. 6050. — Consommation en nature dans les établissements

pénitentiaires et de l'éducation surveillée, 1.500.
Total pour la Se partie, 7.300.
Total pour la justice, 101.000.

Marine marchande.

4» partie. — Personnel

Chap. 1010. — Fonctionnaires détachés ii l'administration cen
trale, 600.

Chap. 1060. - Personnel des services de l'inscription mari
time, l.000.

Chap. 1080. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté
rieurs, 500.
Chap. 1090. — Indemnilés et allocations diverses aux personnels

des services extérieurs, 900.

Chap. 1100. - Enseignement maritime. — Traitements et salai
res, Oo0.

Chap. 1110. - Indemnités de résidence, 1.000.
Total pour la 4« partie, 4.600.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5020. - Allocations d'intérêts fixées par la loi du 1er août
1928 sur le crédit maritime, 4.200.

Se partie. - Dépenses diverses.

Cliap. 6010. — Bâtiments sous réquisition. — Indemnités de priva
tion de jouissance et dépenses de remise en état, 43.600.
Chap. 6020. - Indemnité d'attente versée aux armateurs des

navires perdus, 4.000.
Chap. 6090. - Réparations civiles, 600.

Total pour la 8e partie, 48.200.
Total pour la marine marchande, 57.000.

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS

4e partie. - Personnel.

Chap. 1050. — Dépenses de personnel de divers organisme? ratta
chés a la présidence du conseil, 2.400,
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5e partie. - SlutSriel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

- - Chap. 3030. — Frais de déplacements et de missions, 900.
Chap. 3060. — Frais de fonctionnement des services de documen

tation et de diffusion, 1.500.
Chap. 3070. — Remboursements à diverses administrations, 700.

Total pour la 5e partie, 3.100.
Total pour les services administratifs, 5.500.

II. — SERVICE DE PRESSE

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. C000. - Frais de justice et de réparations civiles, 600.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — Secrétariat général permanent de la défense nationale.

4° partie. - Personnel.

Chap. .1000. — Soldes et traitements des personnels militaires et
civils du secrétariat général permanent de la défense nationale, 1.500.
Chap. 1010. - Personnel militaire des postes permanents à l'étran

ger. - Soldes et indemnités, 2.000.
Total pour la 4° partie, 3.500.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
- et travaux d'entretien.

Chap. 3000. -r- Frais de déplacements et de mission, 900.
Chap, 3010. - Missions temporaires à l'étranger, 2.800.
Chap. 3020. - Matériel, 700.
Chap. 3030. — Postes permanents à l'étranger. — Dépenses de

matériel, 1.400.
Chap. 3060. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 500.
Chap. 3070. - Documentation, publication et diffusion, 700.
Chap. 3080. - Remboursement à diverses administrations, 500.

Total pour la 5e partie, 7.500.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours, 600.
Total pour le secrétariat général permanent de la défense
nationale, 11.G00.

B. — État-major de l'Europe occidentale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1620. — Remboursement à diverses administrations des
soldes de sous-officiers et hommes de troupe mis à la disposition du
comité des commandants en chef, 600.

56 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Frais de déplacement du personnel militaire en
mission permanente à l'étranger, 500.

Total pour l'état-major de l'Europe occidentale, 1.100.

C. - Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

4° partie. — Personnel.

Chap. 1060. - Personnel militaire. - Solde des officiers, 900.
Chap. 1070. — Personnel militaire. — Solde des sous-offlciers, 1.700.

Total pour la 4° partie, 2.600.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Loyers et indemnités de réquisition, 1.100.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 3.700.

D. — Groupement des contrôles radioélectriques.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1050. - Indemnités diverses, 1.000.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. - Dépenses de fonctionnement des ser
vices, 800.
Chap. 3100. - Services de la métropole et d'Afrique du Nord. —

Remboursement à diverses administrations, 2.800.
Chap. 3130. — Services des. territoires occupés. — Alimenta

tion, 800.
Total pour la 5° partie, 4.400.
Total pour le groupement des contrôles radioélectriques, 5400.

V.. - COMMISSARIAT GENUIAL DU PLAX

4° partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 1.300.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030 — Réalisation et diffusion des travaux du commissariat
général et des commissions, 800.

Total pour le commissariat général du plan, 2.100.

Reconstruction et urbanisme.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1010. - Traitements et rémunérations du personnel des
Services extérieurs, 8.200.
Chap. 1020. — Rémunération des agents auxiliaires, 5.000.
Chap. 1030. - Indemnités et allocations diverses du personnel de

l'administration centrale, 1.300.
Chap. 1040. — Indemnités et allocations diverses du personnel des

services extérieurs, 3.300.
Chap. 1060. — Rémunération des concours extérieurs, 900.
Chap. 1070. - Indemnités de résidence, 2.800.
Chap. 1080. — Supplément familial de traitement, 800.
Chap. 1100. - Personnel des commissions de juridiction des dom

mages de guerre, 2.400.
Chap. 1110. - Indemnités de licenciement, 900.
Chap. 1130. - Rémunération des personnels de surveillance, 3.000,

Total pour la 4e partie, 28.600.

5° partie. —- Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacement et de missions, 12.600.
Chap. 3010. - Matériel, 500.
Chap. 3030. - Remboursements à diverses administrations, 700. ■

Total pour la 5° partie, 13.800.

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales, 5.100.
Chap. 4030. — Œuvres sociales, 600.
Chap. 4010. — Remboursement par l'État des prestations et indem

nités de réquisition impayées par les bénéficiaires défaillants, 900.
Chap. 4070. - Participation de l'État aux dépenses de personnel

des services du logement, 5.000.
Total pour la 6® partie, 11.000.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0010. — Honoraires d'avoués, d'avocats, frais judiciaires et
réparations civiles, 500.
Chap. «020. • — Application des lois du 9 avril 1808, du 30 octobre

1916 et du 2 août 1919 sur les accidents du travail, 1.700.
Chap. 6050. - Études et recherches relatives à l'urbanisme et à

l'habitation, 900.
Chap. 6060. - Contrôle technique des travaux de reconstruction,

3.000. .

13^00^.6070.- Expertises et constats des dommages de guerre,
Chap. 6080. — Dépenses de documentation et de vulgarisation, 3.300
Chap. 6090. - Conseil d'architecture et architectes d'encadre

ment, 1.300.
Chap. 6112. - Liquidation des opérations de déminage et de dfrJ-

busage, 500.
Chap. 0130. — Frais de vente ou de gestion des immeubles cons

truits par l'État en exécution de l'ordonnance n° 45-2064 du 6 st?'
tembre 1915, 5.900.

Total pour la 8» partie, 30.800.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 81.800.

Santé publique et population.

6« partie. — Charges sociales. . .

Chap. 4210. - Attribution aux économiquement faibles d'une allo
cation compensatrice des augmentations de loyers, 900.000.

Travail et sécurité sociale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 5.800.
Chap. 1030. — Indemnités du cabinet du ministre. - Indemnités
allocations diverses du personnel de l'administration centrale, 700.
Cnap. 10oO. — Services' extérieurs du travail et de la main-d'oeuvre.

— Traitements, 2.400.
Chap. 1060. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
- Salaires du personnel auxiliaire, 1.800.
Chap. 1070. - Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.

— Rémunération des agents contractuels, 1.200.
Chap. 1080. — Services extérieurs du travail et de la maiij-d'œuvre.

— Indemnités et allocations diverses, 1.500.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL . DE LA REPUBLIQUE 371

Chap. 1110. - Directions régionales de la sécurité sociale. — Trai
tements, 4.700.
Chap. 1120. - Directions régionales de la sécurité sociale. -

Salaires du personnel auxiliaire, 59.000.
Chap. 1130. - Contrôle général et directions régionales de la sécu

rité sociale. - Indemnités, 3.900.
Chap. 1150. — Indemnités des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, -1.000.
Chap. 1160. — Indemnités de résidence, C.000.
Chap. 1180. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 700.
Total pour la 4° partie, 91.700.

5» partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de frais, 15.000.
Chap. 3040 .— Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
- Matériel, 4.000.

Total pour la 5e partie, 19.000.

G® partie. - Charges sociales.

Chap.. 4000. — Prestations familiales, 1.000.
Chap 4020. - Fonds national de chômage. - Aide aux travail

leurs, 800.000.
Chap. 4110. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre du

régime de sécurité sociale, 800.
Total pour la 0e partie, 80I. 800.

7° partie. - Subventions.

Chap 5020. - Aide aux travailleurs immigrants, 1.000.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 013.500.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4° partie. - Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du ministre et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 700.
Chap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel de l'admi

nistration centrale, 700.
Chap. 1030. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, 2.300.
Chap. 1110. — Service des ponts et chaussées. - Rémunération

des employés contractuels du bureau, 5.100.
Chap. 1120. — Services des ponts et chaussées. — Rémunération

du personnel contractuel, 1.300.
Chap. 1130. — Service des ponts et chaussées. — Salaires du per

sonnel auxiliaire de bureau, 50.300.
Chap. 1150. — Contrôle des transports. — Personnel spécialisé. —

Traitements et indemnités, 9.200.
Chap. 1170. — Primes de rendement des fonctionnaires des ponts

et chaussées, 1.500.
Chap. 1230. — Ouvriers permanents des parcs et ateliers des ponts

et chaussées. — Salaires et indemnités, 7G.300.
Chap. 1250. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des

ponts et chaussées. - Indemnités, 50.900.
Chap. 1320. — Commissariat général au tourisme. — Personnel

auxiliaire. — Salaires e.t indemnités, 1.200.
Chap. 1410. — IndemnUés des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, 22.300.
Total pour la 4° partie, 233.800.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. Officiers de port du service maritime. — Rembour
sement de frais, 2.700.
Chap. 3050. — Personnel des ports maritimes de commerce. -

Remboursement de frais, 700.
Chap. 3000. — Personnel des phares et balises. — Remboursement

de frais, 2.200.
Chap. 3070. — Personnel de la navigation intérieure. — Rembour

sement de frais, 1.500.
Chap. 3080. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des

ponts et chaussées. — Remboursement de frais, 12.800.
Total pour la 5e partie, 19.900.

66 partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 10.700.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, 5.G00.
Chap. 4020. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, 3.300.
Chap. 4030. — Œuvres sociales, 2.400.

Total pour la G0 partie, 22.000.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 275.700.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

4e partie. — Personnel.

Chap.. 1050. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. — Traitements du personnel administratif et de maîtrise,
11.000.

Chap. 1070. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. - Salaires du personnel auxiliaire, 4.500.
Chap. 1080. - Services extérieurs de l'aviation civile et commer

ciale. - Indemnités au personnel auxiliaire. 1.000
Chap. 1090. - Services extérieurs de l'aviation civile et commer

ciale. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier, 3.500.
Chap. 1100. — Ouvriers permanents des bases aériennes. — Salai

res et indemnités, 1.500.
Chap. 1110. - Navigation et transports aériens. - Traitements du

personnel spécialiste, 19.000.
Chap. 1120. - Navigation et transports aériens. — Rémunérations

du personnel contractuel, 35.000.
Chap. 1130. - Navigation et transports aériens. - Indemnités,

33.000.

Chap. 1150. — Aviation légère et sportive. - Rémunération du
personnel contractuel, 5.000.
Chap. 1160. — Météorologie nationale. — Traitements du personnel

spécialiste, 20.000.
Chap. 1180. — Météorologie nationale. — Indemnités, 2.000.
Chap. 1190. — Bases aériennes. — Fonctionnaires des ponts et

chaussées, 4.000.
Chap. 1200. — Cases aériennes. — Rémunération du personnel

contractuel, 1.500.
Chap. 1210. — Bases aériennes. — Indemnités, 3.500.
Chap. 1220. — Personnel militaire. — Soldes et indemnités, 7.000.
Chap. 1250. — Indemnités de résidence et pour difficultés excep

tionnelles d'existence, 4.000.
Chap. 1260. — Supplément familial de traitement, 2.000.
Chap.- 1280. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée et de disponibilité et dépenses occasionnées par les comités
médicaux, 2.500.

Total pour la 4« partie, 100.000.

u9 partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. - Remboursement de trais de déplacements et de
missions, 15.000.
Chap. 3050. - Aviation légère et sportive. - Entretien et répa

ration du matériel volant, 1.Ô00.
Chap. 3060. — Aéroport et navigation aérienne. — Matériel et Irais

de fonctionnement, 45.000.
Chap. 3090. - Personnel militaire. — Alimentation, 1.000.
Chap. 3100. - Personnel militaire. — Habillement et campement. <—

Couchage et ameublement, 500.
Chap. 3170. —- Réparations et entretien des matériels aéronauli-

ques et nautiques, 2.000.
Total pour la 5e partie, Gl. 500.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 40J0. - Allocations de logement et primes d'aménagement
et de déménagement, 4.000.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions diverses, 3.000.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 231,500.

DEPENSES MILITAIRES DE FONCTIOSNEMEST ET D'EQUIPEMEST

État C. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits
supplémentaires accordés sur l'exercice 1951 (en millions de francs).

Défense nationale.

SECTION AIR

TIME Ier . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3055. - Frais de transport du personnel, 28.576.

Etats associés. - France d'outre-mer.

2° SECTION. — ETATS ASSOCIES

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FOSCTIONXEMENT

4° partie. — Personnel.

Chap. 1585. - Traitements et salaires du personnel civil permanent
employé dans les états-inajore, corps de troupe et services, 4.977.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Cîiaip. 3525. - Alimentation de la troupe, 2.132316.
Chap. 3C15. — Entretien du groupement des contrôles radioélec

triques, 1.615.
Ciap. 3675. — Entretien du matériel et des bâtiments du' groupe

ment des contrôles radioélectriques, 181.
Chap. 36S5. - Travaux publics d'intérêt militaire. - Entretien du

personnel, 7.312.
Total pour la 5e partie, 2.111.357.
Total pour la section des Etats associes, 2.416.331.
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Se SECTION. — -FRANCE D'OUTREJMitR

TITRE Ier . — DÉPENSES DE POSCTIOSSEMEOT

4® partie. — Personnel.

Chap. 1580. - Traitements et salaires du personnel civil permanent
emplové dans les états-majors, corps de 'troupe et services. 30.38<.

Total pour l'état C, 2.505.297.

Défense nationale.

SECTION COMMtN-K

TITRE l« — DÉPENSES UE FONCTIONNEMENT

5e partie. - Matériel , fonctionnement des gertHres
et travaux d'entretien.

Chan.3010. - Missions temporaires -à l'étranger, 1.300.
Chap. 3020. — (Dépenses exceptionnelles de représentation, 2.200.
Chap. [3030. — Frais de déplacement des personnels civils et mili

taires en service là l'administration centrale, 17.000.
Chap. 3050. — Frais d'entretien et de fonctionnement des voitures

automobiles,. 1.000.
Chap. 3000. - Gendarmerie. — Alimentation, 19.600.
Chap. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment, chauffage et éclairage, 12.700. ■
Chap. 3120. — Service cinématographique des armées. — Frais de

déplacement des personnels civils et militaires, 600.
Chap. 3130. — Service cinématographique des- armées. - Dépenses

de ^fonctionnement et d'entretien des immeubles, 1.000.
Chap. 31i0. - Justice militaire et prisons militaires. - Frais de

déplacement. - Transports. — Dépenses de Jonc tionnement et de
matériel. - Entretien des immeubles, 8.300.
Chap. 3150. - Sécurité militaire. - Frais de déplacement. -

Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'entretien des immeu
bles, 3.500.

Total pour la 5e partie, 66.000.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4040. - Allocations viagères aux auxiliaires et allocations
aux personnels -civils dégagés des cadres n'ayant pas droit à pen
sion, 500.
Chap - 4052. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement. — Guerre, 6.S00.
Total pour la 69 partie, 7.300.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6012. - Accidents du travail. - Réparations civiles. —
Guerre, 34.800.
Chap. 6013. - Accidents du travail. - Réparations civiles. —

Marine, 8.000.
- Chap. 6020. — Frais administratifs des organismes de liaison pour
tes facilités alliées, 3.100.
Chap 6030. - Participation aux dépenses de fonctionnement de

l'organisation du traité de l'Atlantique-Nord, 79.900.
Chap- 6040. - Frais de réception, de montage et de mise au point

des matériels étrangers, 967.900.
Chap. 6050. Participation aux dépenses de communications

alliées, 14.700.
Chap. 6060. — Participation de la France au budget international

du S.H.A.P.E., 5.400.
Total pour la 8e partie, 1.113.800.
Total pour le titre Ier, 1.189.100.

TITRE 1« bis. — DÉMISES ;R,ÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7701. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des
cadres. — Air, 22.000
Chap. 7031. — Dépenses diverses résultant des hostilités. — Air,

15.800.

Chap 7032. - Dépenses diverses résultant des hostilités. - Guerre,
9.600.

Chap. 7062. — Délégations de solde aux familles de militaires tués,
disparus ou prisonniers. — Guerre, 61.900.

Total .pour le titre Ie'- bis, 109.300.
Total . pour la section commune, 1.298.100.

SECTION AIR

■ TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. - Solde des officiers des armes, 17.300.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 25.000.
.Chap. 3015. - Chauffage et éclairage, 20.000.
Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage, ameublement

et matériels divers. — Programme, 25.000.
Chap. 3035. - Habillement, campement, couchage. - Entretien

30.000. '

Chap. 3045. - Frais de déplacement, li.00O.
Cliap 3065. — Frais de transport de matériel, 130.000.
Chap 3075. — Logement, cantonnement, loyers, 2.000.
Chap. 3085. — Instruction, écoles, recrutement, 22.000.
Chap. 3095.- Convocation des réserves. - Soldes et entretien

20.000.
Chap. 3115. — Préparation militaire, 2.500.
Chap. 3185. - Fonctionnement des formations, unités et établisse

ments de l'armée de l'air, 70.000.
Chap. 3205. - Entretien des immeubles et du domaine militaire

11.000.
Total pour la 5e partie, 372.500.
Total pour la section air, 389.800.

SECTION GUERRE

TITRE I er . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. - Alimentation, 166.700.
Chap. 3015. - Chauffage et éclairage, 22.900.
Chap. 3045. — Couchage et ameublement. - Entretien, 7.500.
Chap. 3075. — Logement et cantonnement, 33.800.
Chap. 3095. - Convocation des réserves. - Soldes et entretien,

6.500.

Chap. 3115. - Préparation militaire et perfectionnement des cadres
de réserve, 30.200
Chap. 3125. - Remonte, 6.800.
Chap. 3225. — Télégraphe et téléphone, 9.200.
Chap. 3275. — Service du génie. — Entretien des immeubles et Jô

domaine militaire, 30.000.
Total pour la 5e partie, 313.600.

G8 partie. — Charges sociales.

Chap. 4015. — Allocations de logement et primes d'aménagement et
de déménagement, 18.100.

Total pour la section guerre, 331.700.

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services

et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 200.000.
Chap. 3035. - Logement, cantonnement, loyers, 5.000.
Chap. 3015. - Frais d'instruction. — Écoles. - Recrutement, 4.000.
Chap. 3055. - Convocation des réserves. — Soldes et indemnités.

Entretien, 2.000.
Chap. 3075. — Approvisionnements de la marine, 200.000.
Chap. 3095. — Entretien des matériels automobiles, 10.000.
Chap. 3145. - Combustibles et carburants, 400.000.
Chap. 3165. — Achat de matériel roulant et spécialisé pour l'aéro

nautique navale, 9.000.
Chap. 3175. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,

8.000.

, Total pour la section marine, 838.000.

Etats associés. - France d'outre-mer.

DEPESSES MILITAIRES

1™ SECTION. — SECTION COMMUNE '

TITRE ler . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT.

i" partie. - Personnel.

- Chap. 1500. — Personnel militaire de l'administration centrale f-t
des services annexes, 60.500.

2e SECTi-a\. — ETATS ASSOCIES

TITRE T'\ - DÉPENSES DK FONCTIONNEMENT.

I e partie. — Personnel.

noV rîA1 ' Solde de l'année et indemnités. — Personnel officier,
-il.oOu.

Chap. 1535. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non
officier, 177.5OO.

Chap. la 45. - Solde de non-activité, de congé et de réforme, 7.Î00-
f£h.aP- 2 *?•??• Gendarmerie. - Solde et indemnités. - Personnel
officier, 14. /00.

ChaP. 1565. — Gendarmerie. — Solde et indemnité?. — Personnel
non officier, 266.500

Chap. 1605. — Traitements et salaires du personnel civil des ser
vices français de sécurité, 700.

1615 . — Traitements et salaires du personnel civil du grou
pement des contrôles radioélectriques, 6.800.

Total pour la 4e partie, 695.500.
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5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3505. — Instruction des cadres et de la troupe, 5.500.
Chap. 3515. — Transports du personnel militaire et déplacements,

69 .000.
Chap. 3535. — Habillement, campement, couchage et ameublement,

58.900.

Chap. 3545. — Remonte et fourrages, 21.000.
Chap. 3555. — Entretien du personnel de la gendarmerie, 8.700.
Chap. 3565. — Fonctionnement du service de santé, 33.500.
Chap. 3575. — Fonctionnement du service de l'armement, 56.800.
Chap. 3585. — Fonctionnement du service des transmissions, 7.200.
Chap. 3595. — Fonctionnement du service automobile, 67.200.
Chap. 3015. — Entretien du matériel et des bâtiments de la gen

darmerie, 2.600.
Chap. 3625. - Entretien des troupes supplétives en Indochine,

118.200.

Chap. 3635. — .Entretien des services français de sécurité, 700.
Chap. 3065. — Entretien du matériel et des bâtiments des services

français de sécurité, 9.200.
Chap. 3695. — Travaux publics d'intérêt militaire, 78.500.

Total pour la 5" partie, 537.600.

1« partie. - Subventions.

Chap. 5505. — Armées nationales des Etats associas, 1.285.800.
Chap. 5515. — 'Équipement des groupes d'auto-dôfense, 89.600.

Total pour la 7° partie, 1.371.100.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6515. - Éducation physique et sports, 500.
Chap. 6525. — .Services divers, 6.000.

1 Chap. 6535. — Correspondance postale et télégraphique, 107.000.
Chap. 6515. — Frais de justice et réparations civiles, 65.200.
Chap. 6575. — Entretien des prisonniers des troupes rebelles,

107.100.

Chap. 6585. - Entretien des militaires étrangers internés,
76.200.

Total pour la 8e partie, 482.900.
Total pour la section Etats associés, 3.090.100.

3® .SECTION . - FRANCE D OUTRE-MER

TITRE Ier . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4° partie. - Personnel.

Chap. 1520. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel offi
cier, 70.500.
Chap.. 1530. - Solde de l'armée et indemnités. - Personnel non

officie, 20.700.
Chap. 1510. — Solde de non-activité, de congo et de réforme,

26.100.

Cha'p. 1550. - Gendarmerie. - Solde et indemnités. — Personnel
officier, 11.300.
Chap. 1560. - Gendarmerie. - Solde et indemnités. — Personnel .

non officier, 194.700.

Total pour la 48 partie, 323.300.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3510. - Transport du personnel militaire et déplacements,
35.800.

Chap. 3520. - Alimentation de la troupe, 765.900.
Chap. 3530. — Uabillement, campement, couchage et ameuble

ment, 51.400.
Chap. 3510. — iRemonte et fourrages, 2.000.
Chap. 3550. - Entretien du personnel de la gendarmerie, 18.800.
Chap. 3560. - Fonctionnement du service de santé, 43.500.
Chap. 3570. - Fonctionnement du service de l'armement, 25.800.
Chap. 3590. - Fonctionnement du service automobile, 28.500.
Chap. 3600. - Entretien du domaine militaire. - Loyers. — Tra

vaux du génie en campagne, 18.300.
Chap. 3610. — Entretien du matériel et des bâtiments de la gen 

darmerie, 4.100.

Total pour la 5" partie, 1.021. J00.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4500. - Service social de l'armée dans les territoires
d'outre-mer, 2.000.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6510. — Frais de justice et réparations civiles, 9.800.
Total pour les dépenses de fonctionnement, 1.359.200.

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

'Chap. 9540. — Équipement technique du service de l'intendance,
9.500.

Chap. 9560. -• Constructions da la gendarmerie d'outre-mer,
3.300.

Total pour les dépenses d'équipement, 12.800.
Total pour la section France d'outre-mer, 1.372.000.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

État E. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits
supplémentaires accordés sur l'exercice 1952 (en milliers de francs).

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1050. — Services à l'étranger. - Rétribution de cony>irs
auxiliaires, 41.233.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

. 2e partie. — Dette viagère.

Chap. 700. - Retraite du combattant, 579.599.
Chap. 701. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars l?ï9

et lois subséquentes, 2.653.521.
Chap. 703. - Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars

1935, modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation spéciale
aux aveugles enrôlés dans la Résistance (loi du 8 juillet 1948), 500.789.
Chap. 701. - Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés

à 100 p. 100 non hospitalisés, 941.5Hi.
Total pour la 2e partie, 4.675.428.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

. *

Chap. 3110. — Remboursement à la Société nationale des chemins
de fer français, 380.000.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4030. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de la
lui du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 250.000.

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
5.305.428.

Éducation nationale.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3130. — Enseignement du second degré. — Remboursement
de frais, 1.179.

7° partie. - Subventions.

Chap. 5320. - .Théâtres nationaux, 31.585.
Total pour l'éducation nationale, 32.704.

Etats associés.

I. - DÉPENSES CIVILES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1010 — Haut commissariat de France et services rattachés.
- Rémunérations principales, 130.000.
Chap. 1030. - Services de l'enseignement. - Rémunérations prin

cipales, 37.000.
Total pour la 4° partie, 167.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3080. - Service de l'enseignement. - Remboursement de
frais, 7.625.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5030. - Subventions. — Action sociale. - Prévoyance,
292.000.

Total pour les Etats associés, 466.265.

Finances.

I. — CHARGES COMMUNES

lre partie. — Dette publique.

I. — Dette intérieure.

a) Dette perpétuelle et amortissable:

Chap. 0010. — Service des rentes perpétuelles, et amortissables,
ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen terme,
4.107.945.
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Chap. 0150. — Participation de l'État au service des emprunts
émis en vue de permettre l'exécution des opérations prévues au
plan de modernisation et d'équipement, 191.785.

b) Dette flottante:
Chap. CiCO. — Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs

assimilées, 2.961.600.

III. — Garanties.

Chap. 0000. — Garanties diverses, 2. 938.000.
Total pour la lra partie, 10.199.330.

2° partie. — Dette viagère.

Chap. 0710. — Pensions militaires, 7.152.000.
Chap. 0720. - Pensions civiles, 6.139.910.
Chap. 0730. — Supplément à la dotation de l'ordre national de la

Lésion d'honneur, 60.021.
Chap. 0750. — Prestations familiales rattachées aux pensions,

561.500.
Chap. 0790. — Pensions d'invalidité, 8.177.377.
Chap. 0820. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'acci

dents. — Alsace et Lorraine, 237.300.
Total pour la 2» partie, 22.331.138.
Total pour les charges communes, 32.530. 108.

II. — SERVICES FINANCIERS

40 partie. — Personnel.

Chap. 1322. — Personnel du contrôle économique mis à la dispo
sition des régies financières. — Rémunérations principales, 4.284.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Dégrèvements sur contributions directes et taxes
assimilées, 7.571.697.

Total pour les services financiers, 7 .578.981.

France d'outre-mer,

I. — DÉPENSES CIVILES

Ie partie. — Personnel.

Chap. 1090. — Personnel d'autorité en service outre-mer. — Rému
nérations principales, 309.000.

partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3130. — Établissements permanents des terres australes et
antarctiques. — Matériel et remboursement de frais, 3.300.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 73.600.
Total pour la France d'outre-mer, 336.700.

Industrie et commerce.

4° partie. — Personnel.

Chap. 1110. — Indemnités résidentielles, 28.190.

Intérieur.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 2.302. • 1

Justice.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Frais de justice en France. — Fonctionnement des
tribunaux des pensions, 133.440.

Marine marchande.

6e partie. — Charges sociales.

~omUnmention à l'établissement national des invalides
it id lldlinc. cUU.uUU.

7e partie. — Subventions

gé Cnéral., 540890 0U Exploitation des services maritimes postaux d'intérêt
Total pour la marine marchande, 1.2S9.0H.

Présidence du conseil.

II. — SERVICES JUUDIQLE H TECIINIIIUE UE LA PRESSE
7° partie. — Subventions.

■Chap. 5020. — Application de l'article 18 ter de la convention
feur fra ançais,1ilko0no! e ^ et la Sociét6 nalioMle ** chemins de

Santé publique et population.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1040. — Inspection de la pharmacie. — Rémunérations win
cipates, 3.88°

Ge partie. - Charges sociales.

Chap. 4030. — Protection maternelle et infantile, 100.000
Chap: 4010. — Prophylaxie antituberculeuse, 180.000
Chap. 4050. — Prophylaxie des maladies vénériennes, 55.000,
Chap. 4060. — Assistance à l'enfance, 555.000.
4090. — Allocations aux familles dont les soutiens indispensables

sont appelés sous les drapeaux, 580.000.
Chap. 4100. — Assistance médicale gratuite. COO.OOO F.
Chap. 4120. — Assistance aux malades mentaux. 800.000.
Total pour la 6e partie, 2.870.000.

Total pour la sauté publique et la population, 2.S73.SS9.

Travail et sécurité sociale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations, $,853,

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4020. — Fonds national de chômage. — Aide aux travaillent
45.000.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 51.S53.

Travaux publics, transports et tourisme.

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4° partie. — Personnel.

Chap. 1020. - Ponts et chaussées. — Rémunérations principales
117.953. 1

Chap. 1010. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantier* et
agents de travaux. — Rémunérations principales, 40.980.
Chap. 1080. — Ports maritimes, phares et balises, voies navigant*

— Rémunérations principales et indemnités, 17.001.
Chap. 1140. — Direction générale du tourisme. — Rémunération

principales et indemnités, 291.
Chap. 1170. — Indemnités résidentielles, 412.032.

Total pour la section I. — Travaux publics, transports et tou
risme, 618.857.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVES

État F. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits tmlés
sur l'exercice 1952. (En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4 e partie. — Personnel.

pal Cehs^ii.*333.0. — Services à l'étranger. — Rémunérations princi-
5« partie. — Matériel, fonctionnement des services

et travaux d'entretien. ?

frais^'0.0300°. - Services à l'étranger. — Remboursement Je

7° partie. — Subventions.

Roïi"e*'" 2 i%(?. Subvention au comité international de la Cnil-
Total pour les services des affaires étrangères, CC. 735.

SERVICES DES AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES
i» partie. — Personnel.

div Cehrse.s ,^0o.. - Services extérieurs. - Indemnités et allocation

o° partie. Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

1 Services extérieurs. — Remboursement de frais,
Ch™' wo ~ Services extérieurs. — Matériel, 700.
C rin' qn-o ~ i>. et entret »en du matériel automobile, 900.
Chap^OoO -• Remboursements 1 divers services, 50.700.

Total pour la o" partie, 53.100.

8" partie. — Dépenses diverses.
ii?/ 1"' —Services centraux. — Frais de justice et de conten-
ller^n~^parâtions . ducs M." tiers, 1.-100 3

■Lh-m" rmi" c erv -ices ex ^ri-urs. — Impenses diverses, 1.300.
lieux TniniinîI1C i s ex erieurs. - Frais de justice et de conten-
ULUX. — Ktparations dues à des lier 5 , 500

Total pour la 8° partie, 3.200
chienneusr des afïaires allemandes et tnt*
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Agriculture,

' 4° partie. — Personnel.

- Chap. ÎOSO. — Services, laboratoires et écoles nationales .vétéri
naires — Indemnités et allocations diverses, 1.000.
Chap. 1100. — Service des haras. — Indemnités et allocations

diverses, 3.600.
Chap. 1120. — Services agricoles. — Indemnités et allocations

diverses, 600.
Chap. 1:1(50. — Établissements d'enseignement agricole. — Indem

nités et allocations diverses, 2.600.-
Chap. 1220. — Service de la répression des fraudes. — Indemnités

el allocations diverses, 1.000.
Chap. 1250. — DiKection générale du génie rural et de l'hydrau

lique agricole. — Indemnités et allocations diverses, 4.700.
Chap. 1280. — Direction générale des eaux et forêts. — (Indemnités

et allocations diverses, 2.200.
Total pour la 4° partie, 15.700.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien,

Chap. 3160. — Services sanitaires et laboratoires vétérinaires. —
Remboursement de frais, 1.000.
Chap. 3190. - Service des haras. — Remboursement de frais,

2.400.
. Chap. 3350. - Direction des affaires professionnelles et sociales. —
Frais de fonctionnement «e diverses commissions, 5.000.
; Chap. 3350. — Chambres d'agriculture. — I-'rais d'élections géné
rales, 1.900.
r Total pour la- 5e partie, 10.300. -

7° partie. — Subventions.

A. — Subventions.

Chap. 5110. — 'Encouragements A là sélection animale, 3.400.
. Total pour l'agriculture,- 20.400. - - .

Éducation nationale.

. - 5® partie. — Matériel, fonctionnement des services ■
et travaux d'entretien.

Chap. 3180. — Constructions scolaires de renseignement du premier;
degré. — Travaux d'aménagement, 2.100. -
Chap. 3280. — Conseil d'administration des établissements publics-

d'enseignement technique. - Payement d'indemnités pour frais de
déplacements et perte de salaire aux membres salariés, 3.000.
Chap. 3330. — Entretien des élèves-professeurs de l'enseignement,

17.000.

Chap. 3560. . — Bâtiments civils et palais nationaux. — Travaux
d'entretien courant et de grosses réparations, 100.800.
Chap. 3570. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Travaux

d'aménagement et de restauration, 22.300.
Total pour la 5° partie, 115.200.

0° partie. — Charges- sociales.

Chap. 4020. — Bourses nationales, 111.000.
. Chap. 4030. r- Bourses de l'enseignement supérieur. — Prêts d'hon
neur et remboursement aux Universités et aux facultés du montant
des. exonérations de droit accordées par l'État, 10.000.
Chap. 4060. — Enseignement technique. —-Bourses et trousseaux,

450.000.

Chap. 4080. — Jeunesse et sports. — Établissements d'enseigne
ment. — Bourses, 4.500.

Total pour la 0° partie, 275.500.
Total pour l'éducation nationale, 420.700.

Etats associés.

DÉPENSES CIVILES

4° partie. — Personnel.

■ Chap. 1040. — Services techniques. — Rémunérations principales,
9.000.

Chap. 1060. — Ilaut -commissariat de France et services rattachés.
— Indemnités et allocations diverses, 17. 000.
Chap. 1090. — Services techniques. — Indemnités et allocations

diverses, 2.200.
Total pour la 4e partie, 28.200.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Haut commissariat de France et services rattachés.
— Matériel, 3.000.
Chap. 3030. — Services de l'enseignement. — Matériel, 7.700.

— Chap. 3050. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
2.900. , , .
. Chap. 3090. — Services techniques. — Remboursement de frais,
8.000.

Chap. 3110. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 2.800.
Chap. 3120. - Travaux immobiliers, 9.600.

Total pour la 5e partie, yi.000.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5020. — Subventions. — Action économique. — Encourage
ments et interventions, 3.700.
Chap. 5030. — Subventions. — Action sociale. — Prévoyance, 500.

Total pour la 7 e partie, 4.200.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0010. — Dépenses d'apurement de comptes spéciaux défini
tivement clos, 600.

Total pour les Étais associés, 67.000. . - .

Finances.

I. — CHARGES COMMUNES

l1'0 partie. — Dette publique.

I. — Dette intérieure.

a) Delle perpétuelle et amortissable :
Chap. 0020. — Annuités diverses à verser à la caisse des dépôts et

consignations, 2.900.
Chap. 0090. — Annuités pour le payement des subventions de.

l'État attribuées aux collectivités locales, . 3:i.500.
Chap. 0140. — Subvention à la compagnie franco-espagnole du

chemin de fer de Tanger à 'ez, 600.
Chap. 0180. — Encouragement à la construction immobilière. —

Primes à la construction, 1.800. '
Chap. 0190. — Remboursement au Crédit foncier de France et

Sous-Comptoir des entrepreneurs des dépenses prises en charge par
l'État, au titre des travaux de ravalement des immeubles et de
reconstruction des immeubles sinistrés, 600.
Chap. 0210. - Service des titres et emprunts émis en application

de Ta législation sur les dommages de guerre, 285.700.

II. — Garanties.

- Chap. 0610. — Garanties d'intérêts aux réseaux secondaires, 900.
Total pour la lr0 partie, 326.000.

2e partie. —-Dette viagère.

Chap. 0710. — Contribution de l'État au payement des pensions
servies par diverses collectivités, 210.000. . .
Chap. 0760. — Remboursement de retenues, 49.500. "

Total pour la 2e partie, 259.500.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4100. - Prestations et versements obligatoires, 1.718.000.
Total pour les charges communes, 2.303.500.

SECTION II. - SERVICES FINANCIERS

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Corps de contrôle spécialisés. — Rémunérations
principales, 3.400.
Chap. 1030. — Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 8.300.
. Chap. 1070. — Services inanciers à l'étranger. — Rémunérations
et indemnités, 6.900.

■Chap. 1090. - Services extérieurs du Trésor. - Indemnités et allo
cations diverses, 9.000.
• Chap. 1110. — Services centraux de la direction générale des
impôts. — Indemnités et allocations diverses, 600.

-Chap. 1140. — Services extérieurs de la direction générale des
impôts. — Indemnités et allocations diverses, 9.700.
Chap. 1220. - Service du cadastre. — Indemnités, 2.300.
Chap. 1250. - Services centraux de l'administration des douanes

et droits indirects. - Indemnités et allocations diverses, 2.700.
Chap. 1270. - Services extérieurs de l'administration des douanes

et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses, 36.200.
. Chap. 1300. - Services sociaux. - Rémunérations principales et
indemnités, 900.

Total pour la 4° partie, S0.000.

■ 5* partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale, corps de contrôle et
conseil national des assurances. - Remboursement de frais, 6.500.
Chap. 3030. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

commission de vérification des comptes des entreprises publiques.
- Matériel, 500.
- Chap. 3080. Services extérieurs de la direction générale des
impôts. — Remboursements de frais, 3.500.
- Chap. 3090. — Services extérieurs de la direction générale des
impôts. — iFrais de missions et de déplacements, 20.300.
Chap. 3160. —■ Services extérieurs de la direction -générale des

douanes et droits indirects. - Remboursement de frais, 35.000.
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Chap. 3170. — Services extérieurs de la direction générale des
douanes et droits indirects. — Frais de missions et de déplacements,
9.0oo.

Chap. 3220. — Acquisitions et entretien du matériel automobile,
4.000.
Chap. 3240. — Remboursements diverses administrations, 9.000.

Total pour la 5e partie, 87.300.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0050. — Remboursement de divers frais de gestion et d'ad
ministration, 1.300.

Total pour la section II. - Services financiers, 109.100.

Affaires économiques.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Loyers 'et indemnités de réquisition, 1.200.
Chap. £010. — Service de l'expansion économique à l'étranger, —

Frais de fonctionnement, 2.500.
Chap. 30Ô0. — .Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Remboursement de frais, 20.700.
Total _pour la 5° partie, 21.400.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions tendant à favoriser l'expansion écono
mique à l'étranger, GOO.

Total pour les affaires économiques, 25.000.

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIVILES

4» partie. - Personnel.

Chap. 10C0. — Établissements d'enseignement et de recherches
de la France d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses,
4. 200.

Chap. 10S0. — Services administratifs. — Indemnités et allocations
diverses, 450.
Chap. If00. - Personnel d'autorité en service outre-mer. Indem

nités et allocations diverses, 38.300.
Chap. 1120. — Établissements permanents des terres australes et

antarctiques (îles Kerguelen et de la Nouvelle-Amsterdam). — Soldes
et accessoires de soldes, 2.000.
Chap. 1110. — Formation complémentaire de divers fonctionnaires,

600.

Chap. 11 50. — Indemnités résidentielles, 197.000.
Total pour la 4° partie, 213.350.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 1.000.
Chap. 3070. — Établissements d'enseignement et de recherches de

la France d'outre-mer. — Dépenses de matériel et remboursement
de frais, 500.
Chap. 3110. - Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. Remboursement de frais, 38.000.
Total pour la 5e partie, 39.500.
Total pour la France d'outre-mer, 2S2.850.

Industrie et commerce.

■1e partie. — Personnel.

Chap. 1030. — Direction des mines et de la sidérurgie. — Services
extérieurs. — Écoles nationales supérieures et techniques des
mines. — Indemnités et allocations diverses, 2.300.
Chap. 1090. — Direction du commerce intérieur. — Service des

instruments de mesure. — Indemnités et allocations diverses, 1.800.
Total pour la 4° partie, -i. 100.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 1.500.
Chap. 3090. — 'Direction du commerce intérieur. — Service des

instruments de mesure. — Remboursements de frais, 1.300.
. Chap. 3110. — Achat et entretien du matériel automobile, 500.

Total pour la 5e partie, 3.300.
Total pour l'industrie et de commerce, 7.400.

Intérieur.

4» partie. — Personnel.

Chap. 1020. — Inspection générale de l'administration. — Rému
nérations principales, 1.100.
Chap. 1010. — Administration préfectorale et conseils de préfec

ture. — Indemnités et allocations diverses, 900.
Chap. 1030. — Service des préfectures. — Indemnités et allocations

diverses, 5.000.

Chap. 1080. — Centres administratifs et techniques interdéparte
mentaux. ■— Indemnités et allocations diverses, 5.900.
Chap. 1090. — Centres administratifs et techniques interdéparle-

mentaux. — Salaires et accessoires de salaire du personnel ouvrier
1(>.S00. '
Chap. 1J.C0. — Sûreté nationale. — Indemnités et allocations divpr.

ses, 33.600.
Total pour la 4e partie, CG.900.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et tmvaux d'entretien.

Chap. 3050. — Centres administratifs et techniques interdéparte
mentaux. - Remboursement de frais, 3.600.
Chap. 3130. — Loyers et indemnités de réquisition, 10.000.

Total pour la 5° partie, 13.(300.

6e partie. — Charges sociales

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 558.000.
Total pour l'intérieur, G38.Û00.

Justice.

4e variie. — Personnel

Chap. 1030. — Services judiciaires. — Indemnités et allocations
diverses, 16.600.
Chap. 1050. — Services pénitentiaires. — Indemnités et allocations

diverses, 8.900.
Chap. 1060. — Services de l'éducation surveillée. — Rémunérations

principales, 20.800.
Chap. 1070. — Services de l'éducation surveillée. - Indemnités et

allocations diverses, 1.0O0.
Totakpour la 4e partie, 47.300.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3020. — Services judiciaires. — Remboursement de frai-,
9.000.

Chap. 3070. — Services pénitentiaires et de l'éducation surveillée,
— Matériel, 10.000.
Chap. 3030. - Services pénitentiaires. — Remboursement de Irak

1.200.

Chap. 3100. — Services de l'éducation surveillée. — Remboupc-
ment de frais, 3.400.
Chap. 3120. — Travaux d'entretien aux bâtiments pénitentiaires et

de 1 éducation surveillée, 1.200.
Total pour la- 5° partie, 24.800.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5010. — Services, de l'éducation surveillée. — Subventions
diverses, 700.

Total pour la justice, 72.80O.

Marine marchande.

6e partie. — Charges Sociales.

Chap. 4010. — Prestations et versements facultatif*, 500.
neur 1 °(X1 ~ enseignement maritime. — Bourses. — Prêts d'ion -

Total pour la C° partie, 1.700.

partie. — Subventions.

ur°;»M-»A1,0C M-ons fin,<5r3,s fixées par la loi du
19Jo >ur le crédit maritime, l.1ûO.

Se partie. — Dépenses diverses.

nwiîîFi'f aC^]0V1 r",.î'rais ^ iu3liro devant les tribunaux civils, admi-
Ums civiles, l 4 ierCe - de dommages. - Mm
ouC aflrétésf 19 500 *ndemnités et dépenses de navires réquisitionnés
nati^naux^'8ÔÔ C°ntril)uUons de la France à divers organismes inter-

Total pour la S0 partie, 23.900.
Total pour la marine marchande, 27.000.

Présidence du conseil.

I. •— SERVICES ADMINISTRATIFS

°e lM 'iie. Matériel, fonctionnement des services
et t /'dVU IIX &ey\ tï\ï tien.

Chap. 3000. - Matériel, 800.
C vin" ~ ^".boursement de frais, 700.

talion êt^de diffusion,s 2d^onctionncraent des services- de documen-
Cha^ûVUMnr^ Remboursements à diverses administrations, 2.000.

iotal pour les services administratifs, c. 100.
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IV. - SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

A. — Secrétariat général permanent de la défense nationale.

4° partie, — Personnel.

Chap. 1000. - Secrétariat général permanent. — Rémunérations
principales, 2.800.
Chap. 1030. — Indemnités résidentielles, C00.

Total pour la iu partie, 3.100.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de frais, C00.
Chap. 3010. — Matériel, 500.

Total pour la 5° partie, 1.100.
Total pour le secrétariat général permanent de la défense natio
nale, -1.500.

Reconstruction et urbanisme.

4° partie. - Personnel.

Chap. 1020. — Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 800.
Chap. 1030. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations

diverses, 5.200.
Chap. 1040. — Services extérieurs. — Salaires et accessoires de

salaires, 11.400.
Total pour la 1° partie, 20.400.

50 partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
m.
Chap. 3010. — Services extérieurs. - Remboursement de frais,

15.100.
Chap. 3010. — Remboursement à diverses administrations, 500.
Chap. 3080. — Remboursement des dépenses expesées par les ser

vices des ponts et chaussées au titre de leur iparticipation aux tra
vaux de voirie et ré~eaux divers. 3.700.

Total pour la 5« partie, 20.400.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Participation de l'État aux dépenses de remembre
ment et de fonctionnement des associations syndicales de remem
brement et des coopératives et associations syndicales de reconstruc
tion et de reconstitution immobilière, 10.700.

S9 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0020. — Contrôle technique des travaux de reconstruction,
3.000.

Chap. 0080. - 'Frais de vente et de gestion des immeubles cons-
Iruits par l'État en exécution de l'ordonnance n" 45-2001 du 8 sep
tembre 1015, 900.

Total pour la 8° partie, 4.800.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 50.300.

Santé publique et population.

0= partie. — Charges sociales.

Chap. 4180. - Attribution aux économiquement faibles d'une allo
cation compensatrice des augmentations de loyers, 1.300.000.

Travail et sécurité sociale.

Ie partie. - Personnel.

Chap. 1030. - Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
— Indemnités et allocations diverses, 5.800.
Chap. 1040. — Contrôle fédéral et directions générales de la sécu

rité sociale. - Rémunérations principales, 23.000.
Chap. 1050. — Contrôle fédéral et directions régionales de la sécu

rité sociale. - Indemnités et allocations diverses, 3.800.
Total pour la 4e partie, 33.500.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

— Chap. 3020. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
- Remboursement de frais, 5.000.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. — Œuvres sociales, 2.500.
Chap. 4030. - Délégués à la sécurité des ouvriers mineurs, 10.000.

: Chap. 4070. — Primes d'accueil et de- change accordées aux tra
vailleurs immigrants italiens, 8.000.

Total pour la 6° partie, 20.500.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 59.000,

Travaux publics, transports et tourisme.

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

■Ie partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 3.800.
Chap. 1050. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers

et agents de travaux. - Indemnités et allocations diverses, 150.000.
Total pour la 4« partie, 153.800.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers
et agents de travaux. — Remboursement de frais, 55.000.
Chap. 3010. — Ports maritimes, phares et balises, voies navigables.

— Personnel spécialisé. — Remboursement de frais, 32.630.
Chap. 3130. - Routes et ponts. — Entretien et réparations ordi

naires, 10.OOO.
Chap. 3110. — Voies de navigation intérieure. — Entretien et répa

rations ordinaires, 2.000.
Chap. 3150. — Ports maritimes. - Entretien et réparations ordi

naires,' 1.1100.
Total pour la 5e partie, 100.000.

7° partie. — Subventions.

a) Subventions:
Chap. 5040. - Direction générale du tourisme. - Subventions aux

organismes de tourisme, 8.000.
Total pour la section 1: travaux publics, transports et tou
risme, 202.100.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

4e partie. — Personnel.

Chap. 1170. - Personnel militaire. — Soldes et indemnités, 0.000.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 3.000.
Chap. 3020. — Groupement aérien du ministère. — Matériel et frais

de fonctionnement, ll.000.
Chap. 3050. — Direction de la navigation et des transports aériens.
- Sauvetage en mer et à terre, lO.OoO.
Chap. 3070. — Ecole nationale de l'aviation civile. - Matériel et

frais de fonctionnement, 5.000.
Chap. 3110. — Service de la météorologie nationale. — Matériel et

frais de fonctionnement, 20.000.
Chap. 3110. — Personnel militaire. — Remboursement de frais,

3.0J0.
Total pour la 5° partie, 52.000.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. - Subventions diverses, 9.000.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 07.000.

DEPENSES MILITAIRES DE FOXCTIONXEMEST ET D ÉQUIPEMENT

État G. — Tableau , par service et par chapitre, des crédits
supplémentaires accordés sur l'exercice 1052. (En milliers de
francs.)

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier. — DETENSES DE EONCÏIONNEMENT

4» partie. — Personnel.

Chap. 1030. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des per
sonnels militaires, 55.000.
Chap. 1130. — Salaires des ouvriers du service de santé, 53.000.

Total pour la 4e partie, 105.000.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 30^0. — Gendarmerie. Frais de déplacement, 95.000.
Chap. 3090. — Gendarmerie. — . Dépense* de fonctionnement et

de matériel, 57.000.
Total pour la 5e partie, 152.003.
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C° partie. - Charges sociales.

Chap. 4012. - Charges sociales diverses. - Guerre, 45.000.
Chap. 4052. — Versement des cotisations au régime de sécurité

sociale. — Guerre, 35.000.
Total pour la G» partie, 80.000.

8" partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6030. — Participation aux dépenses de fonctionnement de
l'organisation du traité de l'Atlantique Nord, S .000.

Total pour la section commune, 015.000.

SECTION AIR

TITRE II. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Équipement.

Chap. 9121. - Matériel de série de l'armée de l'air, 108.000.

SECTION G UERIi H

TITRE Ier

4e partie. - Personnel.

Chap. 1025. — Soldes des militaires en disponibilité, non-activité,
réforme ou congé, 560.000.
Chap. 1065. - Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. — Service des transmissions, 38.000.
Chap. 1095. — Personnels civils extérieurs. — Ouvrière. — Service

du matériel, 56.000.
Total pour la 4e partie, 651.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3015. - Indemnités de déplacement et transports de per
sonnel, 320.000.
Chap. 3065. - Logement et cantonnement, 15.000.
Chap. 3115. - fourrages, 3.200.

Total pour la 5° partie, 338.200.
Total pour la section guerre, 992.20;).

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4° partie. - Personnel.

Chap. 1075. - Personnel ouvrier. — Service du commissariat,
30.000.

5° partie. - Matériel- fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 170.000.
Total pour la section marine, 200.0o0.

2» SECTION. — ETATS ASSOCIES

TITRE Ior. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3525. - Alimentation de la troupe, 5.175.050.

8" partie. - Dépenses diverses. .

Chap. 6515. - Services divers, 400.000.
Chap. 0515. — Entretien des prisonniers des troupes rebelles,

997.313.

Total pour la 8° partie, 1.397.313.
Total pour les Etats associés, 6.572.363.

3» SECTION. — FRANCE D'OUTRE-MER

TITIÏE I 01'. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

1° partie. - Personnel.

Chap. 1550. - Solde de non-activité, de congé et de réforme, 91.051.

TITRE II. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. 9512. — Pistes et ports, 12.000.
Chap. 9510. — Équipement technique du service de l'intendance

9.500.

Total pour le titre II, 21.500.
Total pour la France d'outre-mer, 112.555.
Total pour les Etats associé?. - France d'outre-mer, 6.684.917.

DEPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNi:MEM' ET D'ÉQUIPE,MENT1

État H. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1952. (En milliers de francs.)

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE F 1'. — DISPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 4011. - Soldes et indemnités des personnels militaires en
service à l'administration centrale de l'air, 21.000.
Chap. 1021. — Traitements et indemnités des personnels civils

en service à l'administration centrale de l'air, 30.000.
Chap. 1022. - Traitements et indemnités des personnels civils

en service ;i l'administration centrale de la guerre, 20.600.
Chap. 1023. - Traitements et indemnités des personnels civils

en service à l'administration centrale <le la marine, 33.000.
Chap. 1040. — Gendarmerie. - Traitements et indemnités des

personnels civils, 17.000.
Cliap. 1051. - Soldes, traitements et indemnités des corps de

contrôle (air), 4.800.
Chap. 1052. - Soldes, traitements et indemnités des corps de

contrôle (guerre), 2.300.
Chap. 1053. — Soldes, traitements et indemnités des corps de

contrôle (marine), 5.000.
Ctiap. 1060. - Service cinématographique des armées. - Soldes

et indemnités des personnels militaires, 20.000.
Chap. 1090. - Soldes, traitements et indemnités des personnels

civils et militaires de la sécurité militaire, 60.00o.
Chap. 1120. — Traitements et indemnités des personnels titulaires,

contractuels et auxiliaires du service de santé, 68.100.
Total pour la 4e partie, 2S2.100.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires en service à l'administration centrale, 13.600.
Chap. 3060. — Gendarmerie. — Alimentation, 13.500.
Chap. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment, chauffage et éclairage, 20.000.
U»ap. 31 13. - Frais de déplacement des corps de contrôle (marine),

Chap. 3140. - Justice militaire et prisons militaires. - Frais de
déplacement. — Transports. - Dépenses de fonctionnement, dt
matériel et d'entretien des immeubles, 3.100.
Chap. 3200. — Service de santé. — Instruction. — Écoles. — Recru

tement, 9.500.

Chap. 3210. — Service de santé. - Études et expérimentations
techniques, 900. .

Total pour la 5° partie, 06.100.

Ca partie. — Charges sociales.

Chap. 4013. — Charges sociales diverses. - Marine, 1.300.
. ~* Allocation-logement et primes d'aménagement et
da déménagement. — Guerre, 3.700.
Chap. 404.». Allocation-logement et primes d'aménagement cl ■

de déménagement. - larine, 500
Total pour la C° partie, 5.500.

8e partie. - Dépenses diverses.

Aii^2P000C011 " - Accidents du travail. — Réparations civiles. -
Guerrep,' ~ Acciden ' s du travail. — Réparations civiles. -
Marine; AcciUcnls du travail. — Réparations civiles. -

Total pour la 8P partie, 118.500.
Total pour le titre 472.500.

lllltli I>> bis.-DEPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

cadres! — "Air,~3 i!ooû' es et indemnités des militaires dégagés des
de^ h qu'id ut i 0 11 , ~99 .000 ° s , ll 'aitene,1ts et indemnités des personnels
malades 'eiVin^iu-'->' irfa»il'ii S- raJl?! rl<Ssî d'Extrême-Orient. Messes on
rhin -nc' r démobilisation. - Guerre, 4S.GOO.

disparus familles de militaires t*
» I_- 1 J. t.., , cO.uUtJ.

dispar us ' 0 uf pris onnt'ei-s.' ^Marine*3 12 OOO™il '11-' s dC militaires ^
Total pour le titre Mr bis, 378.000. ' '
o al pour la section commune, 750.500.
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SECTION AIR

TITRE 1«. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4° partie. — Personnel.

Chap. 100". — Soldes et indemnités des officiers, 532.000.
Chap. 1015. — Soldes et indemnités des sous-officiers, hommes de

troupes et F. F. A., 040.000.
Chap. 1025. — Soldes des militaires dans une position autre que

l'activité ou en congé pour maladie, 5.000.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, auxiliaires

et contractuels, 109.000.
Chap. 1045. — Personnels civils extérieurs. - Ouvriers, 338.000.

Total pour la 4e partie, 1.024.000.

5e partie. —■ Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 60.000.
Chap. 3015. — Chauffage, éclairage, eau, 62.000.
Chap. 3035. — Habillement, campement, couchage. — Entretien,

CO.OOO.
Chap. 3045. — Frais de déplacement et de transport du personnel,

153.000.
Chap. 3055. — Frais de transport de matériel, 256.000.
Chap. 3065. — Logement, cantonnement, loyers, 15.000.
Chap. 3075. — Instruction, écoles, recrutement, préparation mili

taire, 30.000.
Chap. 3085. — Convocation des réserves. — Soldes et entretien,

120.000.

Chap. 3095. -■ Entretien et réparation des divers matériels assurés
par le service du matériel de l'armée de l'air, 235.000.
Chap. 3125. — Fonctionnement des unité, formations et établisse

ments de l'armée de l'air, 50.000.
Chap. 3135. — Carburants, 11.000.
Chap. 3145. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,

4.000.

Total pour la 5e partie. 1.056.000.
Total pour la section air, 2.680.000.

SECTION GUERRE

TITRE I«r. — DISPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Soldes et indemnités des offciers, 350.000.
Chap. 1015. — Soldes et indemnités des sous-officiers et hommes

de troupe, 1.200.000.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels. auxiliaires. — Service de l'intendance, 180.000.
Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. — Service du matériel, 40.000.
Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. — Service du génie, 19.500.
Chap. 1075. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, ouvriers. — Recrutement, 51.000.
Chap. 1085. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

de l'intendance, 190.000.
Chap. 1105. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

du génie, 8.700.
Chap. 1115. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

des transmissions, 25.000.
Chap. 1125. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, ouvriers. — Service de la mécanographie, 28.800.
Total pour la 4° partie, 2.098.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 223.000.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage, 35.000.
Chap. 3035. — Habillement, campement, couchage et ameublement.

— Entretien, 120.000.
Chap. 3085. - Convocation des réserves. — Soldes et entretien

Perfectionnement des cadres de réserve, 71.000.
Chap. 3095. — Préparation militaire, 14.500.

. Chap. 3105. — Remonte, 3.500.
Chap. 3235. — Service du génie. — Entretien des immeubles et

du. domaine militaire. 11.800.
Total pour la 5« partie, 478.800.
Total pour la section guerre, 2.576.80O.

SECTION MARINE

TniSE I»'r . — DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Solde et indemnités des officiers, 100.000.
Chap. 1015. — Solde des officiers mariniers, quartiers-maîtres et

marins des armes et services, 180.000.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. — Personnels divers,

11.000.

Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Service des travaux
maritimes, 10.000.
Chap. 1065. — Personnels civils extérieurs. — Service de la comp

tabilité des matières, 20.000.
Total pour la 4° partie, 324.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3035. — Logements, cantonnements, loyers, 6.000.
Chap. .3015. — Frais d'instruction. - Écoles. — Recrutement»

21.000.

Chap. 3055. — Convocation des réserves. — Soldes et indemnités,
— Entretien, 55.000.
Chap. 3065. - Approvisionnements de la marine, 70.000.

Total pour la 5e partie, 152.000.
Total pour la section marine, 470.000.

Etats associés. — France d'outre-mer.

1™ SECTION. — SECTION COMMUNE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1500. — Personnel militaire de l'administration centrale et
des services annexes. — Rémunérations principales, 600.
Chap. 1610. - Couverture de mesures diverses en faveur des per

sonnels de l'État en service outre-mer, 6.125.000.
Total pour la section commune, 0.125.600.

2° SECTION. — ETATS ASSOCIES

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1545. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non
officier, 732.900.
Chap. 1575. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel

non officier, 16.200.
Chap. 1585. — Traitements et salaires du personnel civil perma

nent employé dans les états-majors, corps de troupe et services,
460.300.

Chap. 1595. — Troupes supplétives. — Solde et indemnités, 791.000.
Chap. 1005. — Traitements et salaires du personnel civil des ser

vices français de sécurité et du groupement des contrôles radioélec
triques, 329.300.

Total pour la 4e partie,2.329.700.

5S partie. — Matériel, fonctionnement des. services
et travaux d'entretien.

Chap. 3505. — Instruction des cadres et de la troupe, 4.000.
Chap. 3515. — Transports du personnel militaire et déplacement^

584.300.

Total pour la 5° partie, 588.300.

1° partie. — Subventions.

Chap. 5505. — Armées nationales des Etats associés, 108.000.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. .6525. — Frais de justice et réparations civiles, 18.000.
Total pour les Etats associés, 3.104.000.
Total pour les Etats associés. — France d'outre-mer, 9.229.600.

ANNEXE N ° 223

(Session de 1951. — Séance du 8 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier l'article i' r , deuxième paragraphe de la loi ri» 49-418
du 25 mars 1919, relative au statut et aux droits des combattants
volontaires de la résistance, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le. S avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 avril 1954, l'Assemblée nationale a adopté une
proposition de loi tendant à modifier l'article 1er, deuxième
paragraphe de la loi n u 49-418 du 25 mars 1919, relative au statut et
aux "droits des combattants volontaires de la Résistance.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), no« 0179, 8010 et in-S»
1310.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

lation" Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANTJRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 1er de la
loi n° 49418 du 25 mars 1949 relative au statut et aux droits des
combattants volontaires de la Résistance est modifié ainsi qu'il
suit:

« Les combattants volontaires de la Résistance auront droit,
même à titre posthume, à la délivrance d'une carte spéciale qui
donnera droit au port de la croix du combattant volontaire de la
résistance, suivant les modalités fixées par le règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 15 de la présente loi. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 avril 1954.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 224

(Session de 1954. — Séance du 8 avril 195i.)

PROPOSITION Dt: LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
refuser l'homologation de certaines dispositions du premier ali
néa de l'article 2 de la décision no 53-A-9 votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session extraordinaire de juin-juillet
1953 tendant à étendre aux étudiants d'Algérie le bénéfice de la
s2curité sociale, et à modifier le premier alinéa de l'article 2
de ladite décision, transmise par M. le président de. l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 8 avril 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 avril 1954, l'A,ssemblée nationale à adopté
une proposition de loi tendant à refuser l'homologation de cer
taines dispositions du premier alinéa de l'article 2 de la décision
no 53-A-9 votée ipar l'assemblée algérienne au cours de sa session
extraordinaire de juin-juillet 1953 tendant à étendre aux étudiants
d'Algérie le bénéfice de la sécurité sociale et à modifier le premier
alinéa de l'article 2 de ladite décision.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: 'ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté .la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions du premier alinéa de l'article 2 de la
décision n° 53-A-9 votée par l'assemblée algérienne au cours de sa
session extraordinaire de juin-juillet 1953 tendant à étendre aux
étudiants d'Algérie le bénéfice de la sécurité sociale, en tant qu'elles
fixent à 27 ans l'âge limite des bénéficiaires du régime, ne sont pas
homologuées,

Art. 2. — Dans le premier alinéa de l'article 2 de la décision
ci-dessus, les mots: « vingt-sept ans » sont remplacés par les mots:
« vingt-six ans ».

Délibéré en séance publique, A Paris, le 6 avril 1954.

Le président ,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 225

(Session de 1954. — Séance du 8 avril 1954.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier et compléter la loi du 7 juillet 1933 sur la prophylaxie
des bovidés et le contrôle de la salubrité des viandes, transmise
par M le président de l'Assemblée nationale à M.. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.) . , '
. E Paris, le 8 avril 19J4.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 avril 1954, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi tendant à modifier et compléter la loi du
1 juillet 1933 sur la prophylaxie des bovidés et le contrôle de la
salubrité des viandes. „ ... .■
Conformément aux dispositions de l article 20 de la Constitution,

j'a> l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-

Le président de l'Assemblée natiomle,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art.' 1er . — Le premier alinéa de l'article 1er de la loi du
7 juillet 1933 sur la prophylaxie de la tuberculose des bovidés et
sur le contrôle de la salubrité des viandes, est complété comme
suit:

« ... et dans le cadre d'actions à caractère collectif entreprises
avec la collaboration d'organismes de défense sanitaire dont les sta
tuts auront été approuvés par le ministre de l'agriculture.

« Dans les exploitations bénéficiant de mesures volontaires de
prophylaxie collective, tous les animaux cliniquement atteints ou
ayant réagi positivement à la tuberculine sont marqués par le vétéri
naire qui a constaté l'existence des signes cliniques de la tuberculose
ou la réaction positive à la tuberculine.

« Lorsque dans une commune, un groupe de irmmunes ou un
département, le nombre des animaux soumis aux mesures collec
tives a atteint 60 p. 100 de réflectif total, le préfet peut rendre
obligatoire la prophylaxie et notamment la tuberculination des ani
maux et la marque des réagissants pour tous les bovidés vivants
sur le territoire de la commune, du groupe de communes ru du
département.

« Dans les départements oû est entreprise une action collective,
volontaire ou non, quels que soient la circonscription territoriale de
cette action et le nombre d'animaux faisant l'objet de mesures pro
phylactiques, la marque est obligatoire pour tous les bovidés pré
sentant, lors de ventes ou d'échanges, soit les signes cliniques de
la tuberculose, soit une réaction positive à la tuberculine.

« La marque est apposée selon un procédé et dans des conditions
fixées par arrêté du ministre de l'agriculture, après avis du comité
consultatif des épizooties. Les animaux marqués sont obligatoire
ment rendus à leurs vendeurs ou dirigés sur un abattoir, quelles
que soient les conventions des parties. »
Art. 2. — I. — Dans le quatrième alinéa de l'article premier de

la loi du 7 juillet 1933. susvisée, les mots:
« ... pourra donner lieu à des subventions spéciales... »,

sont remplacés par les mots:

« ... donnera lieu à des subventions spéciales et à des prêts.,. '(te
reste sans changement). »
II. —. Le quatrième alinéa de l'article premier de la loi to

7 juillet 1933 susvisée est complété par le nouvel alinéa sui
vant :

« L'attribution des prêts est assurée par les caisses de crédit
agricole, au fur et à mesure de la réalisation du programme d'assai
nissement. L'attribution de toute subvention destinée à aider au
financement des mesures prophylactiques est conditionnée par la
réalisation complète du. programme de prophylaxie qui comporte
l'élimination des tuberculeux et l'assainissement minimum de l'éta
ble considérée. »

- 3- — Le cinquième alinéa de l'article premier de la loi du
7 juillet 1933 susvisée est modifiée comme suit:
Après les mots :

« ... associations mutuelles et fédérations d'associations contre la
mortalité du bétail »,
insérer les mots:

« ... ou toutes autres associations créées conformément au pre
mier alinéa (le reste sans changement). »
- f ~ Premier alinéa de l'article G de la loi du
i juillet 1933 susvisée est modifié comme suit:
. " Le délai de garantie est de quinze jours francs, non compris
jour de la livraison. » •

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° s 6720, 8044 et in-S®
1308. • 'ko' Yolï : Assemi)lée nationale (2® législ.), nos 4123, 4996, 7750 et

loOo.
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ll. — En tête du quatrième alinéa de l'article 6 susvisé, sont
supprimés les mots: « S'il y a lieu. ».
Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article 8 de la loi du 7 juillet

1933 susvisée est complété comme suit:

« Toutefois, l'usage de la tuberculine par voie sous-cutanée est
interdite, sauf les exceptions prévues par un arrêté du ministre de
l'agriculture pris, après avis du comité consultatif des épizooties. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le C avril 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 226

(Session de 1951. — Séance du 8 avril 1954.) -

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 6 de l'acte dit loi du 22 février 1951 relatif à la
lutte contre l hypodermose des bovidés, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1) — (Renvoyée à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle el commerciale.)

Paris, le 6 avril 1951.
Monsieur le président.

Dans' sa séance du 1er avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 6 de l'acte dit loi
du 22 lévrier 1911 relatif à la lutte contre l'hypodermose des
bovidés.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION )E LOI

Article unique. — L'article 6 de l'acte dit loi du 22 février 1911
est ainsi modifié :

« Les infractions aux dispositions des articles 1er , 2, 3 et 4 seront
punies d'une amende de 6.000 F i 21.000 F.

« En cas de récidive, les articles 484 et 485 du code pénal seront
applicables. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er avril 1S54.
Le président ,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 227

(Session de 1954. — Séance du 8 avril 1954.!

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A inviter le Gouvernement
À venir en aide aux habitants des deux communes de Bruis et
Sainte-Marie-de-Rosans, vallée de l'Oule (Hautes-Alpes), victimes
de calamités publiques, présentée par M. de Bardonnèche, sénateur.
— (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames,- messieurs, dans la journée du 18 mars. un cataclysme
sans précédent s'est 'abattu sur la vallée de l'Oule, anéantissant,
en quelques heures, les vergers des communes de Bruis et de
Sainte-.Varie-de-Rosans. La neige mouillée et glacée, au cours d'une
chute abondante, accompagnée de violent tonnerre, s'est collée aux
arbres, aux branches, brisant celles-ci et partageant le tronc des
arbres. J'ai visité, le 28 mars, cette région dévastée, accompagné
du conseil général et des maires. Les vergers sont transformés en
cimetières; les arbres — noyers, poiriers, pruniers — ne sont plus
que des cadavres; c'est la désolation dans ces deux petites com
munes qui comptaient beaucoup pour vivre sur leurs noix, leurs
poires et leurs prunes. Il n'y aura pas de récoltes pendant de
nombreuses années, puis il faudra remplacer les arbres morts ; 'cela
coûtera beaucoup. J'estime qu'en de telles circonstances, il faudrait
non seulement prévoir une exonération d'impôts pour quelques
années, mais encore aider ces deux villages à reconstituer leurs
vergers.

J'ose espérer que dés -.que M. le ministre de l'intérieur aura reçu
le rapport de M. le préfet des Haules-Alpes, il aura à cœur de
venir en aide à ces populations laborieuses, mais très accablées en
ce moment et très dignes d'être aidées.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A accorder un secours d'extrême urgence pour venir en aide

aux habitants des communes de Bruis et Sainte-Marie-de-Rosans,
victimes de calamités publiques;
2° A autoriser les caisses de crédit agricole à accorder des prêts

à long terme et à faible intérêt;
3° A accorder aux sinistrés des exonérations d'impôts pour les

années 1953 et 1954;
4° A prévoir sans délai l'organisation et le fonctionnement de la

caisse nationale des calamités agricoles.

ANNEXE N ° 228

(Session de 1951.. — Séance de 9 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les articles 2 et 4 de la
loi du 3 mai 1814 concernant la visite des carniers, présentée par
MM. de Raincourt, Philippe d'Argenlieu, Auberger, Aubert, Pierre
Bertaux, Boisrond, Marcel Boulangé, Brizard, Martial Brousse,
Bruyas, Chazette, Claparède, Courroy, Darmanthe, Delrieu, Dela
lande, Paul-Emile Descomps, Dulin, Driant, Jean Durand, Fléchet,
Bénigne Fournier, Grégory, Jean Lacaze, de Lachomette, Georges
Lalïargue, Le Basser, Le Bot, Robert Le Guyon, Jacques Masteau,
de Maupeou, Georges Maurice, Minvielle, Monsarrat, de Monta
lembert, Charles Morel, Léon Muscatelli, Pascaud, Perdereau,
Georges Pernot, de Pontbriand, Rabouin, Radius, Reslat, Roche
reau, Romani, François Ruin, Séné, Soldani, Ternynck, Mme Jac
queline Thome-Patenôtre, MM. Vauthier, Verdeille, Voyant et
Gabriel Tellier, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 4 de la loi du 3 mai 1814 permet
aux agents verbalisateurs la recherche du gibier tué ou vendu en
délit chez les aubergistes, marchands de comestibles et dans les
lieux ouverts au public, mais aucun contrôle n'est actuellement
possible sur le contenu des carniers des chasseurs soupçonnés de
se livrer à des actes de braconnage.
Ce n'est que dans les cas de flagrants délits assez difficiles à

surprendre que des agents pourraient effectuer les constatations
matérielles permettant une répression des infractions.
Il existe donc une lacune très importante en matière de police

de la chasse, et il convient de la 'Combler. A noter d'ailleurs qu'une
réglementation semblable existe déjà en matière de pêche, l'arti
cle 34 de la loi du 15 avril 1829 autorisant la fouille des paniers.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de la loi du 3 mai 1844 est complété par
les dispositions suivantes:

« 7° Les chasseurs qui se seront opposés à la visite de leurs car
niers, sacs ou poches à gibiers. »
Art. 2. — Le 5e alinéa de. l'article 4 de la loi du 3 mai 1844 est

complété comme suit:
<■ La recherche du gibier à domicile ne pourra être faite que

chez les aubergistes, chez les marchands de comestibles et dans
les lieux ouverts au public. Hors de leur' domicile, les chasseurs
sont tenus d'ouvrir leurs carniers, sacs ou poches à gibier à toute
réquisition des agents ci-après désignés: les officiers de police judi
ciaire en général, y compris les gardes des fédérations départemen
tales des chasseurs, mais à l'exclusion de tous les autres gardes'
particuliers, les fonctionnaires de police et les militaires de la gen
darmerie non officiers de police judiciaire, les employés des contri
butions indirectes et les lieutenants de louveterie dans l'exercice
de leurs fonctions. Cette vérification ne pourra être faite que sur
les terrains où les agents visiteurs ci-dessus désignés pourront, e"
raison de leur compétence territoriale, dresser procès-verbaux en
matière de chasse. » -

ANNEXE N° 229

(Session de 1954. — Séance du 9 avril 19J4.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, le la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'édu
cation nationale pour l'exercice 1954, par MM._ Canivez, Lelant,

. Bordeneuve et Jean. Bertaud, sénateurs (1).

NOTA. — .Ce document a été publié au Journal officiel du 10 avril .
1954. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 9 avril 1954, pages 796 à 800, 801 à 805, 806 à 811.)

■ (1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), noa 7014, 7'780, 8060 et
in-8» 1299.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° s 6754, 7112, 7207,
7328, 7365, < 7466, 7878, 7908, 8193, 8209, 8256 et in-8° 1304; Conseil
de la République, nos 187 et 203 (année 1&54).
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ANNEXE N ° 230

(Session, de 1951. — Séance du 9 avril 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits au titre du budget des anciens combattants et victimes de
la guerre pour la commémoration du 40° anniversaire de la bataille
de la Marne et du 10° anniversaire de la libération du territoire,
par M. Chapalain, sénateur (1).

NOTA . — Ce document a été ,pubjié au Journal officiel du 10 avril
1954. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la ^pu
blique du 9 avril 1951, page 800, 2e colonne.)

A N N EXE N° 231

(Session de 1954. — Séance du 9 avril 19oi.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression),
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'article 1er , deuxième paragraphe, de la loi
n° 49-118 du 25 mars 1919, relative au statut et aux droits des
combattants volontaires de la Résistance, par M. de Montullé, séna
teur (2). .

NOTA. — Ce document a été ,publié au Journal officiel du 10 avril
1954 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 9 avril 1951, page 800, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 232

(Session de 1954. — Séance de 9 avril 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant création
d'une troisième chambre au tribunal de première instance de
Blida, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale ?i
M. le président du Conseil de la 'République (3). — (Renvoyé à
la commission de l'intérieur [administration générale, départe
mentale et communale, Algérie].)

Monsieur le président,
Paris, le 9 avril 1954.

Dans sa séance du 9 avril 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant création d'une troisième chambre au tri
bunal de première instance de Blida.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signé •. ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont là teneur
suit :

PROJET DE LOI

Il est institué une troisième chambre au tribunal de première
instance de Blida.

Art. 2. — Il est créé un poste de vice-président, deux postes de
juges, un poste de substitut et un poste de greffier au tribunal de
première instance de Blida.

En conséquence, le tableau annexé à la loi du 23 février 1923,
modifié par la loi du 19 juin 1935, est à nouveau modifié.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 avril 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 233

(Session de 1951. — Séance du 9 avril 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, approuvant les
comptes définitifs du budget général de Madagascar pour les exer
cices 1949, 1950 el 1951 et du budget annexe des chemins de ter
pour les exercices 1949 et 1950, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris. le 9 avril 1951.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 avril 1954, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi approuvant les comptes définitifs du budget géné
ral de Madagascar pour les exercices 1949, 1950 et 1951 et du budget
annexe des chemins de fer pour les exercices 1919 et 1950.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis.
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir foien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

déiation. Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. i<r. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget général
de Madagascar et dépendances pour les exercices suivants:

Compte définitif de Vexercice 1919.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de 5.059.391.501 F, dont
299 millions de francs prélevés sur la caisse de réserve, et en
dépenses à la somme de 4.393.782.896.50 F, fait ressortir un excédent
de recettes de 665.611.007,50 F qui a été versé à la caisse de réserve.

Compte définitif de l'exercice 1950.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de 6.852.753.811 F,
dont 138 millions de francs prélevés sur la caisse de réserve, et en
dépenses à la somme de 5.157.553.791,50 F, fait ressortir un excédent
de recettes de 695.200.022,50 F, qui a été versé à la caisse de réserve,

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de 8.837.020.523 F et
en dépenses à la somme de 6. 668. 879. 699 F, fait ressortir un excé
dent de recettes de 2.168.140.824 F, qui a été versé à la caisse de
réserve.

iArt. 2. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget annexe
des chemins de fer de Madagascar, ci-après énumérés:

Compte définitif de l'exercice 1949.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de 866.546.533 F, dont
97.506.834,20 F prélevés sur le fonds de réserve spécial, et en
dépenses à la somme de 857.451.397,40 F, fait ressortir un excédent
de recettes de 9.092.135,60 F, qui a été versé au fonds de réserve
spécial.

Compte définitif de l'exercice 1950.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de 895.552.972,90 F,
dont 9.092.135 F C. F. A. prélevés sur le fonds spécial de réserve,
et en dépenses à la somme de 895.486.325,90 F, fait ressortir un
excédent de recettes de 66.617 F, qui a été versé au fonds de réserva
spécial.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 avril 1951.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQEEH.

ANNEXE N ° 234

(Session de 1954. — Séance du 9 avril 1954.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la répa
ration des dommages de guerre subis par la Société nationale des
chemins de fer français, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2).

(Renvoyé à la commission de la reconstruction et des dommages
de guerre.)

. , Paris, le 9 avril 1954.
Monsieur le président,

^?liIis ^sa ,s ^ anc,e du ^ avril 1954, l'Assemblée nationale a adopté un
S™ ■ol r »ifàlaréparation des dommages de guerre subis
par la Société nationale des chemins de fer français.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°> 8186. 8223 et
in-8e 1320; Conseil de la République, n» 215 (année 1954).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 6179, 8016 et
in-80 1310; Conseil de la République, n» 223 (année 1954).

(3) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 6159, 8113 et
in-S° 1333. Assemblée nationale (2» législ.), n°" 7694, 8216 et in-8° 13SL

A ■ , V : ^semblée nationale (ir® législ.), n»» 11618, 13151;
( Wgisl.), n°s 497, 23&i, 2768, 2925, 7792, 8243 et in-8» 1329.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

. L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions ci-après s'appliquent à la reconstitu
tion des ouvrages, des installations, du matériel et de l'outillage
de la Société nationale des chemins de fer français, détruits, dispa
rus ou endommagés par suite de faits de guerre, tels que ceux-ci
sont définis par la législation générale des dommages de guerre.
Art. 2. — Le plan de reconstitution des ouvrages et des installa

tions détruits ou endommagée par suite de faits de guerre sera
revisé par la Société nationale des chemins de fer français et arrêté
par le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme,
après avis de la commission des investissements..
Il déterminera les ouvrages et les installations à réparer ou à

reconstruire et pourra comporter tous déplacements, modifications,
regroupements ou suppressions jugés nécessaires dans l'avenir.
Art. 3. — L'État prendra à sa charge 80 p. 100 du coût des travaux

jrovisoires ou définitifs exécutés, dans le cadre prévu à l'article 2
ci-dessus, en vue de la reconstitution des installations fixes du
chemin de fer, dans la mesure où ils seront admis, au titre de
la reconstitution, par le ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme.
Art. 4. — Le matériel roulant et l'outillage disparus ou détruits

par suite de faits de guerre seront déterminés, sur proposition de
la Société nationale des chemins de fer français, par le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme, en tenant
compte du matériel et de l'outillage récupérés au 1er janvier 1950,
déduction faite du matériel et de l'outillage hors d'âge au 1er jan
vier 1942.
Art. 5. — Le ministre des travaux publics, des transports et du

tourisme, la Société nationale des chemins de fer français entendue,
fixera les éléments du parc de matériel et de l'outillage à, recons
tituer, au titre des dommages de guerre, de manière que la valeur
à l'état neuf de ce parc et de cet outillage soit égale à celle qu'au
raient eue, dans les mêmes conditions d'estimation, à l'état neuf, le
matériel et l'outillage détruits ou disparus, évalués conformément
à l'article précédent.
La participation financière de l'État sera égale à 90 p. 100 au coût

réel d'acquisition ou de construction du parc et de l'outillage ainsi
reconstitués.

L'État prendra à sa charge, en ce qui concerne le matériel et
l'outillage à la disposition de la Société nationale au 1er janvier 1950,
l'intégralité du coût des travaux afférents aux réparations des dom
mages provenant des faits de guerre.
Art. 6. — L'État prendra entièrement à sa charge la reconstitu

tion des stocks tels qu'ils se comportaient au moment du sinistre.
La Société nationale des chemins de fer français recevra une indem
nité égale à 90 p. 100 du coût d'un mobilier identique à celui détruit
ou disparu par suite de faits de guerre; elle recevra, par ailleurs,
une indemnité égale au coût de remise en état de son mobilier
sinistré et réparable.

(Art. 7. — Sont déduits de l'indemnité de reconstitution:
1» Le montant de la participation accordée par l'État sous forme

de travaux directement exécutés par lui ou sous forme de presta
tions en nature;
2° Toute somme versée à la Société nationale des chemins de fer

français, soit par une autorité française ou alliée, soit par l'ennemi,
soit par des tiers, en réparation des dommages subis;
3° La valeur des récupérations des vieilles matières provenant, tant

des installations fixes endommagées, que fies installations provi
soires du matériel roulant, du mobilier ou de l'outillage détruits ou
endommagés par suite de faits de guerre.
Art. 8. — La Société nationale des chemins de fer français conser

vera la disposition gratuite de matériel et d'outillage d'origine étran
gère. L'attribution de ce matériel et de cet outillage fera l'objet
d'accords spéciaux entre l'État et la Société nationale au fur et
h mesure des dévolutions fai les à la France.

Art. 9. — il ne sera tenu compte d'aucune charge financière
s'ajoutant au principal des dépenses majorées de leurs frais géné
raux limités à. 5 p. 100 dans les calculs des indemnités de recons
titution.

Art. 10. — Les dépenses faites par la Société nationale des che
mins de fer français depuis le 1er septembre 1939 jusqu'au 31 décem
bre lMi, pour la remise en état de son réseau, et imputées à son
compte d'exploitation, ne donneront lieu à aucun versement nouveau
de l'État.

Art. lt. — Afin de permettre, sous contrôle de l'État, les règle
ments financiers prévus ci-dessus, il sera ouvert, dans les écritures
de la Société nationale des chemins de fer français, un compte dit
« Compte de reconstitution » auquel figureront, d'une part, les
dépenses de reconstitution, d'autre part, les ressources corres
pondantes.
Ces comptes seront, après liquidation, virés au compte d'établis

sement.
Toutefois, compte tenu des dispositions de l'article 10 ci-dessus,

les dépenses de reconstitution effectuées par la Société nationale
ne seront inscrites au compte de reconstitution qu'à partir du
1er janvier 1945.

Art. 12. — A la fin de la période de reconstitution, les partici
pations financières de l'État seront définitivement arrêtées par
application aux dépenses imputées au compte de reconstitution des
dispositions financières qui précèdent.
Elles feront l'objet de règlements pour solde, entre l'État et la

Société nationale des chemins de fer français, compte tenu des
acomptes versés.
Art. 13. — Les dépenses de reconstitution demeurant à la charge

de la Société nationale des chemins de fer français sont, en ce qui
concerne leur couverture, assimilées aux dépenses visées à l'arti
cle- 26 de la convention du 31 août 1937. D'autre part, l'État peut
demander à la Société nationale d'emprunter, pour son compte,
les sommes nécessaires à la couverture des participations lui incom
bant; il remboursera à la Société nationale les charges de toute
nature afférentes aux emprunts ainsi contractés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 avril 195i.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 235

(Session de 1954.- — Séance du 9 avril 195-1.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, conférant
l'autonomie administrative et financière aux Terres australes et
antarctiques françaises, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 9 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 avril 1954, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi conférant l'autonomie administrative et financière aux
Terres australes et antarctiques françaises.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit-

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'île Saint-Paul, l'île Amsterdam, l'archipel Crozet,
l'archipel Kerguelen et la terre Adélie forment un territoire d'outre
mer possédant l'autonomie administrative et financière.
Ce territoire prend le nom de Terres australes et antarctiques

françaises.
Art. 2. — Ce territoire est placé sous l'autorité d'un administra

teur en chef de la (France d'outre-mer, qui prend le titre d'adminis
trateur supérieur des terres australes et antarctiques françaises.
Art. 3. — L'administrateur supérieur est assisté d'un conseil

consultatif qui se réunit au moins deux fois l'an.
Ce conseil est composé:
1° D'un membre de l'Assemblée nationale, élu par celle-ci pour

la durée de son mandat;
2° D'un membre du Conseil de la République, élu par celui-ci

pour la durée de son mandat;
3° D'un membre de l'Assemblée de l'Union française, élu par

celle-ci pour la durée de son mandat;
4° D'un membre désigne pour cinq ans par le ministre de la

défense nationale ;
5° D'un membre désigné pour cinq ans par le ministre de la

France d'outre-mer parmi les membres de l'office de la recherche
scientifique d'outre-mer;
6° D'un membre désigné pour cinq ans par le ministre de l'édu

cation nationale parmi les membres du centre national de la
recherche scientifique; ,
7° D'un membre désigné pour cinq ans par le ministre chargé

de l'aéronautique marchande;
8» De deux membres désignés pour cinq ans par le ministre de

la France d'outre-mer parmi les personnalités ayant participé à des
missions scientifiques dans les îles australes et antarctiques fran
çaises.
Art. 4. — Le conseil élit chaque année un président et un secré

taire.

Il est obligatoirement consulté sur le projet de budget des Terres
australes et antarctiques françaises.
Il est tenu informé et consulté sur le programme de la campagne,

objet du projet de budget soumis à son examen et sur les projets
de nouvelles missions scientifiques.
Les demandes de concessions et d'exploitation sont soumises à

son examen et à son avis.
Ses avis seront transmis par son président avec le procès-verbal

des séances au ministre de la France d'outre-mer.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° iégisl.), n* 1203, 2575, 6378, 8249
et in-8» 1328. '
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Art. 5. — Les crédits nécessaires à l'installation, à l'entretien et
au fonctionnement tes établissements permanents des îles austi aies
et des missions on terre Adélie et sur le continent antarctique sont
Inscrits au budget du ministère de la France d'outre-mer.
Art. 6. — Le siège administratif de la -circonscription est proji*

soirement fixé à Paris. Il pourra .Cire transféré dans toute parue
des terres australes par décret pris sur rapport du ministre de la
France d'outre-mer. ... , ■ r__.n
Art. 7. — Ues décrets pris sur le rapport du ministre de la France

■ d'outre-fmer et, éventuellement, du ministre des finances et des
affaires économiques régleront les modalités d'application de la
présente loi. ; , T-,„„

- Art. 8. — Tous textes antérieurs contraires aux présentés dispo
sitions, et notamment le décret du 21 novembre 1921 rattachant les
îles Saint-Paul et Amsterdam, les archipels Crozet et Kerguelen et
la terre Adélie au gouvernement général de Madagascar sont abro
gés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 avril 1951.

Le président,
Signé: AxDtÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 236

(Session de 1951. — Séance du 9 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier l'article 4 de la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République ( 1 ) . — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 9 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 avril 1954, l'Assemblée nationale a adopié
une proposition de loi tendant à modifier l'article 4 de la loi du
27 mai 1SS5 sur les récidivistes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser nne expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saisir, pour avis,
ie Conseil de la République.
Je vous prie de vonkir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le présidenl, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 4 de la loi du 27 mai 1885, modifié par
la loi validée du 2 mars 1943, est ainsi modifié:

« Pourront être relégués... » (Le reste de l'article sans chan
gement.)

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 avril 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 237

(Session de 1951. — Séance du 9 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI adcptée par l'Assemblée nationale relative
aux services militaires accomplis par les étrangers antérieurement
à l'acquisition de la nationalité trançaise, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. ie président du Conseil
de la ^République (2). — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].!

, Paris, le 9 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative aux services militaires accomplis
par les étrangers antérieurement h l'acquisition de la nationalité
française.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie dc vouloir Lien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Sont considérés comme services militaires \
tous point* de vue, les services accomplis dans les armées alliées
pendant les campagnes de guerre 1914-1918 contre l'Allemagne ou
1939-1045 contre les puissances de l'axe par les étrangers qui ont
aeauis par la suite la nationalité française, sous réserve que les
intéresses aient servi, avant la date de cessation légale des hosti
lités, dans une unilé combattante.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 avril 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TKOQUER,

ANNEXE N° 238

(Session de 1951. — Séance du 9 avril 19u.)

PROPOSITION* DE LOI adoptée p/ir l'Assemblée nationale tendant
à modifier l'article 8 de la loi n» 48-1471 du 2.1 septembre m
relative à l'élection des conseillers de la République, transmise
par M.le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission
du sutîrage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions.)

Paris, le 8 avril 19JI.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 avril 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 8 de la lui
n° 48-1171. du 2! septembre 1918 relative à l'élection des conseiller-
de la République.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont jo vous prie de vouloir Lien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée mimait!,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont 11
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 8 de la loi
n° 48-1471 du 23 septembre 1918 est modifié ainsi qu'il suit:

« Un délégué pour les conseils municipaux de 9 et 11 membres.'
Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 avril 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE Trocon.

ANNEXE N ° 239

(Session de 1951. — Séance du 9 avril 1951.

PROPOSITION DE LOI tendant a autoriser la chasse au vol, présentée
par MM. Verdeille, Philippe d'Argenlieu, Auberger, Aubert, Pi®6
bertaux, Roisrond, Marcel Bouiàngô, Brizard," Martial Brousse,
Bruyas, Chazette, de Chevigny, Claparéde, Courroy, Darmantuei
Delrieu, Delalande, Paul-Emile Descomps, Dulin. Driant, Je®
Durand. Fléchet, Bénigne Fournier, Grégorv, Jean Lacaze, de
Lach omette, Georges Laffargue, Le Basser, 'Le Bot, Roefrt W
Guyon, Jacques Masteau, de Maupeou, Georges Maurice, Minvieile,
Monsarrat, de 'Montalembert, Charles Morel, Léon Muscatelli, Mf
caud, Perdereau, Georges Pernot, de Pontbriand, Rabouin, Radius,
de Raineourt, Restat, Rochereau, Romani, Francois Ruin, SénCi
Soldani Ternynck, Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, JIM. ^ ra'
• liier, Voyant et Gabriel Tellier, sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la fauconnerie qui était un art pratiqué
V 'A'"' . u: f antiquité et en grand honneur dans l'ancionM

la loi 'du 3 Sm'i°l8~' ' C ' sans cause bien précise, interdite depuis #(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos $217, '8150 et
in-8° 1318.

(2) Voir : Assemblée nationale (2° législ.), n«> 4447, 8094 et
in-8" 1332. in-S° i3o\r " Assemblée nationale (2® législ.), no» 0730, 8081 et
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Peut-être le législateur, à une époque où la propriété s'était trou
vée très divisée à la suite, de la révolution de 1789, mais où un
sens très aigu du droit de propriété avait été rétabli, craignait-il qu'à
la faveur de cette chasse s'instaure progressivement une prétention
au droit <le suite.
De nos jours, celte considération a perdu beaucoup de son acuité

car, -si dans les régions de grandes propriétés le droit de chasse est
resté privé, il a pris le plus souvent dans les pays de petites parcelles
un caractère collectif (sociétés communales ou intercommunales,
groupements et associations de chasseurs).
Enfin, les longs soins et la patience nécessaires pour le dressage

les oiseaux de proie ne permettront plus que la chasse au vol soit
issez. fréquente pour devenir un danger. C'est en outre un exercice
speclaculaire, très sportif et très peu destructeur de gibier.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 9 de la loi du
3 mai 1844 est complété comme il suit:

« Dans le temps oii la chasse est ouverte, le permis de Chasse
donne à celui qui l'a obtenu le droit de chasser de jour, soit à tir,
soit A courre, à. cor et à cri, soit au vol (fauconnerie), suivant les
distinctions... (la suite sans changement).

ANNEXE N ° 240

(Session de 19M. — Séance du 9 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à interdire le droit de chasse dans les
réserves, présentée par MM. Rabouin, Philippe d'Argenlieu, Auber
ger, Aubert, Pierre Bertaux, Boisrond, Marcel Boulangé, Brizard,
Martial Brousse, Bruyas, Chazelle, de Chevigny, Claparède, Cour
roy, Darmanthe, Delrieu, Delalande, Paul-Emile Descomps, Dulin,
Driant, Jean Durand, Fléchet, Bénigne Fournier, Grégory, Jean
Lacaze, de Lachomette, Georges Laffargue, Le Basser, Le Bot,
Robert Le Guyon, Jacques Masteau, de Maupeou, Georges Maurice,
Minvielle, Monsarrat, de Montalembert, Charles Morel, Léon Mus-
cafclli, Pascaud, Perdereau, Georges Pernot, de Pontbriand, Radius,
de Raincourt, Reslat. Rochereau, Romani, François Ruin. Séné,
Soldani, Ternynck, Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, MM. Vau-
illier, Verdeille, Voyant et Gabriel Tellier, sénateurs, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article li
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 3 mai 18H est muette sur la ques
tion des -réserves ; celles-ci ne s'imposaient d'ailleurs pas à une
époque où les chasseurs étaient peu nombreux et où le repeuple
ment naturel du gibier se trouvait assuré sans mesures spéciales.
La modification des procédés de culture, le nombre toujours crois

sant des chasseurs a fait paraître leur nécessité dès la fin de la
période de guerre 1914-1918 et un décret du 25 août 1i3l permettait
d'attribuer des subventions sur les fonds du produit des jeux pour
la constitution de réserves de chasse approuvées par le ministre de
l'agriculture.
La loi du 28 juin 1951 qui a créé les actuelles fédérations départe

mentales des chasseurs leur assignait, entre autres buts, celui de
constituer des réserves.
Enfin, l'existence légale des réserves de chasse approuvées par le

ministre de l'agriculture a résulté de l'article 1538 du code général
des impôts les exonérant de certaines taxes.
Par arrêté du 2 octobre 1951 et après avis n° 255-L 98 de la sec

tion des travaux publics du conseil d'État (séance du 4 septembre
1951), M. le ministre de l'agriculture a fixé définitivement les
conditions requises pour que les réserves de chasse, constituées au
moins pour six années, puissent recevoir son approbation.
Mais la jurisprudence se basant sur l'absence de dispositions con

cernant les réserves dans la loi du 3 mai 1854, n'a pas admis que les
pénalités prévues par l'article 12 de cette loi pour la chasse en temps
prohibé leur soient applicables.
La chasse dans les réserves se trouve donc sans autre sanction

possible que celle de la chasse sur autrui qui ne peut intervenir que
sur plainte et constitution de partie civile.
Il a paru nécessaire de lever celte incertitude préjudiciable à

l'efficacité des réserves.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 1" de l'article 12 de la loi du
3 mai 1844 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« 1° Ceux qui auront chassé en temps prohibé, ou dans les réserves
de chasse approuvées par le ministre de l'agriculture. »

ANNEXE N ° 241

(Session de 1954. — Séance du 9 avril 19>4.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
surseoir à toute mesure d'exécution se référant aux dispositions de
l'article 8 de l'acte dit loi du 14 septembre 1941, tant que le Parle
ment n'aura pas délibéré sur la proposition de loi ayant pour
objet l'abrogation de l'acte précité et le rétablissement du droit
pour certaines communes de demander la nomination d'un rece
veur municipal spécial dans les conditions de la loi du 5 avril 1884,
présentée par M. Jean Bertand, sénaleur. — (Renvoyée à la com
mission de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 153 de la loi du
5 avril 1884, les recettes et les dépenses communales s'elfectuent par
un comptable chargé seul et sous la responsabilité de poursuivre
la rentrée de tous revenus de la commune et de toutes sommes qui
lui seraient dues ainsi que d'acquitter les dépenses ordonnancées
par le maire, jusqu'à concurrence des crédits régulièrement ouverts.

Le comptable désigné par la loi est dénommé receveur municipal
et d'une façon générale le percepteur en remplit les fonctions.

Toutefois, dans les communes importantes, les fonctions de comp
tables étaient exercées par un receveur municipal spécial, sur la
demande des assemblées communales.

. Ce receveur spécial était nommé sur une liste de trois noms pré
sentés par le conseil municipal et la nomination relevait de la compé
tence du préfet ou du Président de la République, sur proposition
du ministre des finances, suivant le chillre du revenu ordinaire des
communes.

Ce système avait toujours donné satisfaction. Les fonctions de
receveur spécial étaient confiées à des fonctionnaires communaux,
anciens, qui connaissant l'administration communale pour l'avoir,
pratiquée pendant une partie de leur carrière, manifestaient une
compréhension dans l'accomplissement de leur travail qui facilitait la
tâche des administrateurs communaux, sans jamais pour cela mécon
naître les règles impératives sanctionnées par l'administration des
finances et les juridictions administratives dont ils dépendaient.

Or, une loi de Vichy, actuellement en vigueur, dite acte du 14 sep
tembre 1911, dans son article 8, a supprimé par v lie d'exlinction les
recettes municipales spéciales pour les rattacher définitivement .aux
perceptions.

Le Gouvernement de l'époque, dans sa volonté de tout centraliser,
a supprimé le droit, pour les communes importantes, d'avoir un
receveur municipal spécial, et par voie de conséquence, le débouché
que ce cadre constituait pour le personnel continué des administra
tions communales.

Par le fait de l'échelonnement dans le temps de la mise en appli
cation des dispositions de la loi précitée. du li septembre 1911, les
inconvénients de ces dispositions ne sont pas immédiatement appa
rus, mais depuis quelques années le jeu normal des luises à la
retraite a entrainé la suppression de recettes municipales spéciales
et leur rattachement définitif aux perceptions.
Dans toutes les villes où ces mesures sont intervenues, on a pu

enregistrer des difficultés nouvelles provenant, non seulement de
l'obligation des habitants d'une commune de se rendre au siège de.
la perception, située dans une commune voisine, mais encore de
l'interprétation des textes en vigueur quelquefois sans égard aux
contraintes de la vie de la cité.

Le personnel du Trésor, rodé à des rigueurs nécessaires, ne semble
'pas toujours présenter les qualités d'adaptation et de compréhension
indispensables à l'exercice des Jonctions de comptables municipaux.
De là, des heurts et une source de complications venant alourdir

la tâche complexe des maires qui se trouvent pratiquement en pré
sence d'une nouvelle tu tel lé que la loi n'a pas ordonnée cl qui vient
faire échec aux principes, maintes fois affirmés, de l'autonomie
communale.

En bref, la mesure autoritaire — sans que le Parlement ait eu
A en délibérer — de l'acte dit lui du 14 septembre 1911, demande
être annulée ou tout au moins sensiblement modifiée et le droil,
pour les communes importantes, de proposer à la nomination du
pouvoir central, une liste de candidats aux fonctions de receveurs
municipaux spéciaux rétabli.

Sans reprendre l'intégralité du texte ancien de la loi du 5 avril
1881, nous proposons de redonner aux villes de plus de 20.000 habi
tants le droit absolu d'avoir une recette municipale spéciale, dont
le receveur serait nommé par le pouvoir central sur une lisle de
trois noms, dressée par le conseil municipal, suivant les dispositions
de la loi du 5 avril 1884, de redonner égaleinent ce même droit aux
communes de plus de 10.000 habitants, dans le cas où il n'existerait
pas de perception dans la commune. Les receveurs spéciaux ainsi
désignés constitueraient un cadre spécial des personnels du Trésor
et rémunérés, suivant les règles actuellement en vigueur. Le per
sonnel de bureau continuerait à être prélevé dans les mêmes condi- -
tions.

La présente proposition a reçu l'agrément de tous les maires inté
ressés que nous avons consultés.
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C'est pourquoi, nous avons demande à l'Assemblée nationale, de
substituer à l'article 156 de la loi municipale du 5 avril 188a, modifie
par l'article 8 lie l'acte dit loi du li septembre 19k1, celui dont la
teneur suit:

Article 156.

« J.o percepteur remplit les fondions de receveur municipal.
« Toutefois, dans les communes comptant plus de W.000 habi

tants, niais non pourvues d'une perception, dans celles de plus de
20.000 habitants sans autres considérations, ces fondions peuvent
être confiées, sur la demande du conseil municipal, à un receveur
municipal spécial. , ...

« Ce receveur spécial est nomme sur une liste de trois noms,
présentés pari le conseil municipal. Il est nommé par le Président
de la U<jpublique, sur la proposition du ministre des finances.

■c Les candidats devront avoir le grade de chef de bureau on assi
milés, soit de l'administration communale, soit de l'administration
préfectorale ou des cadres du Trésor.

« Les receveurs municipaux spéciaux ainsi désignes constitueront
un cadre spécial des personnels du Trésor et seront rémunérés, sui
vant les règles actuellement en vigueur.

« Le personnel des bureaux de ces comptables est prélevé dans les
cadres du personnel des services du Trésor.

« Les communes qui demanderont la création d'une recette muni
cipale spéciale devront assurer, h leur frais, l'aménagement des
locaux nécessaires au fonctionnement normal du service ».
En attendant que le Parlement dans sa souveraineté ait délibéré

sur celle proposition de loi, il convient d'inviter le Gouvernement à
surseoir a loute mesure d'exécution se référant aux dispositions de
l'article 8 de la loi de Vichy du 14 septembre 19-S1.
Nous vous demandons, en conséquence, d'adopter la proposition

de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à surseoir ft
toule mesure d'exécution se référant à l'application de l'article 8 de
l'acte dit loi du li septembre 1MI, tant que le Parlement n'aura pas
délibéré sur la proposition de loi, transmise au bureau de rassem
blée nationale, conformément à l'article li de la Constitulion, ayant
.pour objet l'abrogation de l'arle piveilé et le rétablissement du droit
pour certaines communes de demander la nomination d'un rece
veur municipal spécial, suivant les nouvelles dispositions de l'arti
cle 150 précisées dans la proposition dont il s'agit.

ANNEXE N 0 242

(Session de 1951. — Séance du 9 avril 1951.);

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer d'urgence un projet de loi portant ouverture de crédits
pour remédier à la situation créée par la rupture des digues de
la baie des Veys (Manche) et éviter l'immersion vraisemblable do
toute une; région, présentée par MM. llenri Cornai, .lozeau-Mari-
gné et Michel Yver, sénateurs. — {Renvoyée à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 28 août 1053, une rupture de digue inter
venait dans la baie des Veys, dans le département de la Manche-
Jus polders représentant une superficie de 2O0 heclares devenaient à
chaque marée la proie des Îlots qui les envahissaient. Une brèche
s'élait ouverte en cflet dans les digues et un courant entraînant
4.500.000 mètres cubes d'eau à chaque marée et dans chaque sens
s'était créé. Le sol étant rendu mobile par ce torrent, le pied des
digues fut dégradé et la première catastrophe eut lieu.
Mais tout dernièrement, dans la nuit du -i au 5 mars 105i. une

nouvelle et importante brèche s'est produite dans la digue sépara
tive des polders du F l e t et de l'Epi-de-la-Porte, aux Veys.
Avec la marée du 7 (coeflicient 115), celle brèche a rapidement

pris des proportions inquiélanles et atteint maintenant soixante
métrés de largeur. L'ouvrage évacua leur qui se trouvait à cet
endroit est entièrement détruit (il avait été refait à neuf en 1951).
La mer va donc maintenant battre à chaque marée un nouveau

tronçon de l'ancienne digue de Beuseville (dernière défense de
tout l'arrière pays jusqu'à Carentan). Celle portion très ancienne
— et qui n'était plus battue par les eaux depuis environ cent ans —
no pourra certainement pas résister : elle est poreuse et déjà fissurée
en de nonnbreux endroits.

Nous sommes aujourd'hui à la veille d'une catastrophe sans pré
cédent dans celle région. Des mesures urgentes doivent être prises:
la digue principale contre la nier et Je chenal d'Aure ct Vire doit
Clic réparée maintenant.

11 est de fait qu'il faut de toute urgence investir 200 millions de
francs pour arrêter l'ettet des marées. Cet investissement permettra
de sauver plus de 2.2H) hectares de terre normande, 70 à 80 habi
tations des centaines de télés de bélail et peut-être des vies
humaines. Enfin la route nationale n° 73 Paris—Cherbourg est elle-
même menacée.

t^ne demande d'interpellation déposée sur ce sujet a élé discutée
à l'Assemblée nationale le 26 février dernier. Or, depuis cette date
les pouvoirs publics n'ont pris aucune décision,

Il fallait, le 24 février, 150 millions pour effectuer les réparations
nécessaires, aujourd'hui, il faut au moins 50 millions de plus. Si
une décision n'intervient pas rapidement, ce n'est plus une telle
dépense qu'il faudra envisager, mais une perte de capital national
de l'ordre d'un milliard et la ruine définitive et totale de toute une
région.
C'est pour toutes ces raisons que nous demandons au Conseil de

la République de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
de toute urgence un- projet de loi portant une ouverture de crédits
de 200 millions pour remédier à la situation créée par la rupture des
«ligues de la baie des Veys (Manche) et éviter l'immersion de toute
line région.

ANNEXE N ° 243

(Session de 195i. — Séance du 9 avril 195-J.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer d'urgence un projet de loi majorant de 25 p. doo les
prestations servies par la caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines et accordant la réversibilité des deux tiers
aux veuves des mineurs, présentée par MM. Bousch, Longchambon,
Maroselli, Coudé du Foreslo, Houcke, Liot, Charles Barret, Van
rullen, Jacques Deibù-Hridel, Chapalain, Le Rasser, Raymond Bon
nefous et Gaspard, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
la production industrielle.).

EXPOSE DES MOTIlFS

Mesdames, messieurs, depuis la loi du 13 décembre 1952, les pen
sions des mineurs n'ont plus été augmentées. .

Les pensionnés qui, comme anciens mineurs, ont contribué,
principalement après la Libération, à relever notre pays des dévas
tations de la guerre ont l'impression d'êlre abandonnés à leur sort
par le Gouvernement.
Le taux de ibase des pensions pour trente années de service est

de 153.600 F par an, ce qui est manifestement insuffisant pour vivre
décemment comme le mérite un mineur qui pendant trente ans
a travaillé durement, en sacrifiant sa santé avec les risques que
tout le monde connaît.
Certes, le financement du système de sécurité sociale dans les

mines est défectueux et ne permet pas de fournir les recettes indis
pensables, obligeant le Gouvernement i faire appel au Trésor pour
combler le déficit de la caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines.
Il y a là, comme il a déjà été signalé à plusieurs reprises, tm

problème auquel il convient d'apporter une solution dans les délais
les plus courts. ■>
Mais ces difficultés de financement ne peuvent valablement tire

objectées pour soumettre les mineurs et leurs familles à un régime
moins favorable que le régime, général de la sécurité sociale.
Ainsi, par un arrêté du 3 octobre 1953, le Gouvernement a revalo

risé de 20 p. 100 les pensions d'invalidité, les renies et les pensions de
vieillesse du régime général de la sécurité sociale, portant le plafond
desdites pensions à 182. ioO F alors que celui des pensions de
mineurs est maintenu à 153. 6O0.
Cette situation est paradoxale, car les difficultés de la profes

sion de mineur nécessitent que ceux-ci soient au moins aussi bitn
traités que l'ensemble des salariés du régime général.
L'attention du Gouvernement a été appelée à plusieurs reprises

sur cette situation et lout dernièrement encore, lors du vote du
budget d n ministère de l'industrie et du commerce, par le rappor
teur de voire commission de la production industrielle.
A l'Assemiblée nationale, un déliât s'est institué le 11 mars 1951

et la priorité pour un ordre du jour invitant le Gouvernement il
augmenter de 25 p. W0 les pensions minières à dater du 1er sep
tembre 1953 a été votée à une écrasante majorité.
Notre assemblée, toujours soucieuse du sort des vieux et des

travailleurs retraités, se doit de marquer sa volonté de voir amé
liorer le sort de» mineurs retraités et celui de leurs veuves, dont
les difficultés sont encore plus considérables puisqu'elles ne dis
posent que d'une pension de réversion de 50 p. 100.
En conséquence, nous vous demandons de voter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Rendant un hommage mérité aux efforts des mineurs de Francs

qui par leur travail ont permis un -accroissement notable de la pro
ductivité et du rendement de nos mines, et soucieux d'assurer ans
retraités une vieillesse digne des sacrifices consentis et des dangers
encourus,
Invite le Gouvernement à déposer d'urgence un projet de loi

tendant:
1» A majorer de 25 p. 100 les prestations servies par l'a caisse auto

nome nationale de sécurité sociale dans les mines;
2° A accorder la réversibilité des deux tiers -aux veuves w

mineurs.
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ANNEXE N ° 244

(Session de 1954. — Séance du 4 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à introduire, dans, le Code
d'instruction criminelle, un article 552 bis relatif à la compétence
en cas de pluralité de poursuites, par M. Gaston Charlet, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis et
que l'assemblée nationale a adopté dans sa séance du 19 mars 19-ji
ne concerne qu'une partie du projet de loi visant la procédure a
suivre contre les malfaiteurs d'habitude.
Les nombreuses dispositions (17 articles) constituant le projet

initial ont paru trop complexes pour pouvoir faire l'objet d'un vote
aussi rapide que le souhaitait le Gouvernement.
Par contre, l'Assemblée nationale a estimé que l'une de ces dispo

sitions. celle contenue dans l'article 9, était aisément détachable
ce l'ensemble, au point d'être même adoptée sans débat.
Comme l'a indiqué M. Defos du Rau, rapporteur du projet devant -

l'Assemblée nationale, il s'agit d'apporter, dans le cas de pluralité
de poursuites, une dérogation aux régles de compétence ratione lon
en permettant de réunir toutes les procédures au siège d'une même
juridiction, celle du lieu de détention d'un malfaiteur déjà condamne,
dut-on, pour cela, dessaisir d'autres juridictions.
Les raisons données pour justifier cette dérogation, qu'elles se

rapportent au souci d'accélération de la procédure ou à celui d évi
ter des évasions qui facilitent, parfois, les nombreux transtèrements
du malfaiteur paraissent assez pertinentes pour ne soulever aucune
objection sérieuse.
Au demeurant, le nouveau texte ne sera pas d'une application

permanente et impérative, mais seulement facultative.
Si le principe même de la dérogation n'a donné lieu à aucune cri

tique, ni même à aucune observation, de la part des membres de
votre commission, par contre certains d'entre eux se sont inquiétée
de la rédaction du deuxième alinéa du nouvel article 552 bis.

Leur préoccupation était double:
1° Puisque l'alinéa premier attribuait compétence aux institutions

judiciaires du lieu de la détention, pourquoi organiser une procédure
spéciale et apparemment surabondante pour consacrer cette compfr-
tence ?

2» La procédure à laquelle il était envisagé de recourir n'était-
elle pas, elle-même, trop compliquée pour atteindre le but recher
ché '!

Sur le premier point: le mobile du législateur est déterminé par
la différence qui existe entre « l'attribution de compétence » d'une
part et la « saisine » de la juridiction attributaire de cette compé
tence, d'autre part.

A supposer qu'aucune difficulté ne, puisse surgir lorsque les
dossiers intéressant un malfaiteur déjà condamné et détenu dans
un autre lieu sont eufre a l'état d'information, il en serait autre
ment si ledit malfaiteur avait déjà fait l'objet dans un autre dépar
tement et à l'occasion d'autres faits, d'un renvoi devant une juri
diction de jugement.

Attribuer compétence aux juridictions du lieu de la détention ne
suffirait pas; encore faudrait-il dessaisir la juridiction qui aurait
vocation désormais à juger.
D'où l'utilité du deuxième alinéa de l'article 552 bis.

Il semble toutefois que les mots: « en pareil cas » par lesquels
ledit alinéa commence soient impropres, eu égard aux hypothèses
qui motiveraient la procédure envisagée, et qu'il serait plus logique
de leur substituer les mots: « le cas échéant », puisque cette procé
dure ne serait pas nécessaire dans tous les cas.

Sur le second point, puisqu'il est fait référence, pour consacrer
la saisine de la juridiction du lieu de la détention a la procédure
prescrite au cas de suspicion légitime, il s'ensuit que c'est bien la
cour de cassation qui doit être appelée à se prononcer.
La cour de cassation est en effet seule qualifiée pour retirer réguliè

rement compétence à une juridiction et l'altribuer à une autre.

Nous étant inquiétés de savoir si l'obligation de recourir à cette
voie ne serait pas cause d'un long retard, il nous a été affirmé qu'en
pareille matière la décision sollicitée pourrait intervenir en quelques
semaines.

Enfin, il est d'évidence que la disposition nouvelle ne sera utili
sée que dans des cas relativement rares, et contre des malfaiteurs
assez .redoutables pour qu'on puisse craindre qu'ils mettent à profit
leur transfèrement pour s'échapper des mains de la justice, comme
ce fut le cas de criminels chevronnés, déjà condamnés à mort ou
au bagne à vie, et qui n'hésitaient pas h tout risquer parce qu'ils
n'avaient plus rien a craindre.

En conclusion, votre commission vous propose d'adopter le texte
qui vous est présenté, sous la forme disjointe où il a été retenu,
examiné et voté par l'Assemblée nationale, mais après la rectifi
cation — justifiée ci-dessus — des trois premiers mots de l'alinéa 2.

Nous vous demandons, en conséquence, de réserver un accueil
favorable au texte suivant:

PROJET DE LOI

Artirle unique. — Le livre II, titre V, du corle d'instruction cri»
minelle est complété par un article 552 bis ainsi conçu:

« Art. 052 bis. — Lorsqu'un condamné à une peine priva lise de
liberté sera détenu au siège de la juridiction qui a prononcé celto
condamnation, définitive ou non, le procureur de la République, le
juge d'instruction, les tribunaux et les cours du lieu auront compé.^
leiice pour connaître de toutes les infractions qui lui sont imputées.

n Le cas échéant, il pourra être procédé comme au cas de suspi
cion légitime, mais à la demande du ministère public seuli'iuenr,
en vue du renvoi de la procédure de la juridiction saisie à cella
du lieu de détention. »

ANNEXE N ° 2 4 5

(Session de 19ôi. — Séance du -î mai JPDi )

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité

sociale sur le iprojel de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
étendant le régime des assurances sociales aux départements de la
Guadeloupe, dé la Guyana française, de la Martinique et de la
Réunion et précisant le rOglmc des accidents du travail >>i maladies
professionnelles dans ces dépar'emenls, par M. sjmpUor, séna-
leur (1).

Mesdames, messieurs, que le problème de l'extension du régime
de la sécurité sociale dans les départements du la Guadeloupe, de
la Guyane, de la Martinique et de la Réunion ne soit abordé quo
huit ans après l'inauguration officielle de la nouvelle politique dite
de « l'assimilation », c'est un fait qui ne pouvait manquer de pro
voquer les commentaires les plus divers et aussi les plus passionnés.
Iln délai maximum de neuf mois avait été, en effet, prescrit jiar

l'unanimité de l'Assemblée constituante— alors chambre unique —
en plein accord avec le Gouvernement, pour l'application intégrale
de la législation en \igueur dans la métropole. Et à cetle promul
gation aussi rapide que totale, il était évident qu'une priorité absolue
devait être réservée dans la série des mesures qui allaient intervenir
du fait de la Ini du 19 mars 19H>.

il n'est donc pas étonnant que le earactè.'O exagérément tardif
du projet actuellement en discussion ait été considéré par les popu
lations intéressées, déçues et irritées par celle longue el inconce
vable attente, comme la manifestation d'une volonté nullement
arrêtée, non seulement de reculer-aussi longtemps que possible la
mise en vigueur d'une mesure de justice et île solidarité nationale
solennellement prise en leur faveur, mais encore d'en atténuer l'ellet
et d'en restreindre la portée.
On ne saurait soutenir que ce jugement dont la sévérité a pu

être considéré comme excessive était exagéré.

Les insuffisances et les lacunes du projet qui nous est soumis,
les graves restrictions qu'il apporte aux dispositions libérales des
textes auxquels il se réfère, ont pleinement justifié le< méiiances
et les appréhensions que sa laborieuse geslalion avait déjà entrete
nues ainsi que les protestations que sa publication a soulevées dans
les départements d'outre-mer.
Ces réactions n'ont certainement pas surpris les auteurs du projet

puisqu'ils ont tenu à déclarer que loule idée de discrimination, sur
tout de discrimination raciale, devait être écartée de ces débats.
Les intentions généreuses et bienveillantes don! ils ne cessent

de prodiguer l'assurance ne sont pas en cause. Mais elles ne peu
vent malheureusement empêcher que sous prétexte « d'applications
techniques », on ait violemment heurté l'esprit et le pnnci|.c de
l'assimilation et que le texte volé reste encore aussi restrictif que
le projet présenté.
Il serait vraiment insensé de prétendre et d'exiger que l'idée

initiale de l'assimilation ainsi que notre volonté d'obtenir sa réali
sation complète doivent impliquer nécessairement l'application auto
matique, dans leur teneur littérale, de toutes les dispositions de lu
législation métropolitaine.

Nous n'avons, au contraire, jamais cessé de dénoncer et de con
damner comme une hérésie, celle doctrine de L'assimilation « photo
graphiée » qui ne peut conduire qu'à des erreurs funeste-;, dont la
moins nocive est celle qui a amené un fonctionnaire à débloquer des
crédits pour frais dt; chaulfage dans tes départements d'oulre-mer,
alors qu'il en aurait fallu ipour l'achat de frigidaires et de ventila
teurs.

On ne peut ni légiférer, ni administrer sans tenir comple des impé
ratifs de la géographie el des conditions économiques et sociales.
Un fanatisme du systémalique et de la repioduction in c.rtens />
refusant aux actes la souplesse d'adaptation qui conditionne la vio
eu leur permettant de se mouler en quelque sorte sur les faits, déno
terait une conception étriquée du but à atteindre et des movens à
utiliser.

Mais la technique ne doit pas dénaturer l'inspiration politique. Et
1 on ne peut considérer ces « adaptations » comme valables que dans
la mesure où elles ont pour objet de mieux traduire, et non do.
mieux déformer ou de mieux trahir, l'esprit des textes dont elles
prétendent assurer la fidèle application. S'il faut se résumer à ces(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n»« 9086,13183;

(2« législ.), n« 331 et in-8» 1271; Conseil de la République, l» 157
[année 1951). ti) voir: Assemblée nationale (2* législ. 1, n 03 1803, »262 et in-8*

lltW; Conseil de la République, n« 37 année 1951),
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fameuses « considérations techniques » que c e ne soit jamais du
moins pour maquer la réintroduction par ce biais trop commode
lie discriminations surannées el inavouables.
Nous trou von ; dans le projet des exemples « d adaptations » qui

nc soulèvent aucune objection. comme ceux qui portent sur la créa-
ion d'une caisse unique par département, sur la possibilité de créer
«lns centres de médecine collective et de compléter des listes de spé
cialités pharmaceutiques remboursable*, sur la prolongation des
délais de procédure, sur les dispositions intéressant les colons de
ces départements.
Ils rentrent dans le cadre que nous avons défini de ces modifica

tions nécessaires et même souhaita blés.
Malheureusement, Ifs autres, ecil<"\s qui touchent, aux droits des

rens, a l'état des personne^, e e.st-a-dire a i ubj-eciit essentiel de la
U'\L'isialion du régime de ia sécurité sociale, celles relatives à l assu
rance lomiue-maiadie. à l'oincî-liire du droit aux prestations ou aux
délais de carcii-'e. au financement du résolue, aux délais d a (ppJi ca
tion. et qui se rencontrent aux arlirles 2, 8, 9, 10. :tl, li el 15 du
projet semiilenl au contraire avoir cio conçues dans un tel esprit de
restriction qu'on a pu les qualifier « d'adaplations régressives ».

I : ne des lacunes les plus «raves du projet de loi réside dans
ral.-ciice du risque longue-maladie. Sans doute, le Gouvernement
a-t-il admis le principe du sa couverture. Mais son application elfec-
live est remise à une dalo indéterminée dont il est seulement prévu
<. qu'elle sera fixée dès que le fonctionnement normal dudit régime
aura élé assuré ».

La critique d'un lexle a 1 1 ~ i vague et d'une telle imprécision serait
Vraiment trop facile pour qu'on s'y attarde.

Nous voulons senteinent noter qu'il samt d'une de ces « questions
techniques » dont les exemples sont trop fréquents dans le texte.
Cet ajournement de l'application de la longue maladie serait la
conséquence de « l'insuffisance actuelle de" l'armement sanitaire
de ces départements ». Mais alors, au lieu de .prévoir des mesures
transitoires s'inspirant de l'ordonnance du 19 mars J915 et qui
apporteraient néanmoins aide et assistance aux assurés sociaux
aileints d'une longue maladie, généralement contagieuse, on les
abandonne sans ressource et sans soutien à leur lamentable sort,
proie facile à des maux implacables contre lesquels le régime ne
les a pas encore garaniK dangers certains pour le corps social
qui s'abandonne ainsi lui-même sans protection contre ces fléaux.
Telle est la logique d'un raisonnement qui est souvent un défi
<t l'ordre naturel des choses. La longue maladie ne conslituc-t-elle
pas le risque le plus facilement contrôlable, le plus pénible pour
l'assuré et sa famille, le plus pernicieux pour la société ?
Mais l'argument, tel qu'il est présenté, n'est pas convaincant.

r.n ett'el, l'inclu-don de la longue maladie dans le projet d'extension
n'aurait pas pour oonséqueijc.e d'imposer à la sécurité sociale une
«liarae immédiale. Iians l'état actuel des textes, les premières pres
tations ne pourraient être servies que dans un délai minimum de
dix-huit mois — nous en proposons vingl-qua Ire — après la publica
tion de la loi qui sortira de nos débats.

Qui voudrait soutenir qu'un lel délai ne suffirait — si l'on y met
la volonté, nécessaire — à parfaire un équipement sanitaire qui,
d'après l'exposé des motifs lui-même, est l'objet de « perfectionne
ments actuellement en cours ? ».

Ceux de nos collègues qui ont visité les départements d'outre -mer,
il y a déjà quelques années, peuvent être encore liantes .par la
vision douloureuse qu'ils ont emportée de ces « hûpitaux et ces dis
pensaires mal outillés, aux locaux souvent délabrés, parfois sans
eau, dépourvus dans un çrand nombre de cas de l'outillage le plus
élémentaire... ».

Mais la vérité e=l que, depute, un Ires grand effort a élé entrepris
et qu'un progrès très sensible a élé effectivement réalisé dans ce
domaine.

Puisque des chiffres ont été fournis et des slatistiques publiées,
on nous permettra d'élablir le bilan actuel de la •situation et de
procéder à un nouvel inventaire de l'équipement sanitaire de ces
départements d'outre -mer.
Nous nous excusons de ne publier que des états relatifs à la

Martinique, ceux qui pourraient intéresser les trois autres dépar
tements ne nous ayant pas élé remis en temps voulu.
Mais nous sommes en mesure d'affirmer que les mêmes amélio

rations ont élé opérées dans ces départements et que les mêmes
résultats y sont enregistrés.
Voilà "d'ailleurs, à cet égard, deux témoignages qui renforcent

singulièrement ces déclarations. Le premier concerne la Guyane; il
est extrait d'une déclaration faite à la tribune de l'Assemblée natio
nale, le 10 avril dernier par M. le ministre de l'intérieur.

« L'effort d'équipement déjà réalisé en Guyane est d'ailleurs parti
culièrement efficace; je n'en veux pour preuve que l'indice vital.

« Cet indice qui, jusqu'à ces dernières années, n'avait cessé d'être
inférieur à 100 traduisant une constante régression de la population
guyanaise en raison du mauvais élat sanitaire du pays, est, depuis
1952, en progression constante. M est actuellement à '215, marquant
le redressement de la courbe démographique et soulignant ainsi
l'efficacité des dispositions prises. »
Le second est extrait du « projet du deuxième plan de moder

nisation et d'équipement 105-i-1»57 .» qui vient d'être mis en dis
tribution.

Il vaut pour l'ensemble des quatre départements d'outre-mer.
« Compte tenu de la situation actuelle des départements d'oulre-

nier, de leurs besoins, mais aussi des réalisations en cours, on peut
dire que l'équipement hospitalier général, est relativement satisfai
sant, et ionsqu'iiuront été menées à bonne fln les opérations déjà
engagées ou dont le principe a déjà été décidé, on pourra marquer
pour quelques années un temps d'arrêt dans ce domaine. »

L'authenticité des renseignements qui suivent est garantie. Les
uns sont extraits du rapport d'activité de la direction départementale
de la sauté (exercice 1«I53) fourni par le docteur Lavoine, médecin-
inspecteur de la santé, les autres de la revue de février lJOi, de la
Revue '/e l'équipe des techniciens de la santé.

n Tee Uniques hospitalières médico-sociales et sanitaires » ou ils
ont paru pour la plupart sons la signature du docteur Pignol, pré
sident de l'ordre et du syndicat des médecins de la Martinique et
le docteur Saint-Cyr, chirurgien de l'hôpital du Lamentin, secrétaire
générai de l'ordre des médecins.
Ils ont donc élé confirmés par le corps médical lui-même sous

l'aulorilé duquel je leur donne celte publicité.
La commission du travail s'est associée à l'hommage que nous

avons rendu au corps médical de ces pays où, avec un dévouement
sans limite.-, il accomplit une œuvre admirable digne des plus belles
.traditions de la science française.

I. — ÉQUIPEMENT SANITAIRE

A. — Personnel médical.

Le personnel médical et paramédical reste certainement insuffi
sant. Mais la situation qui avait tellement impressionné noire col
lègue, Mme Devaud, s'est considérablement améliorée et elle sera
certainement satisfaite de noter les progrès qui ont été réalisés à une
cadence telle que nous pouvons, à l'heure actuelle, nous comparer
sans rougir à un grand nombre de départements métropolitains.

La Martinique compte à l'heure actuelle:
07 médecins au lieu de 50 en 1919 dont:

3 électro-radiologistes qualifiés;
2 spécialistes et qualifiés en pneumo-phiisiologie ;
2 compétents en dermato-syphiligraphie ;
1 spécialiste en psychiatrie';

non compris les spécialistes de l'instilut Pasteur.
40 pharmaciens;
30 dentistes;
36 sages-femmes.
1 école de sages-femmes et d'infirmières a inscrit 37 élèves pour

la promotion 1953-1951 contre 15 à la promotion 1950-1951.

B. — Service hospitalier.

Le service hospitalier est assuré par deux groupes:
1° Le groupe Fort-de-France-Lamentin :
Hôpital civil de Fort-de-France, 400 lits;
Hôpital Clarac de Fort-de-France, 200 lits;
Hôpital du Lamentin, 200 lits;

Total, 800 lits.
Chacun de ces établissements a un bloc opératoire modernisi1 ,

avec anesthésie en circuit fermé, salles aseptiques avec air condi
tionné, salles septiques avec avec équipement complet, radiologie,
service de pédiatrie et ophtalmologie, maternité, etc.
2° Groupe de six hôpitaux cantonaux (Lorrain, Saint-Esprit, Trois-

Ilots, Trinité, Marin, Saint-Joseph) qui comprendront en 1951, 1.600
li i s.

Total, 2.400 lits.
Contre: 1.777 en 1950; 1.841 en 1951; 1.9-16 en 1952; 2.198 en 1051
Le pourcentage des lits serait de 8,4 pour l.ûo0 habitants; en métro

pole il était de 7.8 en 1950.

C. — La lèpre.

II faudrait ranger, cette affection dans la longue maladie, à son
début, alors qu'elle est curable.
La situation serait la suivante:

139 cas déclarés en 1950; 110 cas déclarés en 1951; 98 cas déclarés
en 1952; 112 cas déclarés en 1953.
Le taux de morbidité pour 100.000 habitants a été de:
50,10 en 1950; 38,10 en 1951; 34,3 en 1952; 38,4 en 1953.
Au dispensaire antilépreux Marchoux de Fort-de-France, placé sous

la direction de M. le docteur Montestrue, de l'institut Pasteur, il a
élé traité:
243 cas en 1951; 217 cas en 1952; 277 cas en -1953.
Les hôpitaux organisés pour recevoir ces malades disposeront, an

cours de cette année, de 180 lits. 11 en manquera environ une cen
taine.

line école pour les enfants lépreyx fonctionne à l'hôpital Clarac.
Elle conduit au certificat d'études primaires.

D. — Tuberculose.

L'armement sanitaire contre ce fléau comprend:
1 dispensaire itinérant par camion radiologique ;
1 dispensaire fixe à l'hôpital du Lamentin;
1 dispensaire fixe à l'hôpital du Marin;
1 dispensaire fixe à- l'hôpital du Lorrain. «
Un service départemental d'hospitalisation à Albert-Cl arac, 55 1113.
Un service départemental à l'hôpital civil de Fort-de-Franco, 30

lits.

Un sanatorium an Carbet, dont le ministre de la santé disait le
21 novembre 1952 à la tribune du Sénat « qu'il est dirigé par ua
médecin issu de ces concours des médecins des services antituber
culeux et qu'il peut être comparé u n'importe quel sanatorium de
la métropole ».

Total, 180 lits.
Théoriquement il faudrait environ 290 lits pour les 290.000 habi

tants de la Martinique. 11 en manque donc une centaine.
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Deux projets, de réalisation facile, sont envisagés:
1» La récupération à l'hôpital Albert-Clarac d'un pavillon servant

tle logement aux infirmiers volontaires et permettant l'installation à
bref délai de 40 lits;
2o L'exécution d'un projet de service de chirurgie pulmonaire nu

sanatorium du Carbet. prévu pour l'exercice 1KW-1<K>5, les plans étant
déjà approuvés et le terrain acheté, permettrai! l'installation de
70 nouveaux lits.

Le dispensaire itinérant a donné:
1951, 27 sorties, 685 consultations:

' 1052, 138 sorties, 3.445 consultations;
145a' 151 sorties, 5.402 consultations.
L'activité du dispensaire Catmette se trouve résumée par ce

^Noambre de consultants: 1951, 2.502 ; 1952, 4.143.
Nombre de radioscopies: 1951, 2.796; 1952, 4.45:'.
Nombre de radiographies : 1951, 1.007; 1952, 1.330.
Nombre d'insuîtlalions : 1051, 133; 1952, 147. . , „
D'autre part, le vaccin préparé par l'institut Pasteur de la Mar

tinique a permis 5.158 vaccinations par 1« B. C. G. en 1952.
11 a été déclaré: .
xp cas de tuberculose pulmonaire en 19D0;
nr cas de tuberculose pulmonaire en 1951;
29« cas de tuberculose pulmonaire en 1952;
300 cas de tuberculose pulmonaire en 1953.
Le nombre de décès constatés pour la même maladie s établit de

la manière suivante:
159 en 1951, soit 50,2 pour 100.000 habitants;
110 en 1952, soit 38,2 pour 100.000 habitants; , ^
75 en 1953, soit 25,2 pour 100.000 habitants.
Le service médical assure que, d'après ses investigations ces chii-

fi>es serrent de très près la réalité.
Si le nombre de cas a été plus élevé en W53 que dans les années

précédentes, cette é.ilïérunce, d'ailleurs légère, provient non j<a< a une
extension ou d'une recrudescence de la maladie, mais a la con
fiance qui conduit les malades aux examens de dépistage.
En tout cas, le nombre de décès est en nette régression, ce qui

indique sans conteslation possible, 1 efficacité de^ soins qui sont
prodigués aux malades.
Pour compléter ce bilan, nous devons rappeler que les statis

tiques révèlent qu'en métropole le pourcentage des décès pour
d00. 000 'habitants a été de:
50,5 en 1951; en 1952.
Notre collègue, M. Plait, rapporteur pour avis de la commission

de la famille, de la population et de la santé publique se prononçait
en ces termes à noire tribune le 11 décembre dernier, au cours de la
discussion budgétaire:

« En l'absence de déclarations obligatoires, il nous est impossible
de donner des ci i i if r e s exacts sur l'importance de la morbidité tuber
culeuse. Nous en sommes réduits à l'apprécier, soit sur la proportion
des lits réservés aux tuberculeux, soit par l'activité des organismes
de dépistage... »

« Malgré un apport de 15.000 lits par rapport à 1933, les duficulics
de placement restent considérables. »

(E. — Typhoïde.

Elle est quasiment vaincue à la Martinique grâce aux mesures
ci-après :

Vaccination généralisée ;
Mise en service de la station de traitement des eaux de Fort-de-

France;
Adduction d'eau du centre et du sud de Vile.

Voici les résultats:

1950: Martinique, 17 cas pour 10.000 habitants; France 2,59.
1951: Martinique, 7 cas pour 10.000 habitants; France 1,27.
1952: Martinique, 4 cas pour 10.000 habitants; France, 1.05.
Dans le premier trimestre 1953 (Bulletin international d'hyyiiinc)

on n'a enregistré que 10 cas pour les 290.000 habitants.

F. — Psychiatrie.

11 y a actuellement 400 malades mentaux originaires de la Marti
nique en traitement soit. a la. Guadeloupe, à l'hôpital psychiatrique de
Saint-Claude, soit en Martinique à l'hôpital psychiatrique de Coison
ou au quartier provisoire de Fort-de-France.

Ils sont ainsi répartis entre les trois établissements:

295 A la Guadeloupe; 90 à Colson; 110 au quartier provisoire.
Dès que rétablissement de Colson aura acquis son autonomie, 11

sera possible d'y interner les malades en traitement à l'hôpital Cla
rac. Les travaux prévus pour l'aménagement des nouveaux pavillons
ne sont pas d'un prix très élevé. L'effort financier nécessaire peut
être entrepris au cours de l'exercice -1954.

Nous nous permettons encore de placer ici un renseignement extrait
du rapport de notre collègue Plait :

« La capacité hospitalière des hôpitaux psychiatriques est de l'ordre
de 00.000 à 70.000 lits, et le nombre des malades à hospitaliser est
de 100 .000

Le nombre des malades en traitement dans les hôpitaux psychia
triques augmente A une cadence inquiétante. On peut estimer A 5.000
le nombre de malades qui, chaque année, viendra augmenter ce
contingent. »

Les difficultés avec lesquelles le corps médical de nos départe
ments d'outre-mer est aux prises se dressent donc aussi devanj
leurs collègues métropolitains.

G. — Désinfection.

Lutte contre le paludisme en 1952 cl 1953:
44.327 maisons désinfectées sur environ 51.000 dénombrées.
11 faudrait'conlinuer et recommencer pour maintenir ces résultats

qui se sont révélés merveilleux pour l'éradication des vecteurs de
lièvre jaune ainsi que du paludisme. Un crédit d'une vingtaine de
millions seulement serait sutllsaul pour menes u bonne Un cette
œuvre de salubrité publique.

If. — Mortalité pour 1.C0O.

Mortalité infantile.

1950: métropole, 47: Martinique, 73.32,
ic-jl: métropole, .fcj.2; Mai-tinique, 05. '
1052: Martinique, 59,2.
1953: Martinique, 48.98.
Très nette amélioration.

Morti-natatiiv.

1î>51: métropole, 25,7; Martinique, V.
1 952 : Martinique, 50.
1 953; Martinique, 50.

Ces chiffres encore trop élevés seraient dus au surmenage de?
mères qui n'ont pas encore droit au repos pendant la grossesse.
C'est une raison de plus de le leur accorder d'urgence s

Mortalité généiah!. .

1951: Martinique, 12 p. 100-
1052: Martinique, 11,10 p. 100.
1953: Martinique, 8 p. 100.
Le pourcentage métropolitain en 1952 était 12,2.
Ces résultats, particulièrement rassurants, attestent l'efficacité deS

efforts qui ont été entrepris et inlassablement poursuivis dans ces
départements.
us établissent d'une manière éclatante que si leur équipement

sanitaire n'a pas encore atteint un très liant degré de perfectionne
ment, il peut maintenant subir la comparaison avec d'autres dépar
tements et d'autres régions et qu'en tout cas il est en mesure
d'assurer d'une manière régulière; à la satisfaction générale « te
fonctionnement normal » du régime des assurances maladie et
longue maladie.
Au surplus, l'assurance longue maladie, contrairement fi ce qui

est répandu dans certains milieux officiels, n'apportera pas un
contingent excessif d'immatriculés à soigner.
Il y a environ un an qu'elle est appliquée aux fonctionnaires

dans les départements d'oulrc-mer. Jusqu'ici ou n'a pas eu à enre
gistrer de demandes à ce titre.
Depuis 1940, ce risque y est couvert par la caisse générale de

prévoyance des marins français.
Sur 1.900 affiliés, il n'y a en cours de traitement que six

assurés.

nuant l l'argument consistant dans la crainte qu'elle ne provoque
un « absentéisme plus diflteile à vaincre que dans la métropole »,
M. -Via tte en a fait bonne justice dans son rapport de mission
n° 8n55 en claie du 27 juillet 19 W.

« Le fonctionnement, al-il dit, du régime spécial des marins-
pécheurs permet de penser légitimement que certaines appréhen
sions en présence d'une réforme grave connue l'institution de
l'assurance maladie, ne doivent pas être exagérées. »
Rien ne peut donc justifier la suppression ni même l'ajournement"

du risque longue maladie. Si, contre toute attente, celle amputation,
avait lieu, il deviendrait impossible d'éviter que les grands malades
de nos départements lointains ne voient se défiler derrière l'écran
transparent des arguments sans fondement qui sont invoqués le
masque trompeur d'une discrimination camouflée.
L'originalité du système consiste dans l'institution dans ces dépar

tements d'une caisse unique où sont immatriculés tous les assurés
quelle que soit leur profession, cette caisse jouissant des attributions
respectives des caisses primaires et régionales et d'allocations fami
liales de la métropole.
Cette organisation résulte du décret du 17 octobre 1947 « portant

organisation technique et financière de la sécurité sociale dans les
départements d'outre-mer ».
Le principe de la caisse unique, nous l'avons déjà rappelé, ne

soulève pas d'objection. 11 n'a d'ailleurs jamais été contesté. Les
raisons en ont été très judicieusement exposées par notre collègue
Mme Devaud dont je m'excuse de rappeler une fois de plus dans
cette enceinte, la sympathie et la sollicitude qu'elle a manifestées
à l'égard de nos compatriotes des départements d'outre-mer.
Après avoir indiqué les multiples difficultés auxquelles se heur

terait la mise en place pour les locaux administratifs, le recrutement
du personnel, le fonctionnement même de toutes les caisses, notre
collègue ajoute: « La structure économique et sociale des Antilles
(notamment) imposait l'unité de caisse. Dans un pays de mono
culture, où agriculture et industrie vivent en étroite symbiose, les
populations ouvrières et paysannes sont, difficilement discernables,
un perpétuel passage existant entre les diverses activités, largement
complémentaires dans le temps et les processus de production.
La main-d'œuvre est constituée par un prolétariat de type agricole
et colonial, où se mêlent hommes, femmes el enfants, occupés
pour partie et selon les époques aux premières transformations
industrielles de matières premières agricoles, ou à la production
de ces matières premières eltcs-mèmèâ-
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« par ailleurs, la faiblesse dus niveaux de vie, la densité des
populations. r«lisenc-c de qualification professionnelle, la faible den
sité de l'équipement collectif sent autant de facteurs d'homogénéité.
Socialement, le groupe des individus disposant, de leur seule forec
tle travail est uniforme à un degré inconnu dans la métropole,
aussi bien quant à sa place dans la production (une seule pro
duction dominant l'économie) que par ses conditions d'existence.
La constatation vaut pour les travailleurs indépendants (petits pro
ducteurs agricoles) , dont: la liberté économique est étroitement
limitée par l a prépondérance des grandes unités économiques dans
la piincipale production des îles. »
Mais l'unité de caisse a inévitablement conduit le Gouvernement

t l'unité de régime. Et c'est ainsi qu'il a élé amené à établir les
MiKlitinn* d'ouverture du droit aux prestations par référence aux
« dispositions du décret du 2t> avril l'Ai» relatif au régime des assu
rances sociales des professions agricoles dans la métropole ».
Il n'était pas impossible, tout eu adoptant le principe de la caisse

unique, d'inaugurer un système pouvant maintenir la coexistence
des deux régimes.
Mais, à partir du moment où cette hypothèse était écartée, il

fallait choi-ir, et le Gouvernement a opté pour le régime agricole,
satisfait celles d'y avoir introduit quelques mesures dont nous
reconnaissons qu'elles sont dans une proportion encore faible, uais
certaine, favorables aux assurés agricoles de ces déparlements.

Le malheur est qu'il n'est parvenu à satisfaire personne; ni les
travailleurs de l'industrie et du commerce qui se trouvent soumis
il un régime beaucoup moins libéral que celui de la métropole, ni
ceux de l'agriculture dont on n'a pas tenu compte de la qualifi
cation exacte et des conditions particulières de l'activité profes
sionnelle marquée de chômage et de bas salaires. Tous sont, au
.surplus, d'accord pour se plaindre vivement, et avec raison, des
jn-.ufti.san, 'es du; projet par rapport à la législation métropolitaine.
Ainsi donc contrairement à la pensée du Gouvernement, le

projet ne donne pas satisfaction aux revendications fondamentales
des travailleurs des départements d'outre-mer.
Mais le Gouvernement n'a pas caché, el nous devons lui en donner

lote . que son « souci constant » a été d'appliquer autant que pos
sible la législation métropolitaine, en apportant à celle-ci des adap
tations appropriées qu'imposent les « conditions locales ».
loi nous touchons au point sensible où la technique s'oppose à

la politique dont e l le s'écarte une fois de plus.
J.a loi du 19 mars l'.iWi préconisai! la promulgation pure et simple

des lois et des textes en vigueur dans toutes leurs dispositions. 11
s'agissait d'appliquer « pleinement », intégralement, et non avec
j'ostriclion et réserve.

Il est évident que cette formule n'excluait pas les modifications
de forme et parfois de structure qui y ont <s lé apportée. Mais ce
qu'elle voulait réaliser — et celte conclusion n'accepte aucune autre
interprétation — c'était l'identité absolue, totale et non pas « autant
tiiie possible » des charges, des droits et des avantages entre les
assurés des nouveaux et des anciens départements.
l'our qu'il n'y ait pas d'équivoque sur ces données, nous nous

• permettons de rappeler les conditions dans lesquelles a été voté
l'article 2 — celui qui nous intéresse tout particulièrement dans
(e débat — de celte loi du 19 mars 194G que nous invoquerons sou
vent dans ce rapport.
Voici quelle était la première rédaction de l'article 2 de la loi

du 19 mars 19iti plus communément connue sous le nom de « loi
de l'assimilation »:

" Les lois et décrets métropolitains en vigueur et non encore éten
dus à ces. colonies seront rendus applicables par voie de décret dans
les nouveaux départements dans les conditions suivantes:

« 'Les lois sociales et celles concernant le régime du travail, dans,
toutes leurs dispo-ilions, avant l'expira lion d'un délai de trois mois,
u dater de la promulgation de la présente loi.

« Les autres lois et décrets avant le 1* janvier 1917... »
Le Gouvernement lit valoir, non sans raison, que ce délai lui

paraissait bien trop court pour la réalisation dàme œuvre d'une telle
ampleur qui exigeait, non pas seulement des textes, mais encore la
mise en place d'un certain nombre de services nécessitant un recru
tement spécial de fonctionnaires qualifiés et d'agents spécialisés, dont
jà formation exigerait du temps.

lun amendement fut déposé par le député de la Guadeloupe,
M. Valeutino. 11 était ainsi conçu:

« il.es lois sociales et celles relatives au code .du travail sont
applicables de plein droit dans les nouveaux départements. »

Le ministre de la France d'outre-mer intervint pour faire la décla
ration suivante:

« je demande à M. Valentino de participer «\ la concorde générale.
Les deux orateurs ont bien montré l'un et l'autre qu'ils avaient en

vue l'application des lois sociales.
Ue son côté le Gouvernement vous déclare que sa volonté était de

réaiiser cette application. »
La commission de la France d'outre-mer, par la voix de son

président, M. Lamine-Gueye, donna satisfaction au Gouvernement
quant à l'élargissement du délai qui fut porté de trois à neuf mois.
Voici en quels termes, il s'expliqua:
La commission de la France d'outre-mer propose la dalo limite

du 1 er janvier 1947 même pour l'application des lois sociales.
Le ministre de la France d'outre-mer apporta à son tour son

Adhésion.

Je suis d'accord avecja commission, s'écria-t-il de sa place.
A l'unjnimité, l'Assemblée se rallia à la proposition de. la com

mission de la France d'outre-mer, et l'article 2 fut voté, dans sa
forme définitive dont nous faisons une nouvelle citation:

« Art 2. — Les lois et décrets actuellement en vigueur dans la
France métropolitaine et qui ne sont pas encore appliqués à ces
colonies feront l'objet, avant le 1er janvier 1917, de décrets d'appli
cation à ces nouveaux départements. »

Il n'est donc pas contestable que toutes les diligences utiles n'ont
pas été faites pour réaliser effectivement, et dans le temps prescrit,
la volonté pourtant formelle de l'Assemblée constituante de 19Hj.
Le temps a passé et d'autres considérations sont intervenues, ce

qui a permis au Gouvernement de nous en offrir, par le projet
actuel, une version fortement atténuée.

Le problème de l'équilibre financier de ces caisses a fait l'objet
des préoccupations les plus attentives du Gouvernement. On ne sau
rait lui en faire grief. On ne peut au contraire que louer sa prudence
et sa prévoyance. Pourtant votre commission du travail et de la
sécurité sociale n'a pas accepté sans réserve les mesures qu'il nous
a proposées.

11 est évident que-la structure économique et sociale de ces dépar
tements d'outre-mer ne permet pas d'envisager,' du moins dans
l'immédiat, un équilibre des caisses.
Il s'agit de pays à très forte densité de population, d'un taux

de plus en plus élevé de natalité, également d'une classe ouvrière
réduite, par les bas salaires et le. sous-emploi, à l'extrême limite de
l'indigence, enfin d'une économie dont les produits surchargés de
taxes sont déjà en grande difficulté sur les marchés extérieurs, et qui,
pour l'ensemble de toutes ces raisons, ne pourront, pour le moment,
apporter aux caisses de sécurité sociale des ressources susceptibles
d'égaler le montant des prestations.
Mais celte situation ne présente pas un caractère exceptionnel.

En tout état de cause elle n'est pas spéciale aux seuls départements
d'outre-mej\ Faut-il rapporter ici la liste des caisses régionales en
déficit presque permanent ?
Le Gouvernement avait déjà tout mis en œuvre pour éviter ce

déficit et, en désespoir de cause, pour le ramener à sa plus simple
valeur.

Et les mesures dont votre commission du travail s'est appliqué
à atténuer les effets (ajournement du risque longue maladie, recul
des délais d'attente pour l'indemnité journalière et de carence pour
les prestations en nature, refus de tenir compte du chômage invo
lontaire) n'avaient d'autre but, dans l'esprit du Gouvernement, que
de réduire le volume des dépenses.
L'aspect financier du problème prenait résolument le pas sur le

point de vue social et « l'adaptation technique » l'emportait une fois
de plus sur la solution politique.
fi a été fait allusion au cours de la discussion, le 11 février der

nier, du projet de loi à l'Assemblée nationale, non plus d'un déficit
éventuel et problématique de ces caisses, mais de leur déficit actuel
qui serait de l'ordre de J5 A 25 millions par mois.
Nous n'avons pas, nous l'avons déjà dit, le fétichisme des sta

tistiques.
Mais à celles qui ont été produites dans cette discussion on nous

permettra d'opposer d'antres qui émanent, tant des directions oïti-
cielles des caisses départementales d'outre-mer, que du Gouverne
ment lui-même.

Le Conseil de la République aura ainsi à sa disposition des
données- qui lui permettront de se taire une opinion objective dans
cette querelle de « techniciens ».

Cuisse générale île sécurité sociale de la Guadeloupe 97 A.

Situation financière au 28 février 1951.

DEPENSES

Assurances sociales:

Arrérages V. T. S 1.502. "18. 080
Accidents du travail:
Prestations (I. P. P.) 130.817.521
Rentes A. T i. 158. -451

dSî.CKK.tlï»
Action sanitaire et sociale 2.121.®
Contrôle médical 2.285.776

Gestion:

Fonds de premier établissement 1.1.134.727
Dépenses de gestion 118.6J5.522

• — 132.050.2i3
Investissements :

Immeubles 93.698. 152
Excédent de recettes 299.894.760

2.107.771.881

RECETTES

Cotisations encaissées:

Assurances sociales 1.844.505.226
Majoration de retard.. 12.339.55i

Accidents du travail 339.001. 903

A déduire:

Cotisations attribuées à la C. N 37.217.909
: 30t. 787. 054

Acomptes et cotisations non identifiés.. p. 712.228
Revenus:

Intérêts de comptes courants « 3.270.820
Divers:

Subventions caisse compensation., ........ dOO.OOO

" 2. 167,. 774..P
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Situation de In caisse générale de sécurité sociale
de la Guyane au 31 décembre 1903.

RECETTES

ANNÉES

antérieures.
1953 TOTAL

Cotisations accidents du tra
vail

Cotisations vieillesse

Majorations de retard..

33. 42 1. 4 13

197.291.207

2.070.013

49. GIS. 089

90.128.717

475.319

83.012.532

287.419.9Si

2.515.332

Total 232.785.723 110.222.125 373.007.818

Prestations.

Accidents -du travail et mala
dies professionnelles

Allocations aux vieux travail
leurs salaries

T. 130. 587

I 52.461.28"

9.531.885

42.237.352

1G. 605. 472

91.701.639

Total I 59.591.87 I 51.772.23" 111. 307. 111

Excédent , 201.610.737

Caisse générale de sécurité sociale de la Martinique.

Nombre do salariés immatricu-
Ws au 31 décembre 1953... 47.702

(+ 1.7i0«îéclarations en instance!

19.102

Sur 61.000 salariés reconnus par le service de la main-d'œuvre.

Situation des recettes et des dépenses au 31 décembre 1953.

RISQUES
COTISATIONS

encaissâtes.
DÉPENSES SOLDE

Assura nc es
sociales

Accidents du
travail

2.037.379. 769

338.019.725

1.156.591.025
Inca pa ci lé

t e n 1 1 1-o ra i re . . 1 10 . 869 . 568
Rentes 3.953.233

890.78S.7ii

Tôt al assu
rance tra
vail 11 i. 822. 801 193.196.92i

Recettes supplémentaires :
Majorations de retard, 10.940.912.
Dépenses supplémentaires:

Gestion administrative 130.701.725
Contrôle médical 6.836.163
Investissements 37.126.615

1 " 171.961.539

Solde du compte centralisalour au 31 décembre 1953 de la trésore
rie générale dans les écritures 81-1.693.330.

Caisse générale ae sécurité sociale de la Réunion 97 D.

Situation financière au 31 décembre 1953.

RECETTES DÉPENSES

1" Assurance vieillesse.
(Eu francs C. f. A.)

Cotisations encaissées
Majorations de retard encaissées ,
Allocations aux V. T. S

Régimes spéciaux
Commission d ' in apl i h nie
Keinbouisement de cotisations

2° Accidents du travail.

839.796.763
4.586.595

811.383.358
481.957.971

319.270

202.850
2.460

485. 182.551

i.iHisauniis

Majorations de retard encaissées
Recours contre tiers

Prestations payées
Versement au fonds national A. T

Versement au fonds de prévention A. T

3" Action sanitaire et sociale.

iO.OOL

65.786

1.525.852

78.253.518
19.213.471
7.667.957
766.795

27.018.226

Subventions consenties

4° Contrôle médical.

1oU.UW

Immobilisations (matériel)
Personnel

Autres dépenses

232.858
567.169-

218.355
1.018.382

/5° Fonds communs.

Cotisations à ventiler

Intérêts de comptes courants.....
Réserves pour immeubles
Placements immobiliers
Amortissement du matériel et mobilier....^

Immobilisations (immeubles)
Immobilisations (matériel)
Dépenses de gestion administrative
Élection des membres du C. A
Frais de fonctionnement de la commission de contentieux de pre
mière instance

12.608.630

962.926

290.257

290.257

2 . 815 . 836

1G. 967. 906

8.951.781

5.740.930

69. 667. 324

1 . 1 i1 . 520

21.537 85.526.095

Solde créditeur

939.601.812 5ti9.855.257

339.749.555

939.601.812
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ler semestre 1953 (en millions de francs).

GUADELOUPE GUYANE MARTINIQUE RÉUNION (1) TOTAL

I. — Allocation aux vieux travailleurs et accidents du travail:
Allocation aux vieux travailleurs salariés:

Collations
Prestations

Accidents du travail:
Cotisations *
Prestations

Geslion administrative de premier établissement
U. — Allocations familiales:

Cotisations
Prestations
Gestion administrative

277

2<j5

98
33
12

150
lil )

^0 J

47 -
20

25
6
<J

14

» j 12

288
228

103
49

23

171

j 173

184
142

35
13
23

123

] 122

795
055

201
101

67

458
433 )

27 j 400

(1) Résultats convertis en fran .s métropolitains.

De l'examen de ces chiffres et de la comparaison de ces tableaux
11e se dégage-t-il pas nettement la conviction que si ces caisses ne
connaissent pas une situation extrêmement florissante, du moins ne
se trouvent-elles pas dans cet état désastreux et catastrophique qui
a provoqué un tel cri d'alarme ?
Il faut être prudent, certes, mais il n'en reste pas. moins que leur

gestion est saine et jusqu'ici excédentaire. Sans doute, leurs disponi
bilités s'anienuisent-eltes. Il n'y a en cela rien d'anormal, quand on
considère qu'elles ont longtemps perçu avant de verser. Cela prouve,
et nous devrions nous en féliciter, que la sécurité sociale pénètre
de plus en plus en profondeur dans les classes prolétariennes et
qu'elle étend chaque jour le rû'e bienfaisant pour lequel elle a été
instituée.

Le 'Gouvernement a cependant estimé qu'il fallait éviter que le
déficit dont on a eu comme la hantise dans ces débats ne soit sup
porté, d'une manière quelconque, par a caisse nationale de sécurité
sociale. Lt son projet isole les départements d'outre-mer sur le
plan de la sécurité sociale du reste du territoire dont juridiquement
ils font cependant partie intégrante. Ainsi leur est-il refusé le droit
de bénéficier comme l'ensemble des caisses métropolitaines de
la solidarité nationale par le jeu des compensations pratiquées dans
la France contiirentale, alors qu'elles participent, au même titre
que les autres, à la constitution de ces fonds de compensation.
On les en a iilté:alement exclus en leur imposant une sorte d'au

tonomie à laquelle l'Klat pourra accorder, dans certaines condi
tions strictement limitées, sa bienveillante subvention.

11 ne s'agissait pas de créer des caisses de plein exercice: guade
loupéenne, guyanaise, martiniquaise et réunionnaise de sécurité
sociale, mais des caisses départementales qui s'ajouteraient numéri
quement aux caisses régionales actuellement existantes.
Le déficit de nos caisses d'outre-mer ne sera donc pas pris en

charge par la caisse nationale. Il sera couvert, selon un système
dont nous discuterons le dispositif 1 l'article J4 qui lui est réservé:
obligatoirement par les collectivités locales, départements et com
munes, éventuellement par l'État.

A ceux qui, mauvais esprits san = doute, seraient tentés de s'in
digner et de crier à la discrimination, on a pris soin de rappeler
qu'un régime particulier, dont on n'a pas dit s'il était accepté sans
récrimination, était appliqué en Algérie.
Pourquoi -nous avoir assimilés à l'Algérie et non à la Corse par

exemple, qui est plus près de nous par suite de raisons géogra
phiques, politiques, administratives et surtout historiques ?
Pourquoi ne nous avoir pas mis sur le même pied que certains

départements, dont, l'Assemblée nationale a bien voulu le recon
naître, nous sommes les aînés, avec des litres imprescriptibles, dans
la communauté française ?

Le Gouvernement de 1925, nous éprouvons du scrupule et de
la gène à le rappeler, car il n'est pas dans notre intention d'établir
une différence quelconque entre les populations algériennes sujettes,
comme nous, à toutes les 'discriminations, et celles des départe
ments d'outre-mer, avait une autre conception de l'assimilation.
Au mois de novembre J925, le conseil général de la Martinique

recevait du gouve:neur d'alors, M. de Guise, nous étions encore
colonies, la communication suivante:

Dans le programme, dont l'exécution a été confiée à M. 'inspec 
teur Le Conte, M. le ministre a chargé ce iaut fonctionnaire d'étu
dier de concert avec le gouverneur de . la Martinique, la question
touchant l'organisaiion de nos colonies.

« Deux hypothèses sont à envisager:
1» Création d'un gouvernement général qui grouperait les 3 colo

nies; '
2° Assimilation de ces colonies à nos départements de la métropole.
M. Le Conte a fait observer que le précédent de l'Algérie ne sau

rait être invoqué... Le régime spécial de cette possession s'explique
en effet par l'existence du saltut indigène à l'égard d'une importante
fraction de la population en ces contrées rattachées à la France,
depuis bientôt un siècle.
Rien de comparable aux Antilles où les originaires bénéficient de

la qualité de citoyens français.
L'assimilation ne peut donc se concevoir que dans un sens absolu.

Est-elle encore celle du Gouvernement ?

Telle était l'opinion des auteurs de la loi du 19 mars 1916 et
des députés qui, dans l'enthousiasme, l'ont volée à l'unanimité.
Mais il y a quelque chose de plus grave et de plus pénible encore

pour les Français des départements d'outre-mer.
- Les modalités de financement du déficit éventuel des caisses
sont la reproduction de celles qui avaient été prévues en 19S0 pour
le financement de la caisse de garantie des assurances sociales.

« Par le versement annuel opéré par l'Elat, les départements et
communes et représentant pour l'Elat, la totalité et pour les dépar-
temenls et les communes, la moitié des économies réalisées par
eux du fait de l'application des assurances sociales sur la moyenne
des crédits inscrits pour faire face aux dépenses d'assistance pen
dant les cinq de -nié res années précédant celle où la" présente loi
entre en application. »

(Loi du 3 avril 1930, art. 69, paragraphe 9.)

Celle formule, nous le nalons avec intérêt et force, était plus
favorable aux collectivités locales que le projet que nous sommes
appelés à rapporter devant vous, car elle engageait l'État pour la
totalité de ses économies et ces collectivités pour la moitié seulement
des leurs, tandis qu'actuellement les départements et commîmes
sont obligatoirement tenus de verser la moitié de leurs économies,
l'État n'intervenant qu'éventuellement et pour une part dont seu
lement le plafond a été fixé
Cet article n'a pu être appliqué: le Gouvernement de Vichy en

a suspendu l'application par la loi du 7 septembre 1941, relative au
règlement des créances réciproques de l'État et de la caisse générale
de garantie qui dispose, en effet, en son article 3:
L'État, les départements et les communes sont définitivement dis

pensés de tout versement à la caisse générale de garantie au titre de
l'article 69, paragraphe 9 de la loi du 30 avril 1930 concernant les
économies réalisées sur les dépenses d'assistance du fait de l'appli
cation des assurances sociales.

Un texte repoussé par Vichy est repris à l'intention des dépar
tements d'outre-mer. Nous nous abstenons de tout commentaire.
La commission du travail et de la sécurité sociale de l'Assemblée

nationale a fait siennes les propositions de M. Vialle, son rapporteur
à qui nous voulons rendre un bien sincère hommage pour son objec
tivité et sa loyauté toujours empreinte de bienveillance à l'égard
des départements d'oulre-mer. Elle a rejeté l'hypothèse d'un régime
financier autonome et accepté l'intégration des départements d'outre
mer dans la communauté nationale.

« Il y a, à cela, disait M. Viatte dans son rapport, de nombreuses
raisons:

Des raisons nationales d'abord: si la France a cru devoir donner
le titre de département à ces quatre vieilles, colonies, il faut que
cette réforme se traduise par autre chose qu'un jeu de mots:
Des Taisons psychologiques ensuite: ces populations sont atta

chées & la France à un point que l'on ne soupçonne pas assez dans
la métropole. Elles en acceptent les devoirs lorsqu'on- sait les leur
présenter. Il est juste qu'elles aient, en revanche, les mêmes droits.
...C'est pourquoi nous concluons à la nécessité d'une compensation

entre les régimes métropolitains de sécurité et ce que nous voulons
instituer dans ces départements d'outre-mer. »
L'Assemblée nationale n'a pas.suivi sa commission. Elle a repris

le texte du. Gouvernement dont, après avoir combattu le principe,
nous établirons l'insuffisance au chapitre 14.

-Cependant, votre commission, voulant donner une preuve évi
dente de son esprit de conciliation, a accepté un amendement da
synthèse qui associé les thèses opposées du Gouvernement et de la
commission du travail de l'Assemblée nationale.

Le Gouvernement proposait que le déficit fût couvert par les
collectivités locales et l'État. La commission insistait pour qu'il 10
fût par les collectivités locales, la caisse nationale de sécurité
sociale et la caisse centrale de secours mutuels agricoles.
Votre commission propose qu'il le soit à la fois par les collecti

vités locales, l'État, la caisse nationale de la sécurité sociale et la
'caisse centrale de secours mutuels. Ainsi seraient satisfaites toutes
les tendances.

Nous osons espérer, au nom de la commission du travail que le
Gouvernement et le Conseil de la République voudront sanctionné
par leur accord cette formule transactionnelle
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- Il a été signalé à la commission que deux systèmes de sécurité
sociale seront en. vigueur dans les départements d'outre-mer:

Le premier est institué par les décrets du 27 décembre 1950 et
,27 avril 1951 qui étendent aux fonctionnaires et agents non titu
laires de l'État l'ensemble des dispositions de l'ordonnance du
19 octobre 1915.
Le second, celui que nous sommes en train de voter, en fera à la

masse des salariés une application restreinte.
Cette différence de traitement entre les travailleurs de -ces dépar

tements sur un point aussi délicat que celui de la sécurité sociale ne
manquera pas de soulever de nouveaux mécontentements dans ces
pays où un malaise profond a déjà été créé par des mesures discri
minatoires dont se plaignent bien vivement ces populations.
Pour l'ensemble de ces considérations dont le bien-fondé n'échap

pera certainement pas au Conseil de la République, votre commis
sion se permet d'insister pour que selon la promesse qu'il a faite
à l'Assemblée nationale, le Gouvernement prenne dans le plus bref
délai possible les mesures nécessaires à l'extension dans les dépar
tements d'outre-mer, ainsi que l'a voulu la loi du 19 mars 1916,
de l'ensemble de la législation de la sécurité sociale telle qu'elle
résulte des dispositions de l'ordonnance du 19 octobre 1915.
Telle est la conclusion qui se dégage de la discussion à laquelle

a donné lieu l'examen du texte qui a été soumis à la commission
du travail et de la sécurité sociale.

II. — COMMENTAIRES SUR LES ARTICLES

L'article 1er 'n'appelle pas d'observation particulière.

Article 2.

Texte du Gouvernement:

Le régime des assurances sociales applicable dans les départements'
visés couvre les risques de maladie, d'invalidité, de décès et de
vieillesse, ainsi que les charges de maternité.
l)6s que le fonctionnement normal dudit régime aura été assuré,

des décrets pris sur le rapport du ministre du travail et de la sécu
rité sociale, du ministre de l'agriculture et du ministre de la santé
publique et de la population détermineront les conditions d'appli
cation de l'assurance de la longue maladie.
Des décrets pris sur le rapport du ministre du travail et' de la

sécurité sociale, du ministre de l'agriculture, du ministre des finances
. et des affaires économiques et du ministre du budget fixeront les
dispositions transitoires applicables en matière d'assurance vieillesse
et notamment les mesures relatives à la coordination du régime de
l'assurance vieillesse et des dispositions concernant l'allocation aux
vieux travailleurs salariés.

Texte proposé par la commission du travail de l'Assemblée natio
nale :

Conforme.

Texte de l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Le régime des assurances sociales applicable dans les départements

visés couvre les risques de maladie, de longue maladie, d'invalidité,
de décès et de vieillesse, ainsi que les charges de maternité.
23 alinéa: disjoint. (Renvoyé à l'article 15).
3« alinéa : conforme.

Cet article a donné lieu à de nombreuses observations qui se
trouvent déjà énoncées dans les considérations générales du rapport
auxquelles il convient d'ajouter les explications qui suivent.
La longue maladie ne figure pas parmi les risques énumérés au

paragraphe premier, bien que cependant son application ne soit pas
mentionnée au deuxième paragraphe.
Pour l'appliquer, il faut la prévoir. Mais le fait de l'inscrire

n'implique pas pour autant l'obligation d'en assurer immédiatement
la couverture, d'autant plus que les délais d'application sont fixés
par. le Gouvernement.
Au surplus, les attributions dévolues par l'ordonnance n» 45-525

• du 4 octobre 1945 aux caisses primaires, régionales et d'allocations
familiales de la métropole sont déjà étendues aux caisses générales
de ces départements par le décret n° 47-2032 du 17 wctobre 1947
relatif à l'organisation de la sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer.

L'article 3 de ce décret dispose que ces caisses assurent:

1° « La gestion des risques maladie, longue maladie... »
Dans son exposé des motifs, le Gouvernement a même tenu à

préciser qu'en ce qui concerne les risques couverts, le principe de
— l'extension de la couverture de tous les risques couverts et charges

indemnisés en application de l'ordonnance du 19 octobre 1915 est
inscrit dans la présente loi.

Exception est pourtant faite en ce qui concerne la longue maladie.
C'est pourquoi votre commission est d'avis de l'y inscrire. Ainsi

que l'a précisé le Gouvernement, c'est une question de principe à
laquelle il voudra, sans doute, ne pas refuser son accord.
Elle vous propose également la disjonction du paragraphe 2 pour

l'insérer à l'article 15 où il sera discuté en même temps que les
délais d'application de la loi. Il s'agit là d'une simple question de
présentation.
La commission vous demande d'adopter cet article tel qu'il le

soumet à votre examen sous le bénéfice des observations aui pré
cèdent.

Article 3.

Les mesures préconisées par cet article tendent à parer à une
insuffisance numérique éventuelle du corps médical ou à son inégale
répartition à l'intérieur de ces départements par la création de
centres de riédecine collective.
Il s'agit là d'une heureuse innovation dont votre commission

recommande la prise en considération.

Article 4.

Cet article n'appelle aucune observation particulière.

Article 5.

La question s'est posée de savoir en quoi pourront consister les
dérogations dont la faculté est laissée aux préfets.
On espère qu'elles ne donneront jamais lieu à des mesures res

trictives. Votre commission vous propose l'adoption de l'article.

Article 6.

Texte du Gouvernement:

Les spécialités pharmaceutiques remboursables par les organismes
de sécurité sociale sont celles figurant sur la liste établie dans les
conditions fixées par les articles 15 et 15 bis de l'ordonnance du
19 octobre 1915 modifiée. Cette liste peut être complétée pour tenir

- compte des nécessités' particulières aux départements intéressés.

Texte de l'Assemblée nationale :

Les spécialités pharmaceutiques remboursables par les organismes
de sécurité sociale sont celles figurant sur la liste établie dans les
conditions fixées par les articles 15 et 15 bis de l'ordonnance du
19 octobre 1915 modifiée. Celte liste sera complétée...

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Cet article n'est que l'application pure et simple de l'ordonnança
du 19 octobre 1915 avec une disposition spéciale favorable aux
1). O. M •

Article 7.

Cet article n'appelle aucune observation particulière.
Texte du Gouvernement:

A titre temporaire, l'indemnité journalière prévue aux articles 22
et 26 de t'ordonnance du 19 octobre 1915 précitée n'est accordée
■qu'à partir du quinzième jour qui suit le point de départ de l'inca
pacité de travail.
Ce délai pourra être réduit par décret pris sur le rapport du minis

tre du travail et de la sécurité sociale, du ministre de la santé
publique et de la population, du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre du budget dès que pourront être appré
ciés les résultats de l'application du régime institué par la présente
loi.

Texte proposé par la commission du travail de l'Assemblée
nationale :

Disjoint.

Texte proposé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Supprimé.

La commission du travail de l'Assemblée nationale avait proposa
la disjonction de cet article qui fut repris,, en séance publique, au
nom de la commission des finances, par son rapporteur pour avis,
M. de Tinguy.
L'amendement de M. de Tinguy, combattu par la commission du

travail, fut évidemment soutenu par le Gouvernement qui invoqua
l'article lor de la loi de finances pour 1951.
Mais il s'avéra que, s'agissant non pas d'écarter un amendement

mais d'en reprendre un autre, l'application de la loi des niaxima
était particulièrement délicate et discutable. Tel fut d'ailleurs l'avis
du rapporteur des finances lui-même.
Le Gouvernement s'inclina sur ce point, mais sur son interven

tion, l'Assemblée adopta, au scrutin, l amendement de M. de Tinguy
et l'article 8 se trouva rétabli dans son texte initial.

Notre commission du travail vous propose, à son tour, la disjonc
tion de cet article pour les raisons suivantes:

1° Le délai d'attente est de trois jours dans la métropole. Il serait
cinq fois plus long dans les départements d'outre-mer. Il y a là
une violation flagrante du principe même de l'assimilation;
2° Cette discrimination est d'autant plus regrettable qu'elle frappe

durement des travailleurs dont l'extrême indigence a été unani
mement reconnue.

A ces populations gagnant peu, ne bénéficiant pas de fonds de
chômage pendant leur longue période d'inactivité, vivant dans des
pays dont on prétend que l'équipement sanitaire est insuffisant, on
impose un délai d'attente de quinze jours, les privant, ainsi que
leur famille . généralement nombreuse, de toute ressource aux
moments les plus difficiles de leur existence.
• Le Gouvernement s'était appuyé sur des considérations finan
cières que M. de Tinguy avait crû devoir résumer par la formu'e
suivante: « Le rejet de l'amendement impliquerait l'obligation de
revoir les modalités de financement au moment de l'examen de
l'article correspondant. »
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Votre commission du travail a en, en effet, à constater que ie
mode do financement qu'avait prévu le dl*caisses à un déficit inévitable* eu dépit meme tle 1 îppUntion dii
délai d'allante de quinze jours. C'est donc le Gouvernement lu.-
même nui serait • ainsi responsable de cet éventuel dotait.
Votre commission a donc proposé une nouvelle rédaction de 1 a.-

ti le li qui assure d'une manière certaine- l'équilibre des caisses
déAinlie^inmtb^ïargument tiré de la menace d'une opération d5fl-
ci Afsurplus, une maladie qui dure
senle-t-elle pas une certaine importance ? E qUL "

cns'nminait^r es sta^^eme anlt cson strraire à' des engagements
résultantedes conventions internationales du travail, qu il s agisse
d tean«m"nU^^^i s^62fadoptas en 1927 par la fonférence

dperemmaiM
tpreoS

convention de 1 952 n'admet comme délai d'attentei « que les

mmsmmmim
article 8.

A rt icle 9.

Texte du Gouvernement:

Œe MTC ^ Lm du gahï

«i\- mois' antérieurs à la date de l'interruption du travail. .
^■'lorsque le. travail présente un caractère saisonnier, le gain jo -
nai'ier de ha-e e«t fgal au trois cent .soixantième du montant,
donné lieu à précompte, du salaire ou du gain des douze mois anté
rieurs à la date de l'interruption de travail.

Texte proposé par la commission du travail de l'Assemblée natio
nale :

Conforme.

Texte de l'Assemblée nationale:
1" alinéa: conforme. ■ ... t,„i.
Ajouter après le l-' 1' alinéa: Pour les assirs a>ant trois enfants

ou plus j charge l'indemiulé est portée aux dc ux tu_-i s du ^.ii
jiuurialier de base à partir du .;1° jour qui suit le point de devait
de l'iicapac ité de travail.
2" et :> alinéa : conformes.

Texte proposé par votre commission:
et -">e alinéa - conformes au texte de l'Assemblée nationale^

Le salaire journalier de base sera fixé dans les conditions prévues
par l'article 29 du décret du 29 décembre iyio.
' Lorsque le travail présente un caractère intermittent, le gain jour
nalier de base est égal au cent quatre-vingtième du montant ayant
donné lieu à -précompte, du salaire ou du gain des six mois antérieurs
i la date de l'interruption du travail. _ . .
Lorsque le travail présente un caractère saisonnier, le gain jour

nalier de base estegai au trois cent .soixantième du montant, ayant
donné lieu X précompte, du salaire ou du gain des douze mois anté
rieurs à la date de l'interruption de travail.
Les employeurs des départements d'outre-mer sont tenus de tenir

un livre de" pave conforme aux dispositions de l'ailiele ai 0 du
livre 1«- du code du travail et de délivrer lors de chaque paye un
bulletin de paye conforme aux dispositions de 1 article u a du
livre 1er du code du travail. , .
Cet article a longuement retenu l'attention de votre commission

du travail. Elle- a 'd'abord maintenu le deuxième_ paragraphe qui
résulte d'un amendement introduit par l'Assemblée nationale. Le
projet de loi ne portant que sur lés modifications apportées aux dispo
sitions de l'ordonnance du 19 octobre 19»5, tout ce qui n est pas
défendu ou modifié par le texte que nous votons en ce moment sera
dune automatiquement applicable. Celte précision supplémentaire ne
se prêtant « aucune interprétation contraire, la commission en a
accepté le maintien.

T'ai contre, elle n'a pas manqué d'êlre frappée de la restriction par
ticulièrement importante qui est apportée au régime appliqué dans
la métropole où le gain journalier de base est calculé sur « le salaire
perçu au cours du dernier mois de travail, ou au cours des deux der
nières quinzaines, ou des deux dernières quatorzaines ou au cours
des quatre dernières semaines », selon le mode de payement consi
déré.

Le Gouvernement a expliqué que « pour éviter aux travailleurs
intermittents de se voir exclure du bénéfice des prestations » il a été
amené à prolonger la période de référence pour le calcul de l'indem
nité journalière.
La commission a volontiers accepté celle disposition qui présente

un avantage certain pour -les intermittents. Mais elle ne voit pas la
nécessité de la généraliser et «le l'étendre aux travailleurs du com
merce ct de l'industrie qui. bénéficient généralement du plein emploi.
Il y aurait lien simplement de*.préciser que le paragraphe 3 con

cerne les intermittents comme le suivant n'intéresse que les saison
nier».

Votre commission vous propose donc les modifications suivantes:
•1° Préciser que le ca in journalier sera fixé dans les conditions

prévues par l'article 29 du décret du 29 décembre 1915;
2° Ajouter eu tète du paragraphe 3 les mots, suivants: « Lorsque

le travail présenle un caractère intermittent... » le reste étant sans
changement. ...
Ainsi les assurés de l'induslrie et du commerce rentreraient dans

le droit commun (ce qui ne porte aucune atteinte à l'économie du
projet); les intermittents seraient régis par le paragraphe 3 et les
saisonniers, par le paragraphe i.
3° 11 est enfin apparu à la commission que le calcul de l'indem

nité journalière s'élalant sur 0 ou 12 mois de travail exigera de
nombreuses recherches et des opérations compliquées.
Ce travail saisonnier n'est pas. de caractère sédentaire; il s'effec

tue sur des propriétés et même dans des communes différentes.
il faudra donc, au moment de l'interruption du travail, interroger

plusieurs employeurs et consulter de nombreux registres qui devront
être, ainsi que les comptabilités, parfaitement tenus. 11 est également
indispensable de permettre aux assurés de contrôler les renseigne
ments qui seront fournis sur la durée de leur travail et le montant
de leur salaire.

C'est pourquoi la commission vous propose de rendre obligatoires
la tenue des livres de paye ainsi que la délivrance des Jiu Ile tins de
paye à l'ensemble des travailleurs, comme cela se pratique déjà dans
ces départements pour ceux de l'industrie et du commerce,.

Article 10.

Texte du Gouvernement:

Poi i r avoir droit ou ouvrir droit aux prestations (les assurances
maladie, maternité et décès, l'assuré social doit justifier qu'il a
occupé un emploi salarié ou assimilé pendant au moins «0 jours au
cours des six mois précédant la date de la première constatation
médicale de la maladie ou de la grossesse eu la daie de l'accident.

Il doit en outre justifier, en cas de maternité, de dix mois d'imma
triculation à la date présumée de l'accouchement.

Texte proposé par la commission du travail de l'Assemblée natio
nale :

Pour avoir droit ou ouvrir droit aux 'prestations des assurances
maladie, maternité et décès, l'assuré social doit justifier qu'il a
a occupé un emploi salarié ou assimilé pendant 45 jours au moins
au cours des six mois précédant la date ii'e la première constatation
médicale de la maladie ou de la grossesse ou la date de l'accident.

2e alinéa: conforme.

Texte de l'Assemblée nationale:

Pour avoir droit ou ouvrir droit aux prestations des assurances
maladie, maternité et décès, l'assuré social doit justifier qu'il a
occupé en emploi salarié ou assimilé pendant 00 jours au moins au
cours des six mois précédant la date de la première constatation
médicale de la maladie ou de la grossesse ou la date de l'accident.
2° alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission:
Pour avoir droit ou ouvrir droit aux prestations des assurances

maladie, maternité et décès, l'assuré social doit justifier qu'il a
occupé un emploi salarié ou assimilé pendant -55 jours au cours des
six mois précédant la date de la première constatation médicale de
la maladie ou de la grossesse ou la date de l'accident, sauf chômage
involontaire.

2e alinéa: conforme.

Le Gouvernement s'est bien rendu compte que les dispositions de
cet article ne manqueraient pas de soulever les réclamations les
plus vives.
Aussi, s'est-il appliqué, dans l'exposé des motifs, à rappeler que 1 sa

préoccupation dominante a été d'édicter, en laveur des travailleurs
des professions agricoles « des considérations moins rigoureuses que
celles inscrites dans le décret du 20 avril 2050 », qui leur seraient
applicables sous l'empire du régime général agricole métropolitain.
Nous lui donnons volontiers acte de ses bienveillantes intentions.

Mais il semble avoir perdu de vue que se faisant, il reprenait aux
uns ce qu'il accordait généreusement aux autres et qu'en réduisant
le délai de carence des ouvriers agricoles, il augmentait dans une
proportion plus forte encore celui qui est proposé pour les assurés
du commerce et de l'industrie. Si ce délai est en effet réduit de

moitié pouf l'agriculture, il est par contre multiplie par quatre pour
le commerce, et l'industrie, ainsi que cela résulte nettement du
tableau suivant:

Régime agricole: France métropolitaine, 120 jours dans le semes
tre; départements d'outre-mer, 00 jours dans le semestre.
Régime général: France métropolitaine, fo heures en trois. moi?,

c'est-à-dire 120 heures en six mois; départements d'outre-mer, «0
jours, c'est à dire 480 heures en six mois.

La générosité dont se prévaut le Gouvernement en faveur des
agricoles se révèle donc en définitive comme une compensation,
d'ailleurs mal déguisée, à la rigueur du traitement infligé à ceux
des travailleurs qui sont régis par l'ordonnance du 19 octobre 11)55.
Ainsi, la faveur accordée f une catégorie n'est que la rançon de la
sévérité du régime du régime imposé à l'autre.

M a été insinué que dans la mesure où l'effectif des travailleurs
agricoles demeure prédominant dans les départements d'outre-mer
cette solution pourrait se justifier. Encore faudrait-il que les avan
tages acquis par les favorisés, même majoritaires, ne soient pas
trop chèrement payés par les victimes de celle opération. Il n'est
d'ailleurs pas exact que l'écart soit aussi grand qu'on l'affirme et le
répand entre le nombre des ouvriers agricoles et celui des autres
salariés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 395

Nous n'accordons certes pas valeur probante aux statistiques qui
ont été jusqu'ici produites sur la répartition de la population active
des divers départements d'outre-mer. Et si nous nous permettons,
cependant, d'en publier la dernière en date, qui a été remise, il y
a un mois à peine à votre rapporteur, c'est qu'elle revêt à nos
yeux le caractère d'un document officiel dont le service qui l'a
établie n'ignorait pas l'usage qui en serait éventuellement fait.
La main-d'œuvre de ces départements se répartit-elle en deux grou

pes à peu près d'égale importance. D'autre part, qu'elle appartienne
l'un ou à l'autre groupe, elle est sujette chaque année- à un lon*

et dur chômage.
L'assuré malade réalisera- t-il les soixante jours de travail sans

lesquels il ne pourra prétendre aux prestations ? Rien n'est moins
sûr. Ce qu'il y a de certain, c'est que le chômage involontaire le
frappera deux lois.

Après lui avoir supprimé son gagne-pain, il le mettra dans l'im
possibilité de réunir le minimum de jours nécessaires à l'ouverture
de son droit à la sécurité sociale.

Ohl nous n'ignorons pas que toute la discussion a été dominée
par cette arrière-pensée qui n'est pas restée sans influence dans la
détermination du Gouvernement, que la sécurité sociale entraîne
rait « l'absentéisme » dans ces départements et que la meilleure
façon d'astreindre l'ouvrier à travailler c'était de lui imposer une
assez longue période de présence dans les chantiers ou aux champs.
Nous avons répondu à cet argument au cours des considérations
générales.
Mais, le malheur est que la structure économique de ces dépar

tements ne garantit pas le plein emploi aux classes laborieuses.
Ce délai de soixante jours, qui constitue une injustice certaine

à l'égard des travailleurs du commerce et de l'industrie, est encore
manifestement trop long même quand il s'agit des professions agri
coles. Ainsi ne sera pas atteint le but que le Gouvernement se
propose.

Il faut donc, et nous nous rapprochons du Gouvernement sur ce
point, trouver une solution de compromis; cette formule de conci
liation, si elle doit manifester une sollicitude toute, particulière
aux travailleurs les moins favorisés, doit par contre ménager dans
la plus large mesure possible ceux dont, elle lèse sans raison les
légitimes intérêts.
Et c'est pourquoi votre commission du travail a volontiers repris

le délai d'attente de quarante-cinq jours qu'avec infiniment de
sagesse et dans un large esprit de compréhension humaine auquel
elfe espère que le Gouvernement ne restera pas insensible, la com
mission du travail de l'Assemblée nationale avait proposée.
Enfin, un dernier point dont la justification se dégage de l'en

semble de toutes ces explications: la commission a adopté un amen
dement tendant à ajouter à la fin du premier alinéa: « Sauf chô
mage involontaire ».

Il s'agit d'une disposition en vigueur dans la métropole et dont
le principe n'a pas été contesté. Le ministre du travail a seulement
fait Valoir l'impossibilité où se trouvent ses services de contrôle-
le chômage dans ces départements et de ne ipouvoir distinguer le
chômage volontaire du chômage involontaire.

A cet argument, nous répondrons:
1° Qu'il y a sept ans, a été créée, dans ces départements, une

direction générale de la sécurité sociale chargée de l'application de
l'ensemble de la législation de sécurité sociale;
2° Que le service de la main-d'œuvre chargé précisément de

contrôler et d'assurer l'emploi de la main-d'œuvre fonctionnant
depuis cinq jms dans ces départements est en. mesure de fournir
tous les renseignements de cette nature;
3° Qu'au mois de décembre 1952, M. le ministre du travail accep

tait de régler, dans les deux mois, le problème du chômage dans
les départements d'outre-mer et demandait à votre rapporteur de
retirer son amendement, ce qui -a été fait. Il y a seize mois de
cela et rien n'est intervenu. Le Gouvernement est donc mal fondé

h se plaindre des difficultés qu'il éprouverait i recenser les chô
meurs volontaires. 11 n'a qu'à le vouloir et mettre tout de suite
ses promesses à exécution.

. Article ll.

Texte du Gouvernement:

Pour invoquer le bénéfice de l'assurance invalidité, l'assuré social
doit as7oir été immatriculé depuis un ans au moins au début du
trimestre civil au cours duquel est survenu la maladie, l'accident
ou l'état d'invalidité et justifier qu'il a travaillé pendant au moins
cent vingt jours au cours de cette année, dont soixante jours au
cours des deux trimestres civils précédant celui de la première
constatation médicale de . la maladie, de la grossesse ou de l'acci
dent.

Texte proposé par la commission du travail de l'Assemblée
nationale:

Pour invoquer le bénéfice de l'assurance invalidité, l'assuré social
doit avoir été immatriculé depuis au an au moins au début du
trimestre civil au cours duquel est survenu la maladie, l'accident
ou l'état d'invalidité et justifier qu'il a travaillé pendant au moins
quatre-vingt dix jours au cours de cette année, dont quarante-cinq
jours au cours des deux trimestres civils précédant celui de la
première constatation médicale de la maladie, de la grossesse ou de
l'accident.

) Texte de l'Assemblée nationale:
Pour invoquer le bénéfice de l'assurance invalidité, l'assuré social

doit avoir élé immatriculé depuis au an au moins au début du
trimestre civil au cours duquel est survenu, la maladie, l'accident
ou l'état d'invalidité et justifier qu'il a travaillé pendant au moins

cent vingt jours au cours de cette année, dont soixante jours an
cours des deux trimestres civils précédant celui de la première
constatation médicale de la maladie, de la grossesse ou de i'acei-
dent.

Texte proposé par votre commission:
Pour invoquer le bénéfice. de l'assurance invalidité, l'assuré social

doit avoir été immatriculé depuis au an au moins au début du
trimestre civil au cours duquel esl survenu la maladie, l'accident
ou l'état d'invalidité et juslifler qu'il . a travaillé pendant au moins
quatre-vingt dix jours au cours de celte année, dont quarante-cinq
jours au cours des deux trimestres civils précédant celui de la pre
mière constatation médicale .de la maladie, de la grossesse ou de
l'accident.

La discussion intervenue à l'occasion de l'article 10 est valable
pour cet article.

Articles 12, 12 A, H, C, D, K, F.

Ces articles n'appellent aucune observation particulière. .

Article 13.

Texte proposé par la commission du travail de l'AssemTiw'e
nationale:

TITRE II

Organisation des élections aux conseils d'administration des caisses
générales de sécurité sociale dans les départements d'outre-mer.

Art.11. — La loi n« 40-1103 du 2 août 1M9 relative à l'organisa
tion de la sécurité sociale dans les départements de la Guadeloupe,
de la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion est
modifiée comme suit:

« Art. l«f. — Chacune des caisses générales de sécurité eociaia
instituées par le décret n° 47-2lii2 du 17 octobre l'Ji7, est adminis
trée par un conseil d'administration comprenant:

« Quinze représentants élus des salariés et assimilés de l'indus
trie, du commerce, des professions libérales, de la fonction publique
et de l'agriculture;

« Six représentants élus des exploitants agricoles;
« Six représentants élus des employeurs des professions non agri

coles'... »

(Le resto sans changement.)
« Art. 2. — Sans changement.
« Art. 3. — Sont électeurs, dans la catégorie des exploitants agri

coles les personnes non salariées assujetties à l'impôt sur les béné
fices. agricoles. »

(Le reste sans changement.)
« Art. i. — Sans changement. »

Texte de l'Assemblée nationale:

Art. 13. — Conforme.
» Art. 1 er . — Conforme,
« Art. 2. — Conforme.
o Art. 3. — Sont électeurs, dans la catégorie des exploitants agri

coles les personnes physiques non salariées assujetties à l'impôt
sur les bénéfices agricoles ainsi que les personnes morales exer
çant une activité agricole. »

(Le reste sans changement.)
« Art. 4. — Conforme. «

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Article li.

Texte du Gouvernement:

En cas d'insuffisance des colisations destinées ?t couvrir les
risques prévus au titre 1 er ci-dessus, les caisses générales de cha
cun des départements d'outre-mer recevront des subventions des
départements et des communes et, éventuellement, de l'Elat. Lô
montant de la subvention accordée par les collectivités locales sera
égal à la moitié des économies réalisées par elles du fait de l'appli
cation des dispositions du litre Ier de.ia présente loi sur la moyenne
des crédits inscrits dans leurs budgets entre lu 1« janvier lt» et
le 31 décembre de l'année précédant celle où la présente loi entrera
en application, pour faire face aux dépenses d'assistance.

Si les subventions des collectivités locales sont insuffisantes" pour
rétablir l'équiliUre financier des recettes et des dépenses consacrées
à la couverture des risques prévus au litre Itr , l'Étal versera aux
caisses générales une subvention dont te montant pourra être égal
à la moitié des économies réalisées du fait de l'application des dis
positions du titre Ier de la présente loi, sur la moyenne des crédiis
inscrits dans leur budget pour faire face aux dépenses d'assistance
entre le 4« janvier 1918 et le 31 décembre de l'année précédant
celle où la présente loi enlrera en vigueur.

Texte proposé par la commission du travail de l'Assemblée
nationale :

En cas d'insuffisance des cotisations destinées S couvrir les
risques prévus au. titre I er ci-dessus, les caisses générales de cha
cun des départements d'outre-mer recevront des subventions des
.départements et des communes et, éventuellement, de la caisse
nationale de sécurité sociale et de la caisse centrale -de secours
mutuels' agricoles.
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Le montant de la subvention accordée par les collectivités loca les
sera (-".al à la moilW des économies r'attsées par elles du lait de
l'applicaliMi dos dispositions du lilre 1«' de la présente loi sur la
movenne des 'C ri* < i i t \î inscrits dans leurs budgets entre le Ier janviei
1;>13 el le ;;i décembre de l'année procédant celle ou la ïun.seue
loi entrera en application, pour faire face aux dépenses d assistance.
Si les subventions des collectivités locales sont iusulib-'rtes pour

rétablir l'cquili bre financier des recel les et des dépenses consacrées
;i la couverture des risques prévus au litre P' r . le déficit sera comble
par des subventions égales de la caisse nationale de sécurité sociale
et de la caisse centrale de secours mutuels agricoles.

Texte de l'Assemblée nationale;

En cas d'insuffisance des cotisations destinées à couvrir les
risques prévus au titre 1 er ci-dessus, les caisses géné.rales. de clia-
<uii des départements d'outre-nier recevront des subventions des
départements et des communes et, éventuellement, de Ftîtal.
Le montant de la subvention accordée par les collectivités locales

sera éual à la moitié des économies réalisées par elles du fait de
l'application des dispositions du litre I" de la présente loi sur la
moyenne des crédits inscrits dans leurs budgets entre le 1« janvier
4l>i8 et le :jl décembre de l'année précédant celle où la présenta
loi entrera en application, pour faire lace aux dépenses d'assistance.
Si les subventions des coilectivilés locales sont .insultlsanles pour

rétablir l'équilibre financier des receltes et des dépenses consacrées
à la couverture des risques prévus au litre fer , l'Iîtat versera aux
caisses générales une subvention dont le montant pourra êire égal
A la moitié des éconamies réalisées par lui du fait de l'application
des dispositions du titre Ier de la présente loi, sur la moyenne des
crédits inscrits dans leur budget pour faire face aux dépenses d'assis-
lance entre le i" janvier 1948 et le 31 décembre de l'année précé
dant celle où la présente loi entrera en application.

Texte proposé par votre commission:
En cas d'insuffisance des cotisations destinées 1 couvrir les

risques prévus au titre ler ci-dessus, les caisses générales de cha
cun des déparleinenis d'outre-mer recevront des subventions des
départements, des communes et de l'Elat.
Le moulant de ces subventions sera au plus égal à la moitié des

économies réalisées par les départements, les communes et l'État,
du fait de l'application des dispositions du titre l'*r de la présente
loi sur la moyenne des crédits inscrits dans leurs ^budgets entre le
l 1' janvier i'iiS et le ",1 décembre de l'année précédant celle où
la présente loi entrera en application pour faire face aux dépenses
d'assistance.
si les subventions des collectivités locales el de l'Elat sont insuf

fisantes pour rélablir l'équilibre financier des recettes et des
dépenses consacrées k la couverture des risques -prévus au titre I 1",
le déficit sera comblé par les subventions égales de la caisse natio
nale de sécurité sociale et de la caisse centrale de secours mutuels
agricoles.

Cet article dont la "rilique a été déjà faite, du point de vue des
principes et de la doctrine a fait l'objet d'un certain nombre d'obser
vations relatives à sa rédaction et à son contenu.

i. a commission s'est étonnée du l'ait que la participation des
collectivités locales était obligatoire alors que celle de l'État était
seulement « éventuelle », et s'est demandée pourquoi la quolilé, de
subvention de ces collectivités restait invariablement fixée à un

taux délerminé quel que soit le montant du déficit i combler, tandis
que pour celles de l'Étal seul le | nfond est déterminé.
Ces points méritent d'être précisés.
Émin le texte n'a pas prévu le cas — qui peut très fréquemment

se produire — où l'ensemble de ces subventions, celles de l'État
et celtes di>? cotlectivités locales, serait à son tour insuffisant pour
régler le déficit.

Il faudrait donc des ressources suppémeotaires non prévues par
le Gouvernement et que la commission propose de demander à la
caisse nationale de la sécurité sociale et à la caisse centrale de
seciurs mutuels agricoles.
lies dispositions donneraient satisfaction à la fois au Gouvernement

el è. la commission du travail île l'Assemblée nationale, en mémo
temps qu'elles rétabliraient, dans une certaine mesure, le principe
de la compensation nationale au profit des départements d'outre
mer.

Arliclv il his.

Texte de l'Assemblée nationale:

Un décret pris sur la proposition du ministre de l'agriculture, du
ministre du travail et de la sécurité sociale, et du ministre des
finances, Il x 'ira les conditions d'assujettissement, les modalités du
financement et le taux des cotisations dues par les colons soumis
aux dispositions de l'ordonnance du 5 septembre ltt-ij.

Texte proposé par votre commission :

...suppression des mots: « soumis aux dispositions de l'ordonnance
du 5 septembre .1945 ».
Tel qu'il est rédigé, cet article ne serait applicable qu'au seul

déparlement de la Réunion, les autres départements où existent
cependant des colons n'étant pas soumis à l'ordonnance du
i> septembre 1055.
Pour généraliser l'effet de cet article, il convient d'en supprimer

le membre de phrase signalé.

Arliclc 15.

Texte du Gouvernement:

La présente loi entrera en vigueur le premier jour du mois À
l'échéance des six mois qui suivront sa publication.
Les élections des administrateurs définis à l'article 13 devront avoir

lieu avant l'entrée en vigueur de la présente loi.

Texte proposé par la commission du travail de l'Assemblée
nationale :

Conforme.

Texte de l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
La .présente loi entrera en vigueur le premier jour du quatrième

mois qui suivra sa publication.
Toutefois, des décrets pris sur le rapport du ministre du travail

et de la sécurité sociale, du ministre de l'agriculture et du ministre
de la santé publique et de la population détermineront les condi-
iions d'application de l'assurance de la longue maladie dé telle
façon que le pavement îles premières prestations soit assuré fc
l'échéance du vingt-quatrième mois qui suivra la publication de
la présente loi.
Dernier alinéa: conforme.

Il convient d'examiner, en même temps que l'article ci-desSus, le
deuxième paragraphe de l'article 2 relatif à l'application de la
longue maladie et dont la discussion avait été réservée.
li est facile que:
Ni l'équipement sanitaire de ces départements;
Ni la situation financière, des caisses;
Ni la prévision d'un déficit pouvant résulter de la couverture dei

risques prévus i\ l'article l' 1' de cette loi ne pouvaient justifier les
délais d'application aussi longs ou, aussi vagues que ceux qui sont
retenus par le Gouvernement.
C'est pourquoi votre commission unanime vous propose:
1» lie ramener de 6 à k mois le délai d'application des risques

maladie, invalidité, décès, vieillesse;
2° lie fixer à 24 mois celui de la longue maladie qui n'était pas

prévu par le Gouvernement.
Sons le bénéfice de ces osbervations, votre commission du travail

vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

l'iTIÏE Ier

Assurances sociales.

Art. 1 er . — Les dispositions de l'ordonnance n» 45-245î dit
il» octobre 1945, fixant le régime des assurances sociales applicable
aux assurés de professions non agricoles sont applicables dans les
déparlements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion sous les réserves énoncées ci-après.
Ces dispositions sont également applicables aux salariés et assi

milés des professions agricoles dans les mêmes conditions qu'à
ceux dès professions non agricoles.
Art. 2. — Le régime des assurances sociales applicable dans les

départements susvisés couvre le s risques de maladie, de longue
maladie, d'invalidité, de décès et de vieillesse, ainsi que les charges
de maternité.

Des décrets pris sur le rapport du ministre du travail et de la
sécurité sociale, du ministre de l'agriculture, du ministre des
finances et des affaires économiques et du" ministre du budget
fixeront les dispositions transitoires applicables en matière d'assu
rance vieillesse et notamment les mesures relatives à la coordi
nation du régime de l'assurance vieillesse et des dispositions concer
nant l'allocalion aux vieux?travailleurs salariés.
Art. 3. — En cas de besoin constaté pour une région déterminée

et plus spécialement lorsqu'un personnel médical ne pourra assurer
d'une façon satisfaisante tes soins 1 la population, des centres de
médecine collective pourront élre créés, soit par une collectivité
publique ou privée, soit par la caisse générale de sécurité sociale,
après avis du syndicat des médecins du département et jusqu'à ce
que les conditions normales d'exercice de la médecine soient réali
sées dans la région intéressée. \
Ln décret pris sur he rapport du ministre du travail et de la

sécurité sociale et du ministre de la santé publique et de la popu
lation déterminera les conditions dans lesquelles sont créés ou
habilités ces centres, ainsi que leurs modalités de fonctionnement
administratif et financier.

Art. i. — Sous réserve des dispositions spéciales applicables aux
centres de médecine collective prévues par l'article 3 ci-dessus et
par les textes pris pour son application, les tarifs des honoraires
et frais accessoires dus aux praticiens et aux auxiliaires médicaux
par les assurés sociaux à l'occasion de soins de toute nature et en
cas de maternité, sont fixés dans les conditions prévues à l'article 10
de l'ordonnance ii» 45-2454 du 19 octobre 1945, complété par le
décret n° 50-1550 du 20 décembre 1950.

Toutefois, les tarifs proposés dans les conventions font l'objet
d'un avis motivé des préfets de chacun des départements intéressés.
Le délai de deux mois imparti à la commission nationale pour
prendre sa décision prend effet à compter de la date de l'accusé de
réception par ladite commission de la convention- accompagnée de
cet avis.

Par dérogation aux dispositions de l'article 10 précité, le délai de
quinze jours prévu au dernier alinéa dudit article est porté à un
mois en ce qui concerne les décisions de la commission nationale
visant les départements intéressés.

Art. 5. — Les frais pharmaceutiques, d'analyses et d'examens de
laboratoires, ainsi que d'acquisition el de renouvellement des appa
reils, sont remboursés par les caisses dans les conditions prévues
à l'article 14 de l'ordonnance n» 45-2454 du 19 octobre- 1945.
l'n arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale, du

ministre de l'agriculture et du ministre de la santé publique et de
la population peut, sur proposition des préfets des départements
intéressés, déroger aux tarifs-limites prévus audit article
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Art. G. — Les spécialités pharmaceutiques remboursables par les
organismes de sécurité sociale sont celles figurant sur la liste établie
dans les conditions fixées par les articles 15 et 15 bis de l'ordon
nance ii" ^5-2 ï5-ï du 19 octobre 1945. Celle liste sera complétée pour
tenir compte des nécessités particulières aux départements inté
ressés.
Art. 7. — Par dérogation aux dispositions de l'article 17 de l'ordon- i

narice n» 4ô-21f>1 tlu 19 octobre 1915, il est constitué, dans chaque
département, une commission appelée à autoriser les établissements
prives de cure et de prévention à dispenser des soins aux assurés
sociaux. La composition de cette commission est fixée par arrêté du
ministre du travail et de la sécurité sociale, du ministre de l'agri
culture et du ministre de la sanlé publique et de la population.
Art. 8. —
Art. 9. — L'indemnité journalière prévue aux rrlieles 22. 20 et 40

de l'ordonnance n° 45-2 i»l du 19 octobre 1915 est égale à la moitié
du gain journalier de base.
Pour les assurés ayant trois enfants ou plus à charge, l'indem

nité est portée aux 2/3 du gain journalier de base à partir du trente
et unième jour qui suit le point de départ de' lincapacité de travail.
Le gain journalier de base sera llxé dans les conditions prévues

par l'article 29 du décret du 29 décembre 19i5.
Lorsque le travail présente un caractère intermitten!, le gain

journalier de base est égal au cent qualre-vinglième du montant,
avant donné lieu à précompte du salaire ou du gain des six mois
aii'érieurs à l'interruption du travail.
Lorsque le travail présente un caractère saisonnier, le gain jour

nalier de base ed égal au trois cent soixanlième du montant, ayant
donné lieu à précompte, du salaire ou nu gain des douze mois
antérieurs à la date de l'interruption de travail.
Les employeurs des départements d'oui re-mer sont tenus de tenir

un livre de paye conformément aux stipulations de l'article il b
du livre ler ducoile du travail et de délivrer lors de chaque paye
un bulletin de paye contenue aux dispositifs de l'article 41 a du
livre ltr du code du travail.
Art. 10. — Pour avoir droit ou ouvrir droit aux prestations des

assurances maladie, maternité et décès, l'assuré social doit justifier
qu'il a occupé un emploi salarié ou assimilé pendant au moins
quarante-cinq fours au cours des six mois précédant la date, de. la
première consialation médicale de la maladie ou de la grossesse
ou la date de l'accident, sauf chômage involontaire.
H doit en outre justifier, en cas de maternité, de dix mois

d'immatriculation a la date présumée de l'accouchement.
Art. ll. — Pour invoquer le bénéfice de l'assurance invalidité,

l'assuré social doit avoir été immatriculé depuis un an au moins au
début du trimestre civil au cours duquel est survenu la maladie,
l'accident ou l'état d'invalidité et justifier qu'il a travaillé pendant
au moins quatre-vingt-dix jours au cours de celle année, dont
quarante-cinq jours au cours des deux trimestres civils précédant
celui de la première constatation médicale de la maladie, de la
grossesse ou de l'accident.
Art. 12. — En cas de contestation sur l'état d'invalidité, celui-ci

est apprécié par une commission constituée pour chaque dépar
tement dans les conditions fixées par un arrêté du ministre du
travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'agriculture et

"comprenant obligatoirement mi médecin désigné par l'assuré et un
médecin désigné par la caisse générale de la sécurité sociale.
Il peut être fait appel des décisions de cette commission devant

la commission nationale prévue à l'article 51 de l'ordonnance
11" 45-2154 du 19 octobre 1915.

TITRE I" bis

Accidents du travail et maladies professionnelles. J
Art. 12 A. — Dans le cas où les conditions locales de commu

nication ou de transmission ne permettraient pas de respecter les
délais prévus aux articles 23, 24, 27, 28, S», 73 et 76 de la loi
n" 46-2126 du 30 octobre 1916, il pourra y être dérogé dans les
limites qui seront fixées, pour chaque département ou circonscrip
tion locale, par arrêtés du minière du travail et de la sécurité
sociale et du ministre de l'agriculture, pris sur avis du préfet, du
directeur régional ou départemental de la sécurité sociale et du
chef du service de l'agriculture.
Art. 12 B. — L'agrément des agents enquêteurs assermentés visés

à l'article 26 de la loi n° 40-2120 du 30 octobre 1910 est accordé par
arrêtés conjoints du ministre du travail et de la sécurité sociale et
du ministre de ragrieulture.
A tilre transitoire et à défaut de greffer de paix ou d'agent

assermenté agréé, la caisse générale de sécurité sociale peut faire
procéder à l'enquête par un fonctionnaire désigné par le préfet du
département avec l'accord du .directeur régional ou départemental
de la sécurité sociale.

Art. 12 C. — Il est institué au sein du conseil d'administration
de chaque caisse générale de sécurité soc-ale un comité composé
de quatre membres dont deux membres choisis parmi les repré
sentants des salariés et deux membres choisis parmi les autres
catégories d'administrateurs, dont un employeur au moins.
Le comité donne son avis en cas de contestation portant sur le

caractère professionnel de l'accident. Le conseil d'administration
peut lui déléguer tout ou partie de ses pouvoirs pour statuer à ce
sujet.
Art. 12 D. — En cas d'accident suivi de mort survenu dans les

limites de sa circonscription et dans les conditions prévues par
l'article 52 de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1910, la caisse géné
rale de sécurité sociale supporte les frais de transport du corps de
la victime au lieu de sépulture demandé par la jfamille et situé dans
ladite circonscription.

Pour l'application du présent article, les caisses générales de la
Martinique et de la Guadeloupe sont considérées comme ayant une
cireonsr. ri p lion com rn une.
Art. 12 E. — Dans les cas visés aux articles 27, 2e alinéa, '!:» ou 45,

1« alinéa, de la loi n» 10-2120 du 3> octobre 1916, il est fait appli
cation des dispositions de l'article 99 de l'ordonnance n° 45-2451 du
19 octobre 1015 sus visée.
Les contest,ltions portant sur le taux d'incapacité permanente de

travail relèvent de la compétence de la commission départementale
prévue à l'article 12 de la présente loi.
Art. 12 F. — Le remboursement des avances visées au deuxième

alinéa de l'article 15 de la loi n» 40-2 SA» du au octobre lWti est
elfectué par annuités.

TIÏIIE II

Organisation des éiectiotns aux conseils ri'at'initiïsiratsnii des caisses
générales (Se sécurité sociale dans les départements d outre
mer.

Art. 13. — La loi n» 49-1103 du 2 août 1959 relative à l'organisation
d/ la sécurité sociale dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion est modifiée
comme suit: '

« Art. l''r . — Chacune des caisses générales de sécurité sociale,
instituées par le décret no 47-2032 du 17 octobre 1917, est adminis
trée par un conseil d'administration comprenant :

« Quinze représentants élus des salariés et assimilés de l'indus
trie, du commerce, des professions libérales, de la fonction publique
et de l'agrieullure;

« Six représentante élus des exploitants agricoles;
« Six représentants élus des employeurs des professions non

agricoles ;
(Le reste sans changement.)
« Art. 2. — ^ans changement.)
« Art. 3. — Sont électeurs, dans la catégorie des exploitants

agricoles, les personnes physiques non salariées assujetties à l'impôt
sur les bénéfices agricoles ainsi que les personnes morales exerçant
une activité agricole... »

(Le reste saris changement.) ""
a Art. i. ;— ;> a n s changement.) »

TITRE III. ■

Dispositrons diverses.

Art. li. — En cas d'insuffisance des cotisations destinées A cou
vrir les risques prévus au titre l«r ci-dessus, les caisses générales
de chacun des départements d'outre-mer recevront des subventions
des départements, des communes et de l'État.
Le montant de ces subventions sera au plus égal l la moitié des

économies réalisées par les départements, les communes et lEtat,
du fait de l'application des dispositions du titre F 1' de la pré
sente loi sur la moyenne des crédits inscrits dans leurs budgets
entre le 1er janvier 1948 et le 31 décembre de l'année précédant celle
où la présente lui entrera en application, pour faire face aux
dépenses d'assistance.
Si les subventions des collectivités locales et de l'État sont insuffi

santes pour rétablir l'équilibre financier des recettes et des dépenses
consacrées à la couverture des risques prévus au titre I 1''', le
déficit sera comblé par des subventions égales de la caisse nationale
de sécurité sociale et de la caisse centrale de secours mutuels

agricoles.
Art. 11 bis. — l'n décret pris sur la proposition du ministre de

l'agriculture, du ministre du travail et de la sécurité sociale et du
minislre. «les finances, fixera les conditions d'assujettissement, les
mndalilés du financement et le taux des cotisations dues par les
colons de ces déparlements.
Art. 15. — La présente loi entrera en vigueur le premier jour

du quatrième mois qui suivra sa publication.
Toutefois, des décrets pris sur le rapport du ministre du travail

et de la sécurité sociale. du ministre de l'agriculture et du ministre
de la santé publique et de la population détermineront les conditions
d'application de l'assurance de la longue maladie de telle façon que
le payement des prestations soit assuré à l'échéance du vingt-
quatrième mois qui suivra la publication de la présente loi.
Les élections des administrateurs définis à l'article 13 devront

avoir lieu avant l'enlrée en vigueur de la présente loi.

A N N E X E N° 246

(session de 195J. — Séance du 4 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoplée par l'Assemblée nationale, tendant à rendre à l'habitation
les pièces isolées louées accessoirement à un appartement, et non
habitées, par M. Jean Boivin-Champeaux, sénateur (1),

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, le 5 mars
1954, une proposition de loi « tendant à rendre à l'habitation tes
pièces isolées louées accessoirement à un appartement et non
habitées ».

(!) Voir: Assemblée nalionale (2e iégisl.), n os 48«, 7951 et in-S®
1247; Conseil de la République, no 112 (année 1951).
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Ce texte, qui nous est soumis pour avis, a pour objet de met ire
fia u.s le circuit de la location le maximum de ces pièces, dites
« chambres dc bonne » qui, aux étages supérieurs des immeubles
ne sont ibien souvent utilisées que comme galetas, alors que tant
<le jeunes infirmges ne savent où s'installer.
Certes, la crise du logement ne pourra Cire résolue que par la

construction de nouveaux immeubles. 11 n'en est pas moins vrai que
1 otile initiative en vue d'une 'meilleure utilisation des locaux exis
tants doit èlre encouragée.
Aussi, votre commis-ion approuve-t-eîlc les mesures qui nous sont

proposées et qui sont les suivantes:
Dans les commîunes où il y a crise du logement, tout locataire ou

occupant d'un appartement pourra remettre à la disposition du pro
priétaire le ou i-es « chambres de bonne » qui ne lui sont plus
d'a.ucunc utilité (article ltr ).
lians les mêmes communes, un droit de reprise particulier est

accordé au propriétaire sur ces chambres dans la mesure où elles
ne sont pas occupées et à la condition que le locataire dispose, par
ailleurs, du nombre de pièces habitables prévu par la législation
en vigueur (article 2),
ries "délais sont impartis au propriétaire pour effectuer les travaux

nécessaires à la mise en état d'habitabilité des pièces dont il
s'agit (articles 3 et 4). il est précisé que les locataires privés volon
tairement ou non d'une ou plusieurs « chambres de bonne » auront
droit par priorité l un local à destination de débarras (arliele 5).
Enfin, il est prévu, d'une part, que le loyer des locataires on

occupants sera diminué de la partie afférente aux pièces dont ils
n'auront plus la jouissance el, d'autre part, que le loyer licite des
pièces, après leur remise, par le propriétaire, dans le circuit de
la location, pourra être majoré mensuellement d'une somme égale,
au maximum, à 1 p. 100 des dépenses effectivement engagées pour
leur remise en état d'haliilabililé (articles 6 et 7).

A cet égard, le pourcentage de majoration parait bien îaiMe pour
que les propriétaires soient incités à reprendre et à aménager des
« pièces isolées ».
Il convient cependant de ne pas oublier que le loyer, peut, d'un

commun accord, être fixé dès maintenant au chiffre de 1958, par
application du quatrième alinéa de l'arlicle 4 du décret n» 53-700
du 9 août 19ô3.
Voire commission n'a apporté, à ce texte, que de légères modi

fiai ions. Klle a, en premier lieu, tenu à ajouter à l'article l tr
les mois. « ... sauf motif légitime », de. façon h permettre au pro
priétaire, qui aurait mu: raison particulièrement sérieuse de no
pas vouloir être remis en possession dis pièces isolées, de s'y
opposer.

'A l'article 2, voire commission a pensé qu'il convenait de préci
ser la nature de la « réglementation en vigueur » au regard de
phabitabililé des pièces. A son sens, c'est le règlement sanitaire
en vigueur dans la localité qui doit être pris dn considération. A
«lél'aoï <le précision, on pourrait penser que le critère retenu par le
décret du 22 novembre 19i8 pour la détermination des pièces habi
tables, dans le calcul de la surface corrigée, serait susceptible d'être
admis dans la situation particulière qui fait l'objet du présent texte.
La rédaction que nous vous proposons est d'ailleurs en harmonie

avec la législation actuellement en vigueur, puisque aussi bien elle
n'est que la reprise d'une disposition tigurant dans l'article 4 du
décret du Hi janvier 1937 portant application de l'ordonnance
n" 45-2391 du il octobre I9i5.

En vue de donner plus de souplesse aux dispositions des arti
cles 3 et 4 qui imposent certaines obligations au propriétaire du
point de vue des travaux d'aménagement à effectuer, nous avons
fusionné ces deux articles en un seul. Le nouvel article 3 résul

ta nt de cette fusion ne fixe un délai que pour l'ensemble des
travaux. Ce délai est éVal à un an. La commission a, <le plus, tenu
à préciser que l'obligation d'effectuer des travaux pour rendre les
pièces habitables lorsqu'elles ne le sont pas, ne saurait être impo
sée qu'au propriétaire qui, en vertu de l'article 2, a décidé lui-
même de reprendre ces pièces. Celui à qui les pièces ont été
remises jmiiir'm nioln par le locataire ne doit pas, à notre avis,
être soumis à celle obligation. M est en effet inadmissible que, par
l'! seul fait qu'un locataire ait voulu se débarasser d'une pièce
excédentaire, le propriétaire se voie obligé d'engager des dépenses
fort élevées.

A l'article 5 enfin, nous avons, d'une pari, comblé une lacune en
insérant après le mot: « locataires », les mois: « ou -occupants »,
et, d'autre part, substitué une formule qui nous semble plus claire
au membre de la phrase « ... lorsque les travaux auront été effectues
dans le cadre des dispositions de la présente loi ».
C'est .dans ces conditions que votre commission de la justice

vous demande de vouloir bien adopter, la proposition de loi dans le
texte suivant:

PROPOSITION DE LOI '

Art. p'i'. — Dans les communes où il existe un service du loge
ment, le locataire principal ou l'occupant d'un appartement com
prenant une ou plusieurs pièces isolées ou « chambres de bonne »
distinctes de l'appartement, habitables ou non, peut, un mois après
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, les
remettre à la disposition du propriélaire sans que ce dernier puisse
t'y opposer, sauf motif légitime.
Arl. 2. — Dans les mêmes communes, le propriélaire peut

1 éprendre la disposition des pièces isolées visées à l'article précé
dent, si elles sont inhabitées, lorsqu'il entend les destiner à l'habi
tation en les aménageant éventuellement en logements habitables,
au sens du règlement sanitaire en vigueur dans la localité, h moins
que le locataire ou l'occupant n'ait pourvu & leur occupation dans
nn délai de trois mois à compter de l'envoi, par le propriétaire,
d'une le t 1 re recommandée avec accusé de réception ravisant de son
inlenlioii d'invoquer les disposi tions du présent article.

Toutefois, le propriétaire no peut exercer ce droit lorsque le loca-
laire ne dispose pas par ailleurs du nombre de pièces habitables
prévu par la réglementation en vigueur.
Art. 3. — Dans le cas visé à l'arlicle 2, le propriétaire devra

rendre les pièces habitables, si elles ne le sont déjà, dans un délai
d'un an à dater du jour où il aura effectivement la disposition de
toutes les pièces affectées par l'exécution des travaux.

■Le propriétaire qui ne se sera pas conformé aux prescriptions
du présent article devra remettre les pièces à la disposiUpn des
anciens locataires ou occupants, sans préjudice de tous dommages-
intérêts.

Art. 4. — .
Art. 5. — Les locataires ou occupants visés aux articles lfr et 2

auront droit par priorité à un local à destination de débarras, s'il
en existe dans l'immeuble.ou s'il en a été aménagé à cet effet.
Art. C. — Le loyer du par les locataires ou occupants visés aux

articles 1er et 2 sera diminué de la partie afférente aux pièces dont
ils n'auront plus la .jouissance.
Art. 7. — Lorsque les pièces visées aux articles 1 er et 2 sont

soumises aux dispositions de la loi n° 48-1360 du i er septembre 1938,
le propriétaire qui aura effectué les travaux prévus à l'article 3
pourra majorer le loyer licite mensuel d'une somme ne pouvant
dépasser 1 p. 100 des dépenses engagées non couvertes par une
subvention.
Art. 8. — Les contestations relatives à l'application de la présente

loi seront jugées suivant la procédure prévue aux articles 47, 49
et' 50 de la loi n° 48-13130 du 1 er septembre 194S.

ANNEXE N ° 24 7

(Session de 19o4. — Séance du 4 mai 1954. )

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la séou»
ri té sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'article 60 du livre II du code du travail, par
Mme Marcelle Devaud, sénateur (1),

Mesdames, messieurs, l'article GO du livre If du code du travail
prévoit que tout individu qui fait exécuter par des enfants de moins
de seize ans des tours de force périlleux ou des exercices de dislo
cation est puni de la peine prévue à l'article 108 du livre II du
code du travail.

Or, la convention internationale n» 33, relative fi l'Age d'admis
sion des enfants aux travaux non industriels, ratifiée par la France
le 29 avril 11)39 dispose qu'aucune dérogation n'est admise pour le
travail des enfants de moins de quatorze ans lorsqu'il s'agit d'emplois
dangereux pour leur vie, leur santé ou leur moralité.
Le présent projet de loi a pour objet de compléter par ces dis

positions particulièrement opportunes l'article (K) ' du livre II du
code du travail, afin de le rendre conforme aux engagements pris
par la France sur le plan international.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale a unanime

ment approuvé ce projet de loi et vous demande d'adopter l'ar
ticle G0 du livre II du code du travail en s a nouvelle rédaction:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions du premier alinéa de l'article 60
du livre 11 du code du travail sont modifiées comme suit:

« Tout, individu qui fait exécuter par des enfants de moins de
seize ans des tours de force périlleux ou des exercices de d ; slocation
ou qui leur confie des emplois dangereux pour leur vie, leur santé
ou leur moralité; tout individu, autre que les père et mère, prati
quant... » ' ,

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N ° 24 8

(h>ession de 1901. — Séance du G mai J 95 J . )

R APPORT fait au nom de la commission, du travail et de la sécurilfl
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République k ratifier l'avenant à la
convention générale entre la France et l'Italie sur la sécurité
sociale, signé le 28 décembre 1950, par M. Abel Durand, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République a été saisi
simultanément de deux projets de loi distincts, adoptés le 12 mars
par l'Assemblée nationale, concernant l'un et l'autre des avenants
à la convention générale entre la France et l'Italie sur la sécurité
sociale.

L'avenant signé le 28 décembre 1950, objet du présent rapport,
a pour but de rendre applicable aux travailleurs salariés ou assi
milés de nationalité sarroise, qui sont ou ont été occupés alternative
ment en France et en Italie, le bénéfice des dispositions de la
convention générale Iranco-ilalienne sur la sécurité sociale du
31 mars 1948.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), no« 72.05, 7733 et in-8°
1230; Conseil de la République, n° 107 (année 1954).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 37(37 . 7223, 796C et
in-8° 1259; Conseil de la République, n« 136 (année 1954).
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Cet avenant n«t susceptible de soulever aucune objection.
En conséquence, mesdames, messieurs, votre commission du

travail et de la sécurité sociale vous demande de donner un avis
favorable au projet de loi dom la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'avenanM'i la eonveniion générale entre la France et l'Italie
sur la sécurité sociale, s igné le 28 décembre
t'u exemplaire de ce texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 2 4 9

(Session de 1931. — Séance du 6 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de lui, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif a la procédure de codification des textes législatifs concer- '
liant la mutualité, par Al. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sur lequel le Conseil de la
République est présentement appelé à formuler son avis a trait à
l'œuvre de codificalion des textes législatifs et réglementaires dont
la préparation a été confiée A une commission supérieure fonction
nant près de la présidence du conseil.
Ce travail est exclusif de toute modification de fond: il consiste

essentiellement dans le rapprochement de textes épars concernant la
même matière, dans le cadre d'un plan rationnel, avec s'il y a lieu,
rajeunissement de la formé de certaines dispositions pour l'adapter à«
des modifications apportées par ailleurs à des textes auxquels se

- réfère le texte considéré.
Le projet de loi lui-même, qui concerne des textes ayant le carac

tère de textes législatifs, ne vise que la procédure suivant laquelle,
après ces remaniements, les textes codifiés auront désormais valeur
légale dans leur présentation nouvelle.
C'est par décret pris en conseil d'État que ces textes reçoivent

leur consécration législative, en vertu de délégation que le pouvoir
législatif donne à cet eflet à la haute assemblée.
Ce décret ne peut, en vertu d'une disposition expresse du projet

de loi, être pris valablement qu'après avis de la commission supé
rieure qui eu fait a effectué antérieurement un travail prépara
toire.

Les textes en cause dans le présent projet de loi sont les textes
relatifs à la mutualité.
Le texte de base est l'ordonnance n° 43-2156 du 19 octobre 1M5

portant statut de la mutualité.
Il a été modifié implicitement ou explicitement par une série de

textes législatifs épars dans les lois diverses et notamment dans des
lois de finances.

L'opportunité de celte codification qui devra être tenue à jour
annuellement, n'a pas besoin d'être démontrée. L'autorité du pouvoir
législatif est d'ailleurs entièrement sauvegardée dans la procédure
adoptée.
En conséquence, mesdames et messieurs, votre commission -du

travail et de la sécurité sociale vous demande de donner un avis
favorable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il sera procédé à la codification des textes législatifs
concernant la mutualité par décret en conseil d'État pris sur le
rapport du ministre du travail et de la sécurité sociale, du garde des
sceaux, ministre de la justice, et du secrétaire d'État chargé de la
fonction publique et de la réforme administrative, après avis de la
commission supérieure chargée d'étudier la codification et la simpli
fication des textes législatifs et réglementaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta

tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification, à
l'exclusion île toute modification de fond.
Art. 3. — Il sera procédé tous les ans et dans les mêmes condi

tions h l'incorporation dans le code des textes législatifs modifiant
certaines dispositions de ce code sans s'y référer expressément.

ANNEXE N ° 25 0

(Session de 195L — Séance du 6 mai 1951.)

RAPPORT-fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président de la République à ratifier l'avenant à la
convention générale entre la France et l'Italie sur la sécurité
sociale, signé le 13 juin 1952, par M. Abel-Durand (2j.

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République est saisi simul
tanément de deux projets de loi adoptés le 12 mars par l'Assemblée
nationale concernant l'un et l'autre des avenants à la convention
générale entre la France et l'Italie sur la sécurité sociale.

L'avenant signé le 13 juin 1952, objet du présent rapport, a un
double but d'adaptation et d'unification:
l'o Modifier la rédaction de certaines dispositions de la convention

générale pour les adapter à des modifications de forme interve
nues dans la législation italienne interne;
2» Supprimer dans la convention générale une res I rie lion dans

le calcul des pensions de vieillesse "par totalisation des périodes
d'assurance qui n'existe dans aucune autre convention de sécurité
sociale.

Voire commission du travail ne peut, en conséquence, mesdames,
et messieurs, que vous demander de donner un avis favorable au
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI •

Article vnique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'avenant à la eonvention générale entre la France et
l'Italie sur la sécurité sociale, signé le 13 juin 1952.
l'n exemplaire de ce texte est annexe à la présente loi.

ANNEXE. N ° 251

(Session de 1951. — Séance du 6 mai 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêche*
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier la conveniion n» 32
concernant la protestion des dockers contre les accidents, par
M. Denvers, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 26 mars 195', l'Assem
blée nationale a adopté un projet de lui (n° 3111) autorisant le
Président de la République à ratifier la convention n» 32 concernant
la protection des dockers contre les accidents.
La 'convention n° 32, qui figure en annexe au projet, protège les

travailleurs occupés au chargement et au déchargement des navires
dans les ports. Elle est déjà entrée en vigueur dans différents pays
qui l'ont ratifiée.
Le texte soumis aujourd'hui à la ratification du Parlement français

avait, au bureau international du travail (B. I. T.), reçu l'accord
unanime des délégations patronales, ouvrières et gouvernementales.
D'autre part, l'Assemblée de l'i'nion française, consul lée, a émis

un avis conforme au projet dont il s'agit.
Dans ces conditions, votre commission vous invite, mesdames,

messieurs, à donner un avis favorable au projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article -unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisation
internationale du travail, la ratification de la convention n" 32,
concernant la protection des travailleurs occupés au chargement et
au déchargement des bateaux contre les accidents, adoptée par la
conférence internationale du travail dans sa 1C» session, tenue à
Genève du 12 au 30 avril 1932, et dont le texte est reproduit eu
annexe.

ANNEXE N ° 2 5 2

(Session de 1951. — Séance du 0 mai 1955.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article l 1^ du décret
n» 53-711 du 9 août 1953 eomplélé par le décret u» 53-9 18 du
30 septembre 1953 sur la responsabilité des comptables. -présentée
par M. Deutschmann, sénateur, et tranmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre organisation financière est basée, sur
le plan administratif, sur le principe de la responsabilité des comp
tables.

L'ordonnateur administre et doit innover pour satisfaire des
besoins nouveaux ou pour répondre à des questions imprévues.
La loi, cependant, ne doit pas être violée. L'administration se

trouve garantie à cet égard par la présence du comptable, pécuniai
rement responsable du. respect des textes, charge de supporter le
poids des infractions au règlement.
Les défaillances sont sanctionnées par le juge des comptes. La

conséquence de ses arrêts de débets atteste souvent la rigueur de
son opinion.
Comme il n'est pas souhaitable que les initiatives de l'adminis

trateur soient fréquemment paralysées par le comptable, représen
tant du ministère des finances, il était inscrit dans les textes fonda
mentaux de la comptabilité publique, que le comptable ne pouvait
apprécier le mérite des faits.
Celui-ci, au surplus, ne peut se faire juge de l'autorité de tutelle.

Il serait paradoxal que le préfet, chargé, de surveiller les. gestions
municipales, dépositaire dans le département de l'autorité de l'Elat,
délégué du Gouvernement et représentant de chacun des ministres,(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n° s 6031, 7857 et in-8"

1206; Conseil de la République, n° 145 (année 1K54).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 4721, 7222, 7%7 et

in-S° li5S; Conseil de la République, n° lu (année 1951).
(1) voir: Assemblée nationale (2° legisl.), n 08 3U1, :>;i31, Oas0 et

jn-S» 1291; Conseil de la République, n° 185 .(année 19511.,
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fut mis en échec par un fonctionnaire d'exécution, appartint-il à
l'administration des finances.

En présence d'un fait requérant interprétation des textes, il serait
de mauvaise administration" qu'un fonctionnaire disposât d'un pou
voir supérieur à celui du préfet, fonctionnaire d'autorité et de déci
sion représentant le ministre.
Pourlant, l'article 18 du décret n° 53-711 du 9 août 1953 laisse au

seul comptable le soin de veiller, sous sa responsabilité ipéeuniaire, à
l'application des lois et règlements concernant une dépense consi
dérée.

Itien ne tempère celle disposition sinon l'engagement de prévoir
dans un règlement d'administration publique la procédure de règle
ment des confiils éventuels entre ordonnateurs et comptables.
Certes, un règlement de cette nature est nécessaire pour parer

aux éventualités non prévues par la loi. Il est superflu, lorsque la loi
crée elle-même les fnotifs de conflits et provoque les ruptures
d'autorité au bénéfice des fonctionnaires d'exécution placés sais la
menace du juge des comptes.
Seul responsable, le comptable sera toujours tenté de s'opposer

aux volontés de l'ordonnateur en interprétant étroitement les textes.
11 semble bien qu'on ait voulu qu'il en soit ainsi. Nulle autorité ne
peut soustraire le comptable aux rigueurs de son juge dont il
ignore les idées, les intentions et les conceptions juridiques.
Les nombreux et récenls arrêts de la Cour des comptes en matière

de finances communales permettent de comprendre les craintes
justifiées des comptables et de déplorer les conséquences naturelles
de leur attitude vis-à-vis des ordonnateurs.

Mais il est difficile, tout en reconanissant la valeur professionnelle
des comptables municipaux et les raisons valables de leurs déci
sions, de s'incline devant un état de fait qui est la négation des
pouvoirs et des devoirs des maires. Leurs initiatives approuvées par
le représentant du pouvoir central ne peuvent pas avoir un sort
en relation avec l'état d'esprit ou le degré de compréhension du
comptable devenu seul responsable de l'interprélation des textes.
Les principes républicains et les bases de notre, droit exigent que

l'administratif cède le pas devant l'exécutif.
Les maires que nous avons consultés ont tous donné leur accord

A la proposition suivante qui répond à la fois aux nécessités d'une
bonne administration el au désir, maintes fois exprimé par le Gou
vernement, d'étendre les libertés municipales.

C'est pourquoi nous demandons que la responsabilité du comptable
soit dégagée chaque fois qu'une décision du maire ou une délibé
ration du conseil municipal sera revêtue, selon le cas, d'un visa
sans observation du préfet ou d'une approbation préfectorale.

-Nous proposons, en cmnclusion, A l'A<setub!ée nationale, d'adopter
la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 18 du décret n° 53-71 i du 9 août 1953
est complété par le dernier paragraphe suivant:

« Le comptable n'a pas à se faire juge de l'autorité de tutelle.
En matière de finances locales, lorsqu'une décision du maire ou
line délibération du conseil municipal aura, selon le cas, été revêtue
soit d'un visa sans observation, soii d'une approbation préfectorale,
la responsabilité du comptable sera déaagée vis avis du juge des
coin ille s. »

ANNEXE N ° 253

(Session de 1951. — Séance du 13 mai 1951.)

^RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adoplé par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
4 mai 1951 fixant le régime douanier de certains produits maro
cains importés en Afrique occidentale française, par M. Fousson,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans le cadre de la loi du 8 août 1936 rela
tive aux échanges commerciaux entre le Maroc et les territoires
français d'outre-mer, un décret, en date du 4 mai 1951. a accordé le
bénéfice de la franchise des droits de douane ou d'une tarification
réduite, à certains produits marocains importés en Afrique occiden
tale française.

11 existait, depuis 1937, une liste de ces produits bénéficiant, à
leur entrée en Afrique occidentale française, d'un régime douanier de
faveur. Devenue sans objet en 1943, lors de la suspension des droits
de douane en Afrique occidentale française, cette liste dut être
en lié rement reprise dès le rétablissement, le 1er décembre 1950, de
la perception des droits de douane dans ce territoire. La transforma
tion des droits spécifiques en droits ad valorem d'une part, l'évolu
tion des relations commerciales entre le protectorat et la fédération
d'autre part, ont conduit à établir une nouvelle liste considérable
ment plus étendue.
Tel a été l'objet du décret du i mai 1951, ratifié par l'Assemblée

nationale qui a voté, le 9 mars 1951, le projet de loi dont la teneur
suit et que votre commission des affaires économiques vous pro
pose d'adopter sans modification:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 4 mai 1951 fixant le
régime douanier de certains produits marocains importés en Afrique
occidentale française.

ANNEXE N ° 2 5 4

(Session de 1954. — Séance du 13 mai 1951.)

•RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux
conditions d'éSigibiliié de certains fonctionnaires dans les départe
ments et territoires d'outre-mer, par M. Coupigny, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise,
signée de députés appartenant à presque tous les groupes de l'As
semblée nationale, a été déposée le 14 novembre 1953.
Elle avait pour objet de rendre inéligibles dans les territoires

d'outre-mer qu'ils avaient commandés les gouverneurs généraux et
gouverneurs, chefs de groupes de territoires ou de territoires et com
prenait un article unique.
La commission du suffrage universel de l'Assemblée nationale, au

lieu de l'inégibilité à vie, fixait un délai d'inégibilité de dix années
suivant la cessation de fonction et ajoutait un article 2 qui avait'
pour objet d'assimiler, dans les mêmes conditions, les préfets et
sous-préfets des départements d'outre-mer aux fonctionnaires visés à
l'article premier.
Enfin, après les débats en séance plénière, cette proposition ani- ■

vait devant notre Assemblée nantie d'un article 1"' bis nom eau
visant les fonctionnaires désignés à l'article b 1' et qui auraient
assumé les mêmes fonctions par intérim pendant un délai déterminé.
L'économie du texte sorti des délibérations de votre commission du

suffrage universel, qui a conservé l'article 1« sans modification,
a légèrement modifié l'article 1« bis et disjoint l'article 2, se
présente ainsi: sont visées les élections à l'Assemblée nationale, au
Conseil de la République et à l'Assemblée de l'Union française ainsi
qu'aux assemblées territoriales et municipales; sont visés les hauts-
commissaires, gouverneurs généraux et gouverneurs qui deviennent
inéligibles, pour les deux premiers, dans tous les - territoires du
groupe qu'ils ont commandés et, pour les troisièmes, dans le seul
territoire à la tête duquel ils se trouvaient et cela pendant les dix
années qui suivent leur cessation de commandement pour les titu
laires et pour les intérimaires qui auront rempli ces fonctions pen
dant au moins trois mois pleins.
Il est à noter que celle proposition de loi a pour première consé

quence d'augmenter d'une façon notable les délais d'éligibilité déjà
existants pour celle catégorie de hants fonctionnaires (deux ans pour
les élections aux assemblées parlementaires, six mois pour l'Assem
blée de l'Union française et les assemblées municipales ou territo
riales). "
Elle présente donc l'avantage de faire cesser la disparité qui exis

tait suivant qu'il s'agissait d'une élection à telle ou telle assemblée.
L'article 1 er , en effet, n'innove pas quant à la nécessité déjà

reconnue par le Parlement de fixer une période pendant laquelle
certains fonctionnaires d'autorité ne pourraient être élus par leurs
anciens administrés. Il leur laisse par contre la possibilité d'êlre élus
dans tous les départements ou territoires de l'Union française autres
que ceux qu'ils ont commandés depuis moins de dix années.
L'article 45 de la loi du 5 octobre 1946 fixait déjà une impossibi

lité relative dans les territoires d'oulre-mer par analogie avec les
mesures législatives visant certains fonctionnaires de la métropole.
Si on remarque que la proposition de loi initiale rendait inéli

gibles à vie dans les territoires d'oulre-mer les hauts fonctionnaires,
ce qui aurait été une mesure par trop draconienne et l'Assemblée
nationale l'a reconnu, pourquoi fixer à dix ans le délai nécessaire ?
Il est indiscutable, et votre commission du suffrage universel a

été unanime à le reconnaître, que la comparaison ne peut se faire
d'une façon valable entre les pouvoirs détenus par les préfets et les
sous-préfets de la métropole, d'une part, et, d'autre part, les hauts
commissaires, gouverneurs généraux et gouverneurs, chefs des grou
pes de territoires ou des territoires. En effet, ce n'est pas le grade
qui est visé, c'est la fonction, puisque les gouverneurs, secrétaires
généraux, inspecteurs des affaires administratives, etc..., ne sont pas
touchés par la proposition de loi.
Certains membres de la commission du suffrage universel ont fait

valoir que l'autorité des hauts fonctionnaires visés n'avait pas la
même répercussion suivant qu'il s'agissait d'élections au suffrage
universel ou d'élections au suffrage restreint. En fait, le suffrage
universel est d'implantation récente dans les territoires d'outre-mer
et l'influence des iauts fonctionnaires, si elle est moindre qu'au suf
frage restreint, ce qui reste encore à prouver, est encore considéra
ble, ne serait-ce que par la façon dont les ordres sont donnés de
compléler les listes électorales, chaque élection étant régie trop sou
vent par une loi électorale nouvelle.
Au suffrage restreint, l'influence des hauts fonctionnaires est extra

ordinaire et découle de leurs attributions: nomination et destitution
des chefs coutumiers, nomination, avancement et révocation des
agents des cadres locaux, orientation de l'activité économique des
territoires, établissement des propositions pour les distinctions hono
rifiques. Les notables et nombre d'électeurs influents deviennent
ainsi leurs obligés. Dans un collège électoral restreint comme celui
composé des seuls membres de l'assemblée territoriale auxquels il ne
faut ajouter que le député mais non les grands électeurs comme
dans la métropole, il peut être facile à un ancien chef de territoire
ou haut commissaire de faire efficacement jouer auprès d'une dizaine
d'électeurs à peine les services rendus, de multiplier les promesses,
éventuellement même de procéder à des pressions.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.). n na 179k, 7235 el in-8°
1248; Conseil de la République, n» 128 (année 1951). (1) Voir- Assemblée nationale (2e législ.), n"« 7172. 7198, 7286, 7770

et in-8° 1262; Conseil de la République, n° 140 (année 1954).
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Par ailleurs, l'autorité qu'ils exercent se prolonge bien au delà
des délais actuellement prévus pour l'inégibilité.
D'autre part, un trop court délai d'inéligibililé peut influer sur le

comportement de ces hauts fonclionnaires s'ils ont l'intention déter
minée de se présenter à une élection fu lure. Les ambitions élec
torales peuvent alors orienter leur commandement et les empêcher
de prendre certaines des responsabilités qui leur incombent sanc
tions ou mutations, leur faire distinguer certains de leurs futurs
électeurs et leur accorder des avancements rapides ou des décora
tions que leurs qualités seules ne méritent pas.
La gestion des territoires peut alors en souffrir et le mécanisme

administratif en élre faussé.

Enfin, la coexistence dans un même 'territoire d'outre-mer du
chef de territoire responsable" et de celui qui l'était avant lui
mais qui e<t_ devenu membre d'une assemblée parlementaire ou
de l Assemblée de l Union française est certainement de nature à
provoquer des wurls, dus à l'autorité et à la stabilité nécessaires
de l'un et à l influence certaine de l'autre,- influence qui s 'exerce
non seulement sur place mais encore et peut-être surfont à Paris
tout cela pouvant considérablement gêner le ministre dont le rùlé
d'arbitre peut être rendu difficile, le seul intérêt du territoire ris
quant, en définitive, d'en pâtir.
Ces arguments valent aussi bien pour les assemblées territo

riales et municipales dont le fonctionnement peut être faussé.
En poussant le raisonnement jusqu'à l'absurde, qu'on imagine

ce qui pourrait se passer dans l'état actuel de la législation •* un
ancien gouverneur élu parlementaire et non réélu mais nommé de
nouveau à la télé du même territoire pourrait vouloir faire payer
très cher son échec à ses électeuns défaillants.

A toutes ces considérations il peut être- opposé, et cela a été fait
à votre commission du suffrage universel, plusieurs arguments
1° Fixer le délai d'égilibilité à dix ans pour les hauts fonction

naires des territoires d'outre-mer, alors que ce délai n'est que de
six mois pour leurs homologues de la métropole, serait établir une
discrimination entre les populations de la métropole et des territoires
lointains.

Or, ce n'est pas la première fois que des lois fixeraient de telles
différences; il faudrait plutôt dire qu'elles les reconnaissent,qu'elles
en tiennent compte, telles que l'obligation pour les élections d'outre
mer, faite à chaque candidat, d'avoir un bulletin de couleur diffé
rente.

D'autre part, de la différence considérable des pouvoirs détenus
par les hauts fonctionnaires suivant qu'ils exercent leur autorité
dans la métropole ou -dans les territoires d'outre-mer, découle tout
naturellement une différence dans les délais d'éligibilité
2° Rendre plus .rigoureux le délai d'éligibilité retiendrait à rendre

gouverneur de faire acte de candidature dans un
territoire qu il aurait administré. Ce serait priver le Parlement
d hommes. possédant une grande compétence dans l'administration
de» teniloires d outre-mer. Cela serait d'autant plus regrettable que
les chics sont trop peu nombreuses dans ces territoires. •
II est incilc ie répondre que le temps n'est plus ou les couver-

neurs n ôtaient promus qu'à un âge avancé et que, par conséquent
s ils tiennent essentiellement à se présenter dans le territoire qu'ils
ont commandé, ils peuvent attendre dix ans.
1) autre pari, ils ont toujours le droit de se présenter à une

éle e I ion dans la métropole ou dans un autre territoire et les assem
blées ne seront en rien privées de l'élite qu'ils représentent mais
dont ils n ont pas le monopole;
3° Il apparaît que réserver aux gouverneurs généraux et eouver-

neurs un régime différent de celui des préfets constitue une mesure
discriminatoire désobligeante.
La réponse a déjà été faite à cette objection par la démonstration

que les pouvoirs détenus par les uns étaient sans commune mesure
avec ceux des autres;
4° On enlève aux électeurs des territoires le libre choix de leurs

élus; or, c est une- des prérogatives essentielles que la démocratie
accorde au corps électoral.

Celte obligation n'est pas sérieuse car les candidats ne manquent
pas et on ne fera croire h personne que l'on empêchera pendant
dix ans de se présenter celui, justement, que les électeurs auraient
voulu -élire.

11 est d'autre part éminemment souhaitable que les hauts fonc
tionnai! es apparaissent aux populations qu'ils auront à gouverner
uniquement comme des administra leurs dépositaires du pouvoir
central de la République et non comme des quêteurs de voix.
Devant votre commission du suffrage universel, plusieurs propo-

si ions ont cie faites pour modifier le délai de dix ans voté par
l'Assemblée nationale. 1

Un délai de cinq ans a paru trop court étant donné l'influence
énorme que peut avoir le gouverneur surtout s'il a voulu orienter
son commandement en fonction de ses ambitions électorales. Une
proposition a élé faite de fixer les délais en fonction de l'assemblée
â laquelle aurait lieu l'élection. Votre commission a estimé qu'il y
avait déjà suffisamment d'inégalités suivant les lois électorales pour
ne pas en ajouter.

Enfin, le dernier alinéa de l'article for a fait l'objet d'une discus
sion et votre commission l'a maintenu en affirmant que les candi
datures des' fonctionnaires visés ne pourraient, en aucun cas être
enregistrées; cela pour faciliter les opérations préélectorales et faire
cesser les incertitudes dues à un manque de précision dans les
autres lois électorales.

On a fait valoir cependant que cette disposition enlevait au Par
lement son pouvoir d'appréciation et de juge des élections et que
c était une innovation regrettable.

Mais il est certain qu'une loi qui fixe une inéligibilité relative ne
doit pas prêter à plusieurs interprétations. La loi est la loi et doit
s appliquer.

C'est du moins ce qu'a reconnu voire commission du suffrage
universel qui a adopté l'article 1er dans le texte voté par l'Assemblée
nationale.

A l'article 1 er bis nouveau qui frappait de la même inéligibilité
relative « toute personne ayant exercé à titre intérimaire les fonc
tions visées à l'article 1er ci-dessus pendant une durée excédant
trois mois », votre commission a ajouté: « à toute personne exerçant
les fondions ou... », pour réparer ce qui n'était sans doute qu'une
omission de la part de l'Assemblée nationale.

Cet article ne donne pas lieu à long développement. Il est certain,
en effet, que toute personne jouissant de hautes relations pourrait
se faire « parachuter », suivant' l'expression d'un membre de votre
commission, comme intérimaire à la tête d'tin territoire, au bon
moment et uniquement pour préparer son élection. Ce raisonnement
est surtout valable pour une élection au suffrage restreint devant
un collège électoral très réduit où l'on peut l'emporter par 7 voix
contre 0 par exemple.

Il a été proposé de porter la durée de l'intérim à un an au lieu
de trois mois, ce qui n'a pas élé retenu par votre commission
devant laquelle on a fait valoir que quelqu'un d'assez influent pour
se faire nommer par intérim aux hautes fondions de haut commis
saire ou de chef de territoire n'aurait pas besoin de plus de "trois
mois pour obtenir son éleclion d'un collège restreint soigneusement
préparé à l'avance et déjà singulièrement' influencé par celte nomi
nation.

Enfin, la proposition de loi votée par l'Assemblée nationale com
portait un article. 2 qui rendait inéligibles dans les mêmes comblions
que les chefs de territoires d'outre-mer, les préfets et sous-préfets
des déparlements lointains. *

Cette disposition ne figurait pas initialement dans la proposition
de loi mais a été introduite par la commission de -l'Assemblée natio
nale sur la proposition de son rapporteur. Aucune justification ne
figure dans les rapports déposés ni dans le débat en séance publique,
et on doit supposer que le rapporteur a raisonné par analogie.
Cette analogie n'apparaît cependant pas évidente. En effet, Marti
nique, Guadeloupe, Réunion et Guyane sont d'anciens territoires
d'outre-mer, promus en 19-17, à la qualité de départements, parce
que leur population avait atteint leur pleine maturité politique.
Au demeurant, elles envoyaient des représentants au Parlement,
bien avant 1915, et leurs conseils généraux et municipaux fonc
tionnaient dans les mêmes conditions que ceux de la métropole.
Les lois électorales sont identiques.

La discrimination, introduite par l'Assemblée nationale serait-elle
justifiée par les pouvoirs exorbitants des préfets ? 11 n'y a pas de
chefs locaux A nommer, ni de notables à statut particulier. Les
préfets de ces départements ont des pouvoirs identiques à ceux
de leurs collègues métropolitains et depuis la départementalisation
ils sont sous le contrôle étroit du ministre de l'intérieur.

11 semble donc que ces préfets doivent continuer à conserver
les mêmes prérogatives que les préfets métropolitains.

Pour ces raisons, votre commission s'est prononcée en faveur de
la disjonction de l'article 2 et vous demande d'adopter, sous un
titre nouveau, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

relative aux conditions d'éligibilité de certains fonctionnaires
dans les territoires d'outre-mer.

Art. lor. — Ne peuvent être élus à l'Assemblée nationale, au
Conseil de la République, V l'Assemblée de l'Union française et
aux assemblées territoriales ou municipales, dans le territoire d'outre
mer, ou le groupe de territoires où ils exercent ou ont exercé leurs
fonctions, pendant l'exercice de ces fonctions et pendant les dix
années qui suivent leur cessation, les hauts commissaires de . la
République, les gouverneurs généraux et les gouverneurs.
Leurs candidatures ne pourront, en aucun cas, être enregistrées.
Art. 1er bis. ■— La présente interdiction est également applicable

ii tonte personne exerçant à titre intérimaire-les fonctions visées
à l'article l"r ci-dessus, ou qui les aura exercées pendant une
durée excédant trois mois.

ANNEXE N ° 255

(Session de 1954. — Séance du 13 mai 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur la proposition de réso
lution de M. Maurice Walker tendant à inviter le Gouvernement
a déposer un projet de loi portant déclaration d'utilité publique
de 1 achèvement du canal du Nord au gabarit actuel, par M. Julien
Brunhes, sénateur (1). •

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution (n° 31) pré
sentée par notre collègue M. Walker demande au Gouvernement
de soumettre au Parlement un projet de loi déclarant d'utilité

(1) Voir: Conseil de la République, n» 34 (année 1954),
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publique l'achèvement du canal du Nord entre Arleux et Novon,
dotil la réalisation est aussi indispensable pour lu. trafic (lu Nord
vers la région parisienne (spécialement pour les houillères du Nord}
que pour le trafic de la région parisienne vers le Nord.
Nous ne reprendrons pas tous les arguments développés par

N. Walker, car tel n'est pas le rôle du rapporteur de votre com-
mis-don. Nous verrons seulement les motifs de notre accord avec
celle résolution, en reprenant certains arguments essentiels et en
donnant les motifs du choix entre les diverses solutions possibles.

I. — État actuel du canal.

La construction (lu canal du Nord, commencée en 1907 et inter
rompue en 1914, n'a jamais été reprise. Mais il résulte d'une inspec
tion récente que le canal est déjà construit aux quatre cinquièmes.
.es travaux restant à effectuer ne demanderont qu'un temps rela
tivement court et leur coût total est estimé au maximum à 13 mil
liards.

En effet, les deux tiers des 19 écluses pourraient être rapidement
mises en service car il ne manque que les portes et l'appareillage
électrique. Les deux souterrains sont entièrement percés, des mai
sons échisiéres sont construites, quelques-unes déjà habitables, et
la plupart des ponts sont édifiés.

D'autre part, les terrains acquis sur le tracé du canal sont main
tenant propriété de l'État ainsi que ceux pouvant être nécessaires
aux aménagements ultérieurs.

Le gabarit actuel des ouvrages d'art ainsi que le tracé permet
traient une navigation facile et rapide du matériel fluvial de type
courant, c'est-à-dire d'une longueur de y8,50 m à 2,10 m d'enfon
cement.

II. — Choix de la solution à adopter.

Voire commission des moyens de communication est tout A fait
d'accord avec les conclusions de M. Walker: il faut terminer le
canal au gabarit actuel sans apporter de mortification à ses carac
téristiques et à ses ouvrages d'art. Ce qui est très important, c'est
<|iie le canal actuel pourrait au besoin, plus tard, être élargi pour
porme tire la circulation des chalands de 1.350 tonnes correspon
dant au gabarit européen. Si, en effet, de tels chalands ne semblent
pas actuellement utiles ou du moins indispensables dans le trafic
entre le Nord et la région parisienne, il faut cependant terminer
le canal en laissant possibles ces extensions. L'expérience prouve
que les banquettes de souterrain et la taille des ouvrages d'art
perme ttraient cette modification si elle devenait un jour nécessaire.
Mais actuellement les l.tj00 bateaux neufs qui ont été construits
depuis la Libération peuvent transporter à 2,10 m d'enfoncement
300 à '190 tonnes; s'ils sont allongés d'environ 7 rnèlres (allonge
ment possible A peu de frais) ils transporteront près de 500 tonnes.
On peut donc dire que la réalisation du canal du Nord par Arieux-
Noyon réclamé par tous les usagers de la voie, d'eau y compris
les houillères est facile et ne compromettrait en rien l'activité du
canal . de Saint-Quentin. Elle provoquerait une augmentation cer
taine du trafic fluvial entre le Nord et la gérioif parisienne en
réduisant le parcours de 45 kilomètres et le nombre des écluses
de 42 à 19.

La diminution de prix des transports qui en résulterait, serait
de l'ordre de 15 à 25 p. 100. Indiquons, d'autre part, que la chambre
de commerce de Paris a demandé à l'unanimité l'achèvement de

ce canal, réclamé également par les houillères du Nord.

Conclusion.

Votre commission des moyens de communication insiste très vive
ment pour que ce canal soit terminé, il s'agit, en elle t, d'inves
tissement rentable au premier chef et dont le total est extrêmement
faible, surtout par rapport aux sommes considérables consacrées au
chemin de fer qui partage avec la voie d'eau le transport des ma
tières pondéreuses.

En conséquence, elle vous demande de voter i l'unanimité la
proposition de résolution qui vous est soumise et dont la teneur est
Jà suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer,
dans un délai de trois mois, un projet de loi portant déclaration
d'utilité publique de l'achèvement du canal du Nord au gabarit
actuel, comportant la possibilité pour les péniches de 050 tonnes d'y
circuler, et ce:

1° Pour répondre au désir unanime tant des houillères que des,
grandes collectivités intéressées;

2° Pour mettre ce bassin houiller en état de concurrence normale
avec ceux de la lielgique et de l'Allemagne au moment même de
la mise en œuvre de la Communauté européenne du charbon et de
4 'acier;

3» Pour tenir compte, enfin, des vœux exprimés par le Parlement
français, lors du vote du budget des Travaux publics, demandant
au Gouvernement de définir d'urgence une politique de remise en
état de modernisation de notre réseau fluvial.

ANN EXE N ° 25 6

.(Session de 1954. — Séance du 13 mai 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant S ratifier
le décret du l«r aoftt 1919 rejetant une délibération prise le 11 niais
1949 par l'Assemblée représentative de Madagascar, relative à la
réglementation douanière des entrepôts spéciaux des huiles miné,
rates et des dépôts d'avitaillement d'huiles minérales, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le -président du
Conseil <le la République (1). — (Renvoyé à la commission te
affaires économiques, des douanes et des conventions commet-
ciales.)

Paris, le 13 mai ffi.
Monsieur Je président,

Dans sa séance du 11 mai 1954, l'Assemblée nationale a adopti
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 1er août 1949 r«je.
tant une délibération prise le 11 mars 1919 par l'assemblée repré
sentative de Madagascar, relative à la réglementation douanière te
entrepôts spéciaux des huiles minérales et des dépôts d'avitaillement
d'huiles minérales.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée mJioMlc,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du l c>" août 1919 rejetant
la délibération du 11 mars 1919 de l'assemblée représentative ée
Madagascar relative à la réglementation douanière des enlP-pW
spéciaux des Jiuiles minérales et des dépôts d'avitaillement d'iimle?
minérales à Madagascar.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
Signé : AxDHÉ LE TROQUAI

ANNEXE N ° 2 5 7

.(Session de 1954. — Séance du 13 mai 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à latilîrt
le décret du 20 juillet 1949 approuvant une délibération de l'as
semblée représentative de Madagascar et dépendances concernint
la réglementation douanière dans ce territoire (forme et enwicia-
tion des déclarations de douane), transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président chu Conseil de la Répu-
hlique (2). — (Renvoyé à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 13 mai 1Jâi.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopU
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 20 juillet 1919 approu
vant une délibération de l'assemblée représentati\e de Madagas
car et dépendances concernant la réglementation douanière d-ff
ce territoire (forme et énoncialion des déclarations de douane).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de M
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, lf
ionseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationiltt

Signé : ANDité LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 20 juillet 1949 approu
vant la délibération du 11 mars 1919 de l'assemblée représentais
de Madagascar et dépendances concernant la réglementation der
nière dans ce territoire (forme et énonciation des déclarations de
douane).
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
Signé: ASDKÉ LE TROH®

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n0 » 2634, S02G et Itw"
1344.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 2035, 8027 et S1 "
1345. . " ~


